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DISCOURS D OUVERTURE

Be la Séance publique,

PRONONCÉ PAR M. A. DEVILLE.

MESSIEURS ,

L'usage m'impose le devoir, comme président, d'ouvrir
cette séance par un discours... Ne vous alarmez pas, Mes-
sieurs ; vous n'entendrez pas un discours académique : de-
puis long-temps le bon sens public et les académies elles-
mêmes en ont fait justice. Débarrassé de cette obligation,
plus pénible qu'on ne le pense, je devrais peut-être, pour
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compléter la réforme, me contenter d'annoncer l'ouverture
de cette séance, et céder la parole'aux honorables membres
chargés de la remplir, et qui vont successivement réclamer

votre attention ; mais il faut marcher avec les temps : nous
ne sommes pas encore arrivés là ; résignez-vous donc, Mes-
sieurs

,
ainsi que moi.

J'emprunterai à un fait récent et à l'histoire de cette ville
le sujet dont je me propose de vous entretenir ; je n'abuse-
rai pas long-temps de vos moments.

CHARTRES ET ROUEN.

Il y a quelques mois, vous avez tous été douloureusement
frappés par l'annonce d'un événement qui devait plonger

tous les amis des arts et de nos antiquités nationales dans le
deuil. Le feu, disait-on, avait détruit l'église cathédrale de

Chartres : cet édifice, un des plus magnifiques de ceux que
nous a légués cet âge si merveilleux de l'architecture go-
thique, avait cessé d'exister!. Ce désastre, grossi parla re-
nommée, se réduisit bientôt à l'embrasement et à la des-
truction des combles de l'église, de cette charpente appelée
la forêt, de l'immense quantité de pièces de bois qui entrait
dans sa composition. Il était de nature à être réparé ; un
article additionnel du budget est venu y pourvoir : quatre
cent mille francs ont été votés par les Chambres. Dans ces
temps où le mécanisme constitutionnel n'était pas encore en
mouvement, il y a quelques siècles par exemple, ce désastre
aussi eût été effacé ; mais, autre temps, autres moeurs : à
défaut du budget, un appel eût été fait à la piété des fidèles ;
les fidèles y eussent répondu ; car grande alors était la foi
du peuple, grande était la vénération pour Notre-Dame de
Chartres... Notre-Dame de Chartres! on y venait de si loin

en dévotion, en pèlerinage ! Heureux celui qui avait pu seu-
lement apercevoir, en passant, les deux clochers jumeaux
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en pierre de son portail ! Plus heureux celui qui, pénétrant
dans la sainte basilique, après avoir franchi le labyrinthe'
mystique de la nef, avait fait sa prière devant la statue de la
Vierge noire ! Là était venu s'agenouiller le grand roi saint
Louis; là, Philippe-le-Bel était venu remercier la mère de
Dieu de sa victoire de Mons-en-Puelle, gagnée sur les Fla-
mands le 18 août i3o4 ; là était entré, armé et à cheval, le
roi Philippe de Valois pour y déposer le haubert qu'il por-
tait à la bataille de Cassel, livrée l'année même de son avè-
nement, en i328; là, rois, reines, comtes, barons, cheva-
liers

,
bourgeois, étaient venus prier : aussi rois, reines,

comtes, barons, chevaliers, bourgeois, auraient-ils apporté
leur aumône à Notre-Dame de Chartres. Large eût été l'of-
frande

, prompte eût été la réédification! Et ce n'étaient pas
seulement le roi de France, les barons du pays, les bour-
geois

, et, comme on les appelait alors, les manants de la
ville de Chartres, qui eussent fait tomber, dans les troncs
apposés aux murs encore noirs et lézardés de la cathédrale,
les florins d'or et les deniers d'argent; les provinces envi-
ronnantes,

les contrées les plus éloignées, se fussent émues

au malheur de Notre-Dame de Chartres. La Normandie, la
première, lui fût venue en aide : là, duc, duchesse, barons,
peuple, tout eût contribué pour elle, tout se fût levé pour
elle. «Erreur! exagération! se sont écriées les âmes tièdes

« de notre âge. Qu'avaient de commun la Normandie et le

« pays Chartrain? les bourgeois de Rouen et les bourgeois de

« Chartres? Les premiers avaient bien assez à faire de ré-
« parer leur cathédrale, si souvent frappée par la foudre,

« sans s'occuper de celle de leurs voisins. Dans ces temps
«d'ignorance et de barbarie, chacun restait chez soi et ne
« pensait qu'à soi. » Erreur! m'écrierai-je à mon tour, erreur
de gens qvii veulent juger les temps passés par le temps
présent, et qui croient que tout s'est fait comme on fait de
leurs jours ! Comment leur répondre? Par des faits : ils par-
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Jent si haut et si clair, que je n'aurai pas besoin d'en tirer la
conséquence.

Un incendie, plus terrible que celui de i836
,

avait com-
plètement renversé l'église de Chartres : l'argent afflua de

toutes parts ; l'église se releva
,
plus spacieuse et plus belle.

Mais il restait encore à couvrir cette vaste étendue de mu-
railles; et, épuisée par tant d'efforts, la charité publique
semblait s'être lassée. La femme de Guillaume-le-Conqué-

rant (car ces choses se passaient vers la fin du xie siècle), la
femme de Guillaume-le-Conquérant, Mathildede Normandie,
l'apprend ; elle ordonne que l'église tout entière soit cou7
verte en plomb à ses frais ; et l'église fut couverte. Là ne
s'arrêtait pas la sympathie des Normands pour les Char-
trains. Un de nos vieux archevêques, Hugues, dit Hugues
d'Amiens, du nom de sa ville natale, va nous l'apprendre.
En l'an 1145 , la flamme avait de nouveau dévoré la véné-
rable basilique ; car il était rare qu'un siècle s'écoulât sans
que le feu s'attachât à ses murailles, sans cesse renaissantes
et sans cesse dévorées. Le même désastre retrouva le même
zèle. Ce fut à qui accourrait à Chartres pour aider ses habi-

tants à rebâtir leur maîtresse-église. Les Normands, écrivait
l'archevêque de Rouen à Théodoric d'Amiens, s'y rendirent
des premiers : hommes, femmes, pauvres, riches, se mirent

en route ; ils traînaient, le front penché vers la terre ,
des

chariots chargés de pierres, de poutres, et des autres maté-
riaux nécessaires à la réédification de l'église incendiée. Au-

cun n'était parti pour ce saint pèlerinage sans s'être confessé

et sans avoir reçu la bénédiction des mains du prélat lui-
même ; tous s'étaient pardonné les uns aux autres, se pro-
mettant aide et affection. Ils s'étaient nommé un chef, que
le bon archevêque appelle leur prince, et qui dirigeait la
marche et tous les travaux. Cette association, qui venait de

se former, et dont le prélat regarde, en conséquence , •

Chartres comme le berceau, s'étendit bientôt à toute la Nor-
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manche, et y développa rapidement sa pieuse activité1. Que
de pierres de nos édifices sacrés remuées par les mains de »

cette naissante franc-maçonnerie ! S'il nous était permis de
faire ici, en passant, une légère excursion dans le champ
des conjectures, nous dirions que, en effet, il serait peut-être,
possible de voir là l'origine, dans nos contrées, de cette in-
stitution. Je sais qu'il y a loin de l'église de Chartres au
temple de Salomon 1; auquel les frères en maçonnerie ont la
prétention de remonter; mais, enfin, une antiquité de sept
cents ans est déjà quelque chose, et, à leur place, je ne sais

pas trop si je ne m'en contenterais point.
Lès vieilles chroniques ne nous apprennent pas si les

Chartrains payèrent les Normands de réciprocité, et dé-
ployèrent la même ardeur religieuse et maçonnique lorsque
la" cathédrale de ces derniers fut, à son tour, brûlée par le
feu du ciel. Nous ne savons pas si Rouen vit entrer dans ses
murs les bons habitants d'entre Loire et Seine, atelés aux
chariots chargés de pierres, de chaux, de bois, bannières
déployées en tête ; les occasions, du moins, n'avaient pas
manqué. Ce qui est certain, c'est que, depuis cette époque,
soit reconnaissance, soit même sentiment religieux, les sym-
pathies du pays Chartrain furent acquises au pays Normand.
Si Chartres n'envoya pas à. Rouen ses populations, il lui en-
voyait ses hommes de l'art, il lui prêtait ses maîtres les plus
consommés; et, à tout prendre, je ne sais laquelle des deux
villes devrait le plus à l'autre : mettez dans la même balance,
d'un côté, une multitudeinexpérimentée, de l'autre, un seul
homme, mais un homme de génie, et dites où elle penchera.
Il existe encore ,

dans la cathédrale de Rouen, une preuve
vivante de ces prêts artistiques et de bonne confraternité.
Quelqu'un de vous, Messieurs, a-t-il quelquefois remarqué,
derrière le maître-autel, un peu à main gauche, avant d'en-

1 Voir Annales Bénédictines, t. vi, p. 392-393.
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trer dans la chapelle de la Vierge, au-dessus du tombeau de

•
l'archevêque Maurice, qui est couché dans la muraille, un
vaste et long vitrail aux couleurs bleue, rouge, et renfermant
dans des médaillons enlacés l'histoire de Joseph ? Lorsque
le soleil levant vient à frapper de ses rayons cette antique
verrière, véritable mosaïque enflammée, regardez bien : un
peu dans le bas, sur un bandeau déroulé, va briller à vos

yeux le nom de maître Clément, verrier de Chartres l. Cet
artiste n'est pas le seul que Notre-Dame de Chartres ait prêté
à Notre-Dame de Rouen.

Monument de la piété des Rouennais, la tour de Beurre,
commencée depuis quatorze années, allait bientôt recevoir

son couronnement. Le cardinal d'Amboise voulut qu'une
cloche de dimensions colossales, et qui surpassât en volume
non-seulement les autres cloches de son église métropoli-
taine, mais même toutes celles connues jusqu'alors, y fût
suspendue ; il voulait, comme il le disait lui-même, qu'elle
fût la plus belle du royaume. Malgré l'habileté connue des
fondeurs de Rouen, aucun artiste de cette ville n'osa se
charger d'une opération aussi importante, aussi difficile ; car
on ne parlait de rien moins que d'une cloche de dix à douze
pieds de haut et de trente pieds de tour ( quinze hommes
assis auraient pu manger attablés sous ce vaste corps so-
nore); Chartres envoya un des fondeurs

, Jean le Maçon.
L'homme de Chartres

, se sentant à la hauteur de la pensée
du cardinal d'Amboise, proposa de fondre une cloche du
poids de 42,000 livres, et se mît aussitôt à l'oeuvre. Il éta-
blit son atelier au pied de la tour même qui devait la rece-
voir, et prépara son moule. Mais les maîtres charpentiers de
la ville, moins hardis et moins confiants que Jean le Maçon,
firent entendre leurs clameurs : « Comment faire porter au
« beffroi de la tour un poids si énorme ? s'écrièrent-ils. C'est

1 Clemens vitrearius carnotensis magister.
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« compromettre la solidité de la tour elle-même ; on ne peut
« tolérer une pareille chose! » Le Chapitre, effrayé, manda
Jean le Maçon, et lui ordonna de diminuer de 10,000 livres
le poids de sa cloché; L'artiste eut beau répondre et du suc-
cès "de l'opération et de la solidité de la tour de Beurre, le
Chapitre insista ; mais,. à demi vaincu par l'assurance du
fondeur, il le laissa maître de déterminer la diminution à
adopter, s'en rapportant, disent les procès-verbaux du Cha-
pitre

, à sa prudence, et lui abandonnant le soin de concilier
(ce sont les propres termes dont on se servit) les intérêts-

.de l'église et son honneur: utilitatem ecclesioe cum suo
honore '. Jean le Maçon fixa le poids de la cloche à
36,ooo livres. En conséquence, il brisa son premier moulé 2

et en prépara un second.

Cependant, la matière bouillonnait dans les fourneaux.
On était au lundi 2 août de l'année I5OI ; ce jour avait été
marqué pour la fonte de Georges-d'Amboise, car tel était le

nom que devait porter la cloche, du nom de son parrain fu-

tur. L'anxiété était peinte sur tous les. visages :: l'incertitude
touchant la réussite d'une opération si importante, si extra-
ordinaire

,
de l'esprit des bourgeois était passée dans celui

du clergé de la cathédrale ; les hommes de l'art eux-mêmes
semblaientla partager. Jean le Maçon, cachant sous un front
pâle, mais calme, le tourment d'artiste qui dévorait son
sein, était à son poste, attendant le moment fatal. Tout-à-

coup, l'orgue de la cathédrale mugit ; toutes les cloches sont
mises en branle; on entonne le Te Deum. Jean le Maçon
brise la porte du fourneau: le métal coule en masse de feu,

se précipite mugissant dans le moule, et le remplit. On vit

1 Registres capitulaires manuscrits, séance du 30 avril 1501.

2 II demanda, à cette occasion, 20 ou 25 livres tournois d'indem-
nité; cette sommereprésentaitenvirondeux marcs d'argent. (Mêmes
registres.)
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alors le front pâle de l'artiste se colorer comme le ciel devant
l'éclair, son oeil briller... La cloche était fondue!

A vingt - six jours de là, au pied de la même tour de
Beurre, à quelques pas de l'endroit où gisaient encore les
débris du moule et les bavures du métal, à la lueur de
quelques flambeaux, au bruit de quelques prêtres murmu-
rant les prières des Morts, on enterrait un homme : cet
homme, c'était Jean le Maçon... L'enfant de Chartres n'avait

pu résister à l'émotion que lui avait causée la réussite de son
ouvrage ; la joie l'avait tué. C'était une ame d'artiste, celle-
là ! Le maître-maçon (l'architecte dirions-nous aujour-
d'hui) de la tour de Beurre, Jacques le Roux, posa lui-
même, de ses mains, la dalle en pierre qui devait peser sur
le corps. Il y avait gravé l'image d'une cloche ; autour, son
ciseau avait tracé cette inscription ;

€y dessoubz gist Jehan Lemacnon
De Chartres homme de fachon
Lequel fondit Georges Damboyse
Qui trente six mille livres poyse
Mil V" ung, jour daoust deuxiesme
Puys mourut le vingt huitiesme.

En 1793, la cloche Georges-d'Amfioise fut descendue de
la tour de Beurre, et brisée. Vers le même temps, la pierre
tumulaire de Jean le Maçon disparut. On eût dit que la
cendre de celui qui était mort de joie en lui donnant le jour
eût voulu s'effacer, s'en aller, mourir avec elle ! En enten-
dant briser misérablement, sur le pavé de Notre-Dame de
Rouen, sa fille chérie, l'ombre de Jean le Maçon, se soule-
vant indignée f se sera enfuie vers Notre-Dame de Chartres.



CLASSE DES SCIENCES.

FAIT

PAR M. C. DES ALLEURS,

SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE&A CLASSEDES SCIENCES.

MESSIEURS
,

Je vais avoir l'honneur de vous présenter le tableau des
travaux scientifiques de l'Académie, pendant le cours du
dernier exercice.

Les sociétés qui ont l'habitude de correspondreavec l'Aca-
démie

, ont continué de lui adresser le résumé de leurs
actes, sous des formes variées. Nulle d'entre elles n'a man-
qué à l'appel, ce qui prouve que le succès a répondu aux ef-
forts de toutes ! C'est à nous de lesen féliciter et de leur té-
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moigner publiquement ici notre reconnaissance; nous y join-
drons des voeux sincères pour la réussite de celles qui sont
apparues depuis peu. Parmi ces dernières, nous citerons
l'Association normande, la Société d'encouragement pour le
commercenational, la Société philomathique-de Perpignan ,
et enfin la Société d'horticulture, qui vient de se constituer
définitivement à Rouen.

Tous nos confrères attachés à la classe des sciences, nous
rendent habituellementcompte, chacun, de quelqu'une de ces
publications : ces rapports annuels, qui alimentent nos séan-
ces ,

établissent entre les localités de quelqu'importance, sé-
parées par de grandes distances, une correspondance régu-
lière

,
qui a pour principal avantage de généraliser, en les

coordonnant, les opinions et les voeux scientifiques. Cette
représentation spontanée des besoins sociaux, de l'ordre le
plus élevé, organisée par la science

, est une mine féconde
où l'observateur, le philosophe et surtout l'homme d'état,
peuvent, à tous moments, venir puiser des renseignements
positifs, que le génie sait toujours utiliser au besoin !

Je m'efforcerai, Messieurs, de suivre un ordre logique
dans l'examen des matières dont j'ai à vous entretenir : je
crois devoir, en conséquence, commencer par les Sciences
physiques.

Riendeplus difficile à faire qu'un bon ouvrageélémentaire

sur lessciences ! C'est, de plus, une oeuvre de véritable abné-
gation

,
puisque l'homme de mérite qui seul est capable de

mener à fin cette entreprise, ne trouve point, dans son ac-
complissement,l'éclat qui dédommageun auteurde sespeines !

Honneur donc, dans le sanctuaire académique, à ceux qui
sacrifient ainsi et leur temps et leurs veilles ! M. le profes-
seur Person nous a offert le premier volume de son Traité
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élémentaire de Physique.Qu'il reçoive aujourd'hui l'expres-
sion publique de notre gratitude ; car M. Lévy, qui nous a
mis à même d'apprécier son ouvrage, par un rapport étendu,
s'est plu à proclamer que l'auteur avait accompli sa pénible
tâche avec un rare bonheur.

Les jugements portés sur un siècle par les contemporains,
sont, à bon droit, suspects, puisqu'ils n'offrent presque ja-
mais de terme moyen entre l'exagération de l'éloge et l'excès
du blâme. La postérité seule peut bien apprécier l'esprit qui
a dominé aux époques successives de' la vie des peuples ; et
cependant, il est des faits d'une telle évidence, que l'on
peut et que l'on doit peut-être les proclamer de suite : ainsi,
sans hasarder un jugement téméraire sur le siècle dans lequel

nous vivons
, nous pouvons dire hardiment que l'esprit d'in-

vestigation prudente
,

dans les sciences, y a fait des progrès
réels : que celles-ci, devenues familières à un plus grand
nombre dans toutes les classes, les ont accoutumées, par le
spectacle des déceptions qui ont trop souvent suivi un en-
thousiasme irréfléchi, à se défier enfin des systèmes et de
leurs exagérations ! Nous en avons sous les yeux, en ce mo-
ment même, un exemple qui démontre combien sous ce rap-
port nous avons dépassé nos pères ! Qui ne se rappelle, en
effet, Messieurs ; l'espèce de délire que le magnétisme ani-
mal excita, lors de sa première apparition dans le dernier
siècle. Les foudres de la vieille et vénérable faculté de Paris
furent impuissantes à empêcher le charlatan Mesmer de re-
cruter de nombreux et fanatiques prosélytes, et même, ô
scandale, jusque parmi les enfants de la faculté ! L'on a es-
sayé, dans ces derniers temps, de renouveler bien des rêve-
ries dangereuses ou niaises, que l'état fébrile de la société

,
à la fin du xvme siècle

,
avait fait éclorc, et ça n'a pas tou-

jours été sans succès, nous ne le voyons que trop ! Mais, pour
les sciences, les tentatives irréfléchies ou intéressées du trou-



12 ACADEMIE DE ROUEN.

peau servile des imitateurs ont toutes échoué. Le magné-
tisme animal aussi, quoique traité pourtant de nos jours

avec plus d'indulgence par la-nouvelle faculté que par l'an-
cienne

, a cherchévainement à ranimer une ferveur à jamais
éteinte ! L'on n'a pas nié entièrement : c'eût été prévention ;

on n'a pas approuvé légèrement : c'eût été ignorance ; mais
la science, résolue de ne s'appuyer désormais que sur l'ex-
périence

, a déclaré qu'elle se réservait de prononcer plus
tard en dernier ressort, et elle a d'avance stigmatisé les dé-
marches honteuses que méditerait le charlatanisme, après

cette solennelle décision !

M. Gors nous a lu une histoire complète du Ma-
gnétisme animal, dans laquelle, dominent l'exactitude, la
bonne foi, la clarté, et, par dessus tout, cet esprit de sa-
pience et de critique mesurée, dont je félicitais, à l'instant,

nos contemporains. Le mémoire de M. Gors est imprimé, et
l'opinion publique a ratifié le jugement que je viens de pro-
noncer.

Si le magnétisme animal n'a pas conquis le droit de cité
dans la thérapeutique médicale, Messieurs, il n'en est pas
de même de l'électricité proprement dite. Celle-ci a souvent
été employée avec avantage dans diverses espèces de né-

vroses rebelles à tout autre traitement. Une impulsion nou-
velle a même été donnée, depuis peu, aux moyens d'appli-
cation de cet agent chez l'homme ; et le docteur Andrieux,
de Paris, doit être compté parmi ceux qui ont imaginé des
perfectionnements notables aux appareils électriques ordi-
naires. Le moyen qu'il a trouvé pour transmettre les com-
motions à un point déterminé, d'une manière régulière

,
sous le double rapport du temps et de l'intensité, à l'aide
d'un pendule, a mérité le suffrage de M. Person, juge com-
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pètent, qui a engagé l'auteur à poursuivre ses recherches et

ses ingénieux travaux.

M. le comte de Raffetot nous a soumis un mémoire con-
tenant les résultatsd'expériences faitespar lui-même, à l'aide
du baromètre, pour bien fixer les hauteurs relatives de
plusieurs points des Pyrénées, dans la vallée de Rarèges.

M. Lévy, nous rendant compte de ces opérations, en homme
expérimenté, nous a fait sentir les causes probables des dif-
férences

,
parfois assez notables, qui existent entre plusieurs

points déterminés par M. de Raffetot et les mêmes points
désignés dans YAlmanachdes Longitudes ; il a, d'ailleurs,
adressé de sincères félicitations à l'auteur,,qui consacre à
des voyages, qu'il sait ainsi utiliser, une bonne, part de ses
loisirs et de sa fortune. L'Académie a partagé l'opinion de

M. Lévy, et elle a admis M. de Raffetot au nombre de ses
membres résidants.

Feu le colonel Reaufoy, ancien membre de la Chambre

des Communes, de la Société royale de Londres, etc.y a fait

une longue série d'expériences nautiques et hydrauliques

sur la résistance des corps de diverses formes dans des li-
quides de densités variables. Il avait laissé à sa mort de
^volumineux manuscrits, estimés des savants, qui conte-
naient le résumé de ses recherches, avec les dessins des

expériences à l'appui. Son fils, jaloux d'honorer sa mé-
moire , conçut le projet de publier ses travaux. Rien de plus
naturel jusque là ; mais voici ce que personne, à coup sûr,
n'entendra avec indifférence dans cette enceinte : pour
rendre l'édition de ces oeuvres plus remarquable, M. Beau-
foy a voulu l'exécuter lui-même ; et, le croirait-on,Messieurs,
il a créé, de ses propres fonds, tous les établissementsnéces-
saires pour fondre les caractères, fabriquer le papier, graver
les planches, imprimer l'ouvrage, le brocher, le carton-
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ner, etc. Le luxe inusité et la perfection typographique rare
avec lesquels cet in-folio est édité, ont fait monter la dé-
pense à plus d'un million, et il n'y a cependant encore qu'un
volume de paru ! Mais c'est ici surtout que la piété filiale va
briller de tout son éclat : pour que tant de soins, de peines,
de dépenses, conservassent le caractère d'un pieux hom-

mage à la mémoire de l'auteur, l'ouvrage n'a point été et ne
sera point mis en vente : l'éditeur l'offre, à ses frais, à pres-
que toutes les sociétés savantes du monde civilisé. M. Gos-
sier, qui nous a fait un très bon rapport sur cette belle en-
treprise

, nous a donné, avec plus de développement, les
détails que je résume ici moi-même. L'Académie de Rouen
a envoyé à M. Beaufoy, comme un gage de sa reconnais-
sance et de sa haute estime, la collection complète de ses
propres publications; elle a été reçue avec une gratitude
bien sentie par M. Beaufoy, qui nous promet sous peu le se-
cond et dernier volume d'un ouvrage, qui restera dans nos
archives

, comme le plus beau monument qu'un fils recon-
naissant puisse élever à la mémoire d'un illustre père.

Une notice de M. Dubuc sur la sophisticationdes farines
de céréales

, etc., a obtenu une médaille de la Société d'en-
couragement pour l'industrie nationale. M. Morin a fixé

notre opinion sur le mérite des procédés proposés par notre
confrère pour découvrir la fraude. Certes, personne n'était
plus capable que M. Morin de nous éclairer sur ce point,
lui qui, vous vous le rappelez, Messieurs, nous a fait d'a-
bord confidence du moyen, si ingénieux et si simple

,
qu'il a

imaginé pour reconnaître
, à l'instantmême, le mélange trop

fréquent de la fécule de pommes de terre avec la farine de
blé.
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Le célèbre professeur de docimasie à l'École royale des
mines, M. Berthier, l'un de nos correspondants les plus
exacts et les plus zélés, nous a encore adressé cette année
deux nouveaux volumes intitulés : Chimie minérale et Ana-
lyse de substances minérales. M. Girardin, qui nous en a
rendu un compte très avantageux, a terminé son rapport
par ces mots :

Nous avons des actes de reconnaissance à adresser à
M. Berthier, qui a daigné, de la haute position où il est
placé. se réduire au rôle modeste de bibliographe, pour
éclairer ses confrères sur la marche d'une science dont il
tst lui-même un des plus fermes soutiens.

Un jeune chimiste de Paris, qui marche sur les traces du

savant que nous venons de citer, M. Soubeyran
,

chef de la
pharmacie centrale des hôpitaux de Paris, a fait hommage

à la Compagnie de plusieurs de ses travaux, qui sont nom-
breux. M. Morin nous a prouvé qu'ils étaient tous frappés

au coin du talent et d'une méthode scientifique excellente.
En nous montrant ce que l'auteur a déjà fait, le rapporteur
nous a permis de prévoir tout ce qu'il fera par la suite.

Peut-on reconnaître l'existencede l'alcool, après plusieurs
jours d'inhumation, chez un sujet qu'on suppose avoir suc-
combé à un excès d'eau-de-vie? Cette question neuve de
chimie légale, à laquelle en étaient accessoirementrattachées
plusieurs autres, avait été récemment adressée par notre
confrère, M. de Stabenrath, juge d'instruction, à MM. Mo-
rin et Girardin. Ceux-ci, après avoir fait toutes les expé-
riences nécessaires pour répondre catégoriquementà la jus-
tice, nous ont, par l'organe de M. Morin, communiqué
l'histoire analytique de leurs opérations. L'Académie, qui
l'a trouvée pleine d'intérêt, en a unanimement voté l'im-
pression dans ses actes.
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Elle a fait le même honneur à une analyse des eaux de la
fameuse source dite improprement pétrifiante, de Saint-
Alyre, département du Puy-de-Dôme, par M. J. Girardin.
Les principes isolés par l'honorable professeur diffèrent no-
tablement

,
grâce aux nouveaux réactifs, de ceux mention-

nés par feu Vauquelin, dans une analyse de ces mêmes eaux,
que fit, il y a quelque vingt ans , ce grand chimiste. Le tra-
vail de Vauquelin n'a point été publié ; le manuscrit restait
ignoré à la bibliothèque de Clermont. M. Girardin a eu le
bonheur de se le procurer, et l'Académie a décidé que
l'oeuvre de l'illustre Normand serait imprimée avec celle de
M. Girardin, comme un double tribut qu'elle a voulu payer
à la mémoire de son respectable et à jamais célèbre compa-
triote, et au zèle de l'un de ses membres résidants les plus
dévoués.

M. Girardin a joint aussi quelques détails sur le donium,
nouvelle substance découverte en Angleterre, dans la David-
sonite, par Thomas Richardson, à une traduction de l'an-
glais d'un mémoire sur cette substance que ce même chi-
miste inséra au Recueil général des Sciences, de Thomson,
dans le numéro du mois de juin dernier.

Le même membre a encore exprimé, dans une note spé-
ciale

, son opinion sur le projet, présenté récemment par
M. Shéridan, de mêler le silex à la préparation des savons.
Notre confrère fait complète justice de cette proposition,
qu'il trouve conçue dans un esprit de vile spéculation, et il
finit sa notice par ces mots énergiques et vrais : Les charla-
tans sont comme les harpies ; ils gâtent tout ce qu'ils
touchent.

Tout le monde sait que M. Girardin, qui consacre tant de
temps et tant de soins à son cours de chimie, a voulu en-
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core, par dévouement pour la classe industrielle, faire un
cours élémentaire, le dimanche, dans l'amphithéâtre munici-
pal. Le succès a été digne de la pensée, et les leçons, assi-
duement suivies, ont été reproduites en une' série de livrai-
sons périodiques, dont l'auteur a présenté à l'Académie la
collection complète. M. Lévy, dans un consciencieux rap-
port , nous a fait saisir l'esprit et le but de cette publication.
Voici ses conclusions ; elles font trop d'honneur à M. Girar-
din pour que je ne les rapporte pas textuellement :

Plusieurs d'entre vous ont entendu ces leçons si remar-
quables , dit M. Lévy, et n'en éprouveront que plus de plai-
sir à les lire; ceux qui n'ont pas eu l'avantage de les en-
tendre ne s'en feront une juste idée qu'en les lisant : qu'ils
en prennent une au hasard, et j'ose leur promettre que,
quelque étrangers qu'ils soient aux sciences, ils trouveront
à cette lectureplaisir et profit. '

Je passe maintenant aux sciences qui font l'application
de celles dont j'ai cru devoir m'occuper d'abord, et je
commence par la plus répandue et la plus utile de toutes ,
l'agriculture.

Les travaux, dans cette branche, ont été nombreux,
suivant l'usage; mais ils consistent, pour la plupart, en
rapports. Entrer dans les détails de ceux-ci m'est impos-
sible; je dois donc me contenter, après avoir proclamé
l'esprit d'impartialité qui y domine, en général, d'inviter

tous ceux qui s'occupent des sciences agronomiques à se
reporter aux manuscrits eux-mêmes ; ils y trouveront des

remarques judicieuses et des controverses, souvent très-
animées, sur des points de théorie ou de pratique impor-

tants. Je vais nommer maintenant ceux de nos confrères

2
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auxquels nous devons ces rapports, qui exigent la réunion
du savoir, du courage et de la patience. Ce sont : M. Du-
putel, qui a examiné la collection des bulletins publiés

par la Société centrale d'Agriculture de la Seine-Inférieure;
M. Prévost, pépiniériste: dans sept analyses d'ouvrages
du même genre, il nous a fait apprécier, sous une forme
toujours concise, et avec la sévérité scrupuleuse d'une
expérience et d'une logique sures, le mérite relatif d'une
foule de travaux aussi variés dans leur forme que dans
leur objet.

M. Le Prévost vétérinaire mérite une mention spé-
ciale pour des développements techniques sur des ma-
tières qui tiennent essentiellement à son art, et qui se
trouvaient traitées dans le recueil de la Société d'Agricul-
ture de Caen, dans des mémoires de M. Cailleux, vé-
térinaire habile de cette même cité, etc. M. Le Pré-
vost, en praticien consommé, a toujours donné à ses juge-
ments une garantie qui leur prête force d'arrêts, c'est-à-dire
qu'il n'a jamais énoncé ses conclusions qu'après avoir répété
lui-même les expériences.

Je cite M. Dubuc le dernier, mais c'est pour faire
remarquer qu'il a plusieurs fois joint au compte rendu d'un
grand nombre d'ouvrages d'agriculture, des mémoires spé-
ciaux

,
inspirés par les objets qu'il y voyait discutés. C'est

ainsi qu'il a inséré un travail personnel, intitulé : Analyse
d'une bonne terre à betteraves, dans celle qu'il nous a lue
des travaux de la Société d'Agriculture de l'Ain. Une
autre fois, il nous a présenté une dissertation étendue sur
la Carie, ou maladie noire des blés, à l'occasion d'une
notice que M. Chanoine-d'Avrilly avait publiée

, sur
le même sujet, dans un des bulletins de l'Académie
Ébroïcienne.
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L^analyse de la terre à betteraves étant imprimée
,

je ne
m'y arrêterai pas davantage; quant au mémoire sur la
Carie, il mérite une sérieuse attention. Les opinions que
l'auteur y professe sur les inconvénientsd'employer, comme
semences, des blés atteints du germe de la carie

,
quoique purifiés, en apparence, par diverses lotions, aux-
quelles M. Dubuc ajoute d'ailleurs peu de confiance,
sont appuyées sur les principes d'une saine physiologie.
Ce qu'il dit ensuite de l'influence des jachères dans la pro-
duction de la maladie noire, est sujet à contestation,
sans doute, mais doit aussi appeler les réflexions de tous ceux
qui n'adoptentpas aveuglément les systèmes et les méthodes
dites perfectionnées, en dépit d'observations contradic-
toires

, rapportées par des cultivateurs émérites, dignes de
foi, et recommandables par une longue et fructueuse
pratique aux champs.

La
.

préférence exclusive que M. Dubuc désire voir
accorder aux grains de semence, recueillis sur des terres
à jachères, sur des défrichés de bois, sur des terrains
neufs ou depuis long-temps reposés, etc., semble aussi justi-
fiée par les motifs les plus rationnels

, et appuyée sur des
faits concluants.

Je vous faisais sentir, au début de ce rapport, Messieurs,

en mentionnant le Traité de physique de M. Person,
et en m'appuyant. de l'opinion de M. Lévy, les diffi-

cultés que présente l'exécution des ouvrages scientifiques

élémentaires, et je félicitais l'auteur de les avoir si heureu-

sement surmontées. Les mêmes travaux ont été accomplis,

partant, la même gloire a été conquise par notre jeune

et laborieux confrère , M. le professeur Pouchet ,
qui a déposé dernièrement le volume complémentaire de
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ses Nouveaux Eléments de botanique appliquée. C'est le
second ouvrage de ce genre que fait paraître, depuis, peu
d'années, notre infatigable collègue. Tant de zèle, tant de
persévérance, lui ont conquis la récompense qu'ils méri-
taient ! l'estime des savants, le dévoûment et la reconnais-

sance des élèves !

M. Soyez -Willemet, notre correspondant
, nous a

adressé, avec les travaux de la Société royale de Nancy,
dont il est secrétaire, plusieurs mémoires de sa composition,

sur VEuphrasia officinalis et sur les Erica vagans et
mukiflora. Jugeant d'abord le travail personnel de
M. Soyez-Willemet,M. Prévost pépiniériste a dit que : dans

ses recherches, citations et descriptions, ainsi que dans
les conclusions qui en sont le corollaire, l'auteur s'était
montré botaniste instruit et consciencieux; jugeant ensuite
le recueil de la Société royale de la Meurthe, autant M. Pré-
vost s'est expliqué franchement et sans détours sur les
choses qui avaient trait directement à ses occupations habi-
tuelles , autant il a montré de sage réserve dans les opi-
nions qu'il a cru pouvoir émettre sur celles qui semblaient
s'en éloigner.

Unjeunedocteur en médecinede cette ville, fils d'unhono-
rable pharmacienqui a long-temps habité Rouen , M. Dalme-
nesche, nous a demandé notre souscription, comme corps,
à la publication qu'il a commencée, avec plusieurs colla-
borateurs

, sous le titre de : Herbier des plantes médicales
,

ou, pour mieux dire, médicinales indigènes. Nous avons
accueilli avec bienveillance la communication qui nous était
faite, et nous avons surtout applaudi à l'idée de mettre les
plantes, en nature , aux mains des élevés, plutôt que leur
représentation par la gravure, la lithographie et la peinture
même, fût-elle parfaite ! Si nos usages académiques nous
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l'avaient permis, nous nous serions rendus avec empres-
sement au voeu exprimé par les auteurs; mais, dans l'im-
possibilité de le faire, nous avons du moins voulu prêter
à leur essai l'appui moral d'une haute approbation, que
j'ai été chargé de leur exprimer en particulier, et de pro-
clamer solennellement dans cette séance.

M. Dubuc a mis sous les yeux de l'Académieune stalac-
tite , ayant la forme et l'aspect d'un gros chou-fleur, au
point de faire une véritable illusion. Elle avait été détachée
de la voûte de la grande citerne de la maison centrale de
détention de Gaillon. Comme cette voûte, tout en pierre
de taille, ne laisse apercevoir aucune trace de filtration,
M. Dubuc, après nous avoir présenté l'analyse chimique
de cette concrétion, s'est demandé si elle s'était formée par
transsudation, ou bien par suite d'une sorte d'exhalation
des eaux de la citerne, condensée sur un point des parois
de sa voûte? La forme de la concrétion, et d'autres raisons

encore, ont semblé trancher la question, et fait penser que
la première de ces deux opinions était la seule admissible.

Plusieurs tentatives particulières ont été faites infructueu-
sement dans notre ville, depuis quelques années, pour obte-
nir de nouveaux puits artésiens, notamment dans le faubourg
Saint-Sever : on s'est trop facilement rebuté, sans doute,
puisqu'aucun de ces sondages n'a été poussé jusqu'à cinq
cents pieds seulement de profondeur ! Soit faute de persévé-

rance, soit vice des appareils, qui n'avançaientqu'avec une
extrême lenteur dans des marnes d'une dureté qui n'avait

pourtant rien de bien extraordinaire soit d'autres raisons

encore qu'il ne convient pas d'énumérer ici, l'on a reculé
devant la durée et les frais des opérations, et les fouilles sont
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demeurées interrompues, sinon tout-à-foit perdues. C'est
l'histoire de ces épreuves incomplètes que M. Dubuc a re-
tracée dans un mémoire assez volumineux, où il peint la
peine qu'il a éprouvée à voir délaisser si tôt, et par des mo-
tifs si peu valables, en science, les entreprisescommencées!

L'Académie pense unanimement, et ceci est son manifeste,

que ces revers ne peuvent avoir aucune influence fâcheuse
et durable sur les entreprises du même genre, que l'on
pourrait essayer à Rouen et dans le département. L'effet
remarquable et surtout si bien soutenu des puits jaillis-
sants d'Elbeuf; celui du puits municipal de Saint-Sever lui-
même

,
qni ne doit peut-être la diminutionde son jet qu'à un

tubage mal fait; les puits de la même espèce que l'on vient
de creuser en Espagne, et qui, suivant la pittoresque expres-
sion de M. Élie de Beaumont, coulent avec une abondance
fluviale ; ceux d'Ecosse, forés en peu de temps , au travers
de couches granitiques de plus de cent cinquante pieds d'é-
paisseur ; ceux de Moutiers, dans l'Oise ; de Rivesaltes, dans
les Pyrénées : tout, en un mot, se réunit pour nous permettre
d'affirmer que l'art du forage ne redoute plus d'obstacles
matériels, et que les puits artésiens se multiplieront sur tous
les points de la France, et viendront vivifier et enrichir des
contrées jusqu'alors désertes et stériles ! Elles n'attendaient
que ce coup merveilleux de la baguette magique de l'indus-
trie moderne, qui sait faire jaillir du sein des rochers des
sources multipliées, pour voir porter chez elles l'abondance
et la prospérité !

L'Académie a voté l'impressiondu mémoire de M. Dubuc,
dans la conviction, je le répète, qu'il ne pouvait entraver en
rien les projets ultérieurs de puits artésiens dans nos contrées;
elle a cru que, dans cette circonstance comme dans tant
d'autres

,
dire la vérité tout entière était ce qu'il y avait de

plus habile ! En effet, celle-ci est immuable; or, les bons es-
prits s'en emparent, s'en font une arme victorieuse contre

„
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l'erreur, et il n'est pas rare de voir ce qu'on avait d'abord re-
douté comme dangereux, devenir bientôt indifférent, qui
sait même ,

parfois utile !

M. Girardin nous avait annoncé la communication d'un
tableau des réussites, à la suite de ces,mêmes sondages, dans
notre département ; nous regrettons que son manuscrit, re-
tenu en ce moment par M. Arago, auquel il avait été primi-
tivement confié, ne nous soit pas revenu à temps pour être
compris au Recueil de cette année ; mais nous en serons dé-
dommagés l'année prochaine, car le sujet n'est pas près de
perdre son à-propos.

M. Le Cadre, docteur en médecine au Havre, à livré à
notre jugement l'essai d'une topographie médicale de la ville
qu'il habite. Il est encore loin, sans doute, d'avoir atteint
le but qu'il s'était proposé ; mais cependant, homme labo-
rieux et médecin de conscience, M. Le Cadre a été associé à
nos travaux, comme correspondant, et il prometd'y prendre

une part active et honorable.

M. Brière de Boismont, notre compatriote et notre cor-
respondant à Paris, qu'une ardeur digne d'éloges fit courir

en Pologne, dès l'invasion du choléra dans sa malheureuse
capitale, et qui publia bientôt après, sur cette épidémie, une
-monographie qui a joui dans le temps d'une certaine célé-
brité, nous a fait parvenir cette année un nouvel ouvrage
sur la Pellagre et la Folie pellagreuse.

M. Vingtrinier nous a soumis une analyse complètede ce-
traité ; il nous a fait compter les victimes que cette hideuse
maladie, fruit de la débauche, de la paresse, de la malpro-
preté

, et principe d'une dégradation moralequi va trop sou-
vent jusqu'à la folie et à la démence, fait dans quelques coft-
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trées de l'Italie, notamment dans la Pouille, dans la Cala-
bre, etc. M. Brière de Boismont a émis ses idées sur les

moyens de remédier à cette lèpre physique et morale.
Sans approuvertoutes les inductions qu'il tire de plusieurs

faits, sous le l'apport de l'économie politique ; faisant aussi
la part de ses préoccupations personnelles, nous, soutenons
cependant qu'on ne peut s'empêcher de le féliciter de s'être
élevé

,
dans une question purement médicale en apparence,

à des considérationsqui se rattachentessentiellementaux inté-
rêts les plus sacrés des peuples etdes gouvernements.M. Brière
s'estmontré digne, en un mot, de tenir ce haut langage phi-
losophique et scientifique, qui est le privilège le plus noble

que lamédecine,proprement dite, ait le droit de revendiquer.

Dans un rapport verbal sur le Recueil publié par la So-
ciété de médecine de Lyon, M. Hellis a montré ce corps sa-
vant ,

qui siège dans la seconde ville de France, s'efforçant
de reprendre , en sous-oeuvre, les fondements de la science
médicale, ébranlés par les novateurs et les systématiques.
Tous les mémoires admis dans ce livre semblent, en effet,

conçus dans ce noble but, et écrits dans le meilleur esprit
d'observation, de sagesse et de vrai progrès pratique. Le
rapporteur en a fourni immédiatement la preuve par l'ana-
lyse détaillée d'un mémoire du docteur Bottex, sur les affec-
tions syphilitiques, dans lequel il s'est plu à reconnaître les
qualités que nous venons d'énumérer.

J'ai eu l'honneur aussi, Messieurs, de faire un rapport
verbal sur une bonne notice nécrologique, publiée par
M. Chargé, médecin de Lyon, et consacrée à la mémoire
du docteur Lassis, mort à Toulon, victime de la dernière épi-
démie de choléra.

Lassis était le véritable doyen des anti-contagionistes.
J'ai tâché de faire voir, qu'à l'exemple de tous ceux qui exa-
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git d'un projet exécuté par un lithographe de cette ville,
M. Berdalle de la Bommeraye, projet mentionné dans un
mémoire sur le procédé de feu Gonnord, par notre confrère
M. Ballin, inséré au Précis de l'Académie en x 834 ; il con-
sisteà transporter sur la pierre lithographique les épreuves
d'imprimerie, pour multiplier ensuite le tirage à l'infini. La
possibilité du fait est depuis long-tempshors de doute

, et il
suffirait, pour s'en convaincre, si l'on n'en avait d'ailleurs
d'autres exemples, d'ouvrir le mémoire de M. Berger, qui

a été imprimé d'après le nouveau procédé, par M. Ber-
dalle de la Pommeraye lui-même ; il mériterait par cela seul
l'attention de tous. A Paris, on a mainte fois usé de ce nou-
veau mode d'impression, et on l'a appliqué, très à propos, à
la publication de la Grammaire hiéroglyphique de feu Cham-

pollion. C'est dans la notice même de M. Berger de Xivrey
qu'il faut lire

, pour mieux se pénétrer de leur vérité et de

leur importance, l'énumération des avantages que peut pro-
curer, sous le rapportde la correction des textes, de la vul-
garisation des écrits en langues orientales, hiéroglyphi-

ques, etc., l'adoption de cette nouvelle méthode.
L'ouvrage de notre collègue obtiendra bientôt tout le

succès qu'il mérite , et l'Académie en réclame d'avance sa
part d'honneur : l'autein* nous en a, en effet, conféré lui-
même le droit, dans ces lignes remplies d'une modestie si
vraie

, et que je transcris à dessein : elles terminent son in-
téressant mémoire :,

J'ai pensé, nous a dit M- Berger de Xivrey, que cet

aperçu d'un progrès important à la fois pour la science ,
la littérature et l'industrie, vous intéresserait encore à un
quatrième titre, la part que votre ville peut revendiquer
dans cette découverte, employée d'abordpar un de ses im-
primeurs , signalée dans vos mémoires par un de vos conr
frères les plus laborieux, communiquée à l'Académie des
sciences, et développée devant vo-us par un de vos correspon-
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gèrent les conséquences d'un principe posé d'une manière
trop absolue, il avait été entraîné dans de grandes et fatales

erreurs ! Mais, Messieurs
, comme ses actions répondaient à

ses croyances, et que son inébranlable dévouement, pendant
sa longue et honorable carrière, l'a constamment fait voler
partout où éclataient les dangers d'une épidémie meurtrière,
sa mémoire vivra toujours honorée parmi ceux même qui
combattaient le plus vivement ses doctrines, et sa fin ne
cessera point d'être comptée parmi les trépas glorieux, dans

nos fastes médicaux; car, pour le médecin praticien, suc-
comber sous les coups du fléau qu'il était accouru combattre,
c'est une belle mort, la mort au champ d'honneur !

J'ai aussi été chargé d'entretenir l'Académie des publica-
tions faites par le Comité central de vaccine du département,

en i836, pour une réorganisation générale du service. Je
sais que je pourrais sembler ici juge dans ma propre cause,
s'il ne s'agissaitpas seulement de constater des faits impor-
tants que ma position de secrétaire du Comité central, de-
puis quinze ans, me met à même de connaîtremieux que tout
autre, et que j'exposerai fidèlement à l'Académie, lors de sa
rentrée.

2lrts industriels, €ommfr«.

Est-ce bien ici le lieu de parler d'une note que nous a lue,

en séance, un de nos correspondants les plus distingués,
M. Berger de Xivrey? Je n'ose le décider : cependant, en
pareille matière, il y a deux questions, l'une d'art, l'autre
d'industrie ; or, je crois qu'elles peuvent s'allier convenable-

ment dans le chapitre qui m'occupeiau surplus, chacun en
pourra juger.

J'énonce d'abord le titre de la note dont je veux parler ; il
aidera à en concevoir l'objet ; le voici : Sur les premiers es-
sais de la typolithographie et de la calcolithographie. Il s'a-
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dants ,
heureux et reconnaissant de lanouvelle faveur dont

vous venez de l'honorer, en l'écoutant avec bonté.

M. P. Pimont nous a lu un rapport très développé, sur
une suite de numéros du journal publié par l'Académie de
l'industrie. Parmi les nombreux sujets auxquels notre con-
frère s'est plu à accorder son approbation motivée, j'en
choisirai un de préférence

, parce qu'il peut recevoir dans

nos murs une application journalière : M. de Montbriant a
fourni au journal analysé une dissertation, ex professo,
sur les moyens d'augmenter l'action colorante du bois de
teinture : il est parvenu à démontrer que la fermentation
exalte cette action, surtout pour le bois de Nicaragua. M. P.
Pimontappuyé cette assertion d'une expérience qu'il a sou-
vant répétée dans ses propres usines, c'est que le bois de
Fernambouc, par exemple

,
acquiert aussi, par la fermenta-

tion, une énergie colorante tout-à-fait remarquable!

Qui ne connaît les dangers de la pêche de la baleine et des

autres gros cétacés ? qui n'a lu, avec une curiosité toute rem-
plie d'émotions, les descriptions de cette guerre faite par
l'industrieaux monstres des mers ? M. Giffard de Blosseville,
voulant rendre plus productive et moins périlleuse surtout
cette grande chasse maritime

, a imaginé d'employer contre
les cétacés une arme d'un tout autre genre que la lance et
le harpon

,
c'est l'un des poisons les plus actifs que nous ait

légués la chimie moderne, l'acide prussique. L'auteura pro-
posé une foule d'appareils pour porter, sans danger pour le
pêcheur, la liqueur4éthifère dans le corps des poissons. H

ne nous appartient pas de nous prononcer sur leur valeur,
mais nous devons dire que la pensée de l'inventeur, qui
avait d'abord provoqué un sourire de doute, peut-être même
de pitié, a fini, à la réflexion, par sembler susceptible d'ap-
plications utiles; et ce qui n'avait paru que le rêve d'une
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philantropie trop crédule, est devenu digne de l'attention
de la science. Voilà ce que M. Dubuc s'est efforcé de démon-

trer dans son analyse du mémoire de M. Giffard de Blosse-
ville. L'Instituta, depuis porté, dit-on, sur ce même travail,

un jugement analogue à celui de notre confrère.

M. Girardin nous avait lu, il y a un an, une notice chau-
dement écrite, jur la machine inventée,par son habile et ho-
norable ami M. Perrot, et qui a reçu de l'industrie rouen-
naise reconnaissante le nom de son inventeur. Rien ne sem-
blait devoir, désormais, entraversa marche, lorsqu'une con-
spiration d'ouvriers est venue compromettre la réussite des
opérations dans plusieurs ateliers. La fraude imaginée par
eux a fini par être découverte, et comme les ressources ne
manquent pas au génie

,
l'inventeur a saisi cette occasion

pour apporter une modification imprévue à la Perrotine
,

et la mettre pour toujours à l'abri du mauvais vouloir des
ouvriers, en se débarassanttout-à-fait de leur intervention

,
pour le passage des planches à la couleur. M. Girardin, dans

une note complémentaire, nous a donné la description de

cet ingénieuxperfectionnement. Je vous demande la permis-
sion de faire, à ce sujet, Messieurs, une seuleréflexion; vous
me la passerez, j'espère, puisqu'elle peut avoir un utile re-
tentissement ! Quand nos ouvriers se convaincront-ils donc
bien que s'opposer d'une manière déloyale à l'emploi de
mécanismes économiques, emploi justifié par les nécessités
actuelles de l'industrie manufacturière, c'est ne rien chan-

ger , en définitive, à la marche progressive de cette même
industrie; ils n'auront fait qu'une guerre peu honorable,
dont ils ne manquent jamais d'être les victimes ! Puisse
l'arrêt, si sage, rendu dans cette mémorable circonstance,
leur devenir un avertissement salutaire et une leçon
profitable !
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Matières diverses.

Me voici de nouveau dans l'embarras que je vous expri-
mais

,
Messieurs, lorsqu'il s'agissait des rapports sur les

ouvrages d'agriculture; il est même plus grand encore,
puisqu'il me faut parler maintenant d'un mélange alternatif
de science et de littérature, qui fait que les rapporteurs,
cédant à l'impulsion de leurs études journalières, ou à celle
de leur goût particulier, ont souvent soustrait leurs ana-
lyses aux spécialités scientifiques dont j'ai l'honneur d'être
l'interprète. Je dois me contenter, en conséquence, de
mettre les noms des rapporteurs en regard de ceux des

ouvrages.
Les recueils dont je veux parler sont ceux que nous avons

reçus des Académies de Dijon, du Gard, duPuy-de-Dôme
,

du Nord, de Perpignan, etc. MM. A. Leprevost, Hellis,
Paillart, Decaze, Girardin et Gossier, ont eu l'avantage de

nous les faire apprécier
,

de manière à faire honneur, à la
fois, aux Sociétés dont ils émanent, et, disons-le franche-

ment, aussi à eux-mêmes!

Je n'entreprendraipoint ici la stérile nomenclature de la
multitude d'ouvrages scientifiques, de toute nature, par-
venus à l'Académie durant cet exercice. Les uns ont été,
suivant les cas ,

déposés de suite honorablement aux
archives ; les autres, mis aux mains de rapporteurs qui
n'ont pu se faire entendre cette année, fourniront, pour la
prochaine, une série de communications attachantes que
nous aurons mission de rappeler plus tard.

Je tiens à mentionner, cependant, d'une manière toute
particulière, deux journaux scientifiques qui nous par-
viennent avec une grande exactitude, et captivent généra-
lement l'attention : ce sont l'Institut et le Journal de santé.
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La première de ces feuilles, surtout, offre à ceux qui
n'habitent pas Paris, une ressource précieuse, pour se tenir

au courant de tout ce qui se fait de nouveau, dans le monde
scientifique.

MM. Girardin, Pouchet, Dubuc, etc., nous ont fait
hommage de mémoiresou de notices imprimés dans diverses
collections scientifiques ; j'en consignerai la liste exacte au
Précis : je dois ici me contenter d'annoncer que tous ces
travaux ont été inscrits, avec honneur, au Catalogue de

notre bibliothèque.

(toncimion.

J'ai hâte, et vous encore plus, sans doute
,

Messieurs, de
voir terminerce rapport général ; cependant, avant de vous
dire nos pertes,je dois achever de proclamer nos acquisitions.

Aux noms que j'ai déjà prononcés plus haut, il faut
ajouter celui de M. Mallet, ingénieur en chef de la Seine-
Inférieure

, et député : admis comme membre résidant, je

ne vous dirai rien de ses titres, puisque tout le monde peut
les lire dans les grands travaux d'art exécutés, ou en voie
d'exécution

,
dans notre département, depuis plusienrs

années.
La liste de nos correspondants s'est en même temps

accrue de : M. Charles Leblond, médecin et naturaliste à
Paris, qui est venu recevoir, dans cette enceinte, il y a un
an, à pareil jour, une médaille d'or, pour son mémoire sur
les filaires et les strongles : de M. Soubeyran, chimiste à
Paris, dont j'ai dit les droits au chapitre consacré à la
chimie : de M. le comte Kirchkove d'Exaëdre, d'Anvers, qui
sait employer une grande fortune, unie à une grande expé-
rience

, aux perfectionnemens de l'agriculture, en Belgique,

pour laquelle elle est tout, suivant les propres expressions
du nouveau correspondant : enfin

,
de M. Guyétant, secré-

taire général de la Société d'émulation du Jura. Plusieurs
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traités pratiques importants, et, récemment encore, celui

intitulé : Le Médecin de l'âge de retour, ont conquis à cet
honorable praticien l'estime de ses confrères et des autres
savants.

\\tcvo\oa\e.

Maintenant, Messieurs
, pour compléter ma tâche, je

vais vous dire nos pertes dans la classe des sciences : féli-
citons-nous que ce chapitre ne soit pas plus long cette fois,
puisque trois noms seulement, et c'est bien trop encore ,
composent cette lugubre liste! L'une de nos pertes date
même de l'exercice précédent: mais je répare un oubli in-
volontaire en la mentionnant. aujourd'hui; c'est celle de
M. Lhoste, qui a professé pendant long-temps, et avec
beaucoup de distinction, les mathématiques transcendantes
dans le lycée de cette ville : il était, à la même époque,
membre résidant et actif de cette compagnie,dans le sein de
laquelle il fut spontanémentappelé, lors de sa restauration,
en 1804. M. Lhoste avait pris sa retraite depuis long-temps,
et vivait retiré dans le département de la Manche, à Sartilly,
près Avranches, où il est mort il y a environ deux ans. Il
s'était entièrement renfermé, durant ces derniers temps,
dans l'accomplissement rigoureux de ses devoirs de prêtre.
Ancien membre de la communauté des Mathurins, la pre-
mière révolution l'avait soustrait à ses doubles devoirs de
religieux et d'ecclésiastique ; il avait fait bientôt retour
sincère et complet à ces derniers, lorsqu'il se retira dans

sa patrie ; il les a remplis avec édification jusqu'à sa mort,
et a emporté avec lui la vénération de tous ses concitoyens,
ainsi que j'ai pu m'en convaincre moi-même sur les lieux.
Dans ce siècle où tout s'oublie si vite, ce savant modeste

a pu être négligé, mais il avait droit à ce souvenir acadé-
mique , pour prix de ses anciens services.
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Les sciences, les lettres et les arts déplorent en commun
la mort récente d'un homme qui fut, à la fois, mathémati-
cien profond, artiste habile et littérateur distingué, celle
d'Antide Janvier, correspondant de cette Académie, décédé
il y a six mois environ, au palais de l'Institut, où le roi lui
avait depuis long-temps accordé un logement. L'égal de Bré-
guet, comme praticien, il marchait bien en avant de lui,
comme théoricien. Janvier a laissé un grand nombre d'écrits,
qui déposent de son érudition en même temps que ses beaux

travaux en instrumens d'astronomie, témoignent de sa rare
habileté. Si l'un de nos confrères, qui fut l'ami de cet homme
célèbre 1, et que le spécialité de ses connaissances rend plus
apte que moi à faire bien apprécier ses travaux, ne s'était
réservé le droit de nous donner plus tard sur lui une notice
étendue, je ne me contenterais pas de cette courte mention
d'un homme chez lequel l'indépendance artistique la plus
entière et le désintéressementle plus absolu, s'unissaient aux
connaissances les plus profondes et aux talens les plus in-
contestables !

Le respectable vétéran dont il me reste à vous parler
,

Messieurs
,

avait de grands traits de ressemblanceavec celui
dont je vous ai d'abord entretenus. Simple et travailleur

comme lui, ami des sciences et de la vérité
,

il avait aussi,
comme lui, fait de solides et brillantes études dans une com-
munauté religieuse. La révolution seule enleva peut-être le
docteur Leprevost à la vie monastique. Il se-livra donc, par
suite des circonsances et aussi par inclination, à l'étude de
la médecine ; il ne tarda guère à se rendre aux armées, re-
fuge général, à cette triste époque, de l'honneur et du sa-
voir ! Il y acquit, dans la pratique des hôpitaux militaires,
des talents qui lui valurent plus tard, à Rouen, de longs et

1 M. Destigny.
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honorables succès. Homme de science et homme de bien

tout à la fois, ses manières extérieures pouvaient paraître
singulières, mais leur étrangeté naïve ne tenait qu'à l'origi-
nalité et,à l'indépendance de son esprit, et aux habitudes

peu progressives d'une vie partagée entre le travail et la re-
traite! Quant au mérite scientifique et à la moralité, il sor-
tit toujours victorieux et pur des épreuves que le malheur
des temps et la variabilité des circonstances ont rendues si
scabreuses pour tant d'autres! Comme citoyen et comme
médecin, M. Le Prévost fut également fidèle à ses vieilles

croyances, et, malgré sa franchise parfois un peu brusque
,

il avait su conquérir l'estime générale
, et il a emporté nos

regrets universels.Je dois me borner à cette légère esquisse,
Messieurs : l'histoire de cet homme respestable a été tracée

par un de nos collègues, qui m'a suppléé spontanément,
pour lui rendre un dernier hommage sur sa tombe. Il me
suppléra encore , par l'impression au Précis du discours
qu'il prononça dans cette triste cérémonie : on y trouvera
le portrait de notre malheureux confrère peint avec une
grande fidélité ; je me garderai donc bien d'user de mon
droit de secrétaire pour le recommencer ; mon pinceau mal
habile manquerait peut-êtreune ressemblancequ'il importe,
avant tout, de respecter!

M. LePrévost fut, pendantplus de vingtans, l'undes mem-
bres dévoués et assidus de cette Académie. La vétérance
qui lui avait été décernée, d'un vote unanime, était le té-
moignage parlant de notre reconnaissance et de notre affec-
tion ; mais si quelque chose peut adoucir le souvenir de sa
perte, c'est de songera ce que la maladie nous l'avait fait !

Elle nous avait réduits à la cruelle nécessité de regarder sa
fin comme une délivrance plutôt que comme une issue fu-

neste !

Tel est , Messieurs ,
l'aperçu de nos travaux scienti-

3
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fiques, durant ce dernier exercice. J'espère n'avoir rien
omis ; mais, pour prévenir le reproche d'usurper trop long-

temps une attention que mon collègue des lettres et d'autres
confrères sont assurés de captiver avec plus d'art, en l'ap-
pelant d'ailleurs sur des sujets moins sévères et moins arides,
je me borne à ce simple exposé; je m'abstiens de toutes
réflexions sur l'ensemble, et je me hâte de leur céder la
parole.



Mémoire*

DONT L'ACADÉMIE A DÉLIBÉRÉ L'IMPRESSION EN

ENTIER DANS SES ACTES.

RÉPONSE

A DES

QUESTIONS CHIMICO-JUDICIAIRES;

PAR MM. GIRARDIN ET MORIN.

M. de Stabenrath, l'un des juges d'instruction près le
tribunal civil de Rouen, nous confia la solutiondes questions
suivantes : i" Déterminer si la mort d'une femme L** est le
résultat d'un empoisonnement: 2° Etablir, s'il est possible,
l'existence de l'alcool dans l'estomac et les intestins de

cette femme. En conséquence, ce magistrat nous remit un
liquide provenant de l'hypocondre gauche, et une portion
de l'intestin grêle et de l'estomac. Avant de mettre sous les

yeux de l'Académie les expériences que nous avons faites,

nous devons dire que ces matières ont été extraites du ca-
davre, après douze jours d'inhumation. Nous les avons
examinées ainsi qu'il suit :
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Matière de l'hypocondre gauche.

La matière de l'hypocondre gauche éta't jaunâtre et
homogène ; examinée avec soin, elle n'a présenté aucuns
grains brillants. On la délaya dans l'eau distillée pour la
filtrer ; il resta sur le filtre une matière jaunâtre, pultacée,
très fétide. Le liquide, auquel le filtre avait donné passage,
était coloré en jaune. On y versa du chlore pour décolorer
le liquide, afin de pouvoir apprécier l'action des réactifs.
La potasse pure n'y produisit aucun trouble. L'acide hydro-
sulfurique n'y forma point de précipité, par l'addition de
l'acide hydrochlorique. Le sulfate de cuivre ammoniacal

ne se troublapas ; l'oxalate d'ammoniaque y forma un pré-
cipité blanc ; l'eau de chaux donna lieu à un trouble qui
disparaissait par l'acide nitrique. Le nitrate d'argent pro-
duisit un précipité blanc caillebotté

,
insoluble dans l'eau et

dans l'acide nitrique
,

mais très soluble dans l'ammoniaque :
l'acide sulfurique pur et les sulfates n'y produisirent aucun
changement. L'examen, par les réactifs, démontre qu'il
n'existe, dans c%tte liqueur

, aucun poison minéral ; mais

nous ne bornâmes point là nos expériences. En conséquence,
après avoir additionné la liqueur d'une petite quantité de
potasse pnre, nous la fîmes évaporer à siccité ; le résidu
de l'opération fut ensuite mêlé avec du charbon en poudre,
et introduit dans un tube de verre fermé à l'une de ses
extrémités , et l'autre fut ensuite effilée à la lampe ; puis on
chauffa graduellement jusqu'au rouge. La partie supérieure
du tube n'offrit aucune sublimation métallique, et, en
brisant le tube, on ne trouva aucun métal à l'état d'isole-

ment. Cette expérience négative met hors de doute la con-
clusion que nous avons tirée de l'examen par les réactifs.

Les poisons minéraux n'étant point les seuls qu'une main
-coupable puisse employer pour donner la mort, nous diri-
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geâmesnos recherches vers l'existence des poisons végétaux.
Nous fîmes alors bouillir, avec de la magnésie

, une portion
de la liqueur provenant de l'hypocondre gauche. Après
quelques instants d'ébullition, on jeta le mélange sur un
filtre, et on le lava à grande eau. La matière restée sur le
filtre fut mise à bouillir avec de l'alcool très déflegmé ; par
cette ébullition, l'alcool ne contracta point la propriété de
ramener au bleu le papier de tournesol légèrement rougi ;
on évapora le liquide à siccité, et le résultat de l'évaporation
fut seulement une matière verte, qu'on désignait autrefois

sous le nom de résine verte de la bile. Cette matière ne
rougissait nullement par le contact de l'acide nitrique. Cette
expérience prouve évidemment que la liqueur de l'hypo-
condre gauche ne renferme aucun poison végétal.

Deux questions se présentaient relativement à ces viscères-:

i° Indiquer si quelque poison y existait ; 2° si l'alcool s'y
rencontrait. Pour résoudre la premièrequestion, nous avons
appliqué aux liquides contenus dans l'estomac et les intestins
les expériences précédentes, dont les résultats ont été néga-
tifs ; mais, comme il arrive quelquefois que le poison a été
absorbé par les viscères eux-mêmes, de manièreà former une
combinaison intime, nous avons coupé une portion de cha-

cun d'eux et les avons introduits dans un matras, avec de
l'eau distillée, pour les décomposer par l'acide nitrique pur ;
à l'aide de la chaleur et de cette expérience, nous n'avons
obtenu que les produits qui résultent des' matières animales
placées dans les mêmes circonstances. Quant à résoudre la
question relative à l'injestion de l'alcool, nous conservâmes

peu d'espoir, puisque l'estomac et les intestins avaient été
extraits du cadavre après douze jours d'inhumation ; malgré
cela, nous tentâmes les expériences suivantes pour la solu-
tion de cette question

,
tout-à-faitneuve pour nous : on in-

troduisit dans une cornue de verre une portion du liquide

contenu dans ces viscères ; on adapta à son col une alonge
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qui communiquait à un récipient contenant de l'eau acidulée

par l'acide sulfurique pur. L'appareil étant ainsi disposé, on
chauffa, et la distillation eut lieu. L'addition de l'acide sul-
furique avait pour but de saturer l'ammoniaque que renfer-
mait le liquide de l'estomac. Lorsque nous eûmes obtenu les
trois quarts du liquide employé, nous versâmes le produit
dans une autre cornue, pourprocéder à une nouvelle distil-
lation

,
dans le but de séparer l'alcool du sulfate d'ammo-

niaque formé ; mais, au lieu d'obtenir ce liquide
, nous n'a-

vons obtenu que de l'eau ayant une forte odeur de zomidine.
Pour nous prémunir contre toute espèce d'objections, nous
avons cru devoir distiller ce nouveau liquide sur du chlorure
de calcium, qui, par sa grande affinité pour l'eau, devait la
retenir ; et, cette fois comme la précédente, il y eut absence
d'alcool.

Il résulte de notre travail, i° que la mort de la femme L***

n'est point le résultat d'un empoisonnement; 2° qu'après
douze jours d'inhumation, il est impossible d'accuser la pré-
sence de l'alcool dans un cadavre.



NOTICE HISTORIQUE ET GÉOGNOSIQUE

SDR

QUATRE PUITS ARTÉSIENS

TENTÉS SANS SUCCÈS A ROUEN

AUX ANNÉES 1833 ET 1834,

AVEC '

UNE NOTE PARTICULIÈRE

SUR UN PUITS AFFLUENT;

' PAR M. DUBUC.

MESSIEURS ,

Pour mieux apprécier les motifs qui déterminèrent lé fo-

rage de ces puits, veuillez vous rappeler qu'on trouva, en
i833, de l'eau jaillissante, à moins de deux cents pieds sous
terre, dans un puits foré par M. Flachat, proche l'église

Saint-Sever, et dont l'éloignement de la rive gauche de la

Seine est au plus de cinq cents mètres. •

Ce succès encouragea divers propriétaires et chefs de
grandes usines à tenter, sur le même plateau et sur un péri-
mètre assez circonscrit, des puits artésiens à eau jaillissante

pour l'usage de leurs établissements particuliers.
Le premier de ces puits a eu lieu par M. White, dans sa

vaste tannerie, située à l'ouest, et à environ deux cents
mètres de celui dont je viens de parler.
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Le deuxième fut entrepris par M. Leroi, filateur, rue
d'Elbeuf, au sud, et éloigné, au plus, de six cents mètres
aussi de l'église Saint-Sever.

Le troisième fut creusé par MM. Dubuc et Beaudouin,

entre trois grandes filatures situées à l'ouest, et à environ

sept cents mètres de celui foré proche l'église. Dans ces
différents sondages, M. Flachat et son contre-maître em-
ployèrent particulièrement la gouge ,

la tarière ou sonde,

et le trépan.
Le quatrième, également entrepris par M. Flachat, fut

tenté, à Déville-lès-Rouen, dans un vaste terrain'cultivé
appartenant à M. Angran, et situé sur "la rive droite de la
Seine, à environ mille mètres au nord de ce fleuve.

Je vais d'abord entretenir l'Académie du puits dont le fo-

rage a été fait chez M. White. Dans cette narration, je né-
gligerai les petits détails, qui ne sont guère qu'accessoires

au but principalqueje me proposed'atteindredans ce travail.
Ce puits fut commencé le 5 avril i834, et continué sans

interruption, .et parfois jour et nuit, jusqu'au ier novem-
bre i835. J'ai suivi particulièrementces travaux, et voici

mes observations et mes remarques à leur égard.
L'ouverture du tube fut d'abord de sept pouces et demi

de diamètre ; arrivés à cent pieds dans le sol, les sondeurs
réduisirentcette ouverture à cinq pouces et demi, et ils fi-
rent une faute, car, plus tard, on fut obligé de l'élargir de

nouveau , pour faciliter le mouvement circulaire de la
sonde et des autres" instruments servant au forage.

La géologie de ces premiers cent pieds présenta d'abord
huit mètres d'un mélange de sable rougeâtre ferrugineux,
légèrement argileux, mêlé de gravois et de petits silex di-
versement colorés. Cette couche fut suivie d'une autre
couche, composée de marne argileuse et d'un peu de terre
végétale brunâtre ; ce sol, d'environ dix mètres d'épaisseur,

se laissait traverser aisément par la tarière.
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Mais bientôt les foreurs donnèrent sur une roche d'une
dureté granitique, peu calcaire, et souvent entrecoupée par
de gros cailloux : ce stratum avait à peu près quinze mètres
d'épaisseur, et, pour le traverser, on dut faire agir simulta-
nément le trépan, la gouge et la tarière.

De cent pieds jusqu'à deux cents pieds
, le terrain pré-

senta diverses couches faciles à traverser. La sonde ramenait
des marnes noirâtres, parfois jaunâtres, mais toujours fer-
rugineuses, et mêlées çà et là de coquillages de diverses

nuances; ailleurs, c'étaitune argile siliceuse, pâteuse, avec
de petits cailloux et gravois. A ces strata, d'un travail assez
facile, succéda une autre roche de grès ferrugineux sableux*,

d'environ cinq mètres d'épaisseur, et d'une dureté désespé-
rante : les foreurs, malgré leur zèle et la bontédes trépans,

ne faisaient guère que trois pouces d'ouverture par jour.
Enfin, le 6 août, après quatremois d'un travail soutenu, le
puits n'avait encore que deux cent seize pieds de profondeur,

et aucun signe d'eau affluente ou jaillissante n'avait lieu.
M. White se découragea et voulut suspendre les travaux,

vu que" son puits était déjà à près de cinquante pieds au-
dessous de la nappe d'eau qui jaillit de celui qui est proche
l'église Saint-Sever. Il se fondait encore sur ce que beaucoup
de fontaines artésiennes avaient trompé l'espérance de ceux
qui les avaient entreprises, etc.

Mais, sur l'observation faite à M. White qu'on pourrait

trouver de l'eau jaillissante sous la roche où l'on était, il se
détermina à faire de nouveaux sacrifiées pour la traverser.

Enfin, à 228 pieds, on trouva unecouche de quelques mètres
d'épaisseur

,
d'une marne tendre , mêlée de sable micacé

,
mais facile d'extraction. Puis les foreurs donnèrent sur une

1 Cette roche, vu sa dureté, sa composition géognosiqueet ses
autres propriétés

-.
parait être le quartz granitique des anciens na-

turalistes. Voir Buffon, Fourcroy, etc.
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roche encore plus dure que la première ; elle se composait,

sur cent parties en poids :

De silex ferrugineux noirâtre 80 j
Carbonate de chaux 12 > 100
Oxide de fer 8 1

Le forage en était tellement laborieux, qu'on fut trois
mois à la percer. Enfin sous ce stratum on trouva un sol in-
cohérent : c'était un mélange de sable noirâtre

,
argileux,

ferrugineux, animalisé, d'une odeur assez fétide ; son peu
de dureté , malgré la profondeur du puits

,
permettait aux

sondeurs l'emploi de la tarière seule et de faire jusqu'à un
mètre d'ouvrage par jour.

Le 7 janvier i835, on arriva à 322 pieds dans'le sol ;
mais la géologie du terrein changea de nature, la sonde rame-
nait, sans grandeffort, une argileblanche, plastique, souvent
aréneuse. Cette couche pouvait avoir deux mètres d'épais-

seur. Puis on donna de nouveau sur une rochenonmoinsdure

que les premières. Après des travauxtrès laborieux, le puits
avait, le 18 mars, 376 pieds de profondeur; alors on
traversa un sol silico-marneux facile à forer, sol dont l'é-
paisseur fut estimée être d'environ huit mètres ; mais la fa-
tale roche reparut de nouveau.

Néanmoins, et malgré des obstacles presque toujours re-
naissants et des accidents arrivés à l'équipage des sondeurs,
M. Dupont, héritier de M. White (M. White était décédé le 7
mai i835), fit continuer le fôragede ce puitsjusqu'à la pro-
fondeur de quatre cent soixante-six pieds, ou environ cent
cinquante-sixmètres.

Enfin la roche, dont rien n'indiquait l'épaisseur, devint
tellement rebelleaux outils les mieux acérés, que M. Dupont
se détermina, le 1 novembre i835, à faire cesser les travaux.
Ils ont duré dix-neufmois et parfois jour et nuit, et coûté

au moins dix-huit mille francs, en y comprenant le louage
et la réparation des instruments de forage. Le puits fut donc
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tubepour éviter les éboulementsqui pourraient l'obstruer, et
son orifice scellé d'une forte pierre; peut-être le forage en
sera-t-il repris plus tard.

Si le puits de M. White avait été foré sur le grand pla-
teau arable et boisé qui couronne, à l'est et au nord, la ville
de Rouen, sa profondeur serait de près de mille pieds, car
ce plateau a environ cinq cents pieds d'élévation au-dessus
du niveau de la Seine.

Deux autres motifs déterminèrent encore les héritiers de
M. White à mettre un terme à ces travaux ; le premier ré-
sultait naturellement de la profondeur où était arrivé le
puits, qui se trouva être de plus du doub le de celui à eau
jaillissante foré à Saint-Sever ; le deuxième, jugé le plus
spécieux, venait encore de ce que sa profondeur dépassait
de plusieurs mètres la nappe d'eau qui alimente si copieuse-

ment les deux fontaines artésiennes creusées dans la ville
d'Elbeuf; (voir,àcet égard, la Statistique géologique du dépar-

tement de la Seine-Inférieurepar M. Passy ) ; circonstances
qui rendaient peu probable la réussite du puits entrepris

par M. White, continué par ses héritiers, et sur lequel

tant d'espérancesétaient fondées en principe.
Pour moi, je vis à regret arrêter le sondage de ce puits à

quatre cent soixante-six pieds, non-seulement dans l'es-
poir d'en voir jaillir l'eau, car ici rien ne prouve, en défini-
tive, qu'on n'eûtpas atteint ce but en le creusant plus avant1,
mais encore dans l'attente de rencontrer, dans le sous-sol,
de la houille ou du gypse (plâtre), si utiles, l'un et l'autre, à
la prospérité de notre industrieuseprovince; car, d'après les

1 En effet, de la nôn-réussite de MM. White et Leroy, on n'en
peut conclure, à priori, que d'autres puits tentés sur le même
sol, mais un peu éloignésdes premiers, ne donneraient pas d'eau
jaillissante, même en les forant seulementjusqu'à deux cents pieds.

La fontaine artésienne creusée avec succès proche l'égliseSaint-
Sever, est, enquelque sorte, lapreuve de notre assertion.
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naturalistes, « c'est spécialement sous desstrata de la nature

<i
géologique de ceux traversés en forant les puits de MM.

« White et Le Roy , que l'on trouve des mines de charbon

« de terre. »

A cette occasion, j'ai lu quelquepart qu'on avait tenté au-
trefois un sondage dans la vaste plaine aréneuse qui sépare
Rouen de la ville d'Elbeuf; mais ce sondage, dit-on, ne dé-

passa pas trois cents pieds, et ne produisit ni houille ni
plâtre; peut-être en eût-il été autrement, si la perforation
des terrains avait eu lieu jusqu'à trois cents mètres et plus,

car la houille appartient aux terrains secondaires. Je sou-
mets ces réflexions à l'administration,et aux propriétairesde
cette contrée.

Puits artésien tenté par M. Le Roy.

Cette fontaine artésienne devait, eh cas de réussite,
contribuer à l'alimentation d'une grande et forte pompe à
feu, servant de moteur à la filature de M. Leroy.

La nature des différents strata géologiques, et autres
terrains que traversa M. Leroy pour arriver à environ

quatre cent cinquante pieds dans le sol, a, en général, une
grande similitude géognosique avec ceux rencontrés chez

M. White ; aussi les travaux en furent-ils également très-
laborieux et bien dispendieux. Enfin, les foreurs ,

après
avoir traversé, comme chez ce dernier, une roche de na-
ture quartzeuse calcaire, aussi très-dure, et sous laquelle ils
avaient l'espoir de trouver de l'eau jaillissante, donnèrent
dans une glaise sableuse, pâteuse, qui leur parut sans fonds
appréciable. Alors M. Leroy, n'apercevant aucune trace
d'eau, et se trouvant, vu la profondeur de son puits,

comme M. White, à plus de deux cent soixante pieds en
contre-bas du niveau de la nappe d'eau qui jaillit de celui
de Saint-Sever, se détermina à faire cesser les travaux pour
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le creusement d'un puits dont il avait conçu aussi tant
d'espérances avant de l'entreprendre. Ce fut donc à quatre
cent cinquante pieds de profondeur qu'il fut abandonné.

Puits artésien chez MM. Dubuc et Baudouin.

Ces Messieurs, par un système combiné de quatre à cinq
fontaines artésiennes, espéraient pouvoir réunir une masse
d'eau suffisante, en se servant d'une roue à godet, pour
avoir un moteur de la force de dix à douze chevaux. Ce
calcul fut fait sur la quantité d'eau que fournissait, chaque
jour, le puits de Saint-Sever ; on fit d'abord un puits
d'essai, pour ne mettre rien à l'aventure.

Après trois mois d'un travail soutenu, on parvint à deux

cent cinquante pieds dans le sol.
Voici quelle était la géologie de ce sol.

i« Une couche d'environ vingt-cinq pieds, d'un sable
rocailleux

, assez facile à traverser.
20 Des terreins silico-calcaires, parfois argileux, mais

toujours ferrugineux, et souvent mêlés de gros cailloux qui
rendaient le forage pénible.

3° Les foreurs, arrivés à environ deux cent trente pieds,
donnèrent sur une roche ou banc de grès d'une dureté telle,

que, malgré les outils les mieux acérés, ils faisaient à peine
deux pouces d'ouverture chaque jour.

Bientôt il fut presqu'impossible d'en continuer le forage.
Tous les instruments étaient usés ou émoussés, une forte
tarière cassa, et son extrémité resta engagée dans la roche;

on l'en retira à grands frais, et après des efforts inouis.
Enfin

, MM. Dubuc et Beaudouin, considérant alors que la
profondeur du puits (deux cent cinquante-sept pieds), dé-
passait, en contre-bas, de beaucoup, la nappe d'eau qui
jaillit de celui foré à Saint-Sever, et sur laquelle ils
avaient fondé leur établissement hydraulique, et par
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d'autres motifs qu'il est inutile de rapporter ici, se déter-
minèrent à faire cesser leurs travaux.

Quatrième Puits artésien tenté par M. Angran, sur la
rive droite de la Seine.

Ce puits fut ouvert à environ cent mètres en contre-bas,

ou sur le versant d'une côte située à l'est de la propriété
de M. Angran, et à peu près à vingt mètres au-dessus de la

vaste prairie de Déville. Ce puits fut abandonné à la pro-
fondeur de cent soixante,pieds.

Voici la géologie des terreins traversés pour arriver à
cette profondeur, avec les motifs qui firent abandonner.ee
puits.

.

D'abord, deux pieds environ de terre végétale, puis un
banc de calcaire siliceux ferrugineux de trois mètres d'épais-

seur. A ces deux couches succéda un amas de gros cail-
loux diversement, colorés

, et de sable brun ; cet amas de
silex pouvait avoir cinq mètres de profondeur ; il reposait

sur un sable verdâtre, sans cohésion, de peu d'épaisseur.
Après ces informes strata, on arriva à un banc d'argile
glaiseuse, noirâtre, mêlée de sulfure de fer, et répandant

une légère odeur de pétrole* Tout ce terrein était facile à
traverser, vu sa grande humidité et le peu de cohésion
qu'il présentait dans son ensemble. Enfin, les foreurs don-
nèrent sur une roche de la nature de celle que j'ai analysée

en traitant du puits de M. White.
On la traversa péniblement, en employant alternative-

ment le trépan et la tarière. D'autres accidents de terrein
arrivèrent encore ; mais le dernier, et qui mit un terme aux
travaux, fut une couche de sable coulant, sec et si tenu,
qu'il devint impossible d'y faire agir la sonde avec succès,
malgré quelques moyens tentés pour y réusir; et comme
rien, d'ailleurs, n'indiquait quelle était l'épaisseur de cette
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sablière
, et les frais qu'elle occasionnait pour être traversée,

M. Angran arrêta le forage de ce puits, quoiqu'arrivé à cent
soixante pieds de profondeur.

J'ai fait l'analyse de l'eau provenant de l'égout de la terre
glaiseuse', noirâtre, dont je viens de parler ; voici d'abord

ses propriétés physiques :
Couleur assez diaphane; pesanteur spécifique presque

égale à celle de l'eau de rivière clarifiée ; odeur faible d'oeufs
couvis ; goût déclinant à l'amer acre ; elle bout facilement.

Traité par les réactifs et par l'évaporation, j'ai trouvé,
à très peu près, dans mille grammes de ce fluide :

i" Matière grasse, acre au goût, inflammable, 2 grains ;
2° Carbonate de fer

. . . 1 1/2 ;
3° Sulfate calcaire » 1/2 ;
4° Alumine et silice, dans un état de division

extrême 1 »

Total : 5 grains.

Plus, une faible quantité d'acide carbonique interposé.
On obtient la matière grasse en réduisant l'eau, par une

chaleur de 5o à 60 degrés (Réaumur) , des 7/8-* de son
volume. On laisse refroidir : le corps gras bitumineux sur-
nage le résidu aqueux, et le carbonate de fer se dépose

au fond du vase, etc.
J'ai fait aussi l'examen de l'eau qui sourd dans une cour

située au sud-ouest, et en contre-bas du terrain de M. An-
gran. Cette eau est également ferrugineuse, sa surface iri-
sée ; enfin, elle a beaucoup d'analogie avec celle dont je viens
de parler.

On peut donc regarder ce fluide comme sui generis dans
le département de la Seine-Inférieure. (Voir, à cet égard, la
Géologie de M. Passy.) Enfin

, on ne fait aucun usage médi-
cal, du moins que je sache, de cette eau ferrugino-bitumi-
ueuse : j'en ignore la cause.



48 ACADÉMIE DE ROUEN.

NOTE sur le Puits affluent percé à environ six cents
mètres, au sud, des Fontaines artésiennes tentées par
MM. White et Le Roy.

Vers l'arrière-saison, en 1834, où l'eau manquait par
suite d'une longue sécheresse, M. White fit creuserun puits
ordinaire dans une de ses propriétés, afin d'y trouver de
l'eau pour l'usage de ses locataires, etc.

Ce puits fut donc percé, sans trop d'obstacles, jusqu'à la
profondeur d'environ trente mètres : alors, l'eau afflua si vi-
vement , que les foreurs eurent à peine le temps de s'en pré-
server, et elle monta au-delà de trois mètres dans le per-
tuis. Cette eau se tient presque toujours au même niveau,
malgré les nombreusesprises qu'on en fait chaque jour ; en-
fin

, ce puits est devenu une sorte de providence pour les ha-
bitants du quartier où il est situé.

Les terrains traversés pour arriver à l'eau affluente
étaient :

i° Dix mètres de sable rougeâtre, un peu argileux;
20 De la marne tendre, mêlée de silexde diverses couleurs

et grosseurs.-
Ce fut de dessous cette marne que jaillit l'eau affluente.

A la demande de M. White, j'analysai ce fluide, et je re-
connus^avec la plus grande satisfaction, que mille grammes,
ou un litre, recèlent à peine un décigramme (deux grains)
de corps hétérogènes inertes, plutôt tenus en suspension
qu'en dissolution : d'où il résulte que l'eau de ce puits est
plus pure que celle des fontaines de Rouen, et même que
l'eau clarifiée venant de la Seine * ; et ici, Messieurs, il faut

1 L'eau des fontaines de Rouen et qui sert aux usages de la vie,
contient, d'après l'analyse que j'en fis en 1826, près de deux déci-
grammesde corps hétérogènespar litre; celle de la Seine, épurée,
de deuxà trois grains aussi, par mille grammes.
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encore noter que ce nouveau puits de M. White est presque
voisin de ceux qui existent à Saint-Sever, dont l'eau est, en
général, crue, séléniteuse, décomposant le savon , etc.

Explique qui pourra ces anomalies hydrostatiques, sou-
terraines

,
moi je m'en tiens à annoncer des faits d'autant

plus intéressants à faire connaître, qu'ils pourront servir
aux propriétaires des contrées qui forment le grand plateau
aréneux, situé sur la rive gauche de la Seine, entre Rouen
et Elbeuf; surtout s'ils voulaient y établir des fontaines
jaillissantes, des canaux d'irrigation, etc.

En résumant les diverses observations consignées dans
l'ensemble de ce mémoire, on y voit :

i° Que trois puits artésiens ont été entrepris en vain, en
i834 et i835, quoique forés à plus de deux cents pieds, en
contre-bas, et non loin du puits artésien à eau jaillissante,
situé sur le même niveau, proche l'église Saint-Sever;

20 Qu'un quatrième puits artésien a été foré également

sans succès, sur la rive droite de la Seine, en contre-bas
d'une montagne très élevée et bien boisée, circonstance
qui, d'après les géologues, devait en assurer la réussite.

3° Qu'un puits ordinaire, creusé à quelques centaines de
mètres des trois premiers, a donné, à une profondeur mé-
diocre, une eau abondante, et surtout d'une excellente qua-
lité pour l'usage de la vie.

Nous croyons, qu'on peut encore s'appuyer de ces obser-
vations et de leurs résultats, pour établir, contrairement à
l'opinion émise par certains géologistes : « que la réussite

« de puits à eau jaillissante, dans toute espèce de sol, n'est

« rien moins que prouvée, et expose à de grands mé-

« comptes ceux qui en font le forage par imitation.»
MM. White, Leroy, Dubuc et Angran en fournissent, à
leur grand préjudice, des exemplesà Rouen.

Enfin, le célèbre Arago (Annuaire de.x835, page 247)
4
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partage aussi cette opinion ; il en est de même des savants
rassemblés en congrès, l'année dernière, à Douai Voici
leur avis à cet égard (Séance du 9 septembre):

« Qu'avec les connaissances géologiques actuelles , il

« n'existe pas encore, à priori, de caractères certains et

« apparents ,
qui permettent d'assurer l'existence d'eaux

« jaillissantes dans tel ou tel terrain
, etc. »

Espérons que la science viendra lever ces doutes, en
indiquant les lieux et les sites où les fontaines jaillissantes

pourront être établies avec certitude de succès, et sans
exposer à des dépenses éventuelles ceux qui les entre-
prendront.

J'ai cru, Messieurs, que ce travail n'était pas dénué d'in-
térêt pour la ville de Rouen, et, en général, pour les pays
où l'on voudra établir des puits artésiens : ces motifs m'ont
déterminé à vous l'offrir. J'aurais pu lui donner plus d'exten-
sion

, car le sujet est vaste et riche à traiter ; mais,d'unepart,
j'ai crains d'abuserde vosmoments ; de l'autre,d'entrerdans

un terrain que mes connaissances ne me permettent pas
d'explorer convenablement.



ANALYSE CHIMIQUE

DES

EAUX MINÉRALES DE SAINT-ALLYRE ,

A CLEEMOMT-FERRAND(département du Puy-de-Dôme),

ET DU TRAVERTIN QU'ELLES DÉPOSENT;

PAR M. J. GIRARDIN,

PROFESSEES DE CHIMIE A L'ÉCOLE MUNICIPALEDE BOUEV, ett.

Parmi les curiosités naturelles que la ville de Clermont-
Ferrand. chef-lieu du département du Puy-de-Dôme, offre
à l'attentiondu voyageur, il .en est peu qui aient acquis autant
de célébrité que la source minérale située dans le faubourg
de Saint-AUyre, et qui a reçu depuis long-temps le nom de
Fontaine pétrifiante. Tous ceux qui visitent cette contrée
si pittoresque de l'Auvergne ne manquent pas, après avoir
fait l'ascensiondu Puy-de-Dôme, illustré par les expériences
de Pascal, et avoir admiré les jolis sites et les belles sources
de Royat et de Fontanat, d'aller examiner le fameuxpont de
pierre formépar le dépôt des sels terreux contenus dans l'eau
de Saint-Allyre, et de faire emplette des incrustations artifi-
cielles que le propriétaire de la source prépare pour les
étrangers.
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Certes, pour les personnes qui ne sont pas initiées aux
secrets de la chimie, c'est une chose merveilleuse qu'une

eau qui jaillit claire et limpide de son réservoir naturel, et
qui abandonne, sur les objets qu'on expose à son contact,
une couche terreuse qui leur donne bientôt l'apparence de
la pierre. Et, ce qui confond encore plus l'imagination de

ceux qu'un pareil prodige attire, c'est la production de

cette muraille de 240 pieds de long, de 18 à 20 pieds
de haut, et dontune des extrémités s'avance jusqu'au-delà du
ruisseau de Tiretaine, de manière à former un pont d'un
admirable effet, et qui semble avoir été construit par la
main de l'homme. Ce phénomène est bien fait pour ap-
puyer dans l'esprit des gens du monde cette opinion erronée
des anciens, que l'eau se change en terre, et que l'écorce
solide de notre planète doit son origine à cette prétendue
transformation de l'eau.

Depuis long-temps les naturalistes ont cité dans leurs

ouvrages la fontaine de Saint-AHyre, et, lorsque l'analyse
chimique eut acquis quelque précision, les chimistes à leur
tour s'occupèrent de ses eaux, dont les propriétés médica-
menteuses avaient fixé l'attention des médecins. Nicolas
Lémery, de Rouen, est le premier qui ait entrepris l'analyse
de ces eaux. Voici ce qu'on trouve, à cet égard

,
dans

l'Histoire de l'Académie des Sciences
, pour l'année 1700,

p. 58.

« A Clermont en Auvergne, il y a une fontaine pétri-
fiante, dont M. Lémery examina quelques bouteilles qui
lui avaient été données par M. Tournefort. Cette eau est
claire comme celle d'Arcueil et également pesante. Elle dé-

pose au fond des bouteilles un peu de sable gris et de
pierre blanchâtre qui paraît s'y être formée. Par les essais

et les opérations chimiques, il paraît qu'elle contient un
acide , qui apparemment a dissous quelque substance pier-
reuse des lieux où elle a coulé. La partie la plus pesante
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de cette substance se précipite au fond de Teau, quand
elle séjourne

, ou qu'elle a peu de mouvement, mais la partie
la plus légère ne s'en détache pas avec tant de facilité, et
c'est elle apparemment qui fait les pétrifications. Cette eau
pétrifiante n'en est pas plus dangereuse à boire par rap-
port aux pierres qui peuvent se former dans les reins ; on
le sait, et p;ir l'expérience journalière des gens du pays, et

^par des opérations chimiques qui ont fait voir à M. Lémery

que le sel de l'urine ne fait point déposer la substance
pierreuse de cette eau. En effet, les pierres, et ce qu'on
appelle pierres dans le corps humain, n'ont rien de com-
mun. »

En 1748, Ozy publia le résultatde ses essaissur le sédiment
qu'elles abandonnent dans les bassins où elles sont reçues ,
et il en conclut que les eaux de Saint-Allyre « contiennent
une substance ferrugineuse avec un sel fossile de la nature
du sel marin, et, enfin, une espèce de marrie semblable à
de la chaux

,
qui en fait la partie terreuse. » ( Analyse des

eaux minérales de Saint-Allyre,par M.. Ozy; de l'imprimerie
de Pierre Boutaudon

,
seul imprimeur du Roi, 1748.)

Enfin, en 1799, Vauquelin analysa plusieurs eaux miné-
rales d'Auvergne

, et, entr'autres, celle& de Saint-Allyre.
Voici les résultats qu'il obtint-

Un litre de cette eau renfermerait r
Acide carbonique libre 7 gr. 60
Carbonate de chaux 20 5o

de magnésie 6 66
de soude i3 38

Muriate de soude 14 26
Oxide de fer o 5o
Sulfate de soude et matière bitumineuse, des traces.

62 90

Un litre de cette eau contiendrait donc 62 grains go de
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matières solides, ou 3 grammes 36 centigrammes.
Le travail de Vauquelin n'a jamais été imprimé. Il existe

manuscrit dans la bibliothèque publique de Clermont-Fer-
rand. J'en dois la connaissance à l'obligeance de M; Gonod,
bibliothécaire, qui m'a permis d'en prendre une copie.

"A l'époque où Vauquelin fit cette analyse des eaux de
Saint-Allyre

,
les procédés analytiques laissaient encore

beaucoup à désirer ; aussi, depuis long-temps, les naturalistes
de Clermont désiraient-ils qu'on soumît de nouveau ces
célèbres eaux incrustantes à un examen consciencieux. Ce
désir devint plus vif, depuis surtout que M. Berzélius

, ayant
analysé le dépôt calcaire qui constitue le pont naturel de
Saint-Allyre, y trouva, outre du carbonate de chaux, de
la silice et de l'oxide de fer, des phosphates d'alumine, de
manganèse, de chaux et de magnésie. (Analyse de quelques
substances qui se précipitent des eaux minérales de l'Au-

vergne ,
faisant suite à l'examen chimique des eaux de

Carlsbad, de Toeplitz et de Konigswart : Annales de chimie
et de physique, t. 28, p. 4o3 ; année 1825.)

Visitant l'Auvergne, en i834, avec mon ami M. Sou-
beiran, chef de la pharmacie centrale des hôpitaux civils de
Paris, je fus sollicité par notre ami commun M. Lecoq, pro-
fesseur d'histoire naturelle, de reprendre l'examen de l'eau
de la fontaine incrustante. Je me rendis à cette invitation,
et, pendant le mois que nous séjournâmesà Clermont, Sou-
beiran et moi, nous fîmes les essais qu'on ne peut faire qu'à
la source de l'eau dont on veut connaître la constitution
chimique. Ainsi nous déterminâmes la nature des gaz tenus
en dissolution; nous constatâmes l'action des réactifs sur
l'eau, au moment où elle arrive au contact de l'air; nous
recueillîmesdes observations thermométriques,et nous nous
procurâmes, par évaporation, toutes les substances salines
qui se trouvent en dissolution dans l'eau.
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Depuis mon retour à Rouen, j'ai continué nos premiers
essais ; et, après avoir examiné avec soin le résidu salin de
l'évaporation, j'ai procédé à l'analyse du dépôt rougeâtre
que l'eau abandonne, peu de temps après son arrivée
à la surface du sol, dans les canaux où elle s'écoule, ainsi

que de l'ancien dépôt qui constitue la vieille muraille, dont
la production remonte à une époque si reculée. J'espère que
les faits que je vais signaler intéresseront les naturalistes et
les chimistes, et que j'aurai rempli les intentions de mon sa-
vant ami M. Lecoq.

I. Gisement et propriétés physiquesde l'eau de Saint-Allyre.

« Le sol sur lequel est bâtie la ville de Clermont est un
tuf, ou péperite grossier, formé de fragments de basalte plus

ou moins altéré, de petits cailloux siliceux, et d'une ma-
tière terreuse qui admet du carbonate de chaux dans sa com-
position. Ce tuf, quoique d'origine volcanique, a évidem-
ment été déposé par les eaux, puisqu'il alterne en stratifi-
cation régulière avec des argiles et des couches de tuf dont
le grain est beaucoup plus fin, et quelquefoismême avec des
couches sableuses que l'on peut comparer aux pouzzolanes
des volcans modernes.

« Le sol de Clermont donne issue à plusieurs sources
d'eaux minérales, dont la température est généralement peu
élevée. Ces eaux sortent de différents points du monticule ;
mais il est probable qu'elles paraissent au jour aux points de
jonction du tuf volcanique avec les couches calcaires : c'est
principalement à Saint-Allyre que cette jonction a lieu, par
le prolongement de la formation calcaire des Côtes et de
Chanturgue. Un fait digne de remarque est la présence de

grosses masses de grés et de quelques autres blocs de roches,
placés à la surface du sol, très près de la source incrustanter
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selon toutes les apparences, elles font partie d'un tufanalogue
à celui que l'on peut observer au Puy-de-Montaudou.

« C'est dans cette localité, et à peu près en face du monti-
cule calcaire que l'on connaît sous le nom de Monljuzet, que
sortent les eaux minérales de Saint-Allyre.» (Lecoq, Obser-
vations sur la source incrustante de Saint-Allyre, dans un
des faubourgs de Clermon'-Ferrand; broch. in-8°, i83o.)

Cette source est assez abondante,puisque,d'après le jau-
geage que je répétai à plusieurs reprises dans le mois de
septembre i834 , elle donne 24 litres par minute; d'où il
résulte que la quantité fournie par heure est de i44° litres,
et par 24 heures de 34,56o litres. L'état de l'atmosphère

ne paraît pas influer sensiblement sur cette source, puisque
la quantité d'eau qu'elle fournit ne varie pas dans les temps
secs ou pluvieux. On a cru remarquer seulement qu'à
l'approche des vents un peu forts, son écoulement est un
peu plus rapide, et qu'avant les orages, elle dégage beaucoup
de gaz acide carbonique. Cette remarque a été également
faite aux eaux thermales de Viéhy et du Mont-Dore.

Sa température est constante, ainsi qu'il résulte d'un as-
sez grand nombre d'observations faites

, tant par moi, que
par M. Bouillet après mon départ de Clermont. Le tableau
suivant contient les résultats de nos observations. A partir
du i5 octobre, les données de ce tableau m'ont été four-
nies par M. Bouillet.
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EAUX MINÉRALESDE SAINT-ALLYRE.— TABLEAUDES OBSERVATIONS FAITES DP 28 AOÛT AP 30 DÉCEMBRE 1834.

DATES
^S I TEMPÉRATURE 1

-
.

DE L'AIR RÉGNANTS.
ÉTAT DU CIEL.

OBSERVATIONS. JOUR. EAUX- ambiant

28 août 1834 midi 24°centig. 19° 3/4 » un peu couvert.
3septemhre 7 heures du soir 24° 21° » beau.
6 idem midi 24° 27° » idem.
9 idem 7 heures du matin 24° 19» » idem.

12 idem 10 heures du matin '24° 24° » idem.
15 octobre 7 heures du matin 24° 15° Sud-Ouest en partie couvert de gros nuages.

» midi 24° 19» Ouest Idem.
6 heures du soir 24° 14° 1/2 S.-O. très couvert, un peu de pluie.

30 octobre 7 heures du matin 24° 50 1/2 o. beaucoup de brouillards.
» midi 24° 90 O. très beau.
» 6 heures du soir 24° 5° 1/2 O. idem.

15 novembre 7 heures du matin 24° — 1/2 N. brumeux,un peu de neige dans la nuit.
» midi 24° 2° 1/2 N. beau.
» 6 heures du soir 24° 10 ,/2 N. couvert.

30 novembre 7 heures du matin 24° u° N.-O. idem.
» midi 24° 10° N.-O. idem.
» 6 heures du soir 24° 8° 0., très fort très beau.

15 décembre 7 heures du matin 24° —4° 1/2 N. idem,
midi 24? 1» N. idem.

>> c heures ilu soir 24° —1/2 N. idem.
30 décembre 7 heures du matin 24° c° 1/2 S. un peu couvert.

» midi 24° 10° S. très beau.
» 6 heures du soir 24° 6° S.-O. idem.
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Les eaux, au sortir de terre, sont parfaitement limpides.
Elles ont une très faible odeur bitumineuse, non désagréable,
et une saveur aigrelette, nn peu atramentaire et bitumi-

neuse. Elles laissent dégager de temps en temps des bulles
plus ou moins grosses, qui consistent en acide carbonique.
Ces bulles deviennent très nombreuses par l'agitation.

Ces eaux tombent dans un petit réservoir en pierre qui
est tout tapissé d'un dépôt ocreux. Peu de temps après leur
exposition à l'air, elles se recouvrent d'une pellicule très
fine, nacrée, d'un blanc rougeâtre, et bientôt après elles se
troublent. Elles laissent déposer, dans les conduits en bois
qui les conduisent du-réservoir dans les chambres d'incrusta-
tions, une poudre fine de couleur d'ocre jaune, dont la quan-
tité est assez considérable. Au milieu de ce dépôt sédimen-
teux, on voit presque toujours des filaments rougeâtres,
imitant, par leurs formes et leur disposition, ces conferves
qui flottent au milieu des eaux de mares. Quand le temps
est pluvieux, le sédiment a une couleur plus foncée et
paraît plus chargé d'oxide de fer.

Voici comment l'eau de cette source se comporte avec les
réactifs :
Teinture de tournesol Rougit très sensiblement.
Ammoniaque Précipité blanc flocon-

neux très manifeste
,

immédiatement.
Eau de chaux Précipitéblanc très abon-

danceformantaussitôt.
Carbonate d'ammoniaque Précipité blanc très abon-

dant
, se redissolvant

dans un excès.
Nitrate de baryte Précipité blanc assez fort,

dont une partie résiste
à l'action de l'acide ni-
trique.
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Teinture de galle Prend de suite une cou-
leur brune.

Nitrate d'argent Précipité blanc caillebotté,
considérable,quibrunit

un peu, et qui se re-
dissout en grande par-
tie dans l'ammoniaque.
Il reste des flocons gri-
sâtres.

Phosphate de soude Précipité blanc floconneux

assez considérable.
Oxalate d'ammoniaque Précipité blanc très con-

sidérable.
Sous-acétate de plomb Précipité blanc énorme, se

redissolvant, pour la
plus grande partie,dans
l'acide nitrique.

Cyanure ferroso-potassique.
. .

Teinte d'un vert bleuâtre ;
trouble léger.

Cyanure ferrico-potassique.
. .

Rien.
Sulfhydrate d'ammoniaque

. . .
Précipité verdâtre consi-

dérable. Les flocons se
réunissent bientôt, et
ressemblent alors au
précipité formé par les
alcalis dans les proto-
sels de fer.

Chlorure d'or Rien.
Les lames et feuilles d'argent, maintenues long-temps

en contact avec l'eau , ne prennent aucune couleur brune.
Soumise à l'actîbn de la chaleur, cette eau laisse dégager

une grande quantité d'acide carbonique, puis se trouble
,

et abandonne une poudre de couleur rougeâtre. Elle se
comporte donc absolument, dans ce cas, comme les eaux
ferrugineuses acidulés.
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La densité de cette eau est de 1,00425.
Comme nous l'avons dit plus haut, l'eau de Saint-Allyre

laisse échapper des bulles de gaz, au moment où elle arrive
au jour. Afin de connaître la nature de ces gaz, nous avons
cherché à en recueillir une certaine quantité ; mais, comme
cette opération eût demandé un temps considérable, et pré-
senté beaucoup de difficultés, en essayant de recueillir les
bulles qui s'échappent de la source principale, nous avons
opéré sur une branche de cette source, qui se trouve à peu
de distance de la première, et qui «st au fond d'un puits de
six à sept pieds de profondeur seulement. Il se fait dans ce
puits un dégagement.continuel de gaz; aussi, cette cavité-

en est-elle constamment remplie. Les ouvriers ne peuvent y
rester plus de quelques minutes ; un chien, qui y était tombé,

a été promptement asphyxié.
Là, il nous a été facile de recueillir une certaine quantité

du gaz, au moyen d'un flacon à large ouverture, et entière-
ment rempli d'eau, que nous fîmes descendre et que- nous,
retournâmes au sein du liquide.

Le gaz recueilli avait une odeur piquante ; il rougissait la
teinture de tournesol, troublait l'eau de chaux en blanc, et
éteignait les corps en combustion.

Analysé au moyen de la potasse caustique et du phosphore,,
il était formé, sur 100 parties en volume, de :

Gaz acide carbonique 68,83
Gaz azote. i!),5g
Gaz oxigène» 5,58

100,00

IL Examen chimique de l'eau de Saint-Allyre.

Nous avons procédé à l'examen chimique de l'eau de St-
Allyre, en suivant les procédés les plus exacts que la science
possède aujourd'hui. Nous ne croyons pas nécessaire de les
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décrire ici, attendu qu'ils sont assez connus des chimistes.
Nous nous bornerons à faire connaître les résultats que nous
avons obtenus.

Un litre d'eau évaporée avec beaucoup de soin donne un
résidu de substance saline

,
dont le poids s'élève à 4 gram-

mes 64 centigrammes.
Voici la composition d'un kilogramme de cette eau :

Acide carbonique libre 1,4070.
. . 1,4070

Carbonatede chaux ' i,6342\
de magnésie o,3856 |
de soude 0,4886 J

de fer 0,14101
Sulfate de soude 0,2895!
Chlorure de sodium 1,2519/' ' '
Silice o,3goo
Matière organique non azotée.

. .
0,0i3o

Phosphate de manganèse.
.

)

Carbonate de potasse .../... 0,0462/
Crénate et apocrénate de fer )

Eau 993>953°-
• •

995>953°

1000,0000
L'eau de St-Allyre est donc une eau ferrugineuse-acidulé,

analogue aux eaux de Spa, de Pyrmont, de Provins, de Vi-
chy

, etc., mais avec cette différence qu'elle renferme une
très grande quantité de carbonate de chaux. Ce sel, ainsi
que les carbonates de magnésie et de fer

, tenus en
dissolution dans l'eau à la faveur de l'acide carbonique

,
ne tardent pas à se déposer

,
dès que l'eau a le contact de

l'air ; et c'est là ce qui produit ce sédiment d'un jaune rou-
geâtre qui se forme dans le réservoir et les conduits dans
lesquels l'eau s'écoule.

Lorsque cette source coulait librement sur le sol, à
une époque déjà fort reculée, elle abandonna peu à peu,



6a ACADEMIE DE ROUEN.

le long de son trajet, ces carbonates terreux et métalliques,

et forma ainsi cette masse de travertin qui constitue le

pont de pierre. Ce dépôt commence à fleur de terre vers
l'extrémité qui était la plus rapprochée de la source,
et il augmenta rapidement en hauteur et en épaisseur,
à mesure que l'on avance vers son autre extrémité. Sa
surface supérieure, d'abord très étroite, s'élargit graduelle-

ment, et l'on remarque encore une espèce de sillon qui ser-
vait

, sans doute, à conduire les eaux qui élevèrent elles-
mêmes cet aqueduc.

« Quelques personnes prétendent que les Bénédictins de
St-Allyre, dans l'enclos desquels s'épanchait cette fontaine,
craignant que son dépôt ne vînt à envahir le sol fertile de
leur abbaye ,

dirigèrent d'abord ses eaux de manière à les
conduire dans le ruisseau de Tiretaine, qui traversait leur
propriété. Quoi qu'il en soit, l'eau incrustabientôt le canal
qui lui avait été tracé; elle finit parle combler, et, suivant
cependant la même route que lui traçait d'ailleurs la pente
du terrain, elle coula sur son dépôt ; elle l'augmenta tous
les jours, et, comme la matière calcaire se déposait plus fa-
cilement sur les bords que dans le milieu, elle laissa dans

cette partie le sillon peu profond qui lui servait de conduit.
Les eaux , arrivées à l'extrémité de la muraille, se répan-
daient dans le ruisseau qui mettait un terme à leur dépôt ;
bientôt cependant la muraille s'éleva sur le bord

, et, dès
qu'il y eut une chute, il y eut bientôt aussi un prolonge-
ment de matière calcaire qui avança au dessus de l'eau. Des
plantes aquatiques ne tardèrent pas à s'y développer, et leur
végétation

,
activée par les matières salines contenues dans

les eaux minérales, couvrit de touffes de verdure le rocher
qui venait de se former. Mais ici la nature était encore dans

toute son activité ; un dépôt de carbonate de chaux et de
fer hydroxidé couvrait en peu de temps les végétaux vi-

goureux qui avaient pris possession de ce sol encore vierge;
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les mousses et les coquillagesqui venaient y chercher la fraî-
cheur étaient saisis en même temps , et tous ces matériaux
accumulés ne servaient qu'à exhausser le terrain, à multi-
plier les surfaces, à augmenter les points de contact, et fa-
vorisaient puissamment la formation d'une arcade dont la

nature seule avait formé le plan. Qu'arriva-t-il enfin au
bout d'un grand nombre d'années ? C'est qu'une arche tout
entière parut sur le ruisseau, dont le cours eût été arrêté, si

ses eaux n'avaient pas enlevé, au fur et à mesure de sa pré-
cipitation, la matière calcaire apportée par les eaux qui ve-
naient croiser les siennes.

« Le ruisseaude Tiretaine ne fut plus dès-lors un obstacle

au cours des eaux de St-Allyre ; elles l'avaient traversé et
se disposaient déjà à franchir un autre bras de ce ruisseau,

en formant une nouvelle arche. Celle-ci se voit encore à
demi formée, avançant au-dessus du ruisseau, et restant
suspendue sans soutien. Une cause qui nous est inconnue
changea le point de sortie des eaux minérales, et l'aqueduc
fut à sec. Tout porte à croire que le dépôt était plus
abondant autrefois qu'à présent; cependant, la nouvelle

source a encore déposé des masses de travertin assez consi-
dérables.

« Le propriétaire a eu l'idée de diriger une partie de ses
eaux sur un des points du ruisseau de Tiretaine, et,
depuis un certain nombre d'années, elles ont commencé un
nouveau pont dont on suit annuellement les progrès. Là,
on peut voir avec détails comment s'est formé le grand
pont de pierre. Le même phénomène se reproduit en petit;
les mêmes eaux y concourent, les mêmes plantes se déve-
loppent sur la pierre qui se forme ; des mousses verdoyantes
cachent les dépôts ferrugineux qui recouvrent toutes les
surfaces; mais bientôt l'hiver vient mettre un terme à la
végétation, et l'eau achève ce qu'elle avait commencé ; elle
empâte tout ce qui se trouve autour d'elle, et forme des
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stalactites calcaires qui ont un brin d'herbe pour point
d'appui. »

(Lecoq, loco citalo.)
M. Clémentel-Doucet,propriétaire actuel de la source de

Saint-Allyre, a profité de la propriété incrustante de

ses eaux pour faire de jolies incrustations, ou, comme on
dit très improprement, des pétrifications, qu'il vend aux
étrangers qui viennent en foule visiter cette fontaine singu-
lière. Voici comment ces incrustations s'obtiennent. Nous

entrons dans ces détails, parce que la plupart des auteurs
qui ont écrit sur les eaux minérales ont donné une très
fausse idée de la manière dont se forment les incrustations

terreuses.
L'eau , au sortir de la source, est dirigée, par une rigole

en bois de quatre pouces de large environ, et qui, de distance

en distance, présente une largeur et une profondeur plus
grandes, dans une espèce de cuve assez profonde, d'où elle

se répand, sous forme de" filet, sur la plate-forme de deux
petites chambres en bois, de huit à neuf pieds de hauteur et
de dix à onze pieds de largeur. Ces plate-formes sont percées
de cinq à six trous, qui permettent à l'eau de s'écouler dans
l'intérieur des chambres. Des supports en bois, disposés

contre les parois des chambres, reçoivent les objets qu'on
veut pétrifier. L'eau, en tombant sur des pierres, jaillit de
tous côtés, sous forme de pluie fine , sur tous les corps envi-
ronnants. Par suite du choc, et de la grande surface qu'elle
présente à l'air, elle se dépouille promptement de son excès
d'acide carbonique, et, dès-lors, les carbonates, insolubles

par eux-mêmes, se déposent sur les objets qui sont mouillés

par l'eau. Ces objets sont des grappes de raisin, des fruits
de châtaignier, des chardons, des feuilles de figuier, des
nids d'oiseaux, des artichauts, des corbeilles de fleurs, des
petits animaux, des singes et des chiens empaillés, etc. Il faut
environ un mois de séjour dans les chambres, pour que les
petits objets soient recouverts d'une croûte assez épaisse
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pour qu'elle ne se brise pas par le transport. Plus les corps
sont volumineux, plus il faut de temps pour les incruster
convenablement. Un chien de moyenne taille exige au
moins trois mois.

On cherche, surtout, à ce que le dépôt soit le plus blanc
possible. M. Clémentel, ayant observé que l'ocre, c'est-à-dire'
l'oxide de fer hydraté, se dépose en premier lieu, a cherché
à favoriser, autant que possible, son dépôt ; et, pour cela, il
a multiplié, sur le trajet de l'eau, les petits réservoirs creux
et larges dont j'ai parlé plus haut. En effet, c'est principale-
ment dans ces creux que l'ocre se dépose ; toutefois, l'eau en
retient toujours assez pour que les incrustations des cham-
bres en contiennent encore de manière à colorer sensible-
ment les objets. C'est surtout sur ceux placés dans la partie
supérieure des chambres que l'ocre se dépose en plus
grande quantité : aussi, quand on veut terminer l'incrusta-
tion d'une matière quelconque

, et la blanchir, on la place
sur les derniers supports, et sur le sol même des chambres z.

M. Clémentel a observé que, pendant les pluies, les in-
crustations sont plus chargées de fer, et par conséquent
plus colorées que pendant les beaux jours.

Lorsqu'on veut nettoyer les chambres, ou y faire quelques
changements, on cesse de faire arriver l'eau sur les plate-

1 Au moment où l'on imprime ces lignes, mon ami Lecoq m'ap-
prend que depuis quelque temps les deux chambres pour les in-
crustations ont été remplacées par une petite maison en bois , où
l'on incruste une beaucoup plus grande quantité d'objets. On a
découvert, depuis mon voyage, une nouvelle source qui dépose
un travertin cristallin, et on l'utilise avec succès. Les objets in-
crustés par l'ancienne source sont actuellement exposés pendant
24 heures au contact de la nouvelle, qui les recouvre de nombreux
et jolis cristaux étincelants. La fabrication de ces incrustations a
été beaucoup amélioréepar M. Clémentel, qui fait aussi maintenant
une prodigieuse quantité de médailles sur des empreintes en soufre.
La vente de ces objets est considérable.
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formes, et on la dirige dans de grands cuviers en bois. Nous

avons vu des masses de dépôts qui s'étaient formées dans

ces cuviers. Elles présentent, dans leur intérieur, des cou-
ches horizontales, alternativement ocreuses et blanches;

des zones bigarrées : ce qui démontre bien que le dépôt de

l'hydrate de fer et du carbonate de chaux ne se fait pas
simultanément, et qu'il y a des moments où celui de l'oxide

de fer est plus considérable que celui du carbonate de

chaux et vice versa '. Ou voit aussi, dans ces dépôts, des

portions qui offrent un aspect de concrétionsou de filaments,

de petites baguettes prismées, disposées de manière à si-

muler une végétation.
Il était curieux autant qu'instructif de connaître la véri-

table composition de ce dépôt terreux si abondant, fourni

par l'eau de Saint-Allyre. C'était compléter l'analyse de l'eau
elle-même.

III. Examen du travertin moderne de Saint-Allyre.

Le dépôt que je soumis à l'analyse était d'un jaune brun

1 M. Berzélius, dont on doit toujours consulter les écrits lors-
qu'on se livre à quelque travail qui a du rapport avec ceux dont
ce savant s'est occupé, a fait la même remarque à l'égard des tra-
vertins déposés par les eaux de Carlsbad. Ces travertins sont, ou
bruns, ou blancs, ou rubanés de brun et de blanc. « La variété
brune contient une quantité beaucoup plus grande d'oxide dç fer
que la blanche, qui en est quelquefois tout à fait exempte. Cette
circonstance mène à supposer, ou qu'il y a des différences acci-
dentelles dans la quantité de,fer que l'eau contient à diverses
époques, ou que l'atmosphère a parfois un accès plus grand et
plus libre vers le liquide, et qu'une plus grande quantité de pro^
toxide de fer trouve alors occasion de se saturer d'oxigène et de
se séparer. » (Examen chimique des eaux de Carlsbad, etc. : A,nn.
de chim. et de physique

, t. 28, p. 372).
M. Berthier, qui a fait l'analyse des,eaux de St.-Nectaire, dép.

du Puy-de-Dôme, a reconnu également que ces eaux déposent
d'abord de l'oxide de fer. [Ann. de chim. etdephysiq., t. 19,p.l2J.)
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clair, avec des zones d'une couleur ocreuse plus foncée ; il
était très friable.

En suivant les procédés mis en usage par M. Berzélius.

pour l'analyse des travertins de Carlsbad, j'arrivai à la déter-
mination exacte des principes constituants du travertin que
j'examinais. Je ne répéterai point ici l'indication de ces pro-
cédés; je dirai seulement comment j'ai reconnu la présence
du carbonate de strontiane et des acides crénique et apocré-
nique.

M. Berzélius ayant soupçonné l'existence du carbonate de
strontiane, sans pouvoir la mettre en évidence, je pris cinq

grammes du dépôt réduit en poudre fine, et je les traitai par
l'acide chlorhydrique, qui dissolvit le tout avec une vive ef-
fervescence. Par l'ammoniaque, je me débarassai de presque
toutes les bases. Je filtrai et évaporai la liqueur jusqu'à sic-
cité. L'acide nitrique, en agissant sur le résidu, convertit la
chaux et la strontiane en nitrates. Les deux sels furent alors
traités par l'alcool pur. Le nitrate de chaux seul fut dissous.
Il resta une poudre blanche dont la quantité était très faible :

ce devait être le nitrate de strontiane. Dissous dans l'eau
distillée, ce sel fut transformé en oxalate de strontiane,puis,
enfin, en chlorure de strontiumsoluble; mais la quantité de

ce dernier était si minime, que je ne pus l'obtenir en cris-

taux. J'en reconnus cependant très bien la nature en le dis-
solvant dans l'alcool, et enflammant celui-ci ; la flamme prit,
surtout vers la fin de la combustion, une couleurrouge très
manifeste.

L'essai, répété deux fois, donna les mêmes résultats, en
sorteque la présence du carbonatede strontiane d,ans le tra-
vertin de Saint-Allyre n'est plus douteuse.

Les eaux de Saint-Allyre ,
enfermées dans des bouteilles,

laissent déposer, au bout d'un certain temps, une poudre
d'une couleur ocreuse. C'est principalement sur cette poudre

quej'agis pour rechercher les acides crénique et apocrénique.
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On sait que M. Berzélius a donné ces noms à deux acides

organiques azotés, qu'il rencontra dans l'eau minérale de
Porlay en i834, et qu'il regarde comme constituant ce qu'on

a appelé jusqu'ici le principe extraclif des eaux minérales.
(Annales de Chimie et de Physique, t. tiv, p. 21g.)

En examinant le dépôt ocreux trouvé dans les bouteilles,
je fus bientôt convaincuque c'était du crénate et de l'apo-
crénate de fer. Voici comment j'en fis l'analyse :

Je fis bouillir la poudre avec de la potasse caustique, jus-
qu'à ce que le fer fût séparé à l'état d'hydrate de peroxide,

sous forme de flocons bruns. Je filtrai et sursaturai la liqueur

par de l'acide acétique. L'acétate de cuivre y fit naître un
précipité brun à'apocrénate de cuivre. La liqueur fut filtrée,
saturée par le carbonate d'ammoniaque, additionnée une se-
conde fois d'acétate de cuivre, et maintenuependantquelque

temps à une température de 60 à 80 degrés. Il se fit un pré-
cipité d'unbrun verdâtre : c'était du crénate de cuivre.

En faisant passer un courant d'hydrogène sulfuré dans de
l'eau tenant en suspension les deux sels de cuivre, je parvins
à obtenir les acides crénique et apocrénique dans un assez
grand état de pureté : je constatai alors facilement les princi-

paux caractères assignés à ces acides par M. Berzélius.
J'ai déterminé les proportions de crénate et d'apocrénate

de fer existant dans le travertin de Saint-Allyre.
En traitant ce travertinpar de l'alcool chaud, celui-ci se

colora en brun, et laissa, par son évaporation dans le vide de
la machine pneumatique, une matière organique brune, non
acide et nullement azotée, bien différente, par conséquent,
des acides» crénique et apocréniquedont je viens de parler.

Tous mes essais pour constater, dans ce travertin, l'exis-
tence de l'acide fluorique, ou plutôtdes fluorures, furentin-
fructueux. M. Berzéliusn'avait pas été plus heureux.

En résumé, voici la composition du travertin ocreux de
Saint-Allyre :
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Eau 1,4c-
Carbonate de chaux 24,40

— de magnésie. 28,80

— de strontiane.
. . . . . .

.'
. . 0,20

Peroxide de fer 18,40
Sulfate de chaux 8,20
Sous-phosphate d'alumine

; . .
6,1*

Phosphate manganeux o,$o
Crénate et apocrénate de fer 5,00

,
Matière organique non azotée '

. . 0,40
Silice 5,20
Perte

.
1,08

100,00

En comparant la composition de l'eau de Saint-Allyre
avec celle' du travertin qu'elle dépose

, on s'aperçoit aisé-
ment que les proportions respectives des substances qui leur
sont communes,offrentune assez grande différence.Le même
fait s'est déjà présenté à propos des eaux de Carslbad et de
Saint-Nectaire, qui, comme celles de Saint-Allyre, déposent
des concrétions calcaires sur le sol qu'elles parcourent.
( Voir, à cet égard, les Mémoires de M. Berzélius et de
M. Berthier: Annales de Chimie et de Physique, t. 28,
p. 225 et 366; et t. 19, p. 122.) Aussi, nous dirons, comme
M. Guibourt,

« que si l'analyse des tufs produits par les

« eaux minérales peut indiquer les principes peu solublesqui

« s'y trouventen quantité minime, elle peut difficilementser-
« vir à en indiquer les proportions. » (Histoire abrégée des
Drogues simples ; 3e édit., t. 1, p. 390.)

TV. Examen de l'ancien Travertin de Saint-Allyre*

Il était intéressant de rechercher si l'ancien dépôt formé
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par la fontaine de Saint-Allyre, à l'époque où elle possédait

une puissance créatrice si considérable, avait la même
composition chimique que le travertin actuellement aban-
donné par elle. Le résultat de.cette recherche pouvait seul

nous apprendre si cette eau n'avait point varié dans sa
constitution, comme tant d'autres eaux minérales en ont
offert d'exemples.

Les caractères physiques du travertin de l'ancien pont de
Saint-Allyre semblent indiquer déjà, avant toute expérience,
que sa nature chimique est différente. En effet, il est d'un
blanc jaunâtre, ou très légèrement rougeâtre, c'est-à-dire
d'une couleur bien moins foncée que le dépôt moderne. On
n'y distingue pas sensiblement de zones ferrugineuses. Sa
densité est plus considérable ; il est beaucoup plus dur,
très compacte, et offre généralement la texture de cer-
taines pierres meulières.

Un fragment, pris à l'origine du pont et par conséquent
très ancien

, nous a présenté la composition suivante :
Eau 0,800
Carbonate de chaux

. 40,224
de magnésie 26,860
de strontiane o,o43

Peroxide de fer
.

6,200
Sulfate de chaux 5,382
Sous-phosphated'alumine 4,096
Phosphate manganeux 0,400
Crénate et apocrénate de fer 5,ooo
Matière organique non azotée 1,200
Silice 9>78o

Perte 0,015

100,000

Un fragment, pris à l'extrémité la plus nouvelle du
pont, nous a offert des différences notables dans les pro-
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portions respectives de ses composants, puisque nous n'y
avons trSivé que des traces de carbonate de strontiane,
32 p. o/ÏTde carbonate de chaux ; mais 9 p. 0/0 de sul-
fate de chaux.

Comme on le voit, l'ancien dépôt des eaux de St-Allyre
diffère notablement par les quantités de quelques uns de
ses principes constituants du travertin moderne, puisque,
dans le premier

,
il y a une bien plus grande proportion de

silice et de carbonate calcaire, et beaucoup moins de
peroxide de fer.

Nous devons en conclure que la composition des eaux de
cette fontaine n'a pas toujours été la même ; qu'à l'époque
où elles avaient une propriété incrustante si prononcée,
elles étaient beaucoupplus riches en sels calcaires et en silice,
et qu'à mesure que cette propriété s'est affaiblie, elles ont
perdu peu à peu de ces principes, en même temps qu'elles
s'enrichissaient en peroxide de fer.

Beaucoup de sources thermales, surtout en Auvergne,
ont, comme celle de St-Allyre, éprouvé des changements
notables dans la constitution chimique de leurs eaux, et
subi une diminution dans la proportion de leurs principes
minéraux. Ainsi, les eaux de Saint-Nectaire, de Vichy

,
du

Mont-Dore, n!ont plus la même richesse en substances mi-
nérales qu'autrefois , et leur composition n'est plus la même
qu'à l'époque où elles formaient ces immenses dépôts sili-

ceux et arragonitifères qu'on trouve aux environs des lieux
où elles sourdent. Le filet d'eau qui constitue actuellement
la source des Célestins a évidemment produit le grand ro-
cher dur et compacte , sur lequel est construit le couvent,
ainsiqu'une partie desanciens ramparts de Vichy. Les eaux du
Mont-Dore déposèrent jadis des masses assez considérables
de silice ; c'est à peine si elles en abandonnent aujourd'hui.
Les eaux de Saint-Nectaire ont déposé de l'arragonite, puis
de la silice, puis des amas d'ocre très friable, puis des tra-
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vertins ; aujourd'hui, c'est uniquement du carbonate de
chaux un peu ferrugineux qu'elles laissent échapper.

Ce n'est pas un des phénomènes les moins curieux que
cet apnuvrissement successif en principes salins et surtout
en silice de la plupart des eaux minérales. Sa constance
indique assez qu'il est lié à quelque grande cause dont l'ac-
tion a été progressivement modifiée et affaiblie. Or , cette

cause est très probablement la chaleur
, car il est bien cons-

tant , au moins pour la majeure partie des sources de l'Au-

vergne, que leur température a sensiblement diminué. On
conçoit parfaitement que le volume et la température de ces
fontaines s'affaiblissant graduellement, leur richesse en
substances minérales, Surtout en substances peu solubles

,
a dû suivre la même progression descendante.

Les notables différences qui existent entre les résultats de

mon analyse et ceux de l'analyse faite par Vauquelin, en
1799, proviennent, non de ce que la nature chimique de
l'eau a changé depuis cette époque si rapprochée

, nous ne
pouvons adopter cette idée, mais de ce que le célèbre
chimiste normand n'avait point alors à sa disposition les

moyens analytiques si variés et si précis que la science
possède aujourd'hui. Toutefois, il y a un fait que nous ne
savons comment expliquer : c'est la différence, assez con-
sidérable, qui existe dans les quantités de résidu terreux
obtenu par l'évaporation d'un litre d'eau, par Vauquelin
et par moi. Vauquelin n'a pu se tromper sous ce rapport ;
mais la moindre proportion de substances solides qu'il a
obtenue ne viendrait-elle pas de ce qu'il aurait agi sur de
l'eau puisée depuis quelque temps, et qui aurait abandonné
une partie des sels terreux qu'elle tient en dissolution ? Le
dépôt que cette eau forme dans les vases où on la conserve,
ou lorsqu'elle est exposée à l'air pendant quelques moments,
est si prompt à s'opérer

,
qu'il se pourrait bien que ce fût
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là la véritable cause de la différence que nous signalons.

Au reste ,
ceci n'est qu'une présomption

,
mais elle nous

paraît plus probable que celles qui consisteraient à ad-
mettre , ou que Vauquelin a commis une erreur , ou que
l'eau actuelle de Saint-Allyre est moins riche en substances
salines qu'il y a trente-cinq ans. Ce n'est pas dans un espace
de temps aussi court qu'il survient des changements aussi
marqués dans la constitution chimique des eaux minérales.

Comme le travail de Vauquelin, sur les eaux minérales de
l'Auvergne, n'ajamais été imprimé, et que tout ce qui a été
fait par ce savant chimiste mérite d'être connu , nous pu-
blierons son mémoire à la suite du nôtre comme un hom-

mage rendu à sa cendre.

Les eaux minérales du département du Puy-de-Dôme,
soit celles qui sortent immédiatement du terrain primitif,
soit celles qui sourdent du calcaire lacustre

,
offrent, à peu

de chose près, la même constitution chimique. Elles con-
tiennent à la fois beaucoup d'acide carbonique et beaucoup
de carbonate de chaux, avec une proportion notable d'oxide
de fer: aussi, presque toutes donnent-elles lieu à des in-
crustations plus ou moins abondantes. La plupart de ces
eaux offrent encore, en petit, comme l'observe M. Lecoq,
le phénomène qui a eu lieu, en grand, à l'époque de la for-
mation des calcaires tabulaires et à phryganes, qui couvrent
plusieurs points du même département. « On serait tenté de
croire, dit ce savant géologue, en examinant ces dépôts,

que les eaux qui leur donnent naissance les dissolvent dans
les terrains tertiaires ; mais il n'en est pas ainsi : il paraît

que les sources sortent du terrain primitif avec ces pro-
priétés. On ne peut même pas admettre que, imprégnées
d'acide carbonique, elles dissolvent ensuite le calcaire, en
traversant les terrains qui en sont formés ; car on a plu-
sieurs exemples de sources minérales (Saint-Nectaire, Cha-
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lusset, près Pontgibaud ), qui sortent immédiatement du
terrain primitif, et déposent de suite un travertin sem-
blable à celui de Saint-Allyre. L'eau de cette dernière

source offre presque toujours 24 degrés de chaleur, ce qui
indique qu'elle vient de l'intérieur de la terre, et qu'elle est
probablement beaucoup plus chaude en sortant du granité

sur lequel repose le calcaire. »

« Ces différents faits font présumer que l'acide carbo-
nique, si abondant dans toute la Limagne, ne fait que tra-
verser les couches calcaires qui la composent, mais qu'il

ne s'y forme pas. Tout porte à croire qu'il s'échappe des
fissures du bassin primitif sur lequel elles reposent, comme
il sort visiblement avec des eaux minérales sur plusieurs
points du département. » (Observations sur le gisement de
l'acide carbonique et des bitumes .dans le département du
Puy-de-Dôme, par M. Lecoq : Annales scientifiques de

l'Auvergne
,

t. 1, p. 217.)
Quoi qu'il en soit, les eaux de Saint-Allyre sont, de toutes

celles du même département, les plus riches en carbonates
de chaux et de fer. Les eaux de Sainte-Claire, qui coulent
à peu de distance des premières, dans Clermont même et à
l'entrée du faubourg de Saint-Allyré, ne renferment pas
autant de matières en dissolution, et sont sensiblement
différentes. Celles de Saint-Allyre sont plus riches en fer et

en carbonate de magnésie ; mais, dans les deux sources, il y
a, à peu de chose près, les mêmes proportions de sel marin

et de carbonate de chaux '.

L'eau des puits du faubourg de St-Allyre a une composition

assez remarquable et qui n'est pas sans quelques rapports avec
celle de la source incrustante. Voici, à cet égard, l'extrait d'une
lettre que m'écrivaitle savant M. Bouillet, en date du 4 janvier 1835 :

« J'ai examiné et goûté l'eau de plusieurs puits pratiqués dans
le travertin qui recouvre le faubourg de St-Allyre. Un seul de ces
puits, celui de la maison de MM. Rayne frères, rue de Fontgiève,
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Les eaux de Saint-Allyre, qui ont une saveur prononcée,
et qui contiennent tant de substances minérales, possèdent
des propriétés médicales énergiques. Depuis long-temps on
les fait servir au traitement de différentes maladies. C'est

surtout en bains qu'on les administre. M. Clémentel a installé
dix-neuf baignoires dans son établissement. La source de
Saint-Allyre se divise en deux branches principales, dont
l'une sert à alimenter les bains. Comme, la température de
l'eau n'est pas assez élevée, on est obligé de la chauffer

pour le service des baigneurs, ce qui doit nécessairement
apporter quelque changement dans sa composition. En
effet, la chaudière dans laquelle on élève un peu sa tempé-
rature se recouvre intérieurement d'un dépôt terreux si
considérable, qu'on est obligé de la nettoyer tous les huit
jours. Les conduits en bois qui distribuent l'eau s'engorgent
assez promptement, et principalement ceux qui conduisent
l'eau chaude. Au reste, cette précipitation des carbonates

a particulièrement fixé mon attention. Son eau, froide, très lim-
pide , a un goût fortement prononcé de bitume, mêlé, je crois,
d'un peu d'hydrogène sulfuré, qui ne permet pas, non seulement
de la boire, mais encore de la tenir quelque temps dans la bouche.
Le dépôt qu'elle laisse (probablementde la chaux et de l'oxide de
fer ) sur les parois du puits, et sur une chaîne de fer qui y est à
demeure pour soutenirun sceau en bois , est d'une couleur noire
très foncée, due, suivant toute apparence, à du bitume.

a Malgré que j'aie cru reconnaître de l'hydrogène sulfuré dans
l'eau de ce puits, lorsqu'on y plonge une pièce d'argent, elle n'est
nullement noircie.

« J'ai laissé séjournerde cette eau dansun vase de verre couvert.
Au bout de quatre jours, il s'était formé à la surface de l'eau une
pellicule irisée très mince, parsemée de petits globules noirs de
bitume, visiblesàla loupe. De semblablesglobules s'étaientde même
déposés au fond du vase. Après avoir enlevé la pellicule qui recou-
vrait l'eau de ce vase, je l'ai goûtée : elle avait à peu près entière-
ment perdu le goût désagréable qu'on lui trouve en la portant à
la bouche immédiatement à sa sortie du puits. »



7 6 ACADÉMIE DE ROUEN.

terreux et d'une partie de l'oxide de fer, ne doit pas dimi-

nuer sensiblement les propriétés médicales de l'eau.
Le prix d'un bain n'est que de 5o centimes.
En raison de la matière organique qui existe dans ces

eaux, comme dans toutes celles du même pays, et qui proba-
blement est en partie unie à la soude, ces eaux ont quelque
chose de doux et d'onctueux qu'on ne trouve pas dans les

eaux ordinaires ; aussi les bains qu'on prend à Saint-Allyre
sont-ils beaucoup plus agréables et probablement aussi bien
plus salutaires. Il est certain que nous éprouvions, en nous
plongeant dans l'eau de Saint-Allyre, un bien-être indéfi-
nissable, que nous n'avions jamais ressenti en faisant usage
des bains ordinaires.

Comme on le voit, d'après ce qui précède, les eaux de
la fontaine de Saint-Allyre ne sont pas seulement curieuses
à cause des dépôts considérables qu'elles ont formés et
des incrustations calcaires qu'elles servent à produire ; mais
elles peuvent être considéréescomme un agent thérapeutique
puissant, dont il est à désirer qu'on tire un parti plus avan-
tageux qu'on ne l'a fait jusqu'à présent.

Si mes analyses ont pour effet d'augmenter le nombre
des baigneurs, et d'attirer principalement l'attention des
médecins, je me féliciterai de les avoir entreprises.

Je ne terminerai pas ce mémoire sans témoigner ma
reconnaissanceà M. Bouillet, naturaliste distingué de Cler-

mont , qui a eu la bonté de recueillir pour moi beaucoup
d'observations thermométriques, et qui m'a adressé des ren-
seignements intéressants. Je dois aussi des remercîments à
M. Preisser, l'un de mes préparateurs et élèves, qui m'a
aidé dans mes travaux analytiques.
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DES

EAUX MINÉRALES D'AUVERGNE ,
PAR VAUQUELIN,

AU MOIS D'AODT 1799.

EAU DE SAINT-ALLYRE A CLERMONT-FERRAND.

§ i. —
Expériences par les réactifs.

Les réactifs, en indiquant par les phénomènes qu'ils
présentent le nombre et la nature des principes qui existent
dans une eau minérale, servent à choisir le mode qui con-
vient le mieux pour les séparer les uns des autres, et les
obtenir isolés.

Ce sont, pour ainsi dire, autant de questions que l'on
fait à la nature, auxquelles elle fait des réponses claires et
précises, mais laconiques : elle ne trompe jamais celui qui
sait bien l'interroger et qui connaît bien son langage.

C'est à celui qui l'interroge à savoir d'avance quelle ré-
ponse elle lui fera ; il doit même savoir si la question est
susceptible d'une réponse équivoque ; car, dans cette espèce
de raisonnement, la réponse, quelle qu'elle soit, est toujours
contenue dans la question.

i°L'eau de Saint-Allyre a une saveur acidulé et légèrement
bitumineuse : elle n'a pas d'odeur sensible.



78 ACADÉMIE DE ROUEN.

2° L'agitation y développe une assez grande quantité de

gaz-
3° Par son exposition à l'air, elle se couvre d'une légère

pellicule blanche, et se trouble quelque temps après.
4° Elle rougit la teinture de tournesol et verdit légèrement

le sirop de violette.
5" La chaleur y développe Une grande quantité de bulles

gazeuses, qui sont suivies d'un dépôt terreux.
6° L'ammoniaque produit dans cette eau un précipité

blanc floconneux, légèrement jaunâtre, lorsqu'il est sec.
7° Le muriate de baryte y occasionne un léger précipité

blanc
,

insoluble dans l'acide nitrique.
8° L'acide oxalique y forme un dépôt abondant, de même

qu'il y occasionne une effervescence assez vive.
9° Le nitrate d'argent y donne naissance.à un précipité

blanc-jaunâtre, dont une partie est soluble dans l'acide
nitrique.

io" Le sulfure hydrogéné de potasse donne, avec cette
eau, une couleur verte brunâtre.

II° L'alcool gallique (infusion de noix de galle dans
l'alcool ) communique à la liqueur une couleur légèrement
purpurine.

•

En comparant les phénomènes observés dans le mélange
des réactifs avec l'eau minérale de Saint-Allyre, l'on voit

que les six premières expériences démontrent la présence
d'un acide libre ; la deuxième et la troisième annoncent que
c'est de l'acide carbonique, et la quatrième y fait soupçonner
l'existence d'une substance alcaline ; la cinquième prouve
évidemment qu'une ou plusieurs terres sont tenues en disso-
lution dans l'eau par cet acide carbonique ; la sixième vient
encore à l'appui de la précédente, dans la preuve de l'exis^
tence d'une matière terreuse ; la septième fait voir que l'eau
contient un sel sulfurique ; la huitième y décèle la chaux
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unie à l'acide carbonique ; la neuvième, un sel muriatique ;
la dixième et la onzième, la présence du fer.

Voilà toutes les substances qu'il a été possible de décou-
vrir dans l'eau minérale de Saint-Allyre, par les réactifs ;
mais les premiers indices ne suffisent pas pour connaître la
véritablç nature de cette eau, car chacune des substances
indiquées plus haut n'y sont pas pures et isolées : elles y
sont, au contraire, unies les unes avec les autres. Il faut
donc, avant d'en entreprendre l'analyse définitive et tracer
la marche la plus convenable à suivre, déterminer, par la
connaissance des affinités simples ou complexes, l'état où
elles sont dans l'eau, les unes par rapport aux autres.

Ainsi, comme il y a dans cette eau un carbonate alcalin,
de l'acide sulfurique et de l'acide muriatique

,
il est évident

que ces acides ne peuvent être unis qu'à un alcali ; car ces
acides, unis à des terres, sont incompatibles dans une eau où
il y a des carbonates alcalins.

Par la même raison
,

la chaux qui se trouve dans l'eau de
Saint-Allyre ne peut être combinée qu'à l'acide carbonique,
et, comme l'eau est saturée de cet acide, l'alcali ne peut y
exister à l'état de pureté. Enfin, s'il existe un alcali dans
cette eau, et s'il y existe à l'état de carbonate

,
il s'en suit

nécessairement que le fer y est dissous aussi par l'acide car-
bonique : or, d'après ces principes

,
il est certain que cette

eau contient :

i° Acide carbonique libre ;
2° Carbonate de chaux tenu en dissolution par l'acide

carbonique ;
3" Un carbonate alcalin (et, comme jusqu'à présent on

n'a trouvé*dans les eaux que celui de soude, c'est une grande
présomption en faveur de la soude ) ;

4° Un muriate alcalin, et vraisemblablement celui d$
soude ;

5° Un sulfate alcalin ;
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6° Du carbonate de fer.

-
Mais, comme il y a des substances sur lesquelles les réac-

tifs n'agissent pas d'une manière sensible aux yeux, et que,
d'ailleurs

,
il pourrait se trouver dans une eau quelque ma-

tière qu'on n'aurait pas soupçonnée, il ne faut pas se con-
tenter de rechercher seulement dans, l'analyse dernière, les

corps indiqués par les réactifs : le résultat de cette analyse

en sera une preuve convaincante.

§ 2. — Analyse de l'eau.

i° Pour déterminer la quantité d'acide carbonique con-
tenue dans l'eau, on en a pris une livre qu'on a mêlée avec
l'ammoniaque,pour en séparer les terres. Le dépôt obtenu,
lavé et séché

,
pesait 5 grains ; c'était du carbonate de chaux

mêlé avec un peu d'oxide de fer.

2° On a versé ensuite, dans la liqueur précipitée par l'am-
moniaque,et qui contenait alors de l'acide carbonique, à l'aide
duquel le carbonate de chaux était auparavant dissous, une
dissolution de chaux, jusqu'à ce qu'il ne se soit plus formé
de précipité. Ce précipité lavé et séché pesait 27 grains;

ce qui indique 9 ,
i8iop de grains d'acide carbonique

,
qui

auraient occupé à l'état dé gaz 14 , 19100 pouces cu-
biques.

Cette expérience est fondée sur ce que l'ammoniaque en-
lève au carbonate de chaux, par une affinité plus puissante,
l'acide carbonique qui était la seule cause de sa dissolution
dans l'eau, et sur ce que la chaux s'empare ensuite de ce
même acide carbonique, combiné avec l'ammoniaque. Mais il
faut observer que la quantité de carbonate de chaux obtenue
dans cette expérience n'est pas la vraie expression de la
quantité d'acide carbonique libre ; carie carbonate de soude
qui existe aussi dans l'eau, fournit à la chaux son acide car-
bonique, et l'on obtient un produit plus grand qu'il ne faut.
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Cependant, comme les éléments du carbonate de chaux

sont en proportion connue ,
il sera facile de départir ce qui

appartient à chacun d'eux, lorsque le rapport de ce sel avec
les autres principes de l'eau sera lui-même connu. S'il était
possible de séparer par les réactifs toutes les substances qui
sont en dissolution dans une eau minérale, et si les propor-
tions des composés qu'elles forment en se précipitant étaient
exactement connues, on pourrait, à la rigueur, en faire
l'analyse sans le secours du feu. Mais, sans compter qu'elle
pourrait contenir des corps auxquels on pourrait ne pas
songer, il arrive souvent qu'elles en contiennent plusieurs
autres que les réactifs connus ne peuvent rendre sensibles,
et conséquemment séparer de l'eau ; et quelques-uns qui,
quoique donnant des signes de leur existence

, ne sont ce-
pendant précipités qu'en partie : d'où il suit que l'évapora-
tion des eaux est absolument nécessaire pour avoir une
connaissanceparfaite des principes qu'elles renferment.

En conséquence
,

après avoir déterminé la nature et les
proportions des corps volatifs qui s'échappent par l'action
de la chaleur, et tel est l'acide carbonique dans l'eau, dont il
s'agit ici, douze livres ont été évaporées dans une bassine
de cuivre étamée, jusqu'à ce qu'il n'en soit resté qu'environ
huit onces. On a observé que, dès que la chaleur a com-
mencé à pénétrer la liqueur, elle s'est remplie d'une infinité
de bulles d'air, dont le nombre augmentait avec la chaleur;
à mesure que cette effervescence avançait, on apercevait

une terre se déposer et troubler toute la masse de l'eau.
La partie liquide de ces douze livres d'eau évaporées

ayant été filtrée
, on a recueilli sur les filtres la partie ter-

reuse, qui, lavée et séchée, pesait 2 gros et 22 grains; ce
qui donne i3 grains 83/ioo par livre.

L'on voit, par ce résultat, que le précipité obtenu d'une
livre de la même eau, précipitée par l'ammoniaque, ne donne
pas la quantité exacte de terre qu'elle contient; il y en a

6
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plus de la moitié qui y est restée en dissolution, puisque
dans cette expérience on n'en a obtenu que 5 grains d'une
livre

, et que, par l'évaporation
, on a eu i3, 83/ioo grains.

Cet effet est dû principalement à ce que le carbonate de
magnésie s'est combiné avec le carbonate d'ammoniaque à
l'état d'un sel triple qui est soluble dans l'eau, et dont l'effet

est de retenir môme une partie du carbonate de chaux en
dissolution. Ainsi, cette quantité de matière terreuse doit
être déduite de celle du précipité formé par l'eau de chaux,
qui l'a précipitée en même temps que l'acide carbonique uni
à l'ammoniaque, et qui était libre auparavant dans l'eau.

Les 2 gros 22 grains de matière terreuse dont on vient
de parler avaient une couleur légèrement jaune ; ils furent
traités avec de l'acide sulfurique étendu de douze fois son
poids d'eau, pour savoir s'il y avilit de la magnésie ; lorsque
l'effervescence occasionnée par l'action de l'acide sulfurique

sur cette matière fut cessée, on filtra la liqueur, et on
la fit évaporer. Le sulfate de chaux fut lavé avec un peu
d'eau froide; il pesait 2 gros 59 grains, étant sec. .La
liqueur, dans laquelle devait se trouver la magnésie

,
fut

évaporée à siccité ; elle déposa un peu de sulfate de chaux,
qu'on réunit au premier; le sel résultant de cette évapo-
ration, dissous dans l'eau, fut mêlé avec une dissolution
de carbonate de potasse saturé d'acide carbonique. On
obtint par ce moyen un précipité Tougeâtre, qui

,
lavé et

séché, pesait 3 grains ; c'était de l'oxide de fer, quantité qui
donne o,25 grains d'oxide de fer par livre.

La liqueur, dont le fer avait été séparé par le carbonate
de potasse saturé, soumise à l'ébullition,a laissé déposer une
poudre blanche très fine et très légère, qui avait tous les
caractères du carbonate de magnésie

,
c'est-à-dire qu'elle se

dissolvait facilement dans l'acide sulfurique
, sans laisser de

résidu ; ce carbonate de magnésie pesait 40 grains. La
combinaison de cette terre avec l'acide sulfurique, exposée
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au soleil, a fourni 48 grains de sulfate de magnésie, ou
sel d'epsum cristallisé.

Ces expériences ont pour fondement la propriété du car-
bonate de potasse saturé de précipiter l'oxide de fer de ses
dissolutions, lorsqu'il est saturé d'oxigène, et de ne point
précipiter la magnésie, parce que la quantité d'acide car-
bonique contenue dans la potasse nécessaire à la saturation
de l'acide sulfurique, combiné à la magnésie

, est suffisante,

non seulement pour saturer cette terre ,
mais pour la tenir

en dissolution dans la liqueur, quelque concentrée qu'elle
soit, et parce qu'enfin la chaleur, ayant la propriété de vo-
latiliser la portion d'acide carbonique qui tient la magnésie

en dissolution, la précipite dès qu'elle en est privée. En dé-
duisant

,
des 2 gros 22 grains

,
résidu terreux fourni par les

12 livres d'eau, 4° grains de carbonate de magnésie, et
3 grains de carbonate de fer, nous aurons pour le carbo-
nate de chaux 123 grains : ce qui donne

, par chaque livre
d'eau

,
io,25 grains de ce sel terreux.

Après avoir ainsi trouvé, comme on vient de le voir,
la nature et les proportions des matières terreuses contenues
dans l'eau de Saint-Allyre, on a procédé à l'examen de la
liqueur dans laquelle les sels doivent être dissous. On se
rappelle qu'il en était resté environ 8 onces.

On les a fait évaporer dans un poêlon d'argent ; à mesure
que cette opération avançait, on apercevait sur les parois
du vase une croûte saline se former et augmenter de plus

en plus ; on a eu soin de remuer la liqueur ainsi que le sel
qu'elle déposait, afin qu'il ne s'attachât pas, et qu'en
décrépitant, il ne sautât point hors du vase évaporatoire.

Lorsque le sel a été parfaitement privé d'humidité, on l'a
recueilli le plus exactement possible, et on l'a pesé ; son
poids s'élevait à 2 gros 65 grains, ce qui fait 16, 41 grains

par livre.
Ce sel avait une saveur salée, et en iriême temps alcaline;
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il faisait effervescence avec les acides, et répandait des va-
peurs blanches avec l'acide sulfurique concentré," phéno-
mène qui annonce un sel muriatique et un sel carbonique
alcalin.

Cent parties de ce sel, dissoutes dans l'eau et mêlées avec
l'acide muriatique, par petites portions à la fois, jusqu'au
point où l'effervescence a cessé d'avoir lieu, ont demandé
de cet acide, pour être saturé, i gros 69 grains ; et, comme
cent parties de carbonate de soude pur et desséché

, ont
exigé, pour leur saturation, 4 gros du même acide, il est évi-
dent que les 100 grains de sel provenant de l'eau minérale,
contenaient 49 grains de carbonate de soude sec, et 5i
grains de sel marin, également desséché.

CONCLUSION. Ainsi, d'après ce qui a été exposé dans le

cours de cette analyse, en diminuant, sur les 27 grains de
carbonate de chaux obtenus d'une livre d'eau précipitée

par l'eau de chaux, les 8 grains de terre obtenus en moins

dans la précipitation d'une livre de la même eau par l'am-
moniaque, l'eau de Saint-Allyre contiendra par chaque livre:

i° Acide carbonique libre 3 gr. 8, ou 5,97 pouces cu-
biques 0,000412

20 Carbonate de chaux
.
..." 10,25 — 0,001112

3° Carbonate de magnésie.
. .

3,33 — o,ooo36i
4° Carbonate de soude 6,69 — 0,000724
5° Muriate de soude 7,i3 — 0,000773
6° Oxide de fer ' o,25 — 0,000028

70 Quantités incommensurables de sulfate de soude et
de matières bitumineuses sur la masse d'eau employée.

Ainsi, somme totale, l'eau de Saint-Allyre contient 3o, 48
de diverses substances par chaque livre ; soit o,oo33
environ.

MONT-DORE.

.L'analyse de ces*aux a été commencée, mais on n'a pas
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eu le temps de la finir. Voici le résultat des premières ex-
périences.

8 livres 14 onces ont fourni, par l'évaporation :

i° Des matières terreuses vraisemblablement composées
de carbonate de chaux et de magnésie;

2° Des substances salines, sans doute composées de car-
bonate et de muriate de soude

,
88 grains; ce qui fait, par

livre ,9,98 grains.
Nota. La température des eaux du Mont-d'Or est à 36

degrés, et elles laissent échapper, au lieu où elles sourdent,

une grande quantité d'acide carbonique
,
qui produit, dans le

bassin où elles sont réunies, une ébullition continuelle très
considérable.

MARTRES DE,VEYRE.

Sur les bords de l'Allier, à un quart de lieue des Martres
de Veyre, ily a quatre àcinq sources d'eaux minéralessalines

et acidulés, dont quelques-unes contiennent manifestement
du fer ; toutes laissent dégager une grande quantité d'acide
carbonique, comme celles du Mont-d'Or, quoique leur tem-
pérature ne soit pas beaucoup plus élevée que celle du sol.

Six livres de l'eau de la source du Tambour (le bruit
qu'elle fait en sortant, a fait donner à cette source le nom de
l'instrument qu'elle imite), ont fourni 84 grains de terre: ce
qui fait 14 grains par livre; elles ont donné, de plus, 4 gros
de sel, composé de carbonate de soude et de sel marin: ce
qui donne 48 grains par livre. Cette eau contient aussi du

fer en petite quantité.

SAINT-MARC.

En suivant les mêmes procédés, nous avons trouvé que
chaque livre d'eau de Saint-Marc contenait :
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i° Acide carbonique libre 2,00 grains 0,000219
ou, en volume, 3,12 pouces cu-
biques.

20 Carbonate de chaux 8,90
3° Carbonate de magnésie 3,5o
4° Carbonate de soude 12,60
5° Muriate de soude 10,73
6° Oxide de fer 0,33
7° Sulfate de soude, quantité in-

commensurable
, sur la quantité

d'eau employée.

Total pour chaque livre
,

38,06
Nota. La température de cette eau est de 27 degrés.

JAUDE.

i° Acide carbonique, en volume, 6 pouces
cubiques environ ; en poids 3,90 grains,

20 Carbonate 'de chaux 6,00
3° Carbonate de magnésie

•
2,83

4° Carbonate de soude 6,66
5° Muriate de soude 5,67
6° Oxide de fer

• • • •
0,16

70 Sulfate de soude, quantité incommen-
surable.

1Total pour chaque livre d'eau , 25,22
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DISCOURS

PRONONCÉ,

PAR M. HELLIS
,

MEDECIN EN CHEF DE L'HÔTEL-DIEU

DE ROUEN,

Sur la tombe de M.Pierre-PhilippeLEPREVOST,Docteur-Médecin,
mort en cette ville

,
le 9 juin 1836, et dont les obsèques ont eu

lieu le 11 du même mois.

H était né à Beaumontel, arrondissement de Bernay ( Eure ),
le 13 mai 1767.

Avant que cette tombe se referme, qu'il me soit permis
d'offrir un dernier hommage à celui qu'elle va nous ravir !

Il sera sincère, dépourvu d'ornements, simple et vrai comme
celui qui en est l'objet. Tout autre éloge ne conviendrait
point à M. Leprevost : l'homme de bien qui, pendant sa vie,
fut tant éloigné du mensonge et de la flatterie, s'indignerait
qu'on ne pût parler de lui qu'en invoquant le secours de ses
plus mortels ennemis.

Chacun de vous l'a connu, dans le cours de sa longue et
honorable carrière: homme des temps antiques, il fut un
digne représentant de cette médecine d'observation, sage et
prudente, que l'esprit de système a trop fait négliger de nos
jours. Laborieux, infatigable, dévoué au soulagement de ses
semblables, tout chez lui fut de foi et de conviction. Jamais
il ne connut d'autre distraction que l'étude, d'autre désir que



88 ACADEMIE DE ROUEN.

celui de s'éclairer, de jouissance plus pure que celle qu'il
obtenait de ses succès dans sa pratique.

Sévère pour lui plus que pour les autres, il dut souvent
paraître bizarre, celui qui fut toujours fidèle à ses principes

en médecine, comme aux croyances de ses pères, et qui se
tint inébranlable au milieu de la mobilité et de l'insouciance,
de l'incrédulité de tout ce qui l'entourait. Indépendant, moins

par fierté que par la noblesse de son caractère, il ne sut ja-
mais fléchir devant les caprices du jour ; peu courtisan de

sa nature, il fut, par conséquent, peu connu du pouvoir.
Aucun honneur, aucune distinction ne le vint trouver ; au-
cune charge publique ne lui fut dévolue. Son ambition se
tint satisfaite de la confiance de ses concitoyens, qui surent
l'apprécier et lui offrir d'amples dédommagements.

Nous l'avons vu, pendant vingt-cinq ans, un des membres
les plus assidus de l'Académie, qu'il présida avec beaucoup
de distinction ; il ne cessa d'y donner des preuves d'une éru-
dition profonde, de connaissances nombreuses et variées,
et de cette bienveillante confraternité qui fait le plus grand
charme des sociétés littéraires.

Depuis plus de deux ans, éloigné du monde par une af-
fligeante maladie

,
il sentit progressivement la vie s'éteindre.

Il avait de bonne heure pressenti sa fin ; il sut l'envisager en
philosophe chrétien ; il expira, avec calme, au milieu des
soins empressés d'une famille fidèle héritière de ses traditions
d'honneur et de vertu.

Qu'il repose en paix, tandis que son ame ira prendre
place avec celles des justes! Qu'une tombe modeste recouvre
sa dépouille mortelle ; qu'elle porte pour toute épitaphe :

« Ci-gît un homme de bien. » Ce titre me paraît beau quand,
ainsi que lui, on a consacré sa vie entière à s'en rendre
digne.



PRIX PROPOSE

POUR 1837.

L'Académie Royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts
de Rouen rappelle qu'elle a proposé, en 1835, une médaille
d'or de la valeur de 3oo fr., qu'elle décernera, dans sa
Séance publique de 1837, au meilleur mémoire inédit 1

sur les sciences physiques, chimiques ou mathématiques.

L'Académie se réserve de porter la valeur du prix jusqu'à
six cents francs, suivant l'importance ou le mérite intrin-
sèque .des ouvragesqui lui seront adressés.

Les mémoires, écrits en français ou en latin, devrontêtre
adressés, francs déport, avant le i« juin 1837 , à M. Des-
Alleurs, docteur-médecin, secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie pour la classe des Sciences, rue de l'Ecureuil, n° 19.

Ce terme est de rigueur.

1 L'Académie entend ici par ouvrages inédits, ceux qui
, non-

seulement ne sont pas imprimés, mais encore qui n'ont été pré-
sentés à aucune Société savante.
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OBSERVATIONS.

Chaque ouvrage devra porter en tête une devise qui sera
répétée sur un billet cacheté, contenant le nom et le domi-
cile de l'auteur. Le billet ne sera ouvert que dans le cas où
le prix serait remporté. Cette ouverture sera faite par M. le
Président, en séance particulière, afin que le Secrétaire donne
avis au lauréat de son succès, assez tôt pour qu'il lui soit
possible de venir en recevoir le prix à la Séancf publique.

Les Académiciens résidants sont seuls exclus du concours.



CLASSE

DES BELLES-LETTRES ET ARTS.

FAIT PAR M. E. GAILLARD
,

SECRÉTAIREPERPÉTUEL DE L'ACADÉMIE.

MESSIEURS
,

Ce qui a caractérisé, dans le cours «le l'année, les travaux
de votre classe des lettres, c'est que, à peu d'exceptions
près, les oeuvres de vos correspondants et celles de vos ré-
sidants ont suffi à l'entretien d'une activité qui, fort éloi-
gnée de se ralentir, me commande de ne faire que des men-
tions très brèves.

Arrêtez d'abord vos regards sur l'histoire, et voyez que
cinq travaux importants vous ont été soumis.

L''Histoire de Normandie de M. Licquet a donné lieu à
M. Chéruel de rechercher ce qui distingue l'histoire d'une
province de l'histoire du royaume.
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Son rapport, imprimé dans la Revue de Rouen, divise
l'histoire provinciale en deux âges: indépendance delà cou-
ronne; réunion à cette couronne. Des rois faibles laissent
naître la nationalité provinciale ; de grands rois la font dis-
paraître. Or

,
quand les provincesjouissent de leur nationa-

lité, les récits de l'historien doivent être abondants; mais

lorsqu'il ne reste plus qu'à signaler leur longue résistance à
la centralisation, alors la concision doit présider à un narré
de faits d'une importance secondaire. C'est le contraire chez
l'historien du royaume : il est d'autant plus riche en détails,

que la France devient plus homogène.
M. Chéruel exige des études fortes chez celui qui entre-

prend l'histoire de Normandie : études des races et du génie

propre aux Normands; études des chroniques de la pro-
vince et de ses moeurs ; études .de ses lois

,
de ses arts, de

sa littérature, de sa philosophie et de sa religion. Ce ne sera
qu'à la suite de ces travaux qu'on obtiendra l'expressive,
mais toujours changeante physionomie des Normands. Fé-
roces au ixe siècle comme les chroniques du temps, ils de-
viennent d'unecourtoisie toute féodale au xne siècle, ressem-
blant en cela aux grandes épopées publiées à cette époque et
où il n'était question que de Charlemague et de ses preux,
d'Arthur et de sa Table Ronde. A l'art des détails, M. Ché-
ruel veut que l'historifti joigne des vues générales, et que ,
par exemple, s'il raconte les conquêtes des fils de Tancrède

,
il les rattache à la lutte du sacerdoce et de l'empire; car, dit-
il

, ce fut l'épée de ces Normands qui fit pencher la balance
du côté des papes.

Les principes ainsi posés par M. Chéruel, l'aideront plus
tard àjuger l'oeuvre de M. Licquet.

Déjà nous pourrions les appliquer à 1' Histoire du Maine,

par M. Pesche ; mais ce correspondant n'a fait de cette his-
toire qu'un préliminaire à son Dictionnaire topographique,
historiqueet statistiquede la Sarthe, auquel même il a ajouté



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 93

une biographie, réunion d'oeuvres formant un livre qu'on

accuse et que je veux défendre. Sans doute, c'est une bi-
bliothèque tout entière, et l'esprit se confond, quandon songe
que nos départements exigeraient quatre vingt-six descrip-
tions de cette longueur ; mais, si ce livre non encore achevé

peut tenir lieu de tout ce qui fut publié sur la contrée
,

s'il
indique jusqu'aux moindres vestiges d'antiquité, n'est-ce

pas un immense service rendu au Maine, que d'avoir eu cette
patience, ce zèle, et souvent cette sagacité. ( A )

Un autre de vos correspondants, M. Dusevel, remar-
quable par la facilité et l'élégance de sa plume, vous a of-
fert l'Histoire d'Amiens, la Bibliographie du déparlement
de la Somme et une Notice sur l'arrondissement de Mont-
Didier, modèles de recherches curieuses et fort rapidement
exposées. Il est fâcheux que l'ordre adopté dans l'histoire
d'Amiens, sacrifie la chronologie à une certaine similitude
dans les matières. Souvent le passé vient se présenter
après l'avenir, défaut qu'une nouvelle édition peut faire
disparaître. M. Dusevel a bien conçu ce que devait être
l'histoire d'une ville : là, sur des plans divers, se mon-
trent les accroissements successifs de la cité, ses monuments,
ses hommes célèbres ; tout l'ouvrage offre des scènes va-
riées

, avec les costumes de tous les temps et les moeurs de

tous les âges
, sans que l'histoire de Picardie vienne jamais

se mêler à celle d'Amiens. ( B )

M. le comte Arthur Beugnot vous a présenté de bien plus

vastes recherches encore. Son Histoire de la chute du paga-
nisme en Occident renferme, dans son cadre, les faits les

plus importants arrivés en Europe, depuisConstantin jusqu'à
Charlemagne.

Votre secrétaire des lettres vous a offert l'analyse de ce
bel ouvrage, et on la retrouve en entier dans le journal de
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l'Institut historique : ce qui me dispense de la reproduire ici,
mais me conduit à remarquer combien de rapports

.

faits

pour vous, se trouvent ainsi disséminés dans une foule de
recueils.

Les recherches que ce même secrétaire a faites sur le

royaume d'Yvetot, vous ont paru mériter d'être imprimées
dans votre Précis, où vous ferez paraître aussi son discours

sur la langue française au xixe siècle.

Ici, à l'histoire civile et politique succède l'histoire litté-
raire. Ce qui m'amène à mentionnerhonorablement ledonque

vous a fait M. Patin de son Histoire de la poésie latine anté-
rieure à Auguste. M. Bignon, en vous rendant compte de ce
peu de pages dues à noire habile corrrespondant, vous a fait
sentir leur mérite : en effet, que de remarques fines et justes!
quelle brièveté! et, d'un autre côté

,
quel soin de ne rien

laisser à dire sur'des poètes dont la série finit à Catulle, élé-
gant et pathétique auteur des Noces de Thétis et de Pelée !

Ce même Catulle a eu pour traducteur M. Mollevaut,
poète qui vous a adressé son Ode à la postérité. Et c'est en-
core M. Bignon qui

,
dans une spirituelle improvisation,

vous a très bien fait connaître cette nouvelle production de
l'un de nos correspondants les plus laborieux.

Que si, du latin, nous passons aux langues vivantes, nous
nous souvenons aussitôt du rapport de M. Ballin sur les re-
cherches de M. Mary-Lafon. Celui-ci s'est occupé à mon-
trer ,

dans la langue romane, l'origine de l'italien, de l'espa-
gnol et du portugais. Grâce à l'élément romain

, au celtique,

au grec, au goth et à l'arabe, infiltrés dans les idiomes du
midi, ceux-ci ont pris leur forme actuelle, mais avec ces
différences que la langue limousine est passée en Espagne ,
la provençale en Italie, et que, vers 1072 ,

l'établissement



CLASSÉ DES BELLES-LETTRES. 95

de Henri de Bourgogne a formé le portugais
, en le remplis-

sant de provençal.
Venu à Rouen, M. Mary-Lafon a souhaité d'assister à

une de vos séances, où il vous a peint ce qu'il venait d'é-
prouver dans une ville par lui nommie le Musée du moyen-
âge. Etant allé sur notre fleuve, il a vu sur ses eaux se
refléter le bronze de Corneille, et, depuis lors, l'auteur
du Cid a parlé fortement à son imagination, et l'a conduit à
vous expliquer comment il conçoit que l'aspect de Rouen

,
il

y a deux siècles, a dû diriger l'intelligence de Corneille,
et mettre dans son idiome et son théâtre le grandiose de
nos monuments religieux et civils. ( C)

Dans une séance subséquente, M. Victor Hennequin, que
vous veniez de nommer votre correspondant, malgré, ou
mieux à cause de ses dix-neuf ans, vint aussi vous lire un
fragmentde ses études sur l'histoire de la philosophie ; philo-
sophie, dit-il, quine fut féconde que dans la Grèce, et dont le
caractère

,
d'abord religieux et lyrique, se transforma, sous

Périclès
, en un éveil des esprits destiné à les agiter et à

leur faire oublier les dieux.
Un âge de transition entre les deux époques est la pein-

ture à laquelle le très jeune historien s'est appliqué devant

vous. Son effort nous a valu deux portraits, l'un de Solon ,
l'autre d'Anacharsis, à la suite desquels il a reçu vos justes
louanges, par l'organe de votre président. (D)

Déjà M. Floquet, au nom d'une commission, vous avait
fait connaître tout le mérite du Voyage philosophique en
Angleterre et en Ecosse, livre du même M. Hennequin, et
qui abonde

,
selon le rapporteur , en pensées neuves, pro-

fondes
,
généreuses

,
élevées

, toutes exprimées avec un rare
bonheur ; livre amusant et sérieux, où l'intérêt ne se refroi-
dit pas, mais se soutient depuis la première page jusqu'à
la dernière. .
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On pourrait en dire autant des Voyages en Italie et en
Bavière

,
dont M. Hippolyte Le Monnier vous a fait hom-

mage : « Je ne sache pas, vous a dit M. Garneray, qu'il

« existe beaucoup d'ouvrages descriptifs plus consciencieux

« et plus intéressants que ceux-ci. C'est une comparaison

« continuelle du présent et du passé. L'auteur y parle des

« arts et des artistes de la manière la plus judicieuse et la

« plus éclairée. » Cette louange vive, donnée par un juge tel

que M. Garneray, vous a semblé méritée, quand elle s'ap-
plique à un correspondant tel que M. Le Monnier.

Dans une revue monumentale
,

historique, et surtout cri-
tique

,
intitulée Rouen, M. de la Quérière, selon M. Dupu-

tel, a porté de bien sévères arrêts : « Un mauvais génie, dit

« l'auteur, semble présider à tous les travaux qui s'exécutent

« dans notre cité : ce génie fait avorter les conceptions les

« plus heureuses, ou bien il mêlé des idées mesquines et par-
ti cimonieuses à des plans qui devraient se dessiner larges et
« grands.

» Dans son rapport, M. Duputel a eu soin d'indi-

quer une foule de passages où le style de l'écrivain brille

par sa verve et sa vigueur.

L'esprit de critique anime aussi le Petit Glossaire de
M. Boucher de Perthes : « Sous une forme légère, ce corres-
« pondant, dit M. de Caze, a le mérite de nous offrir les

«.
réflexions les plus graves et les idées les plus sensées : pa-

« lais, salon, boudoir
,
bureaux, surtout ceux des douanes,

« et jusqu'aux abîmes du vice, lui donnent lieu de présenter

«
des aperçus piquants et des contrastes inattendus. Que si

«
le bien public

,
la guerre civile

,
le mariage, le divorce,

« sont aussi de son ressort, on peut dire pourtant qu'où il est
« vraiment sur son terrain, c'est dans le portrait du direc-

« teur en province *, article dont le sel égale l'enjouement. »

1 M. Boucher de Perthes est directeur des douanes à Abbevifle.
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Dans plusieurs autres occasions, M. de Caze a employé

ce même style : ainsi, Messieurs, vous vous rappelez ce
qu'il vous a dit des travaux de la Société philotechnique de
Paris; des vers, toujours spirituels, mais parfois négligés,
dont M. LeFlaguais compose ses Neustriennes ; d'un jeune
pâtre, décrit au Mont-d'Or par M. Lecoq ; de l'utilité pro-
blématique d'une Société qui se charge d'encourager le com-
merce national; et, enfin, de cette Revue anglo-française,
dont ses comptes-rendus vous ont fait apprécier le rare mé-
rite.

En l'absence de M. de Caze, M. Emmanuel Gaillard s'est
chargé de vous parler de la 12e livraison de cette même Re-
vue ,

où trois articles ont reçu ses éloges
,

savoir : le Siège de
Parthenay, en 1419;l'Insurrectionde l'Aquitaine, en i367,
et la Notice sur Jean Bailleul, roi d'Ecosse, due au savant
marquis Lever.

De son côté, M. Paillart vous a fait connaître un morceau
curieux, extrait de la Revue de Lorraine, où se trouvent
exposées les raisons favorables à la résurrection des pro-
vinces

, mesure politique dont nous n'avons pas à nous oc-
cuper ; mais on y joint l'idée de briser le joug littéraire qu'on
dit appesanti sur nous par la Capitale, ville fort innocente
de ce dont on l'accuse. Ce thème, fourni par l'esprit de ja-
lousie

,
s'est emparé de tous les recueils, où on l'a usé à

force de le reproduire : les Sociétés savantes ont une plus
noble émulation.

Voyez l'Académie royale de Dijon : son Recueil, dont
M. Auguste Leprevost vous a rendu compte par l'organe de
M. Ballin, est la meilleure preuve des travaux consciencieux
qui se font en province. Aussi votre rapporteur vous a-t-il
conseillé, en terminant, de consulter tous, et souvent, les

oeuvres d'une académie telle que celle de Dijon.
J'en dis autant du Précis qui vous a été offert par la So-

7
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ciété des Études diverses, instituée depuis trois ans dans la
ville du Havre. Le résumé analytique de i835, que j'ai exa-
miné

,
m'a montré un esprit sage, modeste, laborieux. Une

foule de questions d'économie politique sont abordées avec
courage, traitées avec conscience, et résolues dans des vues
d'intérêt local. On peut combattre les systèmes adoptés

,
mais

on estimera toujours la lucidité avec laquelle ils sont expo-
sés. Le Havre, par sa Société d'Études diverses, a pris un
rang élevé parmi nos villes littéraires et scientifiques.

Entres, tout-à-1'heure, dans l'examen des rapports qui

vous ont été faits sur les travauxdes Sociétés qui correspon-
dent avec vous, c'est l'instant peut-être de se demander si,
imposant, ainsi que vous, leur censure paternelle sur les

oeuvres qui se produisent dant leur sein, elles ne surpassent
pas, en fécondité et en mérite littéraire et scientifique, les

recueils de la presse indépendante? Pour aider à résoudre

cette question, il suffit, peut-être, de montrer combien les
mémoires de l'Académie des Sciences et ceux de l'Académie
des Inscriptions sont compulsés, tandis que sont peu relues
les Revues parisiennes, d'ailleurs si distinguées.

La
i
solidité des recherches faites par nos corps savants

leur attire les hommages de l'étranger, et c'est une sem-
blable justice que votre secrétaire des lettres a voulu rendre,
dans deux rapports,à la Société de l'Histoire de France et à
l'Institut historique (E et F). M. Paillart vous a dit, de son
côté, combien étaient estimables les pièces que la Société
libre de l'Eure a consignées dans son 23e Numéro. Il s'est
associé à une idée émise par M. Sellier : non-seulement,

avec lui, il veut qu'on popularise la connaissance des lois
pénales, en les présentant sous une forme claire et précise ;
mais il désire, en outre, que l'on mette ainsi à la portée de
tout le monde les dispositions légales les plus usuelles.

M. Hellis, en étudiant les travaux faits par l'Académie
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royale de Lyon ,
s'est plaint qu'une telle réunion d'hommes

d'élite se montrât si sobre d'impressions. Il s'est plu à énu-
mérer les précieux documents qui restent, à Lyon ,

enfouis
dans les cartons d'un corps laborieux, mais trop timide dans

ses productions.
Quant à vous, Messieurs, on ne peut que vous féliciter

de votre ardeur à publier. C'est ainsi que M. Deville, qui

vous a lu sa Notice sur le château de Gisors, vient de la faire
paraître dans les Mémoires de la Société des Antiquaires de
Normandie; que son Tombeau de Virgile

,
poésie imitée de

l'antique, après avoir reçu de vous un doux accueil, s'est
trouvé inséré dans la Revue de Rouen ; qu'un Mémoire sur
l'abbaye de l'Isle-Dieu, dont M. de Stabenrath a occupé
l'une de vos séances, se lit dans la Revue historique des
cinq déparlements normands.

M. Ballin, ayant fait pour vous seuls sa Notice sur le
comte Aldini, vous avez décidé de donner une place dans

votre Précis à cette biographie, touchante marque d'une
constante gratitude ! Pourrais-je oublier ici le livre de
M. Magnier, dont deux ans de suite vous avez publié des
fragments, et sur lequel, cette année, j'ai eu L'honneur de

vous faire un rapport, trop long pour que je ne me borne

pas en ce moment à une simple mention, félicitant notre
confrère d'avoir achevé un plan d'éducation fort ingénieux,
à l'aide de ses expériences de père (G).

Je regarde aussi comme un livre d'éducation ce Georges,

roman de M. Théodore Muret, que M. de Villers a analysé

pour vous.
Style pur et brillant, moeurs prises dans l'époque, inten-

tion vraiment philosophique, voilà ce que M." de Villers a

reconnu dans l'oeuvre de notre compatriote et correspon-
dant. Toutefois, il n'a pas dissimulé que la contagion du
suicide a une telle gravité, qu'il ne suffit pas d'attaquer
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quelques coureurs,d'aventures galantes, quelquesjeunes oi-

sifs succombant sous le poids de leur nullité. « Quand la ma-

« ladie prend pour victimes un Castelreagh, un Léopold Ro-

« bert, un Gros, c'est au roman, dit M. de Villers , à élargir

« son cadre. »

Je regrette que le besoin d'être bref ne me permette pas
de m'arrêter sur une compositionsi distinguée et un rapport
de cette importance (H)-; mais, pour détourner votre atten-
tion du suicide, je dois arrêter vos esprits sur ces exemples

de vertu dont le prix Montyon est la glorieuse récompense.
M. Duputel vous les a fait connaître, en Vous rendant compte
des publications faites, à ce sujet, par l'Académie française.
Le même rapporteur, après avoir félicité la compagnie de ce

que presque toutes les fables du recueil de M. des Guerrots

se trouvent dans nos Précis, a exprimé, en peu de mots ,
les sentiments de constante affection que vous portez au fa-
buliste. Votre Précis de i835, qui contient plusieurs des
fables de M. des Guerrots, a donné lieu à M. Deluc, de
Genève, de vous offrir des réflexions critiques, que vous
accueillerez toujours avec profit et bienveillance. Ici se men-
tionne un rapport de M. Delaquérière, sur le Guide à Fé-
camp,de M. Germain: appréciation rapide et juste d'un ou-
vrage où l'on remarque des inexactitudes et beaucoup de faits
utiles à connaître. La lettre que M. Berger de Xivrey a
adresséeà M. le comte Anatole de Montesquiou, nous a valu,
de M. Langlois, un compte-rendu dans lequel, à propos de
sujets d'archéologie, il a déposé quelques-unes des fleurs de

son érudition. M. l'abbé Gossier ne vous a pas fait moins de
plaisir, en vous parlant de plusieurs discours prononcés, en
Belgique, par M. le baron de Stassart. Je me hâte de men-
tionner ce queje vous ai dit sUr des labarums remarqués par
M. de Raffetot, à la porte des églises delà vallée deBaréges,
pressé que je suis d'accomplir un devoir impérieux, celui de
vous parler des titres de ceux que vous vous êtes associés.



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 101

Qui de vous ne se souvient du rapport de M. de Staben-
rath sur les oeuvres de M. Leglay, et de l'anecdote ra-
contée par ce savant sur les Archives du Nord, dont il est
le conservateur ? Condamnées un moment à la destruction,
ceS archives furent considérées comme un pur reste de la
féodalité. Accueillant M. Leglay, vous nommâtes aussi,
pour votre correspondant, M., le baron de Reiffenberg,
l'une des lumières de la Relgique, titre que vous prouva le
rapport de M. Gossier. Les droits à vos suffrages, qu'avait
M. Victor Hennequin

, ayant été reconnus, M. Bignon nous
exposa ceux de M. Rey, dont la plume est si féconde et
les connaissances si variées, soit dans l'histoire, soit dans
les arts manuels. Je me suis trouvé appelé à vous parler de
la haute considération dont jouit, parmi les érudits, M. le
marquis Lever, l'un des fondateurs de la Société de l'His-
toire de France. Possesseur d'innombrables notes sur
l'histoire de la Picardie et de la Normandie, M. Lever est
ici invité solennellement à faire jouir le public de tant de
précieuses recherches.

M. Louis du Rois
, que vous avez nommé égalementvotre

correspondant, ne vous était pas moins précieux par les
services multipliés qu'il a rendus à l'histoire de la province.

Vous avez ,
durant l'année académique, appelé dans vos

rangs MM. Fayet et de Glanville. Lors de leur réception,
je ne manquerai pas de puiser

,
dans leurs discours, de quoi

enrichir mon futur rapport.

Mais, Messieurs, pourquoi faut-il qu'après avoir énu-
méré vos collaborateurs nouveaux ,

j'aie à déplorer de
nouvelles pertes. M. Masson de Saint-Amand, l'historien
du comté d'Evreux, n'est plus. Il n'est plus, ce peintre
nonagénaire qui vous appartenait comme vétéran, et sur-
la tombe duquelj'ai déposé l'hommage de vos regrets. (/)

M. Descamps recevra de l'un de vous un éloge décerné
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par l'amitié, par le savoir, et surtout par l'équité. Ce que
dira M. D es Alleurs me dispense aujourd'hui d'ajouter rien
à mon discours funéraire ; mais, à un autre de vos vétérans,
M. Brière de Lesmont, je dois un tribut que son mérite
réclame. '

M. Brière naquit à Dieppe, d'une famille riche, le 24 dé-
cembre 1761. Élevé dans la religion protestante,'il vécut
très attaché à sa communion. Veuf de bonne heure, père
d'un fils bien aimé, il est mort à Paris, le 6 décembre i835.

Jeune, il fut, à. Paris, avocat au parlement. C'est alors
qu'il conçut poui nos vieux magistrats un enthousiasme qui
ne s'est jamais refroidi, et dont il s'est inspiré plus tard.
Moeurs, principes, études, il voulut tout conformer, en lui,
à ce qu'il avait admiré dans le parlement de Paris.

D'abord, maire de Dieppe dans des temps difficiles, il

consacra ses soins et ses veilles à l'approvisionnement de sa
ville. Dire les difficultés qu'il eut alors à vaincre pour
nourrir ses vingt mille concitoyens, ce serait long; mais,
ni ses services, ni ses opinions, ne le préservèrent de la
prison. Sous les verroux, il traduisit Tacite, l'aimant pour
avoir flétri la tyrannie. Sa seule vengeance fut, en sortant
de la'maison d'arrêt, de sauver d'une ruine complète celui
qui l'y avait conduit. La somme prêtée fut considérable.

Cependant, la profession d'avocat le captiva sous la répu-
blique; mais, vers le consulat, il fut appelé dans la magis-
trature. Alors il se montra savant, profond, et surtout
lumineux. Homme d'esprit, il ne s'est écarté qu'une fois de
sa carrière, pour faire partie d'un corps politique ; mais,
bientôt rentré dans le temple des lois, il a obtenu, sous
tous les régimes, les honneurs de son état. Successivement
attaché au ministère public à Dieppe et à Rouen, on le
vit bientôt avocat général dans cette cour, procureur
général à Limoges ; enfin, douze ans, il s'assit sur les hauts
sièges de la Cour de Cassation.
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Ce qui vous a fait songer à vous l'associer, ce furent ses
succès d'audience. Vous lui ouvrîtes cette enceinte. Il y
vint avec la réputation d'un immense savoir, rangé dans

un ordre parfait, et tout entier dirigé vers les sources du
droit. Vous ignoriez peut-être qu'il savait par coeur tous les
discours de Daguesseau.

Cependant une discussion sur les convenances littéraires,
où il se montra d'abord irascible, vous révéla son amour
pour les lettres. Noblement, il reconnut son tort, et fut
aimable pour celui qu'il avait combattu.

En 1819, devenu votre président, au lieu d'affecter les
formes sévères de la robe de pourpre, il sut apprécier avec
goût les plus célèbres écrivains de la Grèce, de l'ancienne
Rome et de la France, depuis Corneille. Néanmoins, tou-
jours magistrat, il fit plus briller sa raison que sa chaleur.

C'est que son caractère le portait à tout subordonner à
cette raison qui est le guide, l'ornement et la pensée habi-
tuelle du jurisconsulte. D'esprit et de coeur ,

il fut et ne
voulut jamais être que magistrat. Parvenu à la vieillesse la
plus honorée, cent fois il s'est dit heureux et fier tout en-
semble de sa position si haute.

Le dirai-je? cet homme voué à la justice, et qui voulait
qu'on fût modéré, ne l'était pas toujours, comme homme
du monde : tribut fatal payé à l'humanité ! Contre ceux qui
l'irritaient, il lançait des traits perçants : nouvelle preuve
qu'un coeur généreux peut s'allier à une humeur caustique.
Ce défaut, je n'ai pas dû le taire. Il ne vous empêchait pas
d'aimer M. Brière : vous lui aviez donné le titre de vétéran

,
dont vous êtes avares.

La Normandie a fait une autre perte. Mais un homme tel

que M. l'abbé Delà Rue, pour être convenablementapprécié,
demande plus de temps qu'il ne m'en reste. Aussi avez-vous
ordonné que l'éloge que j'ai dû faire de ce grand érudit
serait imprimé dans votre Précis.
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Je termine ce compte-rendu de vos travaux, en annon-
çant une nouvelle marque de votre intérêt pour les arts.
Conformément à la proposition que vous a faite M. Gar-
neray, les artistes recevront de vous un encouragement
égal à celui que vous donnez aux savants et aux littérateurs.

NOTES ET ADDITIONS.

(A) M. Pesche.

En consultant l'ouvrage de M. Pesche, pour .y trouver ce
qui intéresse l'histoire de Normandie, on voit qu'au xic et
au xvie siècle, le Maine se trouva étroitement lié à notre
province. D'abord

,
Guillaume-le-Conquérant et ses fils

possédèrent cette province, sans cesse occupée à briser
leur joug; puis", de 1417 à i45o, durant l'occupation de
la Normandie par les Anglais, la partie du Maine possédée

par le duc d'Alençon fut le théâtre d'une résistance hé-
roïque aux rois Henri V et Henri VI. C'est alors qu'on vit
briller Ambroise Loré, capitaine, que M. Pesche appelle
immortel, et qui fut l'honneur du Maine et l'égal des
Lajiire et des Xaintrailles. Sous ce rapport, le dictionnaire
de la Sarthe mérite toute notre attention. Il la commande
aussi par le jour qu'il jette sur nos camps et nos tombelles
gallo-romaines. En effet, une suite de stations et de tumuli
qu'on aperçoit dans le Maine en général, et le long des rives
du Loir en particulier, et qui sont à des distances rap-
prochées et uniformes, donnent à penser et jettent du jour
sur des stations pareilles trouvées sur les bords de la Seine
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et dans l'intérieur du pays. Parlerai-je de ce fait singulier

concernant les vitraux de la cathédrale du Mans, dus à un
évêque normand contemporain de Robert Courteheuse ?

J'avoue que, ici, l'assertion de M. Pesche me semble ha-
sardée. Jusqu'à ce jour, la peinture sur verre n'avait pas
paru remonter si haut dans l'ouest de la France.

(R) M. Dusevel.

Y a-t-il quelque- chose de plus rare que cette sobriété qui
sacrifie l'abondance des ornements, et qui sait se renfermer
dans un sujet qu'à chaque pas, on serait tenté d'étendre ?

Ce mérite est celui que montre constamment M. Dusevel,
et quiconque lit son Histoire d'Amiens avec le désir d'ap-
prendre des faits relatifs à l'histoire générale de la
Picardie, est surpris, et finit par être charmé de voir que la
narration se concentre dans Amiens.

Il en est de même pour,l'arrondissementde Mont-Didier.
Le lecteur est occupé uniquement des lieux les plus re-
marquables de cette contrée et des événements qui s'y sont
passés. Cette preuve de sagacité et de retenue pleine de
goût est aussi louable qu'elle est rare : d'ailleurs, il est im-
possible de mieux choisir les couleurs servant à peindre
l'une de nos plus grandes cités, et de la montrer avec plus
de netteté dans ses formes successives, depuis les huttes
de la Samarobrive gauloise jusqu'aux huit mille maisons de

notre époque actuelle. Quel est celui de nous qui n'est pas
allé admirer, dans la patrie de Gresset et de Ducange, cette
cathédrale magnifique que bâtit un évêque du nom normand
d'Eu, et qui eut pour architecte Robert de Luzarche, né en
Normandie?

(C)M. Mary-Lafon.

Selon M. Mary-Lafon, « il est impossible, à qui n'a pas
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« vu Rouen, de bien apprécier Corneille. Le xvmc siècle,

« a-t-il dit, n'a pu le juger. Il ne le comprenait pas. Cor-

«
neille n'a pas été seulement le fils d'un maître des eaux

« et forêts et de Marthe Lepesant, il a été normand avant
«tout, c'est-à-dire -ardent et généreux, le sang des Nor-

«
mands ayant toujours été chaud et fécond ; et puis, du

« choc des vieilles guerres dé la ligue, était provenue une

« secousse nécessaire pour produire un grand homme. 1793

« nous a valu Napoléon, de même la ligue et la réforme ont

« produit Corneille, c'est-à-dire le vieux génie normand

« fait poète.

«
Réformateur de la scène, Corneille prit la couronne

« d'épine de tous les réformateurs, et elle ne quitta plus

« son front. » Retraçant l'état du théâtre, sa misère, sa tur-
pitude

,
il s'écrie : « Partir de ce point et créer la langue,

« la tragédie
,
la scène du xviie siècle, quelle audace ! Or ,

« voici qui explique cette audace, c'est que Corneille fut

« nourri dans une cité qui appartenait encore au xne siècle;

« et, vivre parmi un peuple presque immuable dans les coû-

te tûmes de ses pères, c'est être forcé à ayoir une ame et

« des moeurs antiques. Dans son imagination d'enfant se

« trouvaient gravées les colonnades monumentales de vos

« édifices, les grandeurs de Saint-Ouen, l'austérité toute
« chrétienne de la Cathédrale : aussi sa pensée devait-elle

« être grave et austère !

« Richelieu fut alarmé de l'essor que prit Corneille. Il se
« crut rejeté dans l'ombre, et, cependant, il n'osa pas sup-
« primer le Cid, tant la censure d'alors avait de respect

« pour l'opinion en matière littéraire.
«En revanche, que de dégoûts abreuvèrent Corneille!

«Corneille, pauvre, avait rêvé les honneurs, la fortune;

« mais Corneille ne voulut pas ramper, et il lui fallut re-
« Venir à Rouen. De là le secret de sa sublimité; car, si ses

« ouvrages sont grands de conception, immenses de portée,
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« magnifiques d'exécution, c'est qu'ils ont quelque chose

« qui, involontairement, rappelle vos cathédrales.
»

M. Mary-Lafon termine par exposer son opinion sur la

tragédie.

« Il n'existe plus, dit-il, de tragédie. Ceux qui ont voulu

« retremper l'art aux sources anglaiseset allemandes
, ont,

« pendant seize ans, lutté contre les copistes de nos grands

«
maîtres. D'un côté, de la sève

,
de l'imagination; de

« l'autre, de l'habitude et de la sagesse, mais nulle part des

« études fortes et sérieuses. Heureusement que l'avenir ap-
« partient à une jeunesse ardente au travail. Elle prépare

« ses forces, elle exploite la mine riche et négligée de l'his-

« toire. Le culte de toutes les gloires est profondément en-
« racine dans son coeur. Système dramatique, système lit—

« téraire, système historique, tout sera renouvelé et amé-

« lioré par les hommes de labeur ; mais, pour marcher bien

« et vers un noble but, il faut s'unir, il faut avoir foi au
« progrès.

>
Et ici, s'adressant à l'Académie, le jeune ora-

teur lui dit, au nom de la jeunesse studieuse :

« Mettons en commun notre intelligence ; nous, nous

« apporterons notre zèle et nos efforts; vous, votre expé-

« rience et vos lumières. Que les départements organisent

« leur force littéraire,' et un jour le monopole du centre

« succombera. »

(D) M. Victor Hennequin.

•
M. Hennequin marque l'époque de ce qu'il nomme le

réveil de l'esprit philosophique, à Solon, qui fut plus qu'un
législateur, puisqu'il fut, en outre, un philosophe ; car,
avant de donner des lois, il fut moraliste et physicien. Dans
le calendrier, il introduisit des réformes, et il fit des vers,
chantant jusqu'à l'amour qui fait horreur, tant il nous
paraît souiller l'amitié.
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Avec sa poésie, il sut, contrefaisant le malade, réveiller
le patriotisme engourdi, et porter à la guerre la trop paci-
fique Athènes.

Quant à Solon, sa parole fut brève, et son ton imita l'o-
racle : saillies étudiées qui faisaient partie du rôle de sage,
aussi bien que le bâton et le manteau de laine. Sous cette
nature artificielle

,
Solon laissait se trahir une ame douce

qui penchait vers la faiblesse. Athénien avant tout, il ré-
vélait à chaque instant le secret d'une mollesse qu'on
pourrait appeler attique. Son opposition contre Pisistrate
l'honore, mais dément son caractère. Doux et facile, il
confondit dans ses lois les caresses et les violences, croyant
qu'il était aussi difficile de résister aux unes qu'aux autres.
Aussi, sa législation terminée, il s'enfuit d'Athènes, évitant

.par là les objections qu'il redoutait.
M. Hennequin loue beaucoup Solon de n'avoir donné

qu'un siècle de durée à ses lois; prévision supérieure, dit-
il, à l'esprit général de l'antiquité. Et, en cela, il met l'Athé-
nien bien au-dessus de Lycurgue, qui avait cru que Sparte
devait être éternellement une caserne. Dans Solon, il y avait
déjà l'idée toute moderne que l'humanité est vouée au
progrès.

A côté de Solon, modèle de civilisation athénienne,
M. Hennequin fait apparaître Anacharsis et sa figure sau-
vage. Et d'abord

,
il peint les moeurs féroces des Scythes et

des temps héroïques, et il les compare aux dures habitudes
de l'âge féodal.

On a peine à croire, dit-il, qu'un homme de cette nation
féroce des Scythes ait pu se polir assez, même sous le ciel
d'Athènes, pour être digne du nom de sage. Aussi Ana-
charsis avait-il pour mère une grecque, et de bonne heure
il fut versé dans les deux langues. Ce qui distingua l'en-
fant du désert au milieu de l'élégance athénienne, ce fut
l'audace des discours, discours francs et fermes comme les
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Scythes. Presque toutes ses paroles exprimaient, ou. cette
brusquerie qu'il montrait à Solon, en lui disant, sans pré-
liminaire : Soyons amis ! ou l'étonnement railleur que lui
causaient les coutumes athéniennes.

Anacharsis avait fait un poème. Sa prétention était d'être
homme civilisé.

Il fut chez' Crésus, qu'avaient voulu voir Esope ,
Thaïes

et Solon, et il retourna en Scythie avec le désir de tenter
la fusion du génie grec et du génie scythe. Mais son propre
frère le perça d'une flèche. Plus d'un siècle après, les Grecs
disaient : « La Scythie ! elle est habitée par des cyclopes
chauves et aUx pieds de chèvre. On y dort six mois, et
les griffons y gardent des trésors.

» ,

(E) Société de l'Histoire de France.

Dans son rapport sur les douze bulletins mensuels publiés

en i835 par la Société de l'Histoire de France
,

M. E. Gail-
lard s'est appliqué à retracer l'état actuel des travaux de
l'érudition en France.

Ainsi, la Société de l'Histoire de France paraît s'occuper
avec ardeur de l'impression successive d'ouvrages, soit
inédits, soit incomplets, soit même mal traduits, tels que
Strabon pour la partie qui concerne la Gaule

,
Grégoire de

Tours, Eginhart, Ville-Hardouin, Froissart, Fenin et le
cardinal de Retz.

L'Académie des Inscriptions, de son côté, continue avec
' persévérance les grandes collections qui surpassent en im-

portance tout ce qui se publie en ce genre en Angleterre,
en Allemagne, en Belgique et en Piémont. Ces collections
sont au nombre de six, savoir : les Historiens de France,
ceux des Croisades, l'Histoire littéraire, les Notices et Ex-
traits des manuscrits de la Bibliothèque Royale, le Recueil
des ordonnances et celui des chartes et diplômes.
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Beaucoup d'efforts particuliers sont faits de toutes parts
pour indiquer au public toutes les richesses ou curiosités
bibliographiques renfermées dans nos grands dépôts.

Ici, M. Gaillard sonde l'abîme dessourcesoù il faut puiser
notre histoire, et cite un frappant exemple de l'immense
étendue des matériaux qu'il faut mettre en oeuvre : les re-
gistres du parlement de Paris ont fourni, dit-il, aux archives
judiciaires dix mille volumes , et le Comité historique placé
près le ministre de l'Instruction, en même temps qu'il s'est
chargé de dépouillerces dix mille volumes, provoque dans les
départements, de la part de ses correspondants, des re-
cherches semblables. M. Floquet répond dignement à.cet
appel. Sur l'histoire, la philosophie, la littérature

, et l'ori-
gine dessciences exactes ounaturelles,ce même Comité pose
aussi des questionsqui supposent le plus infatigablelabeur de
la part de ceux qui les résoudront.

Pour prouver que l'érudition peut se charger de tels far-
deaux

,
le rapporteur cite M. Monteil, dont l'ouvrage sur

les divers états de la société en France, durant les cinq der-
niers siècles, a forcé à l'emploi de tant de documents, que la
description de ceux-ci forme, à elle seule, deux volumes
in 8°.

,
Sur l'histoire des villes ,

il rappelle beaucoup de travaux
estimables

,
ainsi que des notices précieuses sur nos vieux

chroniqueurs. Il montre des réunions d'archéologues s'ap-
pliquant, dans beaucoup de nos provinces, à décrire tous les

monuments et à débrouiller les obscurités de la géograplùe
gallo-romaine et féodale.

Pour achever de prouver combien, en tous lieux, il y a
d'études consciencieuses, il n'oublie pas cette commission

de Besançon occupée à dévorer les 85 volumes de la collec-

tion amasséepour former la vie du cardinal de Granvelle, épi-
sode de l'histoire des troubles des Pays-Bas au xvie siècle,
branche d'histoire qui exigera le compulsementde bien d'au-
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très pièces qu'indique M. le baron de Reiffenberg avec un
zèle admirable.

Afin de raidir.les érudits contre les difficultés sans nombre
qu'ils rencontrent sous tous leurs pas, il les anime de
l'exemple de M. Léchaudé d'Anisy

,
qui, pour composer une

diplomatique normande, a inventorié dix mille pièces et a
copiécinqcents sceaux. De leur côté, MM. Auguste LePrévost
et de Gerville dépouillent une foule de chartes ; ce que fait
aussi à Rouen M. Deville : et, avec les vies des' Saints, cela
formera les matériaux d'une exacte description de notre
vieille province. Pour rendre le même service à d'autres con-
trées, MM. Lever et Guérard se proposent de publier Fol-
cuin et Aganou.

Le rapporteur termine par rendre hommage à M. Fran-
cisque Michel, qu'il appelle le rival de notre abbé De la Rue,
et dont il fait connaître les principales découvertes opérées
dans les dépôts publics de l'Angleterre. Il n'oublie pas MM.
Cartier et de laSaussaye

, et leur revue numismatique ; MM.
Cimber et Danjou, et leurs archives curieuses, ni la Revue
rétrospective; et, tout en regrettant le travail patient des
Bénédictins et leur haine pour l'esprit de système

,
il glorifie

notre patrie de conserver encore assez d'érudits dans son
sein, pour continuer à surpasser l'Allemagne et l'Angle-
terre.

(F) Institut historique.

L'Institut historique éveille les esprits, agite des ques-
tions

,
s'efforce d'unir entr'eux les hommes d'études : il rend

donc des services. Son journal, d'ailleurs, donne à chaque
province le narré fidèle de tous les faits archéologiques, dé-
couvertes de monuments, de médaillés et de figurines, qui
ont lieu dans leur sein.

Ainsi, dans les numéros du journal analysés par M. Gail-
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lard, le système de M. Victor Courtet se trouve exposé. Cet

auteur , tenant grand compte des inégalités physiques des

races, explique
, avec elles, tous les grands faits de l'histoire :

conquêtes, mélanges de peuples et inégalités de rangs. De

cette manière, il indique l'origine des castes, de l'esclavage

et de la simple servitude. Si, chaque jour, les rangs se nivè-
lent de plus en plus, M. Courtet l'attribue aux effets du
croisement des races humaines. De son côté, M. Fresse-
Montval enlève, au moyen du bel ouvrage des Antiquités
mexicaines, à l'Amérique son titre de Nouveau-Monde. Les
antiquités décrites paraissent tantôt cyclopéennes, tantôt
celtiques, et toujours d'un caractère qui force à admettre

une haute civilisation dans le monde atlantique.
M. E. Gaillard a remarqué, dans un des numéros, une

Notice biographique sur un de nos compatriotes, M. l'abbé
Nicole, l'un des chefs de l'Université. Né à Fresquienne,près
Rouen

, ce principal chef de Sainte-Barbe fut trop estimable

et trop utile pour n'être pas revendiqué par sa province, '

fière dé le compter au nombre de ses fils. Pour honorer un
tel homme, le secrétaire des lettres a jeté des fleurs sur la
tombe de l'ami de l'enfance et du prêtre vertueux ; et il a
cru remplir les vues de l'Académie, si empressée de recueil-
lir tous les héritages de gloire qui sont dévolus à la Nor-
mandie.

(G ) Plan d'éducation de M. Magnier.

M. Magnier a pour dessein de faire étudier les langues par
le mode avec lequel on apprend sa langue maternelle. Chez
l'enfance, il exerce les facultés d'analyse, qui sont propres à
cet âge, et renonce aux méthodes ordinaires. Elles trans-
forment les enfants en hommes faits, les assujétissant à la
synthèse, opération trop forte pour eux.

De cette manière, il transporte sur les maîtres tout le
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Fardeau des études. Dans ce système, plus ou peu de travail
isolé pour l'écolier : ce qu'on nomme études dans les collèges

se trouve aboli. La classe ne cesse pas d'être tenue, et là il
n'est parlé aux élèves que le moins possible en français.
Pareillement, plus de dictionnaire, plus de leçons récitées

par coeur. Quant à l'étude de la grammaire
,

elle est ren-
voyéeà l'âge de quinze ans. Le mol-à-mot est aussi supprimé,
ainsi que la traduction telle qu'on la fait au collège. Enfin,
M. Magnier modifie le thème.

Mais pourquoi de si grandes innovations ? C'est que notre
confrère voit, dans un avenir peu éloigné, l'abandon des
langues grecque et latine, non pas comme études d'érudi-
tion, mais comme base de l'instruction scolaire; et M. Ma-
gnier redoute ce divorce du monde moderne avec le monde
antique ; il essaie donc de prévenir un malheur si grand ;
car, selon lui, le sort de la civilisation est attaché à la con-
servation d'études qui font la communauté d'idées entre
toutes les nations, et sans lesquelles, d'ailleurs, nous ne
pourrionsjitnais avoir, ni l'intelligence de la belle littérature,
ni une suffisante connaissance de l'antiquité, de ses idées, de

ses arts et de ses moeurs.
Dans le système scolaire actuel, le mal est que le petit

nombre, seulement, retire quelque fruit de l'instruction,
tandis que la société a pour besoin impérieux la diffusion
des lumières et leur égale répartition.

L'ensemble systématique des moyens proposés par M. Ma-
gnier consiste à inculquer aux enfants, non plus des mots,
mais des choses ; enseignant le latin par l'histoire, et l'his-
toire par le latin. Le but de la méthode nouvelle est de faire
sortir l'écolier de ses classes, non, comme aujourd'hui, avec
la connaissance de fragments divers équivalant à deux vo-
lumes , mais avec celle de tous les classiques grecs et latins,

sans exception, et de plus de cent volumes de classiques
français.

8
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Les deux grandesdifficultés de cette méthodesont de trou-
ver des professeurs capables de la suivre, et une classe d'en-
fants suffisamment attentive.

Quant aux maîtres, M. Magnier les veut très forts pour
les classes de commençants. Dans l'ordre aujourd'hui suivi,

on est professeur passable avec l'habitude du métier. Le
Plan d'éducation est tout autrement exigeant. L'École nor-
male serait d'un grand secours, si on y songeait moins à
créer des savants et plus à la profession d'enseigner.

Quant à rendre attentive toute une classe de jeunes en-
fants ,

la difficulté est d'autant plus grande que les vues
de M. Magnier tendent à mettre l'esprit, l'oreille et la langue
de l'enfant sans cesse en action. Dès-lors, plus de succès
possibles, si l'enfant devient inattentif; au lieu que, par la
méthode actuelle, on s'accommode jusqu'à un certain point
de l'inattention des élèves.

Terminons par dire que les pages du livre de M. Magnier

sont peu nombreuses
,

mais qu'elles sont substantielles.
Quel enchaînement dans les pensées ! quelle vtrve dans le
style! quel talent dans les discussions! et quelle grâce af-
fectueuse mêlée à une chaleur yéritable !

(H) GEOROES , parM. Th. Muret.

M. Théodore Muret s'est ému, dit M. de Villers, en
voyant la frénésie qui s'empare de notre France, où la jeu-
nesse était autrefois si vive, si légère, si pleine de franche
gaîté. Et il a fait son livre en mettant une action en scène,
et en donnant à son Georges lord Byron pour héros, et
Child-Harold pour modèle. A Georges il oppose Renard,

que la nature fit laid, mais d'une bouté et d'une énergie

peu communes. Le cercle de dandys au milieu desquels
M. Muret place Georges, a pour contraste sa mère, demeu-
rant à Caudebec, sa mère à laquelle son suicide donne la
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mort. A une femme sans principes
,

l'auteur ne manque pas
aussi d'opposer l'image de la femme vertueuse unie à un
joueur. Cette entente de la composition d'un roman moral
est une des qualités de M. Muret; il y joint le style, chez
lui doux, pur, souvent élégant. M. de Villers loue les détails
de la vie intérieure de la mère de Georges dans sa petite
ville, la peinture du caractère de l'honnête femme

, sur le-
quel M. Muret a su jeter un doux coloris. Enfin, le jeune
Bénard sait se faire aimer. Il est laid, il n'est rien moins

que brillant, mais il a une belle ame. Le roman n«
pèche donc que par le cadre.

( 1 ) Discours prononcé sur la tombe de M. DESCAMPS.

Messieurs,

C'estplein dejours,c'esten comptantquatre-vingt-quatorze
années

, que M. Descamps est mort. Vétéran dans nos rangs
académiques, il a vu passer devant lui plusieurs générations
d'artistes

,
de gens de lettres et de savants. Comme le vieil-

lard d'Homère, il se plaisait à faire de longs récits de tous
les règnes qu'il avait vus. Ses anecdotesétaient piquantes,et
sa conversation avait du charme.

Né d'un père célèbre, auquel Rouen doit son école de
peinture, et que recommandaient ses ouvrages, ses connais-

sances , ses élèves et son goût, notre vénérable confrère se
trouva, dès ses premiers pas dans le monde, favorisé de cet
avantage de la naissance qui fait que votre nom vous protège
et vous avance.

Il dut donc, avec une ame honnête, aimer un ordre social
qui le soulevait du sein de la foule, et voir avec douleur
détruire un régime que d'autres artistes, moins recomman-
dés

,
haïssaient et attaquaient.

Son amour pour l'ordre antique donna un caractère à sa
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vie. Il fut, dans des temps affreux, jeté dans une prison.
Long-temps privé de tout emploi, en proie à mille besoins ,
il demeura constant à dédaigner les faveurs d'un gouverne-
ment qu'il n'aimait pas. La constance de ses opinions et le
désintéressement de son âge mûr, joints à l'auréole dont la
•persécution environne toujours nos tètes, surent rendre sa
vieillesse honorée. Académicien

,
il devint conservateur de

•notre Musée des Arts, et il meurt, sinon dans cette fonction,

au moins avec ce titre.
Son père, par ses écrits, avait ajouté à l'illustration de

l'école flamande; lui, il a enrichi l'école française des talents

que déploie l'un de ses élèves : Court est sa gloire
,

Court est
l'oeuvre de sa vie de peintre qui lui fera le plus d'honneur.
Avec quel zèle il sut cultiver de si grandes dispositions

, ex-
citer une telle verve , un si beau feu

,
soutenir une si humble

fortune ! M. Court, en faisant le portrait de son maître, a
travaillé avec amour, on le voit, au mérite de la ressem-
blance et à la perfection des détails. Cette marque de
reconnaissance indique assez l'étendue du bienfait.

Qu'elle est belle
,

Messieurs
, la vie de l'artiste ! qu'il est

noble le patronage d'un maître, le dévoûment d'un élève ! et
qu'indépendammentde la gloire des oeuvres, il y a de doux
sentiments chez un peintre ! Ce que je dis ici sur la tombe
de M. Descamps, sa vie en dépose, et son histoire l'atteste.

OUVRAGES IMPORTANTS

Dont les Rapports sont renvoyés au mois de novembre i836.

-
Les Mémoires de John Tanner, traduits et offerts par

M. le vicomte Ernest de Blosseville, membre corres-
pondant.
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— La Chronique des Normands de Sicile, ouvrage publié

par la Société de l'histoire de France.

— La Notice sur Darnetal, par M. Lesguilliez.

— La Revue historique des cinq départements de la Nor-
mandie, par M. A. Canel.

— Le Roman de Brut, offert par M. Edouard Frère.

— L'Histoire des Anglo-Saxons, traduite de l'anglais de
sir Francis Palgrave , par M. A. Licquet.

— Le Pèlerinage en Suisse, poésies de M. H. Le Monnier,
membre correspondant.

— Le Recueil académique de la Société de Cherbourg.



DONT L'ACADÉMIE A DELIBERE L'iMPRESSION EH

ENTIER DANS SES ACTES.

NOTICE BIOGRAPHIQUE

SUR

ANTONIO ALDINI,
LUE A L'ACADÉMIE ROYALE DE ROUEN,

DANS SA SÉANCE DU 12 FÉVRIER 1836 ,

PAR M. A.-G. BALLIN, ARCHIVISTE.

Les éditeurs de l'Italie pittoresque ont annoncé qu'ils
voulaient faire suivre cet ouvrage de la Galerie des Hommes
célèbres du même pays. J'ignore s'ils y comprendront le
comte ALDINI ,

qui mériterait, à juste titre, d'y figurer;
mais, possédant sur son histoire des renseignementsdont je
puis garantir l'exactitude, je vais essayer de tracer sa
biographie.

L'avocat Joseph ALDINI épousa Catherine Galvani, sceur
du célèbre auteur du Galvanisme ; il en eut deux enfants,
Antoine et Jean, qui devaient aussi occuper un rang dis-
tingué parmi leurs plus illustres contemporains. Le dernier
se fit une réputation dans les sciences physiques et, mar-
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chant sur les traces de son oncle, publia, entr'autres ou-
vrages estimés, un Essai théorique et expérimental sur le
Galvanisme. Quelque temps avant sa mort, qui eut lieu il y
a environ Un an ,

il avait inventé un appareil ingénieux pour
préserver de l'atteinte des flammes les hommes qu'un noble
dévoûment porte à braver le danger des incendies.

Antoir.e, dont je veux m'occuper spécialement, naquit à
Bologne, le 27 décembre 1755 ; après des études aussi solides

que brillantes, ayant à peine 17 ans, il soutint, en 1772 ,
pendant trois jours consécutifs, une thèse sur trois cent trois
propositions de philosophie, répondant, avec un grand
succès et en langue latine, à tous les arguments qui lu
furent opposés par les assistants, notamment par le profes-

seur Palcani, renommé pour son éloquence, et par la cé-
lèbre Laure Bassi, qui, dans sa jeunesse, avait, à la suite
d'une thèse, obtenu le doctorat et une chaire de philosophie
à l'Université de Bologne.

Convaincu de la sagacité et du mérite distingué d'Aldini

le sénat de Bologne lui confia, deux ans après, la chaire de
droit naturel et des gens, et la lui conserva même pendant

une absence de deux ans, qu'il passa à Rome pour s'instruire
de plus en plus et se perfectionner dans la science du droit

sous la direction d'Erskine, auditeur de Rote, et depuis car-
dinal.

De retour à Bologne
,

il se fit un tel honneur par ses ad-
mirables plaidoyers, tant au civil qu'au criminel, qu'en
1795, le souverain pontife, Pie VI,.le nomma défenseur
officieux des accusés et avocat des pauvres, à la cour cri-
minelle de Bologne.

Ce fut alors que les Français étendirent leurs triomphes
à toute l'Italie ; Bologne les reçut comme ses libérateurs, et
le sénat créa une commission chargée de rédiger un projet
de constitution. Les comices furent réunis le 4 décembre

1796
,
dans l'église Saint-Pétrone, et choisirent pour prési*
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dent Antonio Aldini *, qui se montrait zélé partisan des
idées nouvelles, parce qu'il les croyait favorables au bon-
heur et à la gloire de son pays. Bientôt il fut appelé, à
Milan, aux premiers emplois, par les divers gouvernements
qui se succédèrent jusqu'en 1799. Il se signala toujours
parmi les plus fermes soutiens des intérêts et de l'honneur
de l'Italie, comptant pour rien les dangers auxquels l'expo-
sait son dévoûment. En effet, il fut exclu du Conseil des
Anciens

, pour avoir combattu avec vigueur le traité d'al-
liance trop onéreux que la France voulait imposer à la Ré-
publique Cisalpine, et, peu de temps après, il se vit encore
éliminé du comité extraordinaire de la même république,
parce qu'il s'était mis à la tête de l'opposition aux exigences'
exorbitantes des agents du gouvernement français.

Cependant, diverses charges honorables ne tardèrent pas
à lui être conférées : il fut député en 1800 pour défendre
les intérêts de l'Italie près le gouvernement français ; en
1802, il était du nombre des 45o représentants de l'Italie

aux comices de Lyon, où devait se traiter l'importante af-
faire de l'organisation de la République Cisalpine. Il y fut
élu président de la députation transpadane, et devint en-
suite membre du conseil législatifde la République italienne.

Au retour des comices, il reçut la mission difficile de di-
riger les opérations des collèges électoraux, et il s'en
acquitta d'une manière si distinguée, que Melzi, vice-pré-
sident de la République italienne, lui en témoigna, par lettre
autographe, la vive satisfaction du gouvernement.

Nommé à la présidence du conseil législatif, elle lui fut
retirée par décret de ce même Melzi, à qui il fesait om-
brage

, sous prétexte d'une absence non justifiée, mais, en
effet, à cause de son opposition constante à tout ce qui ne

1 Histoire d'Italie, par M. CU. Botta, t. 2, liv. 3, p. 124 de la,
traduction de Th. Licquct.
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lui paraissait pas conforme à la stricte justice. Les lettres
pleines de dignité et de solides raisons qu'il adressa alors au
vice-président et au conseil, pour démontrer l'injustice de

ce décret, prouvent combien il était supérieur aux coups
de la fortune. Aussi, loin que cet acte arbitraire diminuât la
haute considération qu'Aldini avait su mériter, elle n'en
devint que plus générale, et, lors de la nouvelle convocation
des collèges électoraux, en i8o5, il fut élu, à une grande
majorité, non seulement président du collège des proprié-
taires

,
dont il fesait partie, mais encore des deux autres et

de la censure ' ; il fut, en même temps, renommé membre
du conseil législatif par les trois collèges.

Cette époque fut la plus glorieuse de la vie d'Aldini,
puisque sa nomination à la présidence des premiers corps
de la représentation nationale l'éleva au-dessus de tant de
célèbres italiens qui pouvaient prétendre au même hon-

neur, et justifia la haute estime qu'en fesait Napoléon, qui
semblait attendre , pour réparer l'injustice dont il avait été
victime, que le suffrage universel prouvât qu'une répara-
tion publique lui était due. C'est alors que l'empereur, cou-
ronné roi d'Italie à Milan, le 26 mai i8o5, fit appeler
Aldini pour lui ordonner, avec une bienveillance toute par-
ticulière

,
de le suivre à Bologne, et de lui indiquer ce qu'il

jugerait convenable de faire en faveur de cette ville, pour
signaler son arrivée par des actes de justice et de munifi-

cence. Ce fut, en effet, sur les propositions d'Aldini que

1 II est bon de placer ici une explication que je tire Aei'Histoire
de l'Italie, de M. Ch. Botta, (t. 4,liv. 21, p. 413, trad. de Th.
Licquet. )

Le conseil se rendit aux comices de Lyon, le 11 février 1802. H

proclama Melzi vice-président de la République Cisalpine, et
approuva la constitution par laquelle furent institués trois collèges
électoraux : un des propriétaires, un des savants et un des com-
merçants. La Censure était la magistrature suprême, elle se com-
posait de neuf propriétaires, six savants et six commerçants.
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Napoléon rendit plusieurs décrets qui accordèrent d'im-

menses avantages à la ville de Bologne. Je me bornerai à
relater l'objet des principaux : il déclara nationale la dette
de dix-sept millions contractée par la seule province de
Bologne, sur les ordres du Pape, pour des travaux publics
d'un intérêt général ; il ordonna les grands travaux de la
jonction du Rhin au Pô ; il rendit l'Université de Bologne
l'égale de celle de Pavie, en lui assignant un fonds considé-
rable pour compléter son observatoire et son laboratoire de
chimie, ainsi que ses cabinets d'anatomie, de météorologie

et de physique ; enfin, il mit à la disposition de la magistra-
ture urbaine une somme de deux cent mille francs

, pour
faire exécuter de magnifiques jardins publics

,
qui devinrent

un des plus beaux ornements de la ville.
A peine Napoléon s'était-il éloigné de Bologne, que, par

décret de Plaisance,.du 29 juin i8o5, il nomma Aldini mi-
nistre-secrétaire d'État du royaume d'Italie, en résidence à
Paris; le 19 septembre suivant, il lui conféra le grand
aigle de la légion-d'honneur; puis, en 1806, il le créa

comte et grand dignitaire de l'ordre de la couronne de fer,
dont il le fit en même temps trésorier.

En 1807, au retour de l'empereur en Italie, après la
paix de Tilsit, le comte Aldini, qui l'avait suivi dans les

campagnes de Prusse et de Pologne, le suivit encore à
Venise et à Milan, où Maximilien-Joseph, roi de Bavière,
lui témoigna, par deux lettres autographes, qu'il mettait sa
confiance en lui pour obtenir de l'empereur qu'un traité de

commerce fût promptement conclu entre la Bavière et
l'Italie.

Mais l'Europe va changer de face ; je n'ai plus rien à dire
du ministère d'Aldini, sinon que, pendant sa trop courte
durée, il eut fréquemment, et saisit toujours avec ardeur,
l'occasion de se rendre utile à sa patrie; c'est ainsi qu'il
travaillait à sa propre gloire.
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En 1814 , lors de l'entrée des alliés à Paris,il eut plusieurs
audiences de l'empereur d'Autriche, qui, appréciant l'avan-
tage qu'il pourrait tirer de son expérience des affaires pu-
bliques

,
l'invita à se rendre à Vienne, où il le retintpendant

tout le temps du congrès.
Après les grands événements de 1815

,
le comte Aldiniren-

tra dans la condition privée et revint vivre à Bologne, lais-
sant dans l'ame des souverains et des personnages avec les-
quels il avait été en relation, une haute estime de son sa-
voir et un honorable souvenirde ses manières

, où l'affabilité
s'alliait toujours à la dignité.

En 1816
,

le gouvernement pontifical l'appela à faire par-
tie du conseil de la magistrature de Bologne

,
qui, pour le

récompenser de sa constante fidélité à en soutenir les droits,
lui en conféra le patronage, en le nommant, par acclama-
tion, dans sa séance du 6 février 1817

, orateur extraordi-
naire de la cité de Bologne près S. S.

,
mission qui lui va-

lut les éloges les plus flatteurs et les plus mérités.
Le pape Pie vu le choisit, en 1818, pour représenter la

province de Bologne, dans la commission du Rhin. Il s'y
distingua par la profondeur de ses connaissances, que con-
sultèrent souvent les cardinaux Consalvi, Lante ,

Spina et
Albani; par la lucidité de ses résumés des diverses opinions
émises sur une question dont il fesait ainsi ressortir le véri-
table état ; enfin

, par le talent avec lequel il développait les
arguments qui militaient pourou contre telle ou telle mesure.
Aussi savait-il, par des improvisations aussi bien pensées que
bien exprimées, éclairer, persuader et convaincre ses audi-
teurs ,

don précieux qui l'avait rendu cher et pour ainsi
dire nécessaireà Napoléon.

Les collèges de l'Université pontificale de Bologne ayant
été réorganisés, en 1824, par le pape Léon XII, le comte Al-
dini fitpartie de la Faculté de droit, et fut associé à plusieu r
académies italiennes et étrangères.
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C'est à peu près à cette époque qu'il fut atteint d'une longue

et douloureuse maladie, qui mit fin à son existence le 3o sep-
tembre i8a6

,
dans sa soixante-onzième année.

Le comte Aldini s'était concilié l'estime et l'affection des

personnages les plus illustres de son temps, tels que les
princes Talleyrand, Cambacérès

,
Berthier, Metternich ,

Schwartzemberg ; les cardinaux Erskine
,
Dugnani, Caprara,

Albani, Consalvi, Lante
,

Spina; les comtes de Segur, La-
cépède

,
Paradisi ; Canova, Monti ; les sénateurs bolonais

Grégoire Casali et Louis Savioli, et tant d'autres ; mais c'était
moins aux dignités dont il était revêtu, qu'à l'urbanité et à la
noblesse de son caractère, qu'il devait des liaisons si hono-
rables

,
qui ne l'empêchèrent pas de conserver une vive re-

connaissance pour ses professeurs, une tendre affectionpour
ses parents et les amis de sa jeunesse.

Après avoir esquissé la vie publique du comte Aldini, j'a-
chèverai de le faire connaître en parlant de sa personne et de

sa vie privée.
En I8I3, lorsque M. Aldini m'admit dans son ministère,

sa santé commençait à s'altérer ; ses cheveux blancs, ses joues
tombantes

, et sa grosse lèvre inférieure, le fesaient paraître
plus âgé qu'il n'était, quoique la frisure et la poudre dissi-
mulassent un peu la nudité de son crâne, parfaitement régu-
lier et d'une vaste capacité.

D'une taille un peu au-dessous de l'ordinaire, il avait le

ventre gros. L'âge et l'habitude des grandes affaires lui
avaient fait perdre la vivacité d'action, naturelle à ses compa-
'triotes, et on l'aurait cru apathique sans les éclairs de son re-
gard scrutateur, qui auraient pu intimider, s'ils n'eussent été
tempérés par l'expression de bonté peinte sur sa physiono-
mie. Son costume était ordinairement fort simple, mais il
portait des habits magnifiquespour aller à la cour. Il riaitpeu J
cependant, sa conversation était enjouée, amusanteet instruc-
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tive. Doué d'une mémoire prodigieuse
,

il citait souvent les
poètes et les prosateurs latins et italiens, mais sans aucune af-
fectation

, et parlait alternativementfrançais et italien, avec
la même facilité.

Ses affections étaient concentrées sur sa fille adoptive,
personne aussi aimable que gracieuse, qu'il avait mariée à un
jeune homme d'une haute espérance.

Indulgent pour tout ce qui l'entourait, il était généreux

sans ostentation. J'en citerai un exemple qui me concerne
personnellement. Peu de temps après mon entrée au minis-
tère

,
je le priai de m'avancer goo francs : « Je ne prête pas

« d'argent, me dit-il en souriant, mais voici la somme dont

« vous avez besoin. »
On lui disait, un jour, que son cocher vendait l'avoine de

ses chevaux : « Je sais bien, répondit-il, que c'est un fripon ;

« mais qui me garantira qu'un autre vaudra mieux ; et
« puis, si je le chasse

, que deviendront sa femme et ses
« enfants ? »

Souvent, il admettait à sa table d'eux ou trois de ses
principaux employés, et nous emmenait à son charmantchâ-

teau de Montmorency, qu'il se plaisait à orner avec une re-
cherche qui fesait honneur à son goût, et qu'il a eu le regret
de quitter avant de l'avoir achevé. C'était une des habitations
les plus élégantes et les plus agréables des environs de Paris,
et, cependant, il ne s'est trouvé personne pour la sauver de
la hache des démolisseurs !

M. Aldini se couchait ordinairement d'assez bonne heure,
et, pour provoquer le sommeil, il se fesait lire des romans
français par un de ses domestiques italiens, ou bien il se fe-
sait raconter les guerres d'Italie par notre garçon de bureau,
le brave Soudan, homme de bon sens, et dont le langage de
troupier ne laissait pas d'être piquant. Le comte tenait dans

sa main, hors du lit, une pièce de 5 francs ; quand elle tom-
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bait, Soudan s'empressait de la ramasser, en s'applaudissant
de l'effet de sa narration

,
soufflait les bougies, et s'esquivait

sans bruit.

M. Aldini n'était point homme à imiter l'exemple de tant
d'ingrats qui ont oublié les bienfaits dont l'empereur les avait
comblés ; aussi, ne manqua-t-il pas, à Vienne, de défendre les
intérêts de la famille Napoléon avec plus de persévéranceet
de fermeté qu'il ne convenait, sans doute, à ses propres in-
térêts

,
puisqu'il ne fut point employé par l'empereur d'Au-

triche
, comme il avait droit de s'y attendre, et n'en obtint

même qu'à grand'peine une modique pension de 10,000 fr.,
qui fut ensuite réduite à 7500 francs.

Au surplus, M. Aldini s'occupait si peu de ses intérêts
personnels, que, loin d'avoir conservé une fortune considé-
rable , comme le dit la Biographie universelle

, ses affaires
étaient fort embarrassées lorsque les événements de 1814
vinrent consommersa ruine

, à, laquelle ne contribuèrent pas
peu les dilapidations dont son indulgence le rendit victime,
et j'ai sous les yeux la minute, écrite de sa main, d'une sup-
plique adressée, en 1821, au cardinal Consalvi, secrétaire
d'État du Saint - Père, pour obtenir le paiement des termes
arriérés de sa pension, qui était alors sa seule ressource ,
aussi mourut-il pauvre ,

après avoir joui d'une très grande
aisance, et l'un de ses plus cuisants regrets, en quittant la
vie, fut de ne pouvoir faire du bien à ceux qu'il avait aimés.

Aux favoris de la fortune les flatteurs ne manquent pas,
même lorsqu'ils ont cessé de vivre ; mais Aldini, qu'elle avait
abandonné, ne devait pas en trouver : les honneurs qui lui
furent décernés, un an après sa mort, ne peuvent donc être
considérés que comme l'expression vraie de la reconnais-

sance publique. C'est, en effet, un hommage glorieux rendu
à sa mémoire, que la délibération par laquelle, dans sa
séance du 16 novembre 1827, le Conseil municipal de Bo-
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logne ordonna que sa dépouille mortelle fût déposée dans
l'édifice consacré à la sépulture des hommes illustres qui

ont bien mérité de la patrie, et lui fit ériger un tombeau,

avec une inscription latine, composée par le professeur
Schiassi ; délibération que le cardinal-légat, Joseph Albani,
s'empressa d'approuver, et qui fut exécutée avec toute la

pompe convenable.
Un dernier trait fera apprécier le caractère de M. Aldini.

Il s'était fait un ami de son secrétaire, mon excellent cama-
rade Cristini, qui ne l'abandonna point dans l'adversité,
et qui a rédigé

, en italien, sa notice nécrologique, impri-
mée à Bologne au mois d'avril 1828, et où j'ai puisé une
grande partie des faits qu'on vient de lire.

On aime assez généralement à connaître l'écriture des
hommes célèbres, et je joins ici un fac simile de celle d'Al-
dini : c'est une lettre adressée à ce même Cristini, dont je
viens de parler \

1 En voici la traduction :

Mon très-cher Cristini,
De chez moi, 23 août 1823.

Je désire savoir le jour fixé pour le concert de votre Bettina.
( Diminutif affectueux A'Elisabetta, nom de la fille de Cristini. )
Je souhaiterais que ce ne fût pas vendredi, parce que, ce jour-là,
toute ma matinée est occupée.

Tout à vous
ALDINI.

N. B. La dernière signaturedu fac-similéest celle dont le comte
Aldini faisait usage pendant son" ministère.
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EPITAPHE.

Exuviis. et. Nomini. viriper Europ. clariss.
ANTONII. ALDINI. COM.
Qui. ob. ingenium. maximum

Et. eximiam. publicarum. rerum. prudenliam.
Sub. utroque. Imperio

Titulis. honoribusque. amplissimis. exornatus
Et. muneribus. summis. functus

Principium. gratiam. et. procerum. praeconia. retulit
Vixit. A. LXX.

Diem. suum. obiit. prié. kal. oct. A. MDCCCXXVI.
OBDO BONONIENSIS

Ob. civis. rarissimi. erga. patriam. mérita
Monumentum. decrevit.

TRADUCTION LITTÉRALE.

A la dépouille mortelle et à la mémoire d'un homme très
illustre en Europe,

DU COMTE ALDINI,
Qui, pour le plus grand génie

Et la plus rare prudence dans les affaires publiques,
Sous l'un et l'autre empire,

Fut décoré des titres et des honneurs les plus brillants,
Et, dans l'exercice des plus hautes fonctions,

Obtint la faveur des princeset les éloges des grands.
11 vécut soixante-dix ans,

Mourut la veille des calendesd'octobre de l'année 1826.
LE CONSEIL MUNICIPALDE BOLOGNE ,

En reconnaissance des service rendus à la patrie par ce citoyen
très distingué,

Lui a décerné ce monument.



CONJECTURES

SUR LE

ROYAUME D'YVETOT,

PAR M. E. GAILLARD.

SÉANCE DU 15 AVRIL IS36.

Messieurs,

Chargé, dans la division du'travail delà Statistique, de
la partie de nos annales départementales qui s'étend depuis
1204 jusqu'en 1499

>

époque où Louis XLT rendit sédentaire
notre Échiquier

,
je me suis fait une loi de chercher à carac-

tériser , par quelque notable événement, le cours de chaque
année.

Ce qu'il y eut de plus remarquable dans l'année i3g2,
fut cet arrêt de l'Échiquier de Normandie qui donna le titre
de roi au sire d'Yvetot. Il m'a semblé que c'était la plus
ancienne reconnaissance légale que la ville d'Yvetot pût pro-
duire de son illustration commeseigneurie.

A ce sujet, je me suis demandé sur quoi réellement était
fondé cet arrêt ; puis j'ai isenti que ,

si je ne sortais pas du
cercle dans lequel les érudits ont fait leurs recherches

,
je

ne ferais que répéter mal ce qu'ils ont dit si bien. Je ne leur
ai donc emprunté que la partie expositive du problème, je

veux dire les faits constatés durant les cinq derniers siècles
,

9
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et c'est en vous exposant ce tableau, fort resserré dans son
cadre

, que je vais entrer dans mon sujet.
D'abord

, une enquête faite au xve siècle, et que dom
Duplessis rapporte, établit que, dans le cours du xiv' siècle,
les Espagnols apportaient leurs marchandises à Harfleur, et
de là à Yvetot, où les marchands de France venaient faire
leurs échanges, comme sur un territoire neutre. Personne»
jusqu'ici n'a pu expliquer pourquoi Yvetot fut une échelle
de commerce dans le moyen-âge ; mes conjectures se porte-
ront en premier lieu sur ce point.

Successivement, et en i38o, Jean d'Yvetot prit le titre
de sire, par la grâce de Dieu. Je rappellerai, à ce
sujet, la savante dissertation de Bonamy, où il est prouvé

que ,
jusqu'au règne de Charles VII, ce titre de par la grâce

de Dieu ne signifiait ni supériorité
,
ni indépendance, mais

seulement la jouissance de droits régaliens. Ceux-ci, je
prouverai qu'ils ont appartenu aux sires d'Yvetot.

Quant à ce Jean d'Yvetot, sire, et non pas roi
, et non

pas prince, il prélevait, par ses fermiers, 4oo livres de
droits de coutume et 60 livres pour minages, somme
énorme pbur le temps ; mais ses sujets étaient, d'ailleurs,
affranchis de toute taxe envers le roi.

Le 2 mai 1401, Martin d'Yvetot, qui était un dissipateur,

et qui se qualifiait de prince
,
vendit sa royauté, expression

tirée de l'acte de vente, à Pierre de Vilaines dit le Bègue ,
et, le 21 août suivant, Charles VI ratifia la vente.

Entre Charles VI et Henri IV, tous les rois se sont plu à
respecter les droits de ce singulier royaume. II n'y a que
François II, dont le règne fut d'un moment, qui n'ait pas
souscrit d'acte confirmatif des prérogatives attachées à la

terre d'Yvetot ; mais Louis XI, Charles VLTI, Louis XII,
François Pr, Henri II, Charles IX et Henri III, ont donné
lieu à De la Roque de rapporter et d'expliquer leurs lettres
données en faveur d'Yvetot. Je renverrai au Traité de la
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Noblesse, ouvrage de cet auteur, ceux qui seront curieux
de voir ces reconnaissances itératives que les rois d'Yvetot
ont bien su faire valoir.

Quant au xvne et au xvme siècle, la scène change: des
écrivains s'élèvent contre ce que le premier d'entr'eux,
Mornac, en I6I5, appelait le faux royaume d'Yvetot, et
alors une controverse s'établit. Le Journal des Savan's s'en

occupe en 1694 ; Vertot et l'abbé des Thuileries engagent
ensuite une polémique ; immédiatement après, l'esprit de
critique se montre dans dom Duplessis ; enfin

, on rassemble
les faits de toutes parts , et vous avez vu M. Duputel, notre
confrère, rapporter des pièces ignorées. Excités par cette
opinion hostile, les magistrats, les financiers

, veulent sans
cesse ou juger, ou taxer les habitants d'Yvetot; mais ni
Henri IV

,
ni ses descendants

,
n'écoutent ces réclamations ,

et, jusqu'en 1789, nos rois répriment les entreprises de leur
fisc et les démarches de leurs cours de justice.

Ce respect des monarques pour les droits des sires d'Yve-
tot ne fut-il qu'une longue duperie? Charles VI avait-il eu
tort de laisser Le Bègue de Vilaines exercer le droit de grâce

en 1417 , en délivrant des lettres de rémission à un criminel,
Jean Tourville

,
exemple qui ne fut pas le seul de ce genre ?

Louis XI, en 1461, tomba-t-il dans une grave erreur en
empêchant que l'on contestât au seigneur d'Yvetot le droit,
de garde-noble ?

François ier fit-il, en i543
, un acte inconvenant en don-

nant dans ses lettres de cachet le titre de Reine à la dame
d'Yvetot ?

Henri III ne renonça-t-il pas aux droits de sa couronne,
en ordonnant que le seigneur d'Yvetot percevrait l'impôt du
4e, tel que lui, roi de France, le percevait en Normandie?

Enfin, Henri IV, en recommandant qu'on fît placer hono-
rablement, dans une cérémonie, son petit roi d'Yvetot, ne
fit-il qu'un simple badinage?
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Toutes ces questions, M. Alfred Canel les décide d'une
manière contraire aux prétentions qu'Yvetot a d'être un
royaume du moyen-âge ; mais cet écrivain, dont j'honore les
connaissances historiques, admettra-t-il, au moins, comme
un fait constant, que ,

durant cinq siècles, on a reconnu et
respecté le royaume, dont un manuscrit de l'abbaye de Saint-
Victor

,
de Paris, a cherché à faire connaître l'origine ?

Ce manuscrit a été examiné par M. Lacabane, et il s'est
trouvé bien moins ancien qu'on ne l'avait cru: «Par le ca-
« ractère de l'écriture, nie mande l'érudit bibliothécaire, il

« n'est pas antérieur à la première moitié du xve siècle. »

Sans doute, ce manuscrit rapporte une tradition admise

au xve siècle ; mais est-il vrai que ce'tte tradition ait fait
l'erreur de l'Échiquier en 1392, et l'erreur du roi Charles VI

en 1401 ? Voilà, ce me semble, ce qu'il fallait se demander,

avant de prononcer que les évidentes erreurs contenues dans
le récit du manuscrit imprimèrent à la royauté d'Yvetot le
caractère de fable ridicule.

Quant à moi, il me semblequ'on a tort de douter de cette
tradition, qui nous apprend que Gautier, du pays de Caux,
seigneur d'Yvetot, fut tué méchamment par Clotaire Ier. Il

me semble probable que ce fut par suite du repentir de ce
roi mérovingien qu'Yvetot fut érigé en royaume.

, Certes, l'abbé de Vertot peut aiguiser contre cette his-
toire tous les traits de sa critique ; il démontrera facilement
la fausseté palpable des détails ; mais la question n'est pas
là : elle consiste, à mon avis, dans l'étude du fond de l'his-
toire et de faits tout autres que ceux-là, et que je crois in-
contestés.

Pourquoi, au xive siècle, vit-on la ville d'Yvetot être
une échelle de commerce?

Pourquoi les droits de douane y étaient-ils dans la main
du seigneur? Pourquoi ce seigneur, douze ans avant l'arrêt
de l'Échiquier, s'intitulait-il sire, par la grâce de Dieu?
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D'ailleurs, si l'Échiquier a fondé son arrêt de i3g2 sur
une tradition mensongère, et si cette même tradition a in-
duit en erreur Charles VI, on peut l'accorder, comme le nier ;
mais ce qui ne peut être, ce me semble, révoqué en doute,
ce sont ces Espagnols venant traiter avec les Français dans
Yvetot, territoire neutre pour les deux nations ; ce sont des
droits de douane dans le domaine du sire d'Yvetot; c'est,
enfin, celui-ci s'intitulantpar la grâce de Dieu.

Tâchons, en suivant des routes nouvelles, d'apercevoir
quelques lumières au milieu de ces ténèbres.

J'ai fait, d'abord, attention à l'état des choses autour
d'Yvetot : c'était un soin qu'on avait négligé jusqu'ici.

De la seigneurie d'Yvetot dépendaient, en différents
temps, trois paroisses ', savoir : Saint-Clair-sur-les-Monts,
Écalles-Alix ' et Sainte-Marie-des-Champs. CommeYvetot,
ces trois paroisses étaient de l'archidiaconé du Grand-Caux,
doyenné de Fauville. A l'est et au nord, l'archidiaconé
changeait : à l'est était celui de Rouen, capitale du Vexin ;
au nord, celui du Petit-Caux,jadis comté deTalou,

Ce fait de géographie ecclésiastique me paraît grave ; car
les diocèses eurent pour limites les cités gauloises ou ro-v
maines, et les archidiaconés nous donnent les limites des an-
ciens pagi; chaque pagus, ou pays, ayant son peuple.
Dans le diocèse de Rouen se confondent deux cités : celle
des Vélocasses, Rouen en étant le chef-lieu, et celle des Ca-
lètes, dont Julioboha ( Lillebonne) était le chef-lieu.

Il importe de savoir si l'archidiaconé du Grand-Cauxn'é-
tait pas aux Calètes, et celui de Rouen aux Vélocasses. Le
doyenné de Saint-Georges, qui comprenait Lillebonne, n'é-
tant réuni à l'archidiaconé de Rouen que parce que les con-
quêtes du christianisme s étendirent long-temps sur la ville
principale des Calètes, avant de comprendre le reste du

' Écalles-Alix dépendait d'Yvetot en 1495.
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pays de Caux, lequel resta bien tard dans son idolâtrie,
saint Romain paraissant seul l'avoir converti.

Comme il me paraît difficile de se refuser à cet examen,
j'ai soigneusement examiné la frontière de l'archidiaconé du
Grand-Caux, et j'y ai vu des faits curieux, que je prie de

peser à un poids rigoureux.
Saint-Clair-sur-les-Monts

,
qui est l'extrême limite ,

voyait, chaque année, se rassembler à sa féte_, ou foire, une
multitude innombrable, sans qu'on pût dire pourquoi ce
concours extraordinaire. lime paraîtraitsage, ici, de se sou-
venir que, dans les vieux temps, on se rassemblait ainsi sur
les confins [fines); .chaque peuple venant, dans ces sortes
de foires, traiter d'échanges de marchandises : or, nous
avons vu tout-à-1'heure qu'Yvetot, dans le moyen-âge, fut
une échelle commerciale.

Mais occupons-nous de Baons-le-Comte, qui est au nord
d'Yvetot, les communes dont je viens de parler étant à l'o-
rient. Ce Baons-le-Comte

, nous le prouverons tout-à-
l'heure

,
existait avant Guillaume-le-Conquérant, c'est-à-

dire en un temps où le nom officiel du duc de Normandie
tétait le comte, et non le duc. Ban signifiant seigneurie, c'é-

tait donc la seigneurie du comte. En effet, à Baons-le-
Comte

,
il y avait un bureau domanial, une justice ducale,

dont le ressort enveloppait Yvetot, mais sans y pénétrer : ce
qui prouve à la fois l'antiquité de Baons-le-Comte et l'in-
dépendance ancienne d'Yvetot. Mais où j'en veux venir, c'est
à remarquer qu'à Baons-le-Comte, un des fiefs se nommait
les Bordes

, chose digne d'attention dans une paroisse du
doyenné de Fauville, tandis que Grémonvillé et Ectot-
les-Baons, paroisses limitrophes«sont du doyenné de Can-
ville, c'est-à-dire du Petit-Caux, que nous nommerons
Talou.

Je retrouve la même trace de frontière entreHautot-Saint-
Supplix et Étoutteville. Hautot était une grande seigneurie,
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qui s'étendait, ditFarin, t. v, p. 255
, sur quatre-vingt-

« seize paroisses, et qui était du doyenné de Fauville » , con-
séquemment du Grand-Caux; Étoutteville, au contraire, se
trouvait du doyenné de Canville. De là, la limite des deux
archidiacoués allait chercher la Durdent, la rive gauche
étant du Grand-Caux, et la rive droite bordant le Petit-Caux.

J'ai ici une observation à consigner, c'est que beaucoup
de lieux placés sur cette frontière étaient importants : Croix-

mare ,
qui était de l'archidiaconé de Rouen, avait vingt-

trois fiefs dans sa dépendance ; Hautot-Saint-Supplix avait
quatre-vingt-seize paroisses dans la sienne. Étoutteville fut
le berceau d'une illustre famille ; Baons-le-Comte avait une
grande banlieue ; Saint- Clair-sur-les-Monts, une assem-
blée considérable ; enfin, Yvetot se dit royaume. Et pour-
quoi cela? Ne peut-on pas conjecturer que le commerce ,
attirant la population antique sur ces points, dut y créer
des centres de puissance?

Mais si je prouve qu'Yvetot, Hautot et Baons-le-Comte
furent des séjours romains, il me semble que je fortifierai

ma conjecture.
Inspecteur des antiquités départementales, j'ai dû étudier

les voies romaines qui ont passé par Yvetot : or, deux me
paraissent s'être croisées dans cette ville.

L'une partait de Lillebonne, ayant un aggcr très visible à
la Trinité-du-Mont, à Lintot et à Trouville ; là

,
elle est voi-

sine d'un tumulus, et elle longeait des tombeaux romains

que le dernier président de Coqueraumont fit ouvrir sous
Louis XVI.

L'autre venait de Caudebec ; Guillaume-le-Conquérantla

parcourut en allant étouffer la révolte du comte d'Arqués,

son oncle. Écoutons maître Wace :

« Les Vez passa délivrement

« Baienes passa et puis Cacn,
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« Semblant flst d'aller à Roem,
« Quant il vint à Punt au dumer,
o A Chaudebcc ala passer,
« De Chaudebec as bans" le Cunle.

J'ai dit qu'il y avait une voie de Caudebec à Yvetot ;
elle passait par Maulévrier et Auzebosc. Pour aller aux
Baons-le-Comte, Guillaume dut prendre, à Yvetot, la
voie de Lillebonne et Trouville. Si Guillaume avait con-
tinué la route de Caudebec, il aurait été àHautot-Saint-
Supplix.

Yvetot était donc
, ainsi que je l'ai annoncé, un pointd'in-

tersection entre des voies ; et il y en avait plus queje ne l'ai

encore dit ici; car, de Caudebec et d'Yvetot, il y avait une
troisième voie, se dirigeant sur Saint-Valéry, vieux chemin
disparu sons le labour, dans le haut de la vallée de la Dur-
dent

,
mais resté dans la mémoire des vieillards, et sur le-

quel se trouve, en face du Beaucol, contre le cimetière de
Saint-Denis-d'Héricourt, une motte très singulière, de la
nature de ces monuments (tumuli ) élevés sous la domination
romaine, surtout près des carrefours, et dont parle M. de
Caumont dans la page 120 du tome 11, deuxième partie de

son Cour' d'Antiquités monumentale*.
Yvetot, placé ainsi à l'abord de tant de chemins romains,

et sur la frontière de deux cités gauloises, ne put manquer
d'être un lieu commerçant , tant dans l'antiquité que dans
le moyen-âge; celui-ci s'étant toujours servi des voies de
communication romaine.

J'espère, par ces remarques, avoir suffisamment indiqué
l'importance commerciale d'Yvetot.

Maintenant, si je jette un regard sur les sièges de puis-
sance ou d'indépendance au moyen-âge, je dirai qu'il est
pour moi démontré que, dans notre pays comme en Alsace,
ainsi que l'ont observé MM. Golbéry et Schweighaeuser, les
séjours romains ont transmis à leurs possesseurs de la pré-
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pondérance, sans pour cela qu'il y eût toujours grandeurdans
les lieux où se manifestait le pouvoir féodal.

Ainsi, dans les fondements de Cany-Caniel, on a trouvé
des ruines romaines, seigneurie qui étendait sa prépotence
depuis la Durdent jusqu'aux portes du Havre. Cany-Caniel
fut le séjour du dapifer, ou sénéchal Manassé Bize'.

Il en est de même d'Eu, d'Arqués, du Pont-Saint-Pierre,
dont Romilly fesait partie, de Tancarville, de Bacqueville,

tous lieux romains. En effet, à Eu et à Arques, des comtés
possédés par des princes du sang de Rollon ; au Pont-Saint-
Pierre

,
Mahahulce, oncle de ce même Rollon, et le titre de

premier baron de Normandie ; à Tancarville, le chambellan;
à Bacqueville, un guerrier teuton ,

puissant .auxiliaire de nos
ducs.

Mais à Yvetot, où fut un roi, il convient de faire remar-
quer l'existence

,
signalée par le célèbre agronome M. Le

Marié, d'un camp au bois de la Salle ; il a environ cent cin-
quante pas de long et autant de large : ce bois, est à un quart
de lieue d'Yvetot

, mais sur Touffreville-la-Corbeline. Il
n'est pas le seul dans cette contrée: entre Maulévrier et Al-
louville, derrière Sàinte-Gertrùde, est un autre camp, plus
grand que celui de la Salle, et à deux enceintes. Non loin de
là est la motte du Cheval-Blanquet, oùl'on trouve un puits
et une forme toute semblable à celle que j'ai assignée

,
dans

mes Recherches archéologiques, à la motte de Saint-Denis-le-
Thiboult. Ces vestiges de puissance, personne, jusqu'ici, ne
les avait connus; ils viennent, ce me semble, éclaircir la

question.
On a beau objecter que vainement on créerait à Yvetot

une importance antique ; qu'il n'en serait pas moins vrai que,
au xne siècle, le fief originaire d'Yvetot était très petit, je
répondrai que, tout en admettant ce fait, je tiens néanmoins
à constater l'importance romaine d'Yvetot; car, pour ceux
qui ont dirigé leurs études vers l'histoire de notre province,
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y a-t-il quelque chose de plus ordinaire que des sièges de
puissancesantiques changés, plus tard, en points obscurs ?

Néhou, cette demeure des Néhels, vicomtes du Cotentin
,

Mézidou qu'occupait Stigand, si grand sous Guillaume-le
Bâtard, Bonneville-la-Louvet, Roncheville, Lethuit-Boulon,

ces sièges de comtés et de vicomtes dont la dernière avait
dans sa dépendance les quarante paroisses du Cinglais, et qui
fut l'une des résidences du riche Tessou, descendant des

comtes d'Angers; Tosny, M.dvoisine-le-Héron
,

habitation
ducalede Guiilaume-Longue-Épéeet de laquelle dépendit une
grande part de la vallée d'Andelle ; le Plessis, entre Touffre-
ville et Écouis, splendeur éclipsée depuis Philippe-Auguste ;
Crétot dont la haute motte près de Goderville appartenait

au Bouteiller hérédital de Normandie, que n'ont-ils pas été
jadis? Et que deviennent-ilsaprès 1204? Comment donc s'é-

tonner de l'importance d'Yvetot dans les temps primitifs,
abaissée sous nos ducs de la race de Rollon, et qui s'est re-
levée sous les.rois de France du xive siècle.

Un souvenir de grandeur qui se revivifie, voilà ce qui

ne se voit pas partout, et c'est là ce qui fait le mérite singu-
lier d'Yvetot; quant à des grandeurs d'abord resplendis-
santes et qui s'éclipsent tout-à-fait, on en trouve à chaque

pas. C'est ainsi que les plaids de l'honneur de Gravenchon

se tenaient jadis au Val-Infray; de la Roque, dit Auffray,
ferme obscure, voisine de Lillebonne

,
cachée entre des bois

et des coteaux. Là les vieuxcomtes d'Evreux, fils et arrière-
fils d'un comte-archevêque de Rouen

,
venaient siéger ,

car Gravenchon leur appartenait, et de même une carrière
à sable dans le fond de laquelle on a trouvé des vestiges ro-
mains

,
semble, à Caumont près la Bouille ,

avoir dominéla
haute seigneurie de Mauny ; pareille en cela à Courcy près
Falaise, où des ruines romaines expliquent pourquoi Courcy
rendait son seigneur suzerain de soixante-trois fiefs.

De tels exemples, en révélant d'étranges vicissitudes ,
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ôtent tout le merveilleux que présentait d'abord la splendeur
ternie d'Yvetot, et en fait comparer la petite seigneurie du
xne siècle à un petit fief primitif de l'abbaye de Nivelle en
Brabant

,
qui donnait le titre de reine à l'abbesse de ce mo-

nastère.
Mais voici le lieu d'examiner Yvetot, tel qu'il nous ap-

paraît dans le xne et dans le xme siècle.
Selon le Pouillé de l'archevêque Eudes Rigault

, con-
temporain de Saint-Louis, cette ville (villa) avait un
bénéfice ecclésiastique qui valait trente livres, et ses paroi-
siens (communiants) étaient au nombre de quatre-vingts.
Le seigneur

,
qui se nommaitRichard, présentait à la cure *,

et l'archevêque y nommait.
Dès avant 1165

,
le fief originaire, qualifié de franc fief,

avait obtenu des accroissements restés assujétis aux ser-
vices militaires. De telle sorte que, indépendamment de
toutes les raisons alléguées par l'abbé des Thuileries,tendant
à prouver que les d'Yvetot servant le duc dans ses armées
n'étaient que des puînés, et non des seigneurs d'Yvetot, il
faut avouer que les sires eux-mêmes auraient pu figurer

sous la bannière du duc, à cause des fiefs formant l'accrois-
sement féodal du fief originaire.

Mais, comme je l'ai dit, qu'importe cette petitesse d'un
siège de puissance

,
si, à travers cette humble fortune, on

aperçoit des vestiges de grandeur. Or, à ce fief d'un terri-
toire si borné s'attachait un droit régalien

,
celui de péage

sur la Seine à Caudebec, droit que le duc Robert Courte-
heuse possédait aussi à Petiville,lieu également sur la Seine,

Je dois à l'érudition de M. Auguste Le Prévost l'extrait du
Pouillé d'Odon Rigault, que voici : «Yvetot; dominus ejusdcm villse
patronus ; valet xxx. libras ; parochiani LXXI ; Thomas presbyter
presentatus a dicto domino receptus a domino Roberto. Magister
Johannes receptus fuit ab archiepiscopo Odono Rigalto ad presen-
tationem Ricardi. »
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et plus bas que Caudebec, et il en fit don à l'église cathé-
drale de Rouen

,
le jour de l'assomption IIOI \

Certes, pour le sire d'Yvetot, avoir le droit de prélever

une taxe sur les voyageurs allant de Pont-Audemer aux
Baons-le-Comte, à Hautot-St-Sulpice et au delà

,
cela sup-

pose une grandeur primitive d'autant plus remarquable que
Caudebec futville romaine, située sur le mont Cal'du, où se
trouvent des vestiges antiques très nombreux, aperçus seu-
lement depuis quelques années. Cette ville romaine était de-

venue , au ixe siècle, un simple hameau alors habité par
des pêcheurs. Guillaume-le-Conquéranten fit une paroisse,
et Henri Ier un marché.

On voit, dès lors, pourquoi le sire d'Yvetot s'intitulait
sire, par la grâce de Dieu. Il possédait un droit régalien,
lequel suppose que ,

dans l'origine, celui qui en jouissait
était le seigneur de tout un canton, ou centaine. En effet,
M. Leber

,
dans la collection de pièces relatives à l'histoire de

France, nous dit
, t. 7, p. 452 et 453

, que les possesseurs
de cantonsparticuliersdevaient seuls pourvoir aux dépenses
locales qu'exigeaient les ponts et bacs de leur centaine,
district ou arrondissement.

En i2o3 Richard d'Yvetot, fils de Gauthier, vendit ce
droit de péage à l'abbaye de St-Wandrille, et le vendit pour
une rente de dix livres, qui représentait la centième partie
des mille livres que valait un comté en Angleterre. Mais il
se réserva pour lui et pour ses hommes le droit de passer
sans payer sur le bac de Caudebec : « excepto passagio sibi
et hominibus ipsius de libero feodo de Yvetot. »

Voici donc un titre où le fief d'Yvetot est qualifié de franc
fief; ajoutons que, pour tout autre fief que celui-ci auquel

* De la Roque, p. 54 de son Hist. de la maison d'Harcourl, dit
1111 ; mais c'es,t une erreur de chiffre évidente, puisque, vaincu à
Tinchebray, Robert était en 1111 prisonnier dans Cardiff.
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était attaché un droit régalien et qui possédait les dîmes
,

et qui fesait prendre le titre de sire, par la grâce de Dieu
,

ce titre de fief libre n'aurait pas pour nous d'autre impor-

tance que celle attachée à un simple franc-alleu ,
mais, envi-

sagé sous tous ses rapports, ce franc-alleu me paraît rappe-
ler ces fiefs ou très petits royaumes dont la Flandre nous
fournit quelques exemples. En effet, Dagobert icr donna des
droits régaliens à l'abbaye de Saint-Amanden Flandre, dont
il était le fondateur ; le roi Thierry i" fit don à Saint-Waast-
d'Arras de ces mêmes droits. N'a-t-il pas pu être fait un pareil
don au sire d'Yvetotpar Clotaire i", autre roi mérovingien ?

De là, la tradition dont nous allons avoir à nous occuper.
Et, à ce sujet, racontons que Richard d'Yvetot, conjoin-

tement avec son père Gauthier, avait transigé avec Roger,
abbé de Saint-Wandrille, mort en n65. Contre les deux
tiers des dîmes d'Yvetot cédées à l'abbaye, le sire d'Y-

vetot reçut io un fief, à Yvetot, qui avait appartenu
à Guillaume-le-Conquérant; 20 un autre fief, notons-le bien,
qui s'appelait le fief de Gauthier l'Eventé.

Mais l'Eventé ressemble fort à l'Inven'é, et cela dans un
pays où l'on dit Grainville-Za-Rcwarrf pour Grainville-îa-
Regard, Orcher pour Auvrecher, et Anxtot pour Au-
soltot, etc., etc. L'Inventé ne ferait-il point allusion au
corps retrouvé d'un Gauthier, et ce Gauthierne serait-il pas
le chambellan de Clotaire ?

Remarquons'que le fiefde Gauthier l'Eventé provenait de
Saint-Wandrille, abbaye qui possédait Vatteville, domaine
royal de Clotaire Ier, et que ce Vatteville, où se trouvent les

restes du manoir royal mérovingien, joint à d'immenses

vestiges romains, était en face de Caudebec, où les sires
d'Yvetot exerçaient leur droit de barrage ; que, dès-lors,
Gauthier d'Yvetot et le roi Clotaire avaient leurs domaines
contigus, et qu'ainsi la tradition est mieux fondée qu'on ne
le pense.
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Rien donc de moins étonnant qu'une chapelle érigée à
Gauthier d'Yvetot par un roi qui vivait à Vatteville, et qu'un
fief attaché à cette chapelle plus tard ruinée. Lisez Orderic
Vital : combien d'histoires curieuses sur des pierres tom-
bales

,
retrouvées à Ousche, ou aux Deux-Jumeaux, près

Bayeux, et qui appartenaient à de grands personnages,
évéques ou seigneurs, mais dont l'invention frappait de sur-
prise la multitude !

Supposez l'invention du corps de Gauthier dans le do-
maine de Saint-Wandrille, qui fut jadis celui de Clotaire, et

voyez combien la tradition a pu recevoir alors d'embellisse-

ments, qu~ l'échange des dîmes d'Yvetot contre le fief
n'aura pas épurée, et concevez dès-lors l'origine des fables

recueillies par l'auteur du manuscritde Saint-Victor.
•

Néanmoins, réfléchissons que si, au xie siècle, dans sa
chronique mensongère, le faux Turpin, archevêque de

& Reims, avait fait voyager et combattre Charlemagne dans

des lieux que ce monarque ne vit jamais, toutefois cette
chronique, déclarée authentique, en 1122, par le pape
Calixte H, n'en repose pas moins, malgré ses fables, sur des

personnages réels, tant il est vrai, comme l'a dit Voltaire
qu'un peu de vérité fait l'erreur du vulgaire.

Et, de même que le roman de Turpin n'est pas toute
fiction, de même aussi on n'a pas inventé Clotaire et Gauthier
d'Yvetot, et le don de certains droits régaliens, quand on
voit le monarque à Vatteville

,
le chambellan à Yvetot, et le

droit régalien vendu en i2o3 par Richard d'Yvetot, puis sa
race s'intitulant sire

, par la grâce de Dieu, et le roi
d'Yvetot enfin déchargé par nos rois de tout hommage et
battant monnaie avant le xve siècle.

Terminons par dire que tant que le fief à prérogatives
royales a été petit, personne n'a pensé au royaume ; mais

qu'au xnie siècle
, se trouvant agrandi par divers échanges

et peuplé par le commerce au xive, alors est apparu le
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royaume ; il a été reconnu en i3g2. Ainsi le fut le royaume
d'Esterno, ainsi celui de Mande, près de Tournay, dont
l'étendue avait de la peine à former trois charrues de
labour. De ces minimes royautés, nos rois ne se sont pas
plus étonnés qu'ils ne se sont étonnés des droits régaliens
des abbayes de Saint-Amand et de Saint-Waasl»,et ils les ont
tous respectés, non par crédulité, mais par honneur et
conscience.



DE LA LANGUE FRANÇAISE

AU XIXe SIÈCLE,

CONSIDÉRÉE DANS SES RAPPORTS AVEC LA LITTÉRATURE ,

PAR M. E. GAILLARD.

Statue bu 3 3uin 1836.*

Sed nos veremur, ne parum hic liber mellis,
et absinthii mnltum, habere videatur, sit-
que salabrior studiis qnam dulcior.

Quintilien,1. III. c. I.

Messieurs,

Nous sommes témoins, chaque jour, du choc de deux opi-
nions contraires. Selon Tune, les oeuvres contemporaines ne
sont que faiblesse ou décadence ; à en croire l'autre, notre
littérature l'emporte sur celle de nos devanciers, et il y a
en nous un génie mâle et des conceptions vigoureuses.
Tâchons d'apprécier le faux et le vrai de ces sentiments
opposés ; et, d'abord, cherchons une mesure qui nous serve
à prendre la hauteur du siècle où nous sommes.

Sans doute le génie est de tous les temps. Toutefois, il y
a des âges qui en paraissent comme déshérités. Ainsi, pour
nous, normands, se montre le xve siècle, qui ne produisit

que le seul Alain Chartier.
Rappelez-vous, d'ailleurs, que, dans cette ville, il se

forma, vers la fin de cette période, une société destinée à
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honorer et à récompenser les poètes. On peut voir, par les
premières productions couronnées aux Palinods de Rouen,
quels étaient ces poètes: les Chaperon, les Bonne-Année,
les Tasserie, malheureux qui n'avaient pas la moindre
étincelle du feu poétique. En effet, la langue dont ils se
servaient arrêtait tous les élans de leur esprit. Aussi nous
fallut-il cent cinquante années et je ne sais combien de
persévérance et d'efforts avant d'enfanter Corneille.

Mais cet esprit divin, comment créa-t-il la lumière ? Ne
fut-ce pas en dotant la France de la langue dont elle est
fière ? Malherbe avait bien trouvé quelques accents de cette
langue; Corneille seul les employa tous, et Racine ne fit

que polir le langage que deux normands avaient inventé.
Cependant, à peine la pensée eut-elle acquis un organe

souple et brillant, que le talent accourut bien vite, et
alors, sur ses pas, les chefs-d'oeuvre se montrèrent et se
multiplièrent. Nulle année ne s'écoula plus sans qu'une
oeuvre immortelle ne se fît admirer. La littérature fut ainsi
le résultat du perfectionnement de la langue.

Ici, demandons-nous s'il ne se peut pas qu'un jour la
corruption du goût dénature la belle création de Cor-
neille

, et sachons même si ce malheur, reconnu par
de La Harpe dans la langue révolutionnaire, ne se voit pas
aussi dans notre langue actuelle, si différente de celle du
grand siècle.

Grâce à cette étude du langage, nous pourrons assigner

au xixe siècle le rang qui lui est dû ; nous saurons si le
style n'a point dégénéré, si l'expression est restée constam-
ment pure, vive, douce et forte.

Sans doute, réduire l'appréciation des oeuvres d'uif
siècle à un seul jugement à porter sur l'état de la langue,
c'est simplifier la difficulté du problème. Mais, vu le grand
nombre des oeuvres que la presse publie, la difficulté seraif

encore trop grande pour nos forces, si nous rie réfléchissionf

10
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pas combien le temps, dans sa marche, doit dévorer
d'écrits auxquels la vie n'a été donnée que faiblement. Au
lieu donc de nous occuper d'auteurs sans gloire durable,
destinés, comme des ombres fugitives, à s'évanouir de mo-
ments en moments, bornons-nous à l'étude des oeuvres dont
la postérité fera sa seule étude.

Mais qui, en fait d'oeuvres de l'esprit, se transmet ainsi
d'âge en âge ? N'est-ce pas ce qu'on nomme habituellement
les ouvrages qui font textes de langue ? Et ne donne-t-on

pas ce nom à ce qui non-seulement est bien écrit, mais
d'une originalité telle, qu'on le prend pour modèle. Or,
combien, dans lé xvni8 siècle, de ces textes de langues ?

En est-il qu'on puisse citer après Voltaire, Fontenelle,
Vauvenargues, Montesquieu, Rousseau, Gresset, Buffon,
Delille, Barthélémy et notre Bernardin de Saint-Pierre ?

Dix textes de langue pour tout un siècle, c'est bien peu
sans doute ; et si, déjà, dans les trente-six années du
xixe siècle, nous pouvons montrer plusieurs écrits destinés
à servir éternellement de types, combien ne devons-nous

pas relever la tête avec fierté, et laisser paisiblement l'a-
venir se charger du soin de marquer la place où brillera le

siècle présent.
Toutefois, prenons garde de nous tromper: la langue,

toute maniée qu'elle est par de très beaux génies, a pu,
même sous leur main, recevoirplus d'une atteinte. Sénèque,
aussi, fut jugé par les Romains digne d'un immortel sou-
venir ; et, cependant, Sénèque fit dégénérer la langue des
maîtres du monde. Cette langue, fixée par Lucrèce, Ci-
céron et Virgile, fut, pour le précepteur de Néron, non-
seulement un moyen de rendre ses idées avec force et
clarté, mais aussi un effort destiné à produire de l'éclat,
supposant dès-lors beaucoup de recherches et montrant
peu de naturel. Dans le siècle de nos pères, Montesquieu
aussi avait eu, dans l'expression, quelques reproches à se
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faire ; Fonteaelle n'en avait pas été exempt. Thomas avait
.

•enchéri sur ces défauts, et Diderot les avait portés à
l'excès. De nos jours

,
qui oserait dire que plusieurs de nos

plus illustres auteurs se sont préservés de toute affectation,

que leur langue est coulante et simple, qu'elle ne sent pas
le travail, n'est pas martelée ou tout au moins brillantée ?

Jusqu'en tête du dictionnaire de la langue, ne pourrions-
nous pas trouver plus d'un exemple de ces artifices du lan-
gage, destinés, #lon l'expression même de cette préface
(p. XVII), à couvrir tout l'artifice de la pensée, masque
ainsi superposé sur un masque, afin de nous donner une
sorte de torture: celle de comprendre soudainement la
pensée qui se dérobe et l'expression qui s'enveloppe. Ah !

quand du sanctuaire même des lettres, il sort ainsi des
discours ambigus, n'est-ce pas l'instant de s'alarmer pour
cette clarté, cette noble simplicité, qui furent, jusqu'à nos
jours, le caractère spécial de la langue française ?

Parlerai-je du mélange de tous les tons, de ce familier
qu'on sait rendre fin, mais qui souvent vient se heurter dans
le discours soutenu contre la phrase tout entière ! Ces sur-
prises

,
qu'on ménage avec intention, étonnent sans doute,

mais elles affligent plus encore. Qui ne déplorerait le mal-
heur de voir un très bel esprit descendre des hauteurs où
son essor l'a porté pour s'abattre sur de petites fleurs,

comme si l'aigle devait jamais emprunter la trompe de
l'abeille !

Non-seulement, de nos jours, on prétend confondre ce
qui doit être séparé, le noble et le vulgaire, mais, comme
on sait tout le mérite qui s'attache à un style simple, de
combien de peine on se travaille pour donner à ses narra-
tions la forme d'un récit tout uni. Le plus brillant génie se
coupe les ailes, affaiblit sa voix, étouffe ses accents , et
cherche ainsi à prendre le ton de bonhomie que la Bible
donne à ses patriarches et qu'Homèreprête à ses héros.
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Je goûte sans doute ces efforts piquants ; ils me placent,
sans sortir de Paris, près des tentes d'Abraham et dans les
champs où fut Troie ; mais je crains, à vrai dire, les imi-

tateurs , et que chacun, ravi par cet art de combiner, ne
s'essaie dans ces difficiles et ingénieux artifices qui pro-
viennent plus du métier que du génie. C'est toujours une
habitude fâcheuse que de préparer son expression au lieu de
lui laisser suivre le mouvement de la pensée. Perdant toute
simplicité, on a un naturel qui est feift. La phrase est
savante ,

j'en conviens
,

puisqu'elle est calquée et prise sur
un chef-d'oeuvre ; mais toute cette habileté est-elle l'expres-
sion de la nature? Je ne le pense pas.

Jugez l'effet de cette méthode d'imitation par ce qui est
advenu à l'homme de notre siècle qui paraissait avoir le
mieux compris le bel adage

, que la parole ne doit être faite

que pour l'unique besoin d'exprimer la pensée. Nourri des
saintes écritures, il a voulu faire de la polémique avec les
visions des prophètes, et, se remplissant du génie d'Ézé-
chiel et de Baruch, il a répété leurs sombres cris. Tantôt
sublime et tantôt sauvage, il nous a plongés dans une
espèce de délire. Sortis du rêve fatiguant, nous avons re-
marqué que ce français-hébraïque gâtait notre idiome sans
produire des beautés originales, et que Racine savait tout
autrement transporter dans notre langue les richesses de la
Bible, imitant toujours et ne copiant jamais.

Un disciple affranchi et véhément a répondu à son maître;
mais comment l'a-t-il fait ? Se formant sur Bossuet, il s'est
complu à reproduire la grande manière, la large et rapide
diction de l'historien des desseins de Dieu dans l'universa-
lité des âges. Il y a eu des moments où l'illusion a semblé
prête à devenir complète ; mais une forme de style emprun-
tée se trahit bien vite ; et, tout en croyant parfois lire Bos-
suet, on demandait à grands cris le moderne ,en le priant de

rester dans sa nature, et de ne calquer sur personne.
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Dirai-je que l'érudition est le cachet des talents contem-
porains? Voici qu'un homme a fouillé dans les vieilles chro-
niques : charmé des grâces naïves de Froissart, il les a '

étudiées au point de se les approprier. Nous avons donc de
belles histoires où le français des xivc et xve siècles se mêle
artistement et se soude à la phrase racinienne. L'entreprise
supposaitun goûtet un travail faits pour mériterles suffrages
universels; mais que la pente fut glissante, et comme elle

nous a conduits dans d'adultèresalliances avec le moyen-âge !

Aussi, lisez la plupart des livres'qui ont maintenant les

temps féodaux pour objet, et vous verrez la langue des
chroniques s'infiltrer dans les écrits du jour ; et cela, sous le

prétexte de répandre sur la narration des couleurs locales.

Ce genre est plus aisé, apparemment, qu'on ne serait tenté de
le croire ; car on y réussit souvent, et pour peu qu'on y ap-
porte un peu d'art. Toutefois, je doute que ce soit au profit
de notre belle langue ; car elle s'accommode mal des inver-
sions brusques et saccadées de nos ancêtres , et de ce tour
inusité, qui jette dans bien des pages, le dirai-je? un baroque
dont les amateups se disent ravis. A mon sens, belles et
châteaux, preux et ménestrels, amènent un grand ennui, et
cet ennui, on le trouve partout où les récits s'enjolivent de

ce clinquant.
Sans nous éloigner de ce sujet, disons hautement, et avec

une joie indicible, que ,
à propos des journées de Crécy et

de Poitiers
, nous avons vu des narrations admirables

( Etudes historiques , par M. de Chateaubriand , t. iv). La
phrase y est simple ; elle semble respirer la noblesse de

nos bons auteurs, l'énergie de l'antique et le charme des

temps chevaleresques; mais, remarquons-le bien, c'est par
cette fusion habile de la manière propre à chaque âge qu'on
parvient à enrichir une langue ,

tandis que trop souvent on
la gâte, en ne fesant qu'imiter servilement ce qui fut fait
ailleurs et en d'autres temps.
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Tout admirateur que je suis de la vieille Rome, je déplore
qu'on fasse de longs tableaux [terminés par des phrases
brèves et épigrammatiques ; que de pompeuses déclamations
soient contenues dans deux membres de phrases toujours
arrangées en antithèses; que, à tout propos et dans un style
rapide et coupé, bref et nerveux, jusqu'à devenir obscur, on
cherche à paraître profonds et originaux. Eh ! mon Dieu !

auteurs doués de talents naturels, faits pour briller en étant
vous-mêmes, pourquoi vouloir reproduire tantôt Tacite,
et tantôt Florus ou Salluste ? Ne voyez-vous pas que vos
efforts troublent la douce et simple émission des idées, em-
pêchent la véritable originalité, et donnent à toutes les com-
positions de l'esprit cet air d'imitation qu'ont aussi nos
monuments d'architecture contemporaine, où tout paraît

un effort de la mémoire, et non une inspiration du génie.
Mais, me dit-on, depuis Louis XIV n'avons-nous pas as-

soupli notre idiome, à force de faire passer nos idées dans
le moule de la poésie ? N'avons-nouspas ôté à notre prose
ce qui la rendait lente ou languissante, un peu pâle et pas
assez véhémente? Notre poésie elle-même, grâceà la facilité
de tout exprimer, n'est-elle pas capable de prendre et plus
de variété et plus de relief? De là, des compositions sail-
lantes par les détails, lors même qu'elles pèchent par le plan.

•

Vraiment, qui oserait le nier? Et si on l'osait,ne serait-on

pas accablé par une preuve sensible
,

tirée de ces descrip-
tions

,
aujourd'hui si communes, où la peinture des senti-

ments de l'homme se mêle à celle des accidents variés de la
nature ? Cependant, tout en convenant de cette souplesse
donnée au langage, pourquoi fatigue-t-elle ? Pourquoi

sommes-nous rassasiés par ces images répétées du souffle
des orages et du calme des champs, de la diversité des col-
lines et de la majesté des flots? On aimerait que notre
idiome n'eût pas une souplesse qui se prête tant au genre
descriptif, l'une des plaies de l'époque.
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Quand Delille eut composé sa traduction des Géorgiques
de Virgile, oeuvre jusqu'alors jugée impossible ; quand il

eut fait de l'art un mécanisme, chacun, initié dans ses pro-
cédés ingénieux par la lecture de ses trop nombreux ou-
vrages , se mit à décrire sans être convenablement ému ; on
peignit sans génie et sans chaleur, et avec des combinaisons
de mots : mieux, certes, eût valu en faire à l'aide des idées !

Je le dis avec douleur, ceux-mêmes qui font notre juste or-
gueil se laissent aujourd'hui entraîner dans cette voie.

Pourquoi les a-t-on vus, plus versificateurs que penseurs,
négliger la conception des plans-, la liaison entre les détails ;
former leur Parnasse de figures entassées sur des figures, et
de mots sur des mots? Des succès faits pour tout le monde
auraient-ils dû être l'objet de leur ambition? Que n'emprei-
gnaient-ils leurs compositions de ce caractère d'oeuvre mé-
ditée

,
fruit d'études sérieuses, et d'une lenteur commandée

par la raison ? Mais non : Voltaire et son universalité, Vol-
taire et ses cent volumes , ont égaré les plus beaux esprits !

On a cherché à éblouir la postérité en grossissant ou en
multipliant les productions. La Bruyère, avec son seul livre,
n'a pas paru un modèle à suivre. Invinciblement, la préci-
pitation a entraîné après soi la négligence : aussi, tel ou-
vrage ,

réduit de moitié, serait-il un chef-d'oeuvre
,

tandis

que, alongé par le prosaïsme, il afflige par ses taches autant
qu'il réjouit par ses beautés.

Cette négligence, due à l'envie de produire beaucoup, ne
peut être que fatale à la langue. Le vers peut-il sortir châtié
de dessous des plumes qui n'effacent rien et qui courent sans
s'arrêter ? Qu'on ne s'étonne nullement du néologisme d'un
homme de talent, puisqu'il ne se donne pas la peine de rê-
ver au mot propre. Prenant avidement l'expression forgée

sans besoin, il détourne les mots de leur sens : puis, que
d'enjambements vicieux, de repos où l'art les défend, de
rimes sans consonnances, de vers revendiquéspar la prose,
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et que la poésie méconnaît. O fatale précipitation! Quoi! le
laurier obtenu fascine ainsi des yeux d'ailleurs si clair-
voyants ! Eh bien, avertissons le génie que sa plume, natu-
rellement facile, a des malheurs à redouter si elle se né-
glige. Au travail seul appartient le droit d'obtenirun succès

constant.
Mais c'en est assez : la critique m'importune; et, pour me

servir d'une expression de Boileau, je me fatigue du mé-
chant métier de médire. Consacrons-nous désormaisà rele-

ver le mérite des efforts de nos poètes et de nos prosateurs ;
disons les services qu'ils ont rendus à la langue

,
les beautés

dont ils l'ont enrichie; n'omettons rien, s'il est possible :
il est doux d'en être à l'éloge, et il est dur d'adresser des re-
proches à ce qu'on aime.

Sans doute, rien de mieux que de s'épuiser en traits
contre la métaphore vulgaire, et contre toutes ces figures
dont l'effet est de bouffir et d'obscurcir le discours : je suis
le premier à m'indigner contre cette rhétorique ; mais, je
l'en conjure ! que la critique respecte soigneusement ce que
nous admirons tous : ce secret de matérialiser avec des fi-

gures les élans
, ' secret que l'auteur des Méditations et des

Harmonies a su arracher aux Muses, toujours soigneuses,
jusqu'ici, de dérober ce mystère à leurs plus chers favoris.

Tel est ce merveilleux talent, que la langue française a
enfin donné une forme poétique à l'expression du ravisse-
ment , à la parole de l'homme en extase, et à l'épanchement
du coeur devant Dieu. De là, les sons se trouvent bannis, et
là, l'action mentale fait comprendre

,
à quiconque rêve ou

médite, ce que le poète a expriméavec un art ignoré jusqu'à
lui, donnant un corps, une voix, à ce qu'il y a de plus éloi-
gné de la matière.

Le poème de Jocelyn
,

composé sous l'influence des doc-
trines anglaises connues sous le nom de lakistes, a su triom-
pher d'une autre difficulté : celle de voiler, sous une image
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chaste, l'ivresse des sens et le trouble d'un coeur que la vo-
'upté fait palpiter. Pauvre Laurence ! Les bouillonements
qui agitent ton sein, nous les avons vus sous la forme heu-

reuse de cette femelle du rossignol qui se consume de son
souci maternel, tout en écoutant les accents de son mélo-
dieux époux. Il n'y a point là ce que les mots sembleraient
dire. Ce n'est ni la tendresse qui couve de doux oeufs, ni la
voix qui tombe dans un coeur, c'est l'ame tout entière et
brûlante de la jeune fille. Elle nous apparaît au moment
qu'elle s'épuise de langueur. Ainsi une image diaphane laisse
voir une autre image. Et des voiles jetés l'un sur l'autre, mais

transparents, permettent de montreret d'ennoblir lesmouve-
ments de notre nature la plus terrestre.

A ces conquêtes du génie, n'associerons-nous pas le ta-
lent réel, puisqu'il fait école, de changer la verve en chaleur?
On l'accuse d'être prestigieux ; la vérité est qu'il y a, dans
M. Victor Hugo, plus de travail que de laisser-aller, et que
chez lui l'expression, toujours frappante, n'est habituelle-
ment ni naturelle, ni juste. De ces combinaisons, il eh sort,
toutefois, une poésie qui vous remue sans être saisissante,
une poésie qui a la même pujssance que la prose de Tacite.
Rien de fluide sans doute; néanmoins le magicien nous
charme. Il a de l'or pur dans sa baguette. Que si le fer s'allie
à cet or et si le fer nous effraie, nous n'en sentons peut-être
que mieux combien la force fait souvent dé la puissance,

sans se créer pourtant de l'autorité. Aussi j'ose ici prédire

que l'école de M. Hugo ne sera qu'éphémère. On étudiera
long-temps sa manière ; on ne la suivra pas toujours.

Voyez comme il abaisse son vol cet autre poète, qu'on
peut, cependant, regarder comme un parfait modèle, car ,
si la chanson n'est qu'un genre assez humble, chanter comme
le fait M. de Béranger, n'est-ce pas se placer au premier

rang ? J'en appelle à l'universelle approbation qui se mani-
feste sitôt qu'une chanson nouvelle sort de cette brillante
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plume. Elle ne connaît ni revers ni détracteurs. Elle est trop
frondeuse pour n'avoir pas des ennemis

, et qui sait si, moi-
même ,

je ne suis pas du nombre : n'attaque-t- elle pas ce que
je révère? Mais, tout en blâmant l'emploi du talent, per-
sonne n'en conteste la supériorité

, et la langue n'a pu que
gagner à la popularité de chansons, dont les meilleurs, litté-
rairement parlant, sont loin d'être celles que l'esprit de
parti a vantées avec enthousiasme.

Ce n'est pas comme un fils de la lyre, que je célébrerai
ici M. de Fontanes ,

quoiqu'il ait fait de beaux vers ; mais,
présidant un des grands corps de l'état, il a su donner à

ses harangues un éclat de couleurs et une pompe qui nous
étaient alors inconnus. Ses qualités étaient la réunion de
celles de l'homme de lettres et de l'homme d'état, et ses dis-

cours participaient de la grâce de l'un et de l'étendue des

vues de l'autre.
Ils s'adressaient à un homme d'une grande puissance et de

tête et de volonté. Naturellement incorrect dans sa parole,
celui-ci savait pourtant buriner sa pensée, et le recueil de

ses harangues militaires sera l'objet des études de l'avenir.
On y verra plus d'un beau modèle : le héros emprunte à
chacun de ses poètes favoris quelque chose de leur manière,
à Ossian son emphase, à Corneille sa profondeur. Les mots
sont ici chargés de choses, et l'homme le plus spirituel de

son siècle dit 'tour-à-tour ou tout à la fois à l'armée, à la

France, à l'Europe, ce qui lui convenait de leur dire pour
manifester ses desseins et les plier à son joug.

De grands historiens devaient naître ou écrire sous un
homme qui donnait tant d'occupation à l'histoire. En effet,

ce siècle est celui où la France a le plus de droits d'être fière
d'un Michaud,à la manière large et noble et aux récits pleins
de scènes attendrissantes ; d'un Guizot, si remarquable par
l'art d'ordonner les parties de sa narration et de les disposer

pour le triomphe d'une opinion ; d'un Thiers, qui décrit
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notre révolution d'une manière si vive qu'on croit en revoir
chaque journée ; d'un Thierry ,

qui s'attache à donner aux
nations ou aux races un intérêt, dramatique qu'avant lui,

on n'avait su inspirer que pour les individus ; d'un Michelet,
qui fait de la philosophieavec des narrations,et d'unBarante,
qui, après avoir été délicieusement pur dans Soeur Margue-
rite

,
vernitson Histoire des Ducs de Bourgogne avec les plus

belles couleurs des vieilles chroniques.
Nous n'éloignerons pas de lui cette femme dont les mé-

moires présentent un intétêt si profond et si soutenu ,
joignant les manières de la cour à la simplicité vendéenne.

Dans ce livre, nulle gloriole littéraire : Mad. delaRoche-
Jacquelin n'a prétendu que faire connaître et faire aimer des

paysans héroïques, et son récit la place au rang de nos plus
brillants auteurs.

Mais à peine s'est-on occupé de ceux qui racontent les

troubles des empires, qu'on est frappé de la vue des orateurs
dont la parole agite les nations.

Et quel siècle fut plus fécond que le xixe en hommes
sachant créer, par le geste et par la voix, leur domination

sur les esprits, soit qu'ils servent, soit qu'ils frondent les
passions populaires? Trop souvent, hélas ! ce grand pouvoir
est fatal à celui qui s'en empare. Une mort prématuréen'a-
t-elle pas déjà privé la France de plusieurs hommes vrai-
ment éloquents. Ainsi de Serre, Foy, Martignac, sont tom-
bés avant l'âge, après nous avoir charmé par leur bien dire.
Ils nous ont laissé Royer-Collard, Dupin, de Fitz-James et
Berryer. Grâce à tous ces organes de partis divers, la
langue a gagné à être comme asservie au besoin de produire
de grands effets de tribune. Que de finesses et de ressources
se trouvent inspirées dans ces luttes, au sein d'un grand
débat !

La nation, de plus en plus charmée de ses orateurs, leur
doit un goût nouveau, mais excessif, pour l'argumentation;
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animée. Ainsi, aux nobles et douces causeries, ont succédé
des discussions de salon, animées du feu des discussions
publiques, où se voient souvent une force et une chaleur
jointes à une facilité dont se ressentent les publicationsjour-
nalières, car les feuilles quotidiennes ne sont que des imita-
tions souvent heureuses des entretiensdu soir et dès oraisons
de la.tribune, mais mises sous la forme du pamphlet.

Dans le pamphlet, ce genre habituellement dégradé, nous
avons vu Paul-Louis Courier s'élever à une hauteur qui
atteint Swift si ingénieux, Pascal si pur, et Rabelais si

piquant. De sa prose, fluide à force d'être lentement tra-
vaillée et plus lentement corrigée, l'helléniste lui-même a
pu dire qu'elle était inimitable, jugement à la fois naïf,
orgueilleux et juste. Au reste, cette justice Courier la ren-
dait mal aux autres. Lui, si plein de goût, il trouve l'abbé
Barthélémy, faible écrivain

, et nie que personne, depuis
Louis XIV pas même J.-J. Rousseau, ait su écrire dans

notre langue. Eh ! quoi, me dira-t-on, vous voulez faire un
des maîtres de l'art d'un écrivain dont le feu fut vif sans
doute, mais si promptement éteint, qu'il ne produisit jamais

que des étincelles. Qu'importe, vraiment, la longueur des

oeuvres ,
si le cachet de l'originalité s'y trouve empreint !

L'éditeur des quatre volumes de, Courier, Armand Carel,
dans des feuilles légères, n'a pas su seulement montrer une
vigueur extrême. Sa polémique chaleureuse s'est fait remar-
quer , surtout par une suite d'idées, une fixité de principes,

une générosité de sentiments, capables de faire pardonner
bien des erreurs.

Loin de l'arène où combattent ces hommes toujours plus
politiques que littéraires, nous voyons s'ouvrir des écoles
paisibles, où retentissent cependant de bruyantes acclama-
tions

,
lorsque M. Villemain sut réhabiliter, par sa parole

pleine de verve et d'éclat, les gloires des hommes du moyen-
âge ,

écrivains méconnus durant deux siècles de lumière, le
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dix-septième et dix-huitième ; lorsque M. Pariset versa sui-
des études difficiles les flots de son éloquence rapide ; sur-
tout, lorsque M. Cuvicr, comme un phare lumineux, vint
montrer leur roule aux explorateurs de la nature. Hélas!
cette lumière s'est éteinte : Cuvier n'est plus

,
mais il nous a

laissé ses écrits, modèles d'une haute raison, d'une science

sans limites, et d'une clarté radieuse.
A sa suite, montrons nos philosophes. Vrais précepteurs

des peuples, ils se sont chargés de l'avenir, comme nos
orateurs le sont du présent.

On distingue parmi eux un écrivain très pur, Bonald,
aujourd'hui peu lu

, ou tout au moins peu médité, mais qui
frappera l'esprit de nos neveux par ses aperçus nouveaux et
par son style noble, grave et toujours ingénieux. Ballanche

se plaît, de son côté, à reproduire la philosophie telle que
l'antiquité l'avait conçue. Loin d'un siècle positif, il se rap-
proche de l'époque où vécut Platon, dont il a parfois l'atti-
cisme et la poésie. Suivant d'autres sentiers, on aperçoit
méditer Lamennais. Jamais écrivain n'eut une chaleur plus
vraie ; de là, sa véhémence, semblable au volcan. Il brûle
plus encore qu'il n'éclaire. Le suivez-vous, il arrache devant

vous la rive, et vous consume de son souffle embrasé.
Mais, voici qu'au-dessus de tous s'élève un puissant

colosse; dominant notre âge, il semble absorber tout son
siècle dans ses rayons.

Pour bien concevoir ce que notre langue doit à M. de
Chateaubriand, il faut distinguer, dans ses' écrits, quatre
manières différentes, dont la réunion compose un talent
d'autant plus extraordinaire, qu'il a eu plus de phases et a
parcouru plus d'espace.

Ce génie a commencé par être imitateur, mais si bien qu'on
le dirait fils de tous les maîtres de l'art, et contemporain de

toutes les époques. Tour-à-tour, biblique, homérique,

ayant dans la voix quelque chose de Bossuet et dans l'ac-
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cent du Bernardin de Saint-Pierre, il frappaitpar un je ne
sais quoi de sauvage et d'altier, qui ne ressemblait à rien au
monde. Né pour les voyages et pour les traductions, son
génie souple, ses connaissances variées et son coloris sans
égal, firent de son apparition un événement dans le monde.
Novateur, il alarmait les amis de notre belle langue, et sem-
blait prêt à ébranler les statues de nos grands écrivains de
dessus leurs piédestaux.

Cependant, on se rassura, quand on le vit sans cesse
occupé à revoir ses oeuvres publiées, sublimes, mais in-
cultes , et à leur ôter les taches que déjà le troupeau servile
regardait comme des beautés. On le vit dès-lors, avec ses
véritables traits, partisan du grand siècle, mais pourvu
d'un caractèreoriginal.

Cette fidélité aux meilleures traditions fut encore mieux
prouvée par ses discours de tribune, et sa polémique litté-
raire et politique, jointe à son Itinéraire de Paris à Jéru-
salem

,
où se trouvent de si belles images, surtout celles

qui sont écrites sur les ruines de Carthàge. Dans cette
partie de ses oeuvres, il a tout-à-fait la diction des plus
beaux temps d« notre littérature.

Là, on le croyait arrivé à ce point où le génie, ayant
choisi sa route, s'y complaît, et y demeure ; mais il avait

encore à monter. Et je me trompe fort, ou il s'est élevé à

son apogée, quand il a eu publié ses Etudes historiques, où

se trouvent des morceaux détachés d'une histoire de France
qui serait un des chefs-d'oeuvre de l'esprit humain, si elle
était achevée.

Jamais notre langue n'avait eu le nerf et la mâle vigueur
qu'il sut lui donner, lorsque, luttant à la fois contre Bossuet

et Tacite, mais ne les imitant plus, il sut, d'une manière
rapide et véhémente, raconter avec profondeur ce moyen-
âge commencé sous Constantin et fini sous Louis XI. Si
jamais notre histoire nationale recevait, dans toutes ses
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pages , cette même couleur brillante et chevaleresque, unie
à un fond de philosophie et à des vues de progrès social,
le dix-neuvième siècle aurait la même auréole de gloire que
le siècle d'Homère et celui de Corneille.

Après l'achèvement d'une si haute entreprise, de par un
tel maître, il serait interdit à quiconque manierait la plume
d'être vide ou boursoufflé, ou de parler pour n'être que
disert. Un si grand exemple obligerait.

Dans ses derniers écrits, M. de Chateaubriand, s'aban-
donnantà tous les mouvements- de son ame, dédaigneux de
rien dissimuler, a repris un peu de la verve de ses Naldièz;
il y a uni les formes acerbes du sarcasme et le ton d'une
indignation qui n'est pas jouée. Cette liberté a pu soulever
des haines; mais, considérée sous le rapport littéraire

, ces
quelques opuscules ont imprégné notre langue d'un fiel inac-
coutumé. Nos auteurs ne nous offraient encore aucun modèle
de ce style virulent, où le mépris dicte les mots, et choisit
les triurs de phrase. Démosthèness'en était servi pour con-
fondre les mensonges d'Eschine; Cicéron, pour plaider
contre Vatinius. Juvenal aussi étincelait de pareilles hyper-
boles.Dans ses Essais sur la Littérature anglaise, la palette
du peintre n'est plus chargée de ces couleurs vives et crues.
A une acre polémique succède le découragement que fait
naître des temps et des nations qui dégénèrent. C'est Salvien,
le prêtre de Marseille, qui a vu arriver les barbares.

Résumant ce que ce discours peut contenir d'enseigne-
ments divers sur l'état actuel de la langue

,
je crois pouvoir

dire que les trente-six années de ce siècle doivent s'enor-
gueillir d'un progrès sensible.

Mieux que leurs prédécesseurs, nos grands écrivains trou-
vent des expressions propres à rendre le rêve ou l'enthou-
siasme; mieux encore que nos pères, ils sont capables de
donner aux sentimentsviolents, à la colère

,
à l'indignation,

l'expression convenable. Il y a, en un mot, une énergie
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plus grande dans la manifestation des volontés, une vivacité
plus soutenue dans l'émission des idées. Les conceptions, les
affections, prennent, mieux que jamais, des formes sensibles;
et, par des images ingénieuses

, on rend palpable ce qui de-
meurerait obscur, s'il était présenté sous la forme logique
d'un simple énoncé.

Sans doute, les oeuvres de l'imagination sont souvent gâ-
tées par l'abus de ces moyens ; mais, lorsque tant d'arti-
fices du langage sont transportés dans l'exposition des ma-
tières scientifiques, celles-ci; qui commandent d'ailleurs une
extrême simplicité, trouvent une foule de secours dans le
sobre emploi de ces conquêtes de notre âge.

En terminant cette appréciation rapide, croyons-nous
avoir dissimulé les torts, épargné les reproches aux maîtres
de l'art ? Non : nous pensons même nous être préservé

, et
de l'injustice qui ferme les yeux, et de l'engouement qui ne
sait qu'admirer. Beautés, défauts, nous avons tout signalé ;

et, tour-à-tour, nousles avons loués ou blâmés. Aussi, après
de telles hardiesses

,
il nous semble que nous pouvons dire ,

avec Quintilien :

« Je crains que ce discours ne contienne peu de miel,

« beaucoup d'absinthe, et qu'au fond
,

il ne soit plus salur

«
taire qu'agréable.

»



ELOGE

DE M. L'ABBÉ DE LA RUE,

MEMBRE l>E L'INSTITUT ET DE L'ACADÉMIE EOYALE BB KOtEN.

PAR M. E. GAILLARD.

Séante ou 24 3ui» 1836.

Messieurs,

Ne me permettrez-vous pas de rendre hommage à un
homme dont l'érudition fut prodigieuse ? Depuis de longues
années, vous vous l'étiez associé : il était l'un de vos cor-
respondants. Arrivé à l'âge où l'on ne travaille plus, M.
l'abbé De la Rue s'est trouvé une telle vigueur, qu'il a mis au
jour, étant plus qu'octogénaire

, une oeuvre égale à celle
des Millot et des Raynouard, et il a fait, pour le nord de
la France, ce que ceux-ci avaient fait pour le midi. Eh quoi!

me direz-vous, votre devoir n'est-il pas de rendre justice

aux talents de ceux qui ne sont plus ? Oui, mais en peu de
mots; tandis que le nom de M. l'abbé De la Rue et la nature
de ses travaux demandent qu'on s'étende sur le mérite d'oeu-

vres destinées à honorer notre province.
C'est, en effet, aux recherches de l'historien des Trouvères

que nous devons la preuve irrécusable que les Normands
marchèrent les premiers dans la carrière des lettres fran-
çaises, et tinrent le sceptre en tout temps. Si donc jadis nous
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ne parlions que de Malherbe et de Corneille, maintenant

nous n'oublierons pas de nous glorifier de trois cents trou-
vères

,
qui finissentpar Alain Chartier, le père de notre

prose française, par Bertaut et par le cardinal du Perron.
De telle sorte que, grâce au savoir de M. l'abbé De la Rue,

admiré par Walter Scott, et loué par M. de Chateaubriand,

-notre .province fera désormais remonter sa gloire littéraire
jusqu'à ses écoles carlovingiennesde St-Ouen de Rouen et du
Mont St-Michel, au sein desquelles nos ancêtres ne cessèrent
d'étudier la docte antiquité, alors même que, partout ail-
leurs, on n'avait plus autour de soi que ténèbres et barbarie.

Vous, Société normande , vous préposée à la garde de

toutes nos gloires provinciales, comment négligeriez-vous,
dans l'année de la mort d'un savant si patriote, de rappe-
ler que son éruditionnous a conquis le moyen-âge, comme le
génie de Corneille nous avait conquis les temps civilisés.

« Je suis né à Caen, dit M. l'abbé De la Rue, sur la pâ-
te

roisse St-Sauveur,le 7 septembre 175i. Je fait toutes mes
« classes au collège du Bois, et ma théologie à l'Université

« de la même ville. En 1773, je fus ordonné sous-diacre
,

« diacre en 1774
>

et prêtre en 1775. Vers 1785, je fus

« nommémembre de l'Académie royale des Belles-Lettres de

« Caen. Mon discours de réception eut pour objet la chro-

« nologie des anciens peuples. En 1786 ,
le roi Louis XVI

« me nomma professeur royal d'histoire au collège du Bois,

« et, en 1790, je fus élu pour la seconde fois doyen delà

«
Facultédes Arts, ayant été le dernier de ces doyens, comme

« le prouve ma signature attachéeà la protestation de l'Uni-

« versité de Caen contre la constitution civile du clergé.

« Bientôt, condamné à la déportation pour refus de serment^

«
je m'embarquaiau Havre, le 7 septembre 1792, avec une

« centaine d'ecclésiastiques
, et je débarquaià Southampton,

« où nous fûmes reçus avecbeaucoup d'hospitalité,et même

" logés par les habitants.
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n Après quelques jours de repos, je partis pour Londres,

« où je restai une quinzaine, voulant aller trouver M. de

« Mathan, qui était allé à Coblentz se réunir à son régiment

« des gardes françaises. »

En effet, l'idée fixe de toute la vie de M. De la Rue a été
de vivre près de M. de Mathan ; c'était plus que son élève,
plus que son ami : c'était son bonheur, la pensée de tous ses
instants. Rentré en France, il renonça aux établissements

avantageux que Paris lui offrait, ne se croyant heureux qu'à
Caen et au Château des Cambes, c'est-à-dire partoutchez M.
de Mathan, et, lorsqu'ilest mort, le 17 septembre dernier, c'a
été chez M. de Mathan, à plus de quatre-vingt-quatre ans.
Ainsi, celuiqu'il avait aimé si long-temps lui a fermé les yeux :
sentiment aussi pur que long, et qui honore autant celui qui
l'a pu éprouver que celui qui a su l'inspirer. C'est par ce seul
trait, Messieurs

, que vous connaîtrez l'ame de M. De la Rue.
Maintenant, renfermons-nous dans l'appréciation de ses oeu-
vres , tout en ne disant qu'un mot de son humeur ; son por-
trait devant être joint ici à son éloge.

C'était, aux derniers temps de sa vie, un petit vieillard, au
teint rosé, à la chevelure blanche

,
remarquablepar un oeil

doux et bleu, qui pétillait de malice.
As*is à côté de lui, vous le voyiez vous regarder d'un air

scrutateur, quoique toujours gai ; il prenait assez long-
temps votre mesure ; puis venaient ensuite des saillies par
explosion, plus piquantes les unes que les autres. Si, conser-
vant des formes modestes

, vous teniez à cet orage, alors
,

se levant, il venait à vous d'un air caressant et vous don-
nait des preuves de cordialité, qui se mêlaient à des reproches

sur les fautes que vous aviez pu faire, en citant ou en con-
cluant sur quelque matière d'érudition. Etses reproches,il les
fesait sans ambages ni circonlocutions, mais en vous em-
brassant.

Il faut ajouter que ce qu'il épargnait le moins, c'étaient les
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absents. Pour eux, ses épithètes étaient riches et rarement
flatteuses : malheur vraiment à qui l'avait heurté de sa con-
tradiction

, ou irrité par ses erreurs.
Je ne dissimule rien

, comme on le voit, mais aussi j'af-
firme que personne ne savait mieux que lui les matières dont
il s'était occupé, étant d'ailleurs éminemment propre à dé-
couvrir le côté faible de chacun.

Avant son départ en Angleterre, il avait amassé pendant
dix ans les matériaux d'une histoire civile littéraire de la
Normandie, et, il faut le dire, M. de Mathan avait mis à sa
disposition les immenses documents rassemblés sur la Nor-
mandie par le laborieux et savant dom Le Noir. Pourquoi
faut-il que, durant nos affreuses discordes, toute cette par-
tie du travaildeM. l'abbéDe laRue aitété perdue? Les Essa's

sur Caen, dont le troisième volume n'a. pas encore paru, ne
sont que les vestiges des premières études de notre histo-
rien.

En Angleterre
,

il a publié plusieurs dissertations d'un tel
mérite, que Walter Scott se plut à le regarder comme un
de ses maîtres. En France, lorsqu'il eut fait connaître son
plan d'études à l'Académie des Inscriptions, il se trouva en-
couragé

,
applaudi par des hommes tels que dom Brial, Cu-

vier et M. Daunou ; car il revenait parmi nous riche des tré-
sors que, pendant six ans, il avait puisés dans les archives
anglaises, dont sir Joseph Banks lui avait fait ouvrir toutes
les portes ; et, dans un travail de huit heures par jour, notre
érudit avait copié plus de quatre mille pièces, concernant
l'histoire du commerce, de la marine et des arts,, chez les
Français, pendant les xn% xnie, xive et xvc siècle. Le
Roman de Rou, tout entier, avait été par lui transcrit, et on
ne peut dire ce qu'il avait vu de manuscrits écrits par des
poètes normands, picards, lorrains, flamands, artésiens, ou-
vrages enlevés à la France par les rois anglais Henri V et
Henri VI, lors de l'occupation de i4i5 à i45o.
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Vint enfin le moment où, pour la gloire de sa province
,

M. l'abbé De la Rue, âgé de quatre-vingt-trois ans, dédia à

son cher et noble ami, le marquis de Mathan, pair de France,
ses Essais historiques sur tes bardes, les jongleurs et les
trouvères. Les volumes furent au nombre de trois, tous sub-
stantiels, souvent amusants et toujours instructifs.

Là se trouve raconté comment la France, l'Angleterre et
l'Italie sont redevables à la Normandie de leur poésie, de
leurs rimes et de leurs modèles.

M. l'abbé De la Rue prouve que trois de nos premiers ducs
furent trouvères : ces vieux poètes septentrionaux parurent
à la fin du xe siècle, tandis que les premiers troubadours ne
sont que de la fin du siècle suivant.

Richard-sans-Peur, petit-fils de Rollon, élevé par les Da-
nois de Bayeux, se plut, comme eux, à chanter des servan-
lois, où il rivalisait avec les scaldes de la Scandinavie. En
effet, Sigvatur, scalde Scandinave

,
était venu à Rouen pour

y faire admirer ses talents, et y recevoir des récompenses ho-
norables. C'est là qu'il écrivit ses Chansons occidentales.
D'autres scaldes l'avaient suivi ; mais

, pour plaire à nos
ducs, ils avaient écrit dans la langue du pays , sans oublier
pourtant le caractère des inspirations norwégiennes.

A ces hommes du Nord, les Normands doivent l'introduc-
tion dans leur poésie des songes, des prodiges et des visions
poétiques, dont la Grèce et Rome n'offraient pas de modèles.
Les Normands y joignirent la rime, que M. De la Rue prouve
être une invention celtique, et non arabe, les trouvères
l'ayant prise dans la poésie latine des derniers siècles de
l'empire, laquelle l'avait empruntée aux compositions des
bardes, qu'Elien qualifie de très habiles.

Cette poésie latine rimée était cultivée
,

parmi nous, vers
la moitié du xe siècle. Deux contendants, Warmer et un
moine de l'abbaye du Mont-Saint-Michel, disputaient en
latin. Warmer s'adresse à Robert, premier comte d'Évreur
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et archevêque de Rouen, et il lui cite Horace, Virgile et
Stace ; puis il fait connaître qu'à l'école de Saint-Ouen, on
enseignait alors les sept arts libéraux.

Vers la même époque, le chanoine Dudon de Saint-
Quentin composait, tant en vers qu'en prose, l'histoire de

nos premiers ducs, qu'il disait tenir de Raoul, comte de
Bayeux.

Sous Guillaume-le-Conquérant, Robert du Bec-Crépin
,

puissant baron dès environs de Montivilliers, s'exila aux
champs de la Sicile, et, parvenu au palais du comte nor-
mand qui régnait sur cette île, il fut frappé, en entrant, du

son des harpes et des vielles : on y chantait sons et lais.
Ces vers, ou sons, ont donc été les modèles des premiers

vers italiens, écrits tous en sicilien, et depuis la venue du
sire du Bec-Crépin.

Quant aux leçons données par la Normandie à l'Angle-
terre , M. De la Rue fait remarquer que Guillaume-le-Con-
quérant avait des poètes à sa suite. Parmi les hauts barons
était son cousin Hugues d'Avranches, comte de Chester. Le
Conquérant aimait tellement les vers, qu'il donna trois sei-
gneuries, dans le Glocestershire, au jongleur Badi.

Vraiment, il fallaitque les Normands goûtassent les chants
guerriers, pour que Taillefer commençât la bataille d'Has-
tings en entonnant une chanson, que les Français disent de
Roland, et les Anglais de Rollon.

Deux des fils du Conquérant furent trouvères, savoir : le
malheureux Robert-Courteheuse, et Henri Beau-Clerc. De
leur temps vécut Guillaume IX, duc d'Aquitaine, le plus an-
cien des troubadours.

A cette priorité évidente des poètes du Nord sur ceux du
Midi, M. l'abbé De la Rue joint une supériorité incontesta-
ble

,
qu'il leur accorde surtout sous le rapport du sujet.

« Les troubadours, dit-il, ne savent que parler d'amour;

* tandis que les trouvères, les yeux fixés sur l'antiquité,
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« traitent, en outre, de religion, de chevalerie
,

de morale,

« d'histoire et d'enchantements. Ce sont eux qui ont traduit,

'<
augmenté et rendu populaires, les romans de la Table-

* Ronde, dont les Armoricains ont le mérite de l'inven-

« tion. »

M. De la Rue avoue ensuite que c'est aux Flamands que
nous devons nos Puys de Rouen, de Dieppe et de Caen ;
mais il fait observer que les Puys d'amour flamands, établis,
dès le milieu du xme siècle, à Lille, Douai, Cambrai, Va-
lenciennes, ne chantaient que des flammes mondaines, tan-
dis que nos Puys de la Conception, qui sont du xve siècle,
furent élevés en l'honneur de la Vierge sans souillure.

Ailleurs, pour prouver à ses lecteurs combien la gloire
de la Normandie est resplendissante

,
M. De la Rue, dans

son Histoire des Jongleurs, a fort bien établi que ce furent
les Normands et les Anglo-Normands qui, par leurs jon-
gleurs, firent revivre, en Europe, l'art dramatique.

Ces jongleurs, qu'il ne faut pas confondre avec les trou-
vères, chantaient ce que ceux-ci ne fesaient que réciter.
S'accompagnant de la harpe, de la vielle et de la rote, ils
couraient de châteaux en châteaux, ou demeuraient attachés
à des évêques, à des monastères, ou à de grands barons.
Bardes dégénérés, ils se livraient parfois à de telles bouf-
fonneries

, que Charlemagne les interdit aux personnes
consacréesà Dieu. Cependant ils étaient chersaux Rouennais,
maisLouis-d'Outremer, qui craignaitleur indignation et leur
accents patriotiques, les bannit, lors de son usurpation du
trône de notre jeune duc Richard-Sans-Peur.

Sur la fin des temps moyens, les jongleurs s'associèrent
des jongleresses ; et, dès-lors, dissolus, ils dégénérèrent
tellement, que nos aïeux les oublièrent.

M. De la Rue prolonge, au contraire, l'existence des
trouvères jusqu'à Malherbe. En effet, les lettres françaises
n'eurentvéritablementleurcaractère actuelqu'auxvne siècle ;
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jusque-là, elles ont le cachet que les trouvères normands
avaient mis sur toutes leurs oeuvres : mélange d'inspiration

propre au barde, de rêverie
, partage du scalde , et d'épo-

pée empruntée à la muse armoricaine, toute remplie de
Charlemagnè et de la Table-Ronde.

Terminons en disant : Honneur à l'érudit qui a su mettre
en lumière des vérités si nouvelles, et qui, pour les rendre
incontestables, a pâli sur de poudreux manuscrits, et a lu
consciencieusement les manuscrits renfermés dans les bi-
bliothèques de France, de Belgique et d'Angleterre !
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LES MÉMOIRES ENVOYES AU CONCOURS

POUR LE PRIX RELATIF A JOUVENET.

MM. Gaillard, Des Alleurs, Langlois
,

Floquet
Garneray, commissaires; Hellis, rapporteur.

Parmi les hommes célèbres dont notre ville peut s'enor-
gueillir

, Jouvenet est peut-être le plus remarquable. Sans
avoir vu Rome et les chefs-d'oeuvres de l'antiquité ; sans
autres guides que son instinct, l'étude de la nature et l'effort
de son génie, il devint un grand peintre. Il se fit une ma-
nière à lui, noble, élevée, digne des sujets qu'il aimait à
traiter ; ses oeuvres, multipliées par son étonnante fécondité

,
furent l'admiration des étrangers et sont encore un des plus
beaux ornements de nos musées

,
de nos temples et des

maisons royales. Son nom a pris place parmi les illustrations

que vit éclore le règne de Louis XIV.
Après les hommages rendus à Boïeldieu, le monument

élevé à Pierre Corneille
,

l'Académie ne pouvait oublier
Jouvenet, qui fut aussi une de nos gloires ; c'est là ce qui
l'a déterminée à proposer pour sujet de prix une Notice his-
torique et critique sur Jean Jouvenet et ses ouvrages. Je
vais avoir l'honneur de vous rendre compte de ce concours
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au nom d'une commission composée de MM. Gaillard,,
Des Alleurs, Langlois, Floquet et Garneray.

Deuxmémoires ontété envoyés, l'un avec cette épigraphe :
Mirum est et in tabulis loquitur; le second avec celle-ci :
Déficiente dexlra. L'auteur du premier trace la généalogie
du peintre et fait connaître la maison où il est né; il appuie

ces deux points sur des pièces justificatives recueillies avec
le plus grand soin, mais ce qui concerne la vie de Jouvenet
et l'appréciation de ses oeuvres est tellementconcis, tellement
incomplet, que la commission, tout en appréciant les efforts
de l'auteur n'a pu l'admettre au concours, puisqu'il ne s'était
occupé que d'une partie du programme exigé.

Le second mémoire, ayant pour titre Déficiente dextrâ,
a paru plus digne d'un examen approfondi. Il présente d'a-
bord la généalogie de la famille de Jouvenet et indique la
maison où il est né. On voit que les auteurs ont puisé aux
mêmes sources. Leurs renseignements, sur ces deux points,
sont exacts et également authentiques. Il résulte de ces do-
cuments que Jouvenet est né sur la paroisse Saint-Lô, rue
aux Juifs, n° 9, dans une maison achetée par Noël, son
grand-père, qui l'habita longtemps avec sa nombreuse fa-
mille. Le nom de Jouvenet est éteint depuis la fin du siècle
dernier, le peintre n'ayant eu aucun enfant mâle ; il ne reste
plus maintenant que des cousines provenues de branches
collatérales; cinq d'entr'elles, parentes au 6" ou 7e degré',
habitent notre ville et celle de Neufchâtel. L'auteur du
mémoire place la naissance de Jouvenet au 12 avril 1644

>

d'après l'autorité des biographes qui ont adopté cette date; il
n'en fournit aucune preuve. La chose est possible, mais elle
paraît peu probable ; l'acte de baptême qu'il produit, et qui
est du Ier mai i644> permet d'en douter. Dans un temps où
les observances religieuses étaient dans toute leur vigueur, il
eût fallu des circonstances bien extraordinaires pourretarder
de 18 jours une célébration rigoureusement prescrite dans
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les trois jours qui suivent la naissance. Ce que l'on peut
présumer, c'est que , baptisé le 1" mai , Jouvenet était né
dans les derniers jours du mois d'avril précédent.

Si l'on consulte les auteurs qui ont parlé de ce peintre ,
la plupart lui donnent pour père Laurent, fils de Noël ;

quelques-uns, et la Biographie universelle est de ce nombre,
le font descendre de Jean, autre fils de Noël ; il était facile
de s'égarer au milieu d'une aussi nombreuse famille. L'au-
teur du mémoire a tracé une généalogie complète, qui ne
permet aucun doute à cet égard.

De ces recherches, il demeure constant que Jean Jou-
venet, originaire d'Italie, vint se fixer en France dans le

courant du xvie siècle ; il eut un fils du nom de Laurent, père
de Noël, qui passe pour avoir donné des leçons au Poussin.

Ce Noël eut trois fils : Laurent, Jean et Noël ; notre JOUVEKET

fut le premier enfant mâle issu de l'union de Laurent avec
Catherine Deleuze, qui eut quinze enfants ; ainsi Jouvenet
fut neveu" de Jean et non son fils

, ce qui s'accorde parfaite-

ment avec les diverses particularités de son histoire.
Jouvenet eut de son mariage deux filles : l'une qui

mourut jeune, l'autre qui épousa un avocat au parle-
ment de Paris. Cette question ne fut jamais douteuse. Il
existait d'autant moins d'incertitude à cet égard, que, dans

son tableau duRepas chez Simon le Pharisien, le peintre s'est
représenté avec sa famille, et ses deux filles ne sont point
oubliées. D'Angerville, la Biographie universelle et beau-

coup d'autres, sont ici complètement d'accord.
On sait que Jouvenet, veuf de bonne heure , ayant perdu

une de ses filles et marié l'autre, eut souvent pour com-
pagne une de ses soeurs. S'il eût été fils de Jean , qui n'eut
qu'une fille, mariée et mère de nombreuxenfants, il est peu
probable qu'elle eût quitté son ménage pour s'occuper de ce-
lui de son frère ; tandisque, dansune suitedequinzeenfants ,
il se trouve toujours quelque soeur veuve ou célibataire qui
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devient la providence d'un frère, dans la même position
qu'elle. Cette soeur, qui passa avec lui de nombreuses an-
nées

,
qui l'accompagna dans notre ville lors du placement

de son tableau de la Salle des Enquêtes , qui l'assista dans

ses derniers moments , ne fut autre que Marie Elisabeth,
plus jeune que lui de dix ans.

Le grand-père et le bisaïeul de Jouvenet furent peinires

et sculpteurs ; une de ses cousines épousa Pierre Rabon
,

maître sculpteur; son oncle exerçait la même profession ;
Laurent, son père, fut artiste comme ses ancêtres ; on dit
qu'il reçut des leçons de sa mère ; il avait assez d'autres mo-
dèles au sein de sa famille, et, comme le remarque l'auteur
du mémoire, quinze enfants à élever, dans le cours de
vingt-quatre ans, ne laissent guère le temps de manier la
palette et les pinceaux.

Une de ses soeurs épousa Restout, dont le fils devint
peintre du roi. Celui-là pouvait bien avoir reçu des leçons
de sa mère, car elle peignait avec quelque succès; et, lors
de son mariage, elle eut la coquetterie de faire consigner au
contrat, que sa dot était uniquement le produit de la vente
de ses tableaux.

François, frère de Jean Jouvenet, eut le titre de peintre
du roi; Noël, un de ses neveux, fut sculpteur des bâtiments
du roi à Versailles. Il orna cette royale demeure des produc-
tions de son ciseau. Il est rare dans une même famille de ren-
contrer une aussi longue suite d'artistes. Ce qui, dans le
mémoire, regarde la biographie, quoique traité avec détail
et étendue, laisse pourtant beaucoup à désirer. Sans doute
Jouvenet, homme simple et modeste, passa une grande par-
tie de sa vie dans son atelier; on ne pouvait rien attendre
de romanesque d'une existence qui fut toute de patience et
de labeur ; mais une carrière aussi longue et aussi bien rem-
plie

,
les éminents personnages avec lesquels il fut en rap-

port , les grands travaux qui lui furent confiés, l'éclat de



CLASSE DES BELLES-LETTRES. i73

ses succès
,

les louanges et les dénigrements dont il fut l'ob-
jet

, ont nécessairement laissé des traces qui ne sont point
entièrementeffacées : il n'eût pas été impossible de les décou-
vrir et de les utiliser. Nous aimons à signaler les efforts de
l'auteur pour arriver au but, efforts qui nous paraissent
dignes de quelques éloges ; mais il nous a semblé qu'en se
bornant à coordonnerce que ses devanciers avaient recueilli,
il n'en avait pas tiré tout le parti désirable, et que cette por-
tion de son travail était susceptible de plus de variété, de
mouvement et d'intérêt.

L'Académie, en demandant une Notice hislorique et cri-
tique sur la personne et les ouvrages, désiraitquelque chose
de plus. Elle ne voulait point un éloge, car alors la vérité
fait trop souvent place au désir de briller. Elle attendait des
concurrents l'appréciation de ses oeuvres et la révision de
ses titres à la renommée ; elle désirait savoir si, après cent
cinquante ans , ses productions avaient conservé le même
charme ; si le temps ne leur avait rien dérobé. En étudiant
le peintre dans la fable et l'allégorie, dans l'histoire et les
sujets sacrés, on eût fait connaître sa-flexibilité. En parcou-
rant les créations de sa jeunesse, de son âge mur et de sa
vieillesse, en suivant les diverses phases de son talent, en
indiquant la manière qu'il avait d'abord adoptée et celle
qu'il suivit ensuite, on eût fait savoir s'il s'était constam-
ment maintenuà la même hauteur, et si ses dernières produc-
tions ne trahissaient point une main défaillante. Il eût été
facile, en comparant quelques-unes de ses productions avec
celles des grands maîtres

,
de faire ressortir les qualités de

chacun et de démontrer comment, suivantson génie particu-
lier

,
chaque peintre sait donner à une même compositionde

l'attrait,de l'éclat oude la nouveauté ; ainsi l'Extrême Onction
inspira plus d'un artiste; la Descente de croix deRubenset
de Daniel de Volterre passent pour des merveilles de l'art ;
Jouvenet n'a point craint d'aborder un pareil sujet après
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eux : il l'a fait avec un tel succès, qu'on eût pu sans crainte
établir un parallèle dont il n'avait rien à redouter. En pré-
sence des écoles d'Italie qui brillent de si vives couleurs ,
qui se recommandent par un goût si pur, un dessin si cor-
rect , qui dominent l'art par la sagesse des conceptions et
l'élévation des pensées, on eût pu faire sentir jusqu'à quel
point le peintre rouennais méritait les reproches qu'il a en-
courus, et ce qui lui a manqué pour soutenir la comparaison

avec ces modèles inimitables qui sont restés les maîtres de
l'art, l'admiration du monde, et le désespoir de quiconque a
voulu les imiter.

En plaçant le mot de critique dans son programme, l'Aca-
démie donnait à penser que tout n'était pas à louer dans
Jouvenet : il fut un grand peintre, mais il ne fut point un
peintre sans défauts. Sur ce point délicat, nous devons être
d'autant plus sincères, qu'intéressés dans la cause, notre
patriotisme pourrait faire suspecter notre impartialité.
Jusqu'à quel point peut-on le blâmer d'avoir trop souvent
visé à l'effet, en exagérant la vérité? Son dessin est-il tou-
jours pur et correct ? S'est-il toujours maintenu à une hau-
teur suffisante, lorsqu'il offrait à nos yeux des êtres au-dessus
de l'humanité ? Est-il constant que sa couleur soit peu vraie,

que ses draperies soient lourdes et dissimulent trop les
formes ? Tout en avouant ces taches qui existent dans

quelques-unes de ses oeuvres, on eût pu signaler celles qui

en sont exemptes, et dire par quelles brillantes qualités il

avait su les faire excuser dans les autres. Mais Jouvenet est

par dessus tout un peintre français : quel rang doit-il occu-
per dans l'école française ? En le comparant aux grands
maîtres du xvne siècle

, on voit qu'abandonnant le sentier
qu'ils avaient tracé, et se dégageant des entraves qu'un goût

sévère et de profondes études leur avaient imposées, il se
lança dans une route nouvelle, il se fit une manière à lui,
n'obéissant qu'à la fougue de son imagination. Peintre par
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instinct, fort de sa verve et de sa facile exécution
,
il sut sau-

ver à force d'éclat ce qu'il y avait parfois de hasardé dans
des compositions qui échappaient aux lois rigoureuses de la
science et de l'analyse. Si après lui l'école française dégé-
néra., c'est qu'il est aisé de prendre la facilité pour du
talent, l'afféteriepourde la grâce

,
l'emphase pour de la subli-

mité ; on se croit poussé par le génie quand on n'est que
bouffi de présomption : c'est qu'il est plus commode d'exé-
cuter sans réflexion que de méditer avant de produire. Si
les Boucher , les Vanloo, les Coypel, amenèrentla décadence
de l'art et firent régner le mauvais goût, c'est qu'ils exa-
gérèrent les défauts d'un homme dont ils ne possédaient au-
cune des qualités ; c'est qu'au lieu d'étudier la nature, ils ne
cherchaient leurs modèles que dans un monde maniéré,
dans les romans du jour et sur les planches de l'Opéra.
Jouvenet n'en saurait être accusé : ce ne sont pas là les le-
çons qu'il donnait à son neveu Restout ; ce n'est pas à cette
source qu'il puisait ses inspirations, lorsqu'il créa ces pages
qui lui ont assuré l'immortalité !

En jetant un regard sur l'école française régénérée par
Vien et ramenée à une méditation profonde, à l'étude et
l'amour de l'antique, il eût été bien intéressant de laisser
pressentir quelle place notre peintre pourrait occuper au
sein de cette foule de talents qui se sont succédés depuis un
demi-siècle, et qui peuvent à leur tour faire dire à Paris avec
unejuste fierté que Rome n'est plus dans Rome.

Les artistes par inspiration sont rares dans notre pays,
malgré leurs prétentions en ce genre ; ils n'abondent pas,
chez nous, ceux qui sont emportés par la fougue de leur
imagination. L'expériencedémontreque, dans lesbeaux-arts,

ceux qui s'y firent le plus beau nom furent guidés par le
raisonnement et le savoir. David, Guérin, Girodet, furent
des esprits rêveurs et profondément méditatifs ; c'est ainsi
qu'au siècle précédent avaient procédé Stella, Lebrun

,
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Lesueur, Mignard et Poussin, l'honneur et la gloire de notre
France ; c'est dans cette voie laborieuse que s'était engagé
Léopold Robert, si douloureusement ravi aux triomphes
qui se préparaient pour lui.

Gros, plus guidé par l'imagination que par la science et
la réflexion, Gros, remarquable par la franchise, la savante
liberté de son pinceau

,
le jet hardi de ses lignes et la mer-

veilleuse animation de ses figures, me paraît surtout pou-
voir être comparé à Jouvenet. Comme lui, il ne se trouvait
à l'aise que sur de vastes toiles, où pouvaient se développer
la fécondité, la facilité de son pinceau ; ce n'est point dans
le cabinet des amateurs qu'on les peut juger : pour les bien
comprendre, il faut les voir dans les musées, au milieu de
de nos temples, dans le palais des rois. L'un se plut à repro-
duire les faits antiques et les fastes de l'histoire sacrée;
l'autre se consacra aux annales de son pays, et réunit sa
gloire à celle du plus grand homme que le siècle ait produit.
Si Jouvenet est plus aventureux, plus fécond

,
plus varié,

Gros est plus correct, plus élégant, plus vivant que lui.
Tous deux se surpassèrent en peignant à fresque les dômes
qui ornent la capitale ; ces oeuvres du génie sont soumises

aux regards de la postérité, il ne m'appartient point de
décider entre deux pareils rivaux, mais je doute que la
coupole des Invalides ait rien à envier à celle de
Sainte-Geneviève.

Je pense avoir fait comprendre ce que demandait l'Aca-
démie et le regret qu'elle éprouve de ne pouvoir décerner
la couronne. La Commission a été unanime sur ce point ;
elle a témoigné le désir qu'une mention des plus honorables
fût accordée à l'auteur du mémoire, comme récompense du
soin qu'il a pris de remplir quelques conditions du pro-
gramme. Il a rétabli la généalogie complète de la famille

Jouvenet, et fait cesser toutes les variations des biographes
à cet égard. Cette partie de son travail a paru digne d'être
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conservée; l'Académie en a arrêté l'impression dans ses
actes. On ne peut que remercier l'auteur d'avoir étendu ses
recherches à toutes les branches collatérales de la descen-
dance de cette nombreuse lignée ; mais le tableau tracé était
suffisant : il était bien superflu de consacrer une partie no-
table de son travail à l'histoire des décès, naissances, al-
liances des parents éloignés de cette longue filiation de
branches masculines et féminines, incapables par elles-
mêmes d'inspirer aucun intérêt.

Je ferai la même remarque pour les pièces justificatives,

au nombre de soixante, qui forment plus de la moitié de
son oeuvre. Peu d'entr'elles intéressent directement Jou-
venet. Elles se composent d'actes de baptême, de décès, de
testaments, contrats de ventes, de mariages, quittances et
pièces relatives aux inhumations, successions, renonciations,
révalidations, qui ont trait aux membres plus ou moins
proches du peintre, celui-ci ayant constamment vécu à
Paris ; quelques-unes, à peine, de ces pièces l'intéressent
directement.

Ce qui concerne la biographie était le plus facile et a été
traité avec plus de succès ; mais quant à ce qui regarde la
partie historique et critique des tableaux, question majeure
et qui dominait le sujet, l'auteur est resté trop loin du but.
Autant il a mis de soin, de recherche, de scrupule, en parlant
de la maison, de la filiation, de l'existence du, peintre,
autant il est réservé lorsqu'il s'agit d'émettre une opinion. »

Il cite, il est vrai, un grand nombre de tableaux; il en
fait connaître so^xante-dix-huit; mais, le plus souvent,
c'est par une aride nomenclature, sans donner aucun détail

sur la composition ; s'il formule un jugement, il ne dépasse
guère celui qui est consigné dans les livrets ou dans les

auteurs anciens qui lui ont servi de guide.
La Compagnie avait souhaité que l'on indiquât la maison

où était né Jouvenet. Ce voeu a été doublement rempli : les

12
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deuxconcurrentsont donné les indications les plus précises
à cet égard, et leur concordance prouve leur exactitude.
Cette partie du programme n'était point une question
capitale; il est à craindre qu'elle n'ait écarté quelques
rivaux qui, loin de la localité, ne pouvaient facilement se
livrer aux investigations qu'elle nécessitait.

Le désir de l'Académie était bien naturel ; il émanait d'un
sentiment d'orgueil national que l'on retrouve chez tous les
peuples , comme dans tous les coeurs. C'est ce sentiment qui
donne un si grand prix aux objets possédés par ceux qui

nous furent chers; c'est cette pensée qui nous attache au
foyer de nos pères

,
qui nous fait verser des larmes sur le

.

lieu où repose leurs froides dépouilles!

Les hommes illustres d'une ville sont les proches de tous
les concitoyens capables de les comprendre et de les ad-
mirer. De tout temps, on prit soin de recueillir ce qui
pouvait, en perpétuant leur nom, enhardir à marcher sur
leurs traces.

Sept villes de la Grèce se disputèrent l'honneur d'avoir

vu naître Homère. Si une d'entr'elles eût pu fournir ses
preuves, un temple élevé par la reconnaissance et l'admi-
ration eût bientôt décoré son enceinte. Après 1800 ans, on
cueille encore des lauriers sur la tombe de Virgile ; la mai-

son de Pindare devint un lieu d'asile lors du sac de sa patrie.
On montre à Anvers la chaise où s'asseyait Rubens, et dans

notre ville, si féconde en grands hommes, si riche en
précieux souvenirs, lorsque l'étranger aura visité les bords
de la Seine qui furent teints du sang du*J.eune Arthur, le
marbre qui recouvre le coeur de Rollon, la pierre où fut
délaissé Guillaume-le-Conquérant, le lieu où Jeannè-d'Arc
acheva son généreux sacrifice ; lorsqu'il aura contemplé les
vestiges des arts au moyen-âge et l'imposante majesté de

nos vieilles basiliques
,

il ne sera pas sans charme de lui
dire, en l'arrêtant devant de modestes demeures, si simples
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qu'elles n'attireraient pas ses regards : Voici la maison de
Fontenelle, ici vécut Corneille , et là naquit Jouvenet !

D'après l'invitation de l'Académie, Monsieur le Maire s'est
empressé de faire placer sur la maison où est né Jouvenet,
un marbre avec cette inscription :

JEAN JOUVENET EST NÉ

DANS CETTE MAISON, EN AVRIL l644-



RAPPORT

DE M. DE GAZE,

FAIT EN 1836,

SUR LE PRIX DE POESIE.

Messieurs
,

L'Académie avait proposé, l'an dernier, pour prix de
poésie, une pièce de vers sur Boïeldieu et sur les honneurs
funèbres rendus à sa mémoire dans son pays natal.

Elle dut s'applaudir du sujet qu'elle avait choisi, car elle

eut rarement à juger un concours aussi nombreux, et cet
empressement d'un heureux augure lui parut un nouvel
hommage rendu à un homme dont le noble caractère et la
grâce, unis à la beauté, augmentaient encore la haute répu-
tation qu'il devait à son délicieux talent.

Mais son attente a été déçue en partie.
Sur dix-sept morceaux envoyés au concours >

plusieurs
ont été remarquables, mais aucun n'a paru mériter le prix
qui avait été offert.

Les numéros 6 et 14 sont dignes d'une mention très
honorable.

Dans le premier, portant pour épigraphe Manibus date
lilia plenis, on s'est plu à reconnaître de la verve et de
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l'élan poétique ; mais, sacrifiant trop à la poésie moderne,
l'auteur, dans la première partie de son discours

, a réuni
tant d'expressionsbizarres, de locutions obscureset d'images

que le goût même le plus indulgent ne peut approuver, que,
malgré quelques beautés très supérieures de la seconde
partie, qui n'est pourtant pas sans défaut, il a été impos-
sible de le couronner.

Dans le second, ayant pour épigraphe : Aivay, Away !

on a reconnu plus de sagesse; Riais
>

si les dernières parties
de cette pièce offrent des beautés, les premières se traînent
avec lenteur sur une anecdote biographique de Boïeldieu,
ou se complaisent dans l'énumération affectée des oeuvres
de notre lyrique, arrangée d'une manière précieuse et
recherchée.

L'Académie a pensé qu'un si beau sujet devait être remis
au concours pour l'année prochaine, et la manière distin-
guée

,
dont il a été traité par plusieurs concurrents, doit

nous donner l'espérance d'avoir un beau poème à cou-
ronner dans notre séance prochaine. Cette décision nous
privera de vous faire connaître aucun fragment des pièces
qui nous ont été envoyées.

Mais si la poésie n'a pas tout-à-fait répondu à nos désirs,
la peinture, à laquelle nous n'avions rien demandé, a offert
à l'Académie un beau souvenir de Boïeldieu; souvenir d'au-

tant plus cher que nous le voyons presque revivre au milieu
de nous, et que la main habile à laquelle nous devons cette
brillante page est non-seulement celle d'un artiste célèbre,
mais encore celle d'un compatriote et d'un confrère ; et ce
n'est pas sans orgueil que nous rappelons ces titres divers,
car ils prouvent qu'en fait de beaux'arts

,
le sol si fécond

de la Neustrie ne cesse point de produire.
Aussi, profondément touchée de l'hommage que M. de

Boisfremont a bien voulu lui faire du portrait fidèle que vous
avez sous les yeux, où le mérite de la ressemblance s'unit à
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toutes les grâces d'un modèle qu'il n'avaitcependantjamais

vu, l'Académie a pensé qu'on regarderait comme une jus-
tice le témoignage de gratitude qu'elle décerne aujourd'hui
publiquement à M. de Boisfremont, en lui offrant une mé-
dailled'or au type de celui que Rouen se plaît à nommer son
Boïeldieu, et dont il a si heureusementrendu l'image.

Nota. Cette pièce qui a été omise dans le volume de 1835, trouve
naturellement sa place dans celui de 1836, avant le rapport sur
le nouveau concours pour le même sujet.



RAPPORT

DE M. MAGNIER,

FAIT EN 1836.

PRIX DE POESIE.

Messieurs
,

L'amour de la patrie est un des sentiments qui se pro-
duisent sous les formes les plus variées. Depuis le dé-
vouaient et l'enthousiasme, qui n'appartiennent qu'à quel-
ques âmes privilégiées, jusqu'à la jouissance que chacun
éprouve à la vue des lieux témoins de sa naissance, com-
bien de fois dans la vie ce sentiment est le principe de nos
actions et de nos discours! Mais nulle part il ne paraît
mieux que dans le penchant général de l'homme vers la
gloire de son pays. Sans songer à la noblesse pour nous-
mêmes, nous y tenons pour le lieu qui nous a vu naître.
Nous lui fesons même un titre des avantages qu'il ne doit
qu'à la nature, de la position qui contribue à sa richesse, ou
du site qui l'embellit. Mais, s'il offre à nos regards des

traces d'antiquité, des monuments qui attestent l'art et la
puissance ou les actions dont il a été le théâtre, quel est
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celui de nous qui ne sente un doux plaisir, souvent même

un secret orgueil à les étaler aux yeux de l'étranger ?

Parmi les monuments dont s'enorgueillit le patriotisme,
la plupart se bornent à l'espace où la vue les contemple.
Mais il en est d'autres que le pays a produits, et qui, sortis
de son sein, s'élèvent, aux yeux de la terre entière, source
éternelle de jouissance, objets impérissables d'amour et
d'admiration. Le Cid, Horace, Cinna, Polyeucte

,
Corneille

enfin ! qui de vous voudrait échanger de telles merveilles

contre les plus magnifiques monuments en pierre ou eu
marbre de Rome antique ou moderne? C'est à vous que ce
grand homme appartient : de votre sol et du milieu de vos
pères est sortie cette lumièrequi maintenantéclaire le monde.

Le génie et ses oeuvres, la vertu et' ses inspirations
,

la
plus haute manifestation de la partie de notre être qui nous
rapproche de la divinité

,
voilà ce qui constitue la noblesse

la plus réelle, non-seulement pour l'homme, mais aussi pour
le pays qui lui a donné le jour. Cette jouissance patriotique
n'est permise à personne mieux qu'à vous, Messieurs. Nulle
part la noblesse du pays n'est fondée sur des titres plus
réels et plus authentiques. Corneille

,
il est vrai

,
s'élève

entre vos grands hommes, comme, parmi les temples d'une

vaste cité, le temple majestueux qui paraît seul arrêter nos
regards. Mais, après lui, son frère a droit à nos hommages,
et dans la même famille nous avons encore un des esprits
les plus variés et les plus universels qu'aucun âge ait pro-
duits

,
Fontenelle, dont le caractère et les ouvrages sem-

blent former le lien des deux siècles qui se sont partagé sa
vie de patriarche A la même époque, un autre homme né
dans vos murs occupait une des sommités du grand siècle.
Lémery

,
le précurseur de Lavoisier

,
doit être regardé

comme le créateur de la chimie
,

dont il fit une science, en
substituant l'observation aux hypothèses, la précision et la.
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clarté aux obscurités d'un langage inintelligible. Les paroles
que vous venez d'entendre sur Jouvenet me défendent
d'insister sur le rang que ce grand peintre occupe dans
l'histoire de l'art. J'aurais même encore d'autres noms à
vous citer; mais c'en est assez pour montrer que, dans tous
les genres, notre cité peut revendiquer sa part de gloire.

Cependant, Messieurs, à tous ces grands noms vous avez
maintenant le droit d'en ajouter un autre, et ce qui dis-
tingue celui-ci, c'est qu'il se présente avec une gloire Joute
nouvelle pour le pays qui s'honore de sa naissance. Dans

un art dont l'antiquité avait divinisé les prodiges, les créa-
tions de Boïeldieu ont été pour ses contemporains la source
des jouissances 'les plus vives et les plus variées. Repré-
sentant de son époque, éminemment français par l'expres-
sion comme par le sentiment, y en a-t-il dont les chants
aient mieux sympathisé avec nos coeurs, et parlé à notre
imagination un langage plus pur et plus facile à com-
prendre ? Mais il ne m'appartient pas, Messieurs, de ten-
ter un éloge au-dessus de mes forces. Ce serait d'ailleurs
méconnaître la pensée de l'Académie : car elle a jugé que
c'était à la poésie à célébrer celui qui, dans son art et par
ses inspirations, s'est fait l'égal des plus grandspoètes. Le
concours ouvert en son honneur était le plusTiigne hom-
mage que nous pussions joindre à ceux de nos compatriotes,
et la plus noble manière de consacrer le nouveau titre que
la ville de Rouen s'est acquis dans la personne et les oeuvres
de Boïeldieu.

On a répondu avec empressementà notre appel. Dix-sept
pièces nous ont été envoyées l'année dernière ; mais,
quoique plusieurs d'entr'elles ne fussent pas sans mérite,
nous avons pensé qu(il y avait moyen de faire mieux. Nos
espérances n'ont pas été trompées. Quelques-uns des pre-
miers concurrents n'ont pas cru devoir reparaître dans
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l'arène ; mais d'autres s'y sont présentés : et, cette année
,

nous avons encore reçu onze pièces. Il n'y en a presqu'au-
cune où l'on ne trouve des vers heureux, des sentiments
bien exprimés, et des morceaux assez remarquables. 11 est
même à croire que plusieurs des concurrentsauraient mieux
réussi, s'ils avaient mieux possédé leur sujet. Dans la poésie
aussi bien que dans la prose, il faut avant tout savoir ce
qu'on veut dire. Les uns ne connaissentpas assez Boïeldieu;
quelques autres se sont laissé égarer par un article de
journal, où se trouvaient sur sa personne et sur sa vie
beaucoup de détails erronés. Il y en a qui se contentent de
décrire les honneurs rendus à Boïeldieu, et d'autres au
contraire en parlent à peine. Ces observations générales
pourraient suffire à la majorité des concurrents ; nous
croyons cependant devoir y joindre le jugement que l'Aca-
démie a porté sur chaque pièce.

L'auteur de la pièce ayantpour épigraphe Etiam si, aver-
tit dans une courte préface qu'il n'a mis que quelques
heures à la composer. Quoiqu'il nous invite à juger le plus
poète au lieu du plus habile arrangeur de mots, nous dé-
clarons que l'inspiration ne paraît pas lui manquer ,

mais

que l'incorrection du style, les fautes de français, de me-
sure même^et surtout la bizarrerie des idées et de l'expres-
sion,mettentsa pièce horsde concours.Il n'enserapassurpris :

ce n'est qu'une improvisation. Nous en aurions dit moins s'il
ne nous avait paru d'âge à profiter de nos conseils. Plu-
sieurs parties de sa pièce donneraient quelque espérance ;
mais il est engagé dans une voie où le plus beau talent ne
peut que s'égarer.

Nous sommes aussi forcés d'écarter la pièce ainsi dési-
gnée : Flebilis occidit. Il y a de la poésie, une douleur
bien sentie, beaucoup de strophes heureuses, mais rien sur
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les honneurs rendus à Boieldieu. La partie la plus impor-
tante du sujet n'est pas traitée.

Nous reprocherons au contraire à l'auteur d'une pièce

sans épigraphe, commençant par ce vers :

Auplus grand de tesfils rendant un noble hommage...

d'avoir fait des funérailles son unique sujet. Le début,
dans une étendue de cinquante vers ,

prévient en faveur du
poète. Mais, ensuite, le vers alexandrin, qu'il emploie seul,
semble gêner sa marche. Sa description n'est trop souvent
que celle de M. Walsh. On y trouve cependant assez de vers
remarquables, pour regretter que le sujet n'ait pas été

autrement conçu.

Le génie fécond des grands hommes à naître est dans la
justice que l'on rend aux grands hommes qui ne sont plus.

La pièce désignée sous cette épigraphe n'est que la bio-
graphie du grand compositeur, parsemée de vers qui ré-
veillent de temps en temps le lecteur ; mais ce n'est point là

ce que demandait l'Académie.

Nec turpem senectam
degere , nec cythara carentem.

Cette pièce se divise en trois odes, dont une retrace la
vie et la mort de Boïeldieu ; les deux autres, les honneurs
rendus à sa mémoire. La forme choisie par l'auteur a souvent
contrarié sa pensée et gêné son expression. Le ton poétique
qu'il sait prendre ne se soutient pas assez.

Dans la pièce dont l'épigraphe est Persévérance et Foi, la
poésie se révèle de temps en temps, mais souvent par des
expressions plus hardies que justes. L'auteur réussit mieux
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dans le vers lyrique : son Vers alexandrin est généralement
faible et languissant.

Une autre pièce sans épigraphe commence par ce vers :

Honneur, honneur trois fois à l'homme de génie.

On y trouve de la facilité
,

mais aussi le défaut qui sou-
vent accompagne ce mérite, trop de vers faibles ; et ce-
pendant le style n'est pas dépourvu de poésie

, surtout
dans la partie consacrée à la composition musicale. Les suc-
cès de Boïeldieu y sont ensuite heureusementexprimés.

Manïbus date lilia plenis.

Nous reprochons à d'autres la faiblesse de l'expression et
l'absence du sentiment poétique; ici ce serait plutôt le
défaut contraire. L'auteur est poète ,

maisil abuse de la poé-
sie. Il ne sait ménager ni les couleurs ni les images". Il dé-
crit sans cesse : c'est à ne pas s'y reconnaître, d'autant plus

que la justesse n'y est pas toujours, et que l'expression est
quelquefois étrangère à notre langue. L'harmonie ne manque
pas ; mais l'auteur ne croirait-il pas suppléer par ce mérite
à d'autres qualités, sans lesquelles la poésie ne produit que
de vains sons?

Honorer les talents, c'est leur donner naissance.

S'il y avait moins de vague et d'incertitude dans le plan,
cette pièce aurait mérité plus d'éloges. On y reconnaît une
main exercée, une certaine habitude de faire le vers et de
développer la strophe. Nous en aurions cité plusieurs pas-
sages , si nous n'avions dû plutôt insister sur les deux pièces
dont il nous reste à parler.

Rien ne peut remplacer l'homme grand par lui-même.

Quelques vers suffiront pour faire apprécier le mérite que
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nous avons reconnu dans plusieurs parties de cette pièce.

Voici comment l'auteur retrace les modestes commence-
ments de Boïeldieu :

Ainsi parut Bolel ; d'an vol audacieux

il n'osa point d'abord s'élever à nos yeux;
Et, tandis qu'en naissant s'élançait de son aire
Un aigle dont l'essor a fait trembler la terre,
Que cet aigle puissant empressé de jouir,

•
Dévorant le présent, poursuivait l'avenir,
Le chantre aussi, marchant au temple de mémoire,
Ignoré, lentement préludait à sa gloire :
Lui seul se devinant, le modeste Boîel,
Sous de légers couplets nous cachait Avenel.

Ainsi longtemps voilé par l'herbe des prairies
,

Resserré dans son cours par deux rives fleuries,
Un ruisseau ne dit point aux gardiens des troupeaux
Que plus loin, fleuve immense, il fait mugir ses flots.

-
Sans approuver ce rapprochement avec Bonaparte, qui

nous paraît un peu forcé, nous trouvons de la poésie dans

ce morceau, et surtout dans la comparaisonqui le termine.
Celui que nous allons citer, malgré quelques taches, est
aussi remarquable :

Mille cris ont cessé. L'urne paraît, s'avance
Le peuple, le front nu, se replieen silence...
Ainsi Rome autrefois saluait ses guerriers,
Alors que, chez les Dieux déposantses lauriers,
Le vainqueur leuroffrait les fruitsde sa victoire,
'Etdécorait leurs mitrs dés marquesde sa gloire.
Mais des rois enchaînés, des femmes, des enfants,
Mêlaient à ces honneurs d'affreux gémissements,



i9o ACADÉMIE DE ROUEN.

Et vingt peuples en deuil soumis par la conquête,

Sur des débris fumants, maudissaient cette fête.

Ah ! combien sont plus doux et plus chers à mon coeur
Les honneurs décernés au talentd'un auteur !

Si parfois ses lauriers ont fait couler nos larmes ,
Heureux de les verser, nous y trouvionsdes charmes.
A ses soupirs aimant à mêler nos soupirs,
Les douleurs qu'il créait devenaient nos plaisirs.

Nous aurions encore d'autres citations à faire. Cependant,
Messieurs, cette pièce n'aurait pu mériter le prix. Son prin-
cipal défaut est d'offrir dans un développement fort long,
mal tracé et souvent languissant, beaucoup d'idéescommunes
en elles-mêmes ou par l'expression. Mais eh considération
du mérite évident de plusieurs passages et des beaux vers
qui brillent au milieu de taches trop nombreuses

,
l'Acadé-

mie décerne à l'auteur une mention honorable...,

Away ! Away !

' ( En avant ! En avant ! )

BYRON. MAZEPFA.

Cette pièce se distingue de toutes les autres. Elle nous
est présentée comme un dithyrambe. Sous cette forme, la
poésie lyrique devient une oeuvre plus facile que l'ode as-
treinte à ses retours et à ses mouvements réguliers ; et le

poète peut se permettre, dans la nature des pensées et des

images, une variété,des inégalitésmême, que le goût ne sup-
porterait pas dans un autre genre. C'était peut-être le meil-

leur moyen de réunir dans une même oeuvre les contrastes
bien marqués du sujet : d'un côté les jouissances que le nom
de Boïeldieu rappelle, et les titres quelquefois badins et
toujours gracieux sur lesquels sa gloire repose; de l'autre, les

hommages funèbres rendus à sa mémoire. Le danger était

encore de ne faire qu'un froid récit et de se perdre dans des
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détails inutiles. Mais, au moyen de la forme qu'il a choisie,
notre poète pouvait à son gré hâter ou ralentir sa marche

,
et remplir enfin les conditions du programme , sans blesser
le goût et sans manquer aux règles de la poésie. Nous au-
rions seulement désiré qu'il se fût laissé davantage emporter
aux mouvements du dithyrambe

, et qu'il y eût mis un peu
plus de cette variété que comporte le sujet ainsi conçu.

Un avantage de l'auteur sur la plupart de ses concurrents,
c'est qu'il est maître de sa pensée. Aussi son plan est simple,
facile à suivre, et presque toujours bien rempli. D'abord, la
jeunesse de Boïeldieu, caractérisée d'une manière toute poé-
tique par le génie qui l'entraîne, par le démon qui l'obsède;
ensuite, les triomphes qui signalent sa carrière ; enfin, là cé-
rémonie funèbre , qui, comme le programme l'exigeait,
forme la parlie principale. Ce qui répand sur l'ensemble de
la pièce un mérite d'unité remarquable, c'est que nulle part
le poète n'oublie qu'elle est faite pour la ville natale de
Boïeldieu.

Ce n'est pas une oeuvre sans défaut ; mais les taches que
nous sommes les premiers à reconnaître nous ont paru peu
de chose en comparaison du mérite général.

,

Notre désir était d'obtenir un poème qui ne fût pas au
dessous des honneurs dont nous voulions consacrer la mé-
moire : nous devons nous trouver heureux, d'en avoir reçu
un tel que celui-ci. Le prix que nous lui décernons a son
charme pour nous comme pour l'auteur. L'Académie de

Rouen n'aura pas en vain tenté d'apporter sa part aux hom-

mages rendus à Boïeldieu par ses compatriotes.

J'aurais pu, Messieurs
,

donner plus de détails sur cette
pièce, si, par une analyse trop étendue, je n'avais craint de

lui enlever la nouveauté et la fraîcheurqui ajoute au charme
d'une première lecture. Vous deviez entendre l'auteur lui-
même ; mais une indisposition le force d'avoir recours à un
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autre organe. L'éloge de vos grands hommes lui porte
bonheur. Disposés comme vous l'êtes en faveur du poète
qui semble vous avoir consacré ses chants, nous espérons
qu'il ne vous paraîtra pas avoir été moins heureusement
inspiré pour Boïeldieu que pour Corneille.



DITHYRAMBE

BOft

BOÏELDIEU,

PAR M. WALNS-DESFONTAINES.

PIÈCE COURONNÉE.

Astay i aa/ay !..
En avant! en avant!

BTRON. — Bfauppa.

I.

Au fond d'un royal Gynécée,
Parmi les vierges de Scyros,
Achille, à la Grèce offensée

Dérobe un vengeur, un he'ros;

—Des combats la brûlante flamme

Sommeille encore dans son ame ,
Mais Ulysse a paru Son bras

Fait briller une épée Achille a vu la Gloire,
Et, le coeur plein de Mars, aux champs de la victoire

D'Ulysse il a suivi les pas.

— Tel, un soir, spectateur au milieu du Théâtre

Où de Gre'try les sublimes accords
Moissonnent d'un peuple idolâtre

Les hommages et les transports *,

Boïeldieu, qui, dans son délire,
Soudain a vu briller l'étoile de sa lyre,

l3
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Fier des destius promis à ses futurs travauxr
Aux acclamations de la foule ravie,

Se lève, et, d'une voix prophétique, s'écrie:

« Des Rouennais aussi j'obtiendrai tes bravos!!... »

C'est que le foyer du génie

N'attend, pour s'allumer, qu'une étincelle amie;
-

Que ce voicaa mystérieux,

Pour répandre les flots de la féconde lave

Qui dans ses flancs sommeille esclave,

Ne veut qu'on souffle généreux.

II.

Depuis ce temps, pour son ame obsédée,
Plus de repos ni le jour ni la nuit :

Thémistocle nouveau, toujours la même idée

Et le travaille et le poursuit 2.

En vain il veut la fuir ; Grétry , Grétry sans cesse
Est là près de lui, qui le presse,

Qui lui montre, son front de gloire rayonnant,
Et qui, lors même.qu'il sommeille,

Sur sa couche l'étreint, en sursaut le réveille,
Et lui crie:——«En avant!!»

Aussi) le voilà qui s'élance !

— Toi qui l'as porte' dans ton sein,
Adieu Rouen!... Adieu berceau de son enfance:

De Paris il prend le chemin.

—Paris! c'est l'Eden du génie,
C'est le. temple de l'harmonie,

C'est là que, face à face, il pourra voir son dien ;
Il part —- Oh J dans ce jour de périlleux voyage,

Vous-,qui restez: sur. le rivage,
Faites des vceui p»nr, votre Boïeldieu ! !
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in.

Au Cygne la voix est venue :

Le voyez-vous, s'élevant dans les airs,
Livrer ses chants aux échos de la nue?...

— Qu'ils sont beaux ses premiers coneerts !

Honneur à l'aiglon magnanime
Dont l'aile puissante et sublime

De l'oiscau-roi déjà nous présage l'essor !

Gloire à l'athlète qui débute,
Et dont les premiers coups prouvent que de la lutte
Son front sortira ceint de la couronne d'or!

Et vous qui lui disiez naguère,
Du haut de votre vanité:
«Arrière!... allons jeune homme, arrière!

« C'est par trop de témérité... » 3

—Aux cris de la foule inquiète
Ecoutez le nom que l'on jette:
Boïeldieu ! ! — Ce nom vous surprend,
Vos lauriers tremblent sur vos têtes?

—— Eh bien ! orgueilleux que vous êtes,
A—t-il trop osé maintenant?

Cependant, vos regards encore
De ce soleil si radieux
N'ont vu que la première aurore
Et déjà vous fermez les yeux ;
Des flots brûlants de sa lumière

Quand il emplira la carrière,
Quel sera donc votre courroux ?

Retenez ces mots d'un grand maître *.

« Cet astre, qui vient d'apparaître,

« Peut-être un jour nous éclipsera tous ! »
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IV.

Mais le Cygne de la Neustrie,
Fuyant le ciel si doux de sa chère patrie ,

S'exile sur un antre bord.

Quelle fatalité l'arrache à nos rivages ?

Comment peut-il, à nos heureuses plages ,
Préférer les glaces du Nord ? 5

Enfin, après huit ans d'une féconde absence,
Il reprend son essor, il revient vers la France ,
La France, unique objet de ses tendres amours!
Comment l'abandonner cette France si belle ?

O Boïeldieu! vivre loin d'elle

N 'est-cepas mourir tous les Jours ?.....

Il revient Quels trésors sublimes

11 va déployer à nos yeux !

Quels concerts éclatants ! quels bravos unanimes

Vont accueillir son retour glorieux !...
Fils aînés de ses doctes veilles,

Levez-vous, saluez les nouvelles merveilles

Qui prennent place parmi vous ;
Et vous, détracteurs de sa gloire,

Voici de nouveaux chants promis à la victoire.
Réveillez vos serpents jaloux !!.~

—Oui, prodiguez-leur vos outrages ;
Contre vons, pour les protéger,

Ces cLants divins n'ont-ils pas les suffrages

De la France et de l'étranger?

Et toi, termine en paix ta glorieuse vie;

Ta noble tâche est accomplie ,
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O Boïeldieu! tu peux mourir;

La gloire , désormais assise sur ta cendre.....
Un prélude s'est fait entendre,

La Dame-Blanche va venir ! !

La voilà !.. grands dienx, qu'elle est belle!

Que ses accents sont purs et doux!

Comme , à l'aspect de l'immortelle ,
Ses rivanx tombent à genoux !

Rouennais, il vous le dédie

Ce chef-d'oeuvre de mélodie ;
Du Cygne c'est le chant d'adieux !

L'homme acquitte aujourd'hui la dette de l'enfance ;

Accourez..... accourez.. • •-. — Que la reconnaissance

Réponde à ce don précieux !

T.

Silence ! Au milieu des ténèbres

Entendez-vous ces glas funèbres?
Quel noir pressentiment soudain vient m'accabler ?

C'est la cloche des morts qui sonne ;
Elle tinte un trépas!!... A sa voix monotone

Quelle ame vient de s'exhaler?

La France aperdu son Orphée ? 7
La voilà donc sous la tombe étouffée,

Cette voix si féconde en chants délicieux !

Cette voix descendue, au jour de nos alarmes,

Pour charmer notre exil, pour adoucir nos larmes,

La voilà donc qui s'en retourne aux cieux !

Place au cercueil!... Allons, superbe capitale-,

Ouvre du Mont-Louis l'enceinte sépulcrale,
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Parmi tous les grands morts qui dorment dans ton sein,
Place'au prince de l'harmonie;

Place à celui dont l'immortel génie

N'a pu désarmer le destin!!
Place!..-—Oh non! tout entier il n'y doit pas descendre,

Paris, à toi son corps, à toi sa noble cendre,

Mais son coeur ne l'appartient pas...
Rouen l'a réclamé... Rends aux pleurs d'une mère

Ce coeur glacé d'un fils que sa douleur amère

A vu mourir loin de ses bras ! !

VI.

Mes voeux sont exaucés!... Rouen! sur ton rivage

Il descend ce legs précieux ;

Au devant du riche héritage

Tout un peuple est venu morne et silencieux ;
Quand donc la verrons-nous éclore?

Oh! qu'elle tarde, cette aurore
Où l'airain sacré du saint lieu,

Où les transports brûlants de la cité pieuse

Proclameront la marche glorieuse

Du convoi de son Boïeldieu?....,

Elle a brillé; l'airain s'agite,
La foule aux cris tumultueux

Dans la rue, à.longs flots, roule et se précipite;
Qu'il sera beau ce jour imploré par nos voeux!

Vers le ciel relevez la tête,
Il a pris sa robe de fête,

>

Ce soleil radieux, cette vive clarté,
C'est le même soleil, c'est la clarté vermeille

Qui brillait le jour où Corneille
,,

Montait au piédestal de l'immortalité! 9
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Le tambour sourdement résonne ;
Aux sons entrecoupés de ses longs roulements

Voyez en funèbre colonne

Le convoi marcher & pas lents !

•— Tous ils sont là, tous le front triste,
Ouvriers, magistrats, savants. ——Au grand artiste

Nul n'a fait défaut en ce jour;
Tous, ils sont accourus à l'heure,

Tous pour accompagner à sa froide demeure
Ce coeur qui fut trente ans leur gloire et leur amour.

Ils sont venus aussi, ses frères en génie,

Ses rivaux, ses amis:—Berton dont l'harmonie IO

Lui consacre un chant de douleur ;
Martin, Adam, Sewrin, Zimmermann son élève;

Au monument qu'à sa gloire on élève,
Tous sont venns payer la dette de l'honneur.

VII.

Le cortège a franchi du saint lieu le portique ;
Qu'il est beau le spectacle à nos regards offert !

Quels riches ornements parent la basilique ! * *

Mais écoutez ce funèbre concert !

C'est l'hymne saint de la victoire,
L'adieu fraternel de la gloire ;
C'est la mort saluant la mort;

C'est Béthowen
,

de son lit de poussière,
S'éveillant pour charmer le sommeil funéraire

De Boïeldieu qui comme lui s'endort!! *

Le prêtre a terminé la prière sacrée ;
Reprenez sur vos bras la relique adorée,
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Elevez-la bien haut!... Qu'il brille à tous les yeux,
Ce coenr où s'est éteinte une voix si connue;
Qu'il salue en passant cette ville accourue

Pour recevoir ses suprêmes adieux!

Commandezune halte en face du Théâtre ;
Qu'il voie encor ces lieux où la foule idolâtre

Couronna ses premiers efforts ;
Où, tout petit enfant, il sentit dans son ame
S'allumer tout-à-coup cette invincible flamme

Qui vient d'en briser les ressorts.

TIII.

Mais, aux yeux du cortège , une sombre verdure

Annonce tout-à-coup la cité du trépas ;

— De tous les coeurs s'échappe un sourd et long murmure
II va passer le seuil qu'on ne repasse pas !

—La porte sur ses gonds crie et roule Silence!

Le convoi funèbre s'avance ;
Vous qui dormez ! du fond de vos tombeaux muets,
Levez-vous!... revenez un instant à la vie,

Debout !... le Roi de l'harmonie
Entre dans son dernier palais ! ! .

Oh ! qu'elle est belle la couronne
Qui, dans ce jour de gloire et de deuil, l'environne !

Qui pourrait ne pas l'envier?
Qu'il est grand ce monarque à son heure suprême!

Qu'il est riche son diadème

Formé d'un peuple tout entier!! l3

Adieu, chantre immortel, orgueil de la Neustrie !

Dans cet enclos funèbre, où ta mère chérie
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Te consacre un culte pieux,
Repose en paix, embaumé dans ta gloire ;

Là, chaque jour, nos fils, à ta sainte mémoire
Apporteront leur prière et leurs voeux.

Et toi, sois heureuse, sois fière
,

Rouen, ô féconde cité!
Que ton nom, dans l'Europe entière,
Soit de bouche en bouche porté.
A l'étranger qui, chaque année,

Vient visiter ta rive fortunée,
De ton poète demi-dieu

Montrant le bronze alticr, tu diras, l'ame émue :

« Là, de Corneille la statue,
« Ici, le coeur de Boïeldieu ! ! »
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NOTES.

1 Ce fut l'opéra de Grétry, Barbe-Bleue, qui alluma dans l'ame
de Boïeldieu l'étincelle du génie lyrique.

I Trophoea Miltiadis me de somno excitant.
( CORN. NEP. , in Themistoclis vitâ. )

3 Les jaloux de la gloire naissante de Boïeldieu s'efforcèrent de
le dégoûter, en lui insinuant qu'il n'était point né pour la mu-
sique.

4 Chérubini, que Boïeldieu, le front couvert des lauriers d'une
double victoire, vint prier de le recevoir comme élève, répondit à
quelques professeurs du Conservatoire qui cherchaient à le dé-
précier devant lui, en disant que ce n'était qu'un petit pianiste :

« Prenez garde que le pianiste ne nous éclipse tous ! »

5 Boïeldieu, pour s'étourdir, dit-on, sur quelques chagrins
domestiques,partit, en 1803, pour Saint-Pétersbourg.

6 Ce vers est le refrain d'une romance de Boïeldieu, romance
qui eut un succès prodigieux, et que l'on chante encore aujour-
d'hui.

7 Ce vers est de Le Franc de Pompignan, dans sa belle ode sur
la mort de Jean-Baptiste Rousseau.

8 Aussitôt la nouvelle reçue de la mort de Boïeldieu, la ville de
Rouen députa auprès de sa veuve et de son fils, pour réclamer le
coeur de l'auteur de la Dame-Blanche.

9 Le jour de l'inauguration de la statue de P. Corneille, le
temps qui, depuis huit jours, était pluvieux et sombre, fit place
à l'une des plus belles journées d'automne (le 19 octobre 1834).

10 Berton avait composé pour la cérémonie une marche funèbre
dédiée à la ville de Rouen. Dans le cortège, on remarquait, comme
artistes,MM.Martin, pensionnairede l'Académie royale de musique ;
Adolphe Adam, Zimmermann, compositeurs et élèves de Boïeldieu ;
Sewrin, auteur dramatique, son collaborateur et son ami.

II Les ornemens de l'abbaye de Saint-Denis, destinés aux services
funèbres des rois de France, avaient été apportés à Rouen pour
orner le cénotaphe de Boïeldieu.
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" A l'entrée du cortège, dans la cathédrale, 250 musiciens, sous
la direction de M. Schaffner, firent entendre la marche si belle
de Béthowen, qui, comme Boïeldieu, a fini aussi sa carrière
d'harmonie.— C'était, dit le vicomte Walsh , dans son récit si
poétique de la cérémonie, un mort saluant un mort !

l3 C'était un beau spectacle que toute cette population qui,
à ceux qui venaient d'en bas, apparaissait sur les hauts lieux
qui entourent le cimetière monumental, comme une couronne vi-
vante.



QUELQUES MOTS

PRONONCES

SUR £A TOMBE DE M. EMMANUEL GAHJ.ARD,

SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE L'ACADÉMIE DE ROUES ,
POUR LA CLASSE DES BELLES-LETTRES ET DES ARTS,

£* 6 novembre 1836,

PAR SON COLLÈGUE M. DES ALLEURS,
SECHtoAIREPERPETUEL POUR LA CLASSEDIS SCIEHCES.

C'est un lieu bien imposant que celui qui nous rassemble

en ce moment, Messieurs! Les passions humaines n'ose-
raient en franchir le seuil redoutable ; car, malheur à
l'homme qui, guidé par elles, refuserait la justice de la

terre à ceux qu'on vient livrer ici, dans un cercueil, à la
justice du ciel !

Les sciences, les lettres, les arts en général, et la
Normandie en particulier, font aujourd'hui une perte bien
sensible en la personne de M. Emmanuel Gaillard, qui a
succombé, dans un âge encore peu avancé, à une cruelle
maladie, résultat probable de ses fatigues scientifiques!

L'Académie Royale de Rouen, dont il était l'un des
secrétaires perpétuels, et au nom de laquelle j'ai l'honneur
de parler, la ressent profondément, et sa douleur sincère

sera partagée par beaucoup d'autres Sociétés savantes de
cette ville et de l'étranger!

Ce n'est pas le moment de faire une notice régulière sur
la personne de notre infortuné confrère, ni sur ses travaux
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v_
nombreux et variés : chacune des Sociétés dont il était
membre actif et assidu, voudra payer son tribut individuel
d'estime à ces mêmes travaux. Us en sont tous dignes, et
l'intérêt qu'ils doivent inspirer se trouve garanti par le
beau succès de quelques-uns d'entre eux, qui méritèrent
à leur auteur les glorieuses couronnes du premier corps
savant de la France, de l'Institut ! Ici ne devraient

-, sans
doute, retentir que les accents du deuil ! Permettez-moi,
cependant, Messieurs, de vous faire réapparaître, un mo-
ment, celui que nous pleurons, homme de science, homme
du monde, et enfin citoyen.

Homme de science, Messieurs, E. Gaillard devait être
compté parmi les plus distingués de la Normandie. Ses
connaissances étaient vastes; son érudition choisie s'appli-
quait spontanément à tous les objets que traitait, chaque
jour, sa plume élégante et facile. Partout, dans ses ou-
vrages, brillent les reflets d'une première éducation clas-
sique et libérale, aussi profonde que solide. Il savait bien

ce qu'il savait, et il savait beaucoup! Nul sujet, en effet,

ne le prenait au dépourvu ; mais il a souvent traité, de
main de maître, ceux qui tenaient, d'une manière plus
intime, à ses études favorites : l'histoire et l'archéologie. Il
préparait à sa Normandie, qu'il chérissait, un monument
historique, dont il m'avait bien des fois entretenu, et que
nous regretterons sans cesse, en songeant surtout qu'il n'a
été interrompu que par la mort ! Nul ne connaissait mieux

que lui, on peut l'affirmer, ces débris précieux, restes
vénérables de la domination romaine dans nos contrées ;
il avait présidé long-temps à leur recherche, avec autant
d'ardeur que de succès, surtout à Lillebonne, dont le
théâtre antique demeurera désormais celui de sa propre
gloire. Nul, non plus, ne savait mieux la liste de nos il-
lustrations normandes, de tous les rangs, de tous les genres,
de tous les temps ; et il joignait à ces connaissancesfonda-
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mentales celle
$

plus rare encore, des localités, des mo-
numents ,

des usages, etc.,- qu'il s'était rendue familière par
une longue pratique. Tout cela, uni à ses talents éprouvés
et à son amour du travail, présageait une fin heureuse à sa
patriotique entreprise ; c'est donc une perte irréparable
pour nous et pour notre pays, qu'elle demeure si malheu-
reusement inachevée !

Vous parlerai-je, en particulier, Messieurs, de ce qu'il a
fait comme secrétaire perpétuel de l'Académie? Mais qui
peut ignorer, dans nos murs, les obligations que nous avons
contractées envers son zèle si éclairé, qui ne nous a jamais
failli, puisque les derniers mots que sa main affaiblie ait
tracés nous étaient encore consacrés !

Dans le monde, M. E. Gaillard fut toujours accueilli,
recherché même avec empressement et faveur. Chacun l'y
rencontrait avec plaisir, parce qu'il était vraiment aimable ;
beaucoup s'attachaient promptement à lui, parce qu'il était
véritablement bon. Rien qu'en le voyant, on Sentait qu'il
avait fréquenté

,
de bonne heure, ces réunions élevées, qui

impriment aux manières habituelles un caractère de no-
blesse, de charme et d'urbanité qui ne se perd plus. Il fut
toujours, en un mot, homme d'excellente compagnie. Sa
conversation était, d'ailleurs, animée, abondante, pas-
sionnée même! Mais, comme dans les discussions les plus
vives, sa bonté naturelle ne l'abandonnait jamais, ses ad-
versaires ,

vainqueurs ou vaincus, n'hésitaient pas à rendre
justice à l'excellence de son coeur, en même temps qu'ils
admiraient l'élévation de son esprit. Sa perte sera donc
aussi ressentie au sein de cette Société d'élite, où il comptait
de vrais amis, et à laquelle il appoftait toujours, en retour
de son bienveillant accueil, le tribut des dons de l'esprit
et de l'ame, relevé par les charmés entraînants d'une bonne
éducation et d'une politesse exquise!

Comme citoyen, M. E. Gaillard fut toujours dévoué à Sa
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patrie et à sa bien-aimée province! C'était un coeur tout
français ! Ah ! si on lui a parfois reproché d'avoir révélé
ses opinions personnelles, d'une manière inopportune, qui
oserait aujourd'hui l'en blâmer, puisque chacun est con-
vaincu qu'elles étaient consciencieuses, et que, d'ailleurs,
il ne les produisait que sous l'égide de cette garantie, qui
les rend toutes respectables,:qu'elles qu'elles soient, le té-
moignage publie qu'elles n'avaient jamais changé. Les
nombreux écrits de M. E. Gaillard portent, sans exception,
l'empreinte honorable de sa foi politique et sociale, qui se
résumait dans le symbole que renferment ces deux mots :
religion et monarchie !

Des hommes prévenus lui ont fait une' guerre dans
laquelle une absence trop fréquente de bon goût et de
délicatesse aurait dû effacer à ses yeux ce que cette guerre,
par son acharnement inexcusable, pouvait avoir de pénible
pour son coeur. Ses adversaires regretteraient amèrement
aujourd'hui, j'en suis convaincu, leurs attaques peU me-
surées, s'ils venaient à penser qu'elles ont pu avoir une
influence funeste sur la santé de celui que voilà maintenant
étendu dans sa bière, désarmé et sans défense ! A ce triste
aspect, Messieurs, toutes les oppositions, toutes les haines
doivent s'éteindre! La vérité seule conserve le droit de
parler : qu'on l'entende donc proclamer bien-haut qu'ils ont
étrangement calomnié les pensées et les sentiments de notre
malheureux confrère, ceux qui ont affecté de le dépeindre
comme un ennemi du progrès intellectuel. Il fut, au con-
traire, et sa vie entière est là pour le prouver, l'un des
championsles plus ardents et les plus infatigables de l'éman-
cipation provinciale ! Il l'appelait de tous ses voeux, ta
secondait de tous ses efforts, et c'est à cette pénible lutte,
on peut le croire, qu'il a épuisé les dernières étincelles de
son énergie et de son activité ! Il serait digne, à ce seul
titre, de l'estime et de la reconnaissance de ses concitoyens !
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C'est une justice que bientôt personne n'aura le courage de

lui refuser !

Adieu donc, cher et honorable collègue ! Repose en paix
dans ce même asile où ta voix émue et pénétrante reten-
tissait encore, naguères, auprès du coeur de Boïeldieu

et sur les restes de notre bon M. Reiset! Adieu, ta vie et
tes oeuvres demeureront honorées et respectées dans ta
patrie, et parmi ceux qui ne doivent jamais oublier ton
•dévoûment et tes services ! Adieu ! mais non pour toujours,

car cette tombe ne restera point délaissée ! Nous y revien-
drons t'offrir l'hommage d'un affectueux souvenir, toutes
les fois que des pertes, toujours trop fréquentes, nous
ramèneront dans cette lugubre enceinte. Moi, surtout,
cher collègue, moi, que des fonctions semblables, que nous
remplissions en confrères dévoués, avaient mis à même
d'apprécier toutes les qualités de ton coeur, toute la portée
de tes talents réels ; moi, dis-je, pour qui cette terre est
doublement sacrée, puisqu'elle renferme, presqu'à tes
côtés, et au milieu de tant d'amis

,
le plus précieux de tous,

celui qu'on n'obtient qu'une fois de la bonté du cielé, je re-
viendrai souvent, lors de mes saints pèlerinages, saluer ton
ombre fraternelle, lui redire tous nos regrets ,

lui peindre
l'estime et la reconnaissance publiques environnant à jamais

ta mémoire
, et ton ombre sera consolée ! Adieu , tu peux

désormais reposer en paix, car je l'ai dit, et je le répète :
les passions humaines n'ont pas le droit de pénétrer ici.'



DISCOURS

MQHOHCÉ

SU H LA TOMBE DB M. P. PEBIAUX,

PAR M. DE STABENRATH,

SECIETAUU! PERPETUEL SB L'ACADÉMIE POUR LA CLASSE DES BELLES-LETTRES

ET DES ARTS ,

£t 16 Bi«mbrt 1836.

Messieurs,

Quelques jours seulement se sont écoulés depuis que nous
avons rendu un public hommage à la mémoire de l'un de

nos confrères.
Aujourd'hui, nous nous rassemblons encore pour rem-

plir la douloureuse et touchante mission d'accompagner,
jusqu'àsa dernière demeure, la dépouillemortelle d'unautre
de nos confrères. Eh! Messieurs, quand je jette un regard
autour de moi dans cette enceinte, je sens mon ame con-
trastée et je partage toute votre douleur; car la mort
n'épargne ni l'âge, ni les talens, ni les vertus, et il
n'est pas un de nous qui n'ait éprouvé des pertes cruelles et
versé des larmes amères ! Cette terre est véritablement
sainte, car elle renferme les restes de ceux que nous avons
airnés, de ceux dont nous chérissons et vénérons la mémoire.

Maintenant qu'elle doit couvrir pour toujours l'homme
de bien qui vient de terminer sa longue et honorable

H
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carrière, qu'il nous soit permis de dire ce qu'il fut, et
de prononcer, en quelques mots, son éloge pour dernier
adieu.

M. Periaux était imprimeur; il exerça son art avec
succès, et se montra digne successeur des typographes dont
la ville de Rouen a le droit d'être fière. Il pensait, avec
raison , que cet art qui est devenu le levier le plus puissant
de notre époque, méritait tous ses soins, demandait toute
son attention. Excité par les progrès que l'imprimerie faisait
dans la capitale, il cherchait à lui donner une impulsion
nouvelle dans sa patrie. On le vit créer, à Rouen, une feuille
commerciale, et tenter de nombreux essais pour étendre et
perfectionnerla typographie. Plus tard

, il se servait de ses
pressespour publier les ouvrages qu'il avait lui-même com-
posés. Ces ouvrages avaient tous un but utile, et ils reste-
ront comme un monument recommandable de son savoir.
On lui doit l'introduction, dès 1821, de la lithographie à
Rouen.

L'Académie de Rouen n'oublie pas, Messieurs, que
M. Periaux a long-temps partagé ses travaux ; elle n'oublie

pas ce qu'elle a dû à son talent et à son zèle. Mais les infir-
mités , inséparables de la vieillesse, vinrent, trop tôt pour
nous, apporter des entraves à sa vie laborieuse et active. Il
fut obligé d'abandonner son art et ses plus chères occupa-
tions , et de rester éloigné de ses confrères, qui "lui avaient
voué une estime et une affection dont ils lui donnent, en ce
moment, la preuve. Puisse ce dernier hommage, de notre
part, faire pénétrer quelquesconsolations dans le cteur de sa
femme, de ses enfants et de ses amis, et suspendre, pour
quelques instans du moins, leur douleur et leurs lan.ues I
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L'Académie,dans sa séance du mêmejour, a décidé l'inser-

tion de ce discours au Précis de ses travaux de l'année der-
nière, avec l'indication des principaux ouvrages de M. Pe-
riaux

, en attendant qu'une Notice nécrologiqueplus étendue
puisse être rédigée, pour faire partie du prochain volume.

M. Pierre Periaux, imprimeur-libraire, élu membre de
l'Académie le i3 novembre I8OD, est auteur d'un grand
nombre d'ouvrages dont voici les plus remarquables :

Eléments d'Arithmétique ;
Nouveau Manuel Métrique, 1810. Il y en a eu depuis

deux éditions;
Observations relatives au rétablissement du Calendrier

Grégorien ;
Carte du département de la Seine-Inférieure et Plan de

Rouen, exécutés en caractères mobiles, 1806;
Dissertationssur la dénomination des lunes

,
î8i3 ;

Dictionnaireindicateurdes rues et places de Rouen, 1819;

Eulin, une table générale manuscrite des 27 volumes
du Précis analytique des Travaux de l'Académie , depuis

sa fondation en 17^4 ,
jusqu'en i8î5 inclusivement. Ce

travail considérable est le dernier de sa laborieuse carrière,
il l'a présenté à l'Académie le 5 mars i83o.



DISCOURS

taosoac*

8CB LA TOMBE DE M. LE VIEUX,

«•««•SAIU »» ROI r»is M IIHIMI BI «OUI»,
VI1IU VSTfcHAflDgVACADfcVIS »

*AH LJB SECRETAIRE SE LA CLASSE DES SCIENCES,

LE 24 DÉCEMBRE 1630.

Lq merf û de» rigueur* à nulle autre pareillee !

'Commentcette exclamation du célèbre poètevnormand ne
viendrait-elle pas s'offrir à notre esprit en ce moment,
Messieurs?.Quelle société, en effet, fut jamais traitée plus
rigoureusement par la mort, la cruelle qu'elle est ! que
l'Acadénùe de Rouen ne l'a été dans ces derniers temps !

Juge«-en vous-mêmes, Messieurs? Il y a moins de deux
mois que nous déposions dans sa tombe notre secrétaire
perpétuel de la classe des Belles-Lettres et des Arts, dans

toute la force de l'âge et du talent ! Il n'y a que peu de
jours que nous y descendions M. Periaux, l'un de nos vé-
térans ; et voici, avantque la fosse de ce dernier soit com-
blée

,
qu'il s'en ouvre déjà une nouvelle, et que nous nous

retrouvons encore, remplissant pour un autre de nos
membres émérites, pour M. Le Vieux, commissaire du Roi
près la Monnaie de Rouen, les mêmes devoirs de douleur
et de confraternité !

A des coups si sensibles et sï répétés, on eût pu s'écrier,

*n songeant surtout à la triste mission que je viens remplir
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(ci : a Eh ! mon Dieu ! à quoi bon les sciences! & quoi bon,
les succès! à quoi bon la fortune! puisque l'ihlplacablei
mort est incessamment lu pour tous les âges, pour tous les
temps, pour toutes les conditions?..„ Mais j'ai dû rejeter
bien loin de moi ces stériles et désolantes pensées,
car elles eussent été indignes dé la Yie et des convie»
lions de celui auquel nous rendons un dernier hommage}

encore plus indignes du corps dont j'ai l'honneur d'être, Unç
nouvelle fois, l'interprèteJ Repoussons, Messieurs, re-
poussons la cruelle image du découragement et du déses-
poir

, surtout en présence de la mort qui tient sa faulx
suspendue et menaçante! car, songeons-ybien, faire en-
Vendre d'imprudents murmures a cette providence qui,
seule, dirige cette redoutable faulx, serait un mauvais
moyen de ralentir ses coups! Disons donc, j'y consens,
avec le plus grand de nos orateurs chrétiens : Tout ett va-
nité ! I Mais, loin de nous, je le répète, le désespoir I Pro-
clamons

, au contraire, puisque Dieu nous donne le pouvoir
de sentir et l'occasion d'énoncer cette pensée de consolation
et d'immortalité, au sein mémo du lugubre appareil des
funérailles, proclamons, dis-je, que la probité, l'usage
journalier des qualités du coeur et de l'esprit, dans la
société où Fou a longtemps vécu avec honneur, en lu*
donnant le fructueux exemple des vertus privées et pu-
bliques

,
du dévouaient h la science et à ses confrères, sont

la plus douce des compensations, la garantie des espérances
les plus consolantes , lorsqu'arrive le jour fatal ! Oh 1 alors ,
Messieurs, ceux qui sont bien pénétrés du sentiment d'une
si touchante , d'une si précieuse vérité, au lieu de se dé-
courager et de prendre en dégoût les travaux el^les devoirs
de ce monde, toujours mêlés, même pour lés plus favorisés,
de soucis, de déceptions, de revers, sentent plutôt re-
tremper leur courage et leur dévoùment à l'humanité, ait
simple aspect des regrets et de la. vénération qui se ma*
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nifestent de toutes parts à Fentbur du cercueil de l'homme
de bien !

Oui, Messieurs
, vous le redirez tous avec moi, cette con-

solation est la plus puissante, la plus féconde de toutesf
Goûtez-la donc, ô vous, les parents, les amis, les confrères
de M. Le Vieux ! L'occasion est favorable ; goûtez-là,' sans
réserve, près de la dépouille mortelle de notre vénérable
collègue !

-
'

J'exposerai, dans le jour solennpl de notre-séance pu-
blique, alors que les

>
souvenirs rassemblés ne permettent

plus ni oublis ni omissions, j'exposerai ses travaux) ses
services ; je peindrai son attachementpour l'Académie, qui
lui avait unanimement décerné ce titre de vétéran, dont
elle s'est toujours montrée si sagement avare! Nous devons

nous contenter d'adresser aujourd'hui, à celui qui n'est
plus, ce dernier adieu :

Repose à jamais dans la paix du Seigneur, excellent
•vieillard! Ta carrière fut utile, bien'remplie, et toujours
honorable. Tes confrères, en te saluant pour la dernière
fois) aiment-à te considérerpénétrant dans le sanctuaire de
la félicité éternelle! Ah! quand ils seront près de venir à
leur tour, et Dieu veuille qu'il ne soit pas trop prochain!
-reposer dans cette même terre, ils n'auront qu'un désir, ils

,
ne formeront qu'un souhait : l'espoir qu'on dira d'eux, ce
que l'opinion publique se plaît i\ répéter de toi : c'était un
homme de capacité, d'honneur et de conscience ; esclave de
ses devoirs, il a su vivre et mouriraimé et estimé de tout le
monde !

Puisse cet hommage si simple, et le plus précieux de
tous, cependant, à pareille heure, ajouteront-ils, nous être
rendu avec autant d'unanimité, d'empressement et de sincé»-
rite, que nous venons de te le rendre à toi-même ! !
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Bibliothécaire-archiviste des Conseils dé guerre,
à Paris j rue du Cherche-Midi, i\". 3g.' '

I8Î5. SALGUES, D.-M. en exercice au Grand-Hôpital, secrétaire

du Conseil central sanitaire du dc'p', à Dijon (Cote-d'Or).
BOULLENGER (-le baron ) O. ^, ancien^ Procureur, général

à la Cour royale de Rouen , rue de la-Chaîne, n° m.
D'AKGLEMOST ( Edouard), à Paris, rue de Savoie, n° 24.

DESMAREST (Ansclme-Gaëtan), Professeur.de zoologie à
l'Ecole royale vétérinaire d'Alfort, correspondant de l'Ins-
titut, etc. ,à Paris , rue S'f-Jacques, n° 161,

.

JULIA DE FONTEKELLE ,
D.-M., Professeur de chimie, à Paris,

place Saint-Andrè-des-Arts, n
.

11.
CIVIALE ^, D.-M., à Paris , rue Neuve-St-Augustin,n° 23.

FERETaîné, Antiquaire, conserv. delà Bibliothèque de Dieppe,
Correspondant du Ministère de l'Instruction publique.

PAYES (Anselme)^, Manufacturier, Professeur de, chimie

à l'école centrale
,

membre de plusieurs Sociétc's savantes ,
etc., à Paris, rue Favart, n° 8.

.

BLANCHARD (François-Gabriel-Ursin, comte de,la Musse),
ancien Conseiller au Parlement de Bretagne,, etc., etc.,
à Rennes, rue de Paris ( Hle-et-Vilaine).

.
1826. MOREAU (César) ^, Fondateur de-la Société française de

statistique universelle et de l'Académie de.l'industrie, etc.,
à Paris, place Vendôme, n° 24.

. .
MOSTÉMOKT ( Albert), membre de plusieurs Sociétés savantes,

à Paris, rue Croix-dcs-Pelits-Champs,n° 27.
LADEVÈZE

,
D.-M., à Bordeaux ( Gironde ).

SAVIN (t. ), D.-M., à Montmorillon (Vienne).
,

LENORMAND, Professeur de technologie, à Paris, rue Percée-,
St-André, n° 11.

1827. GERMAIN (Thomas-Guillanme-Bcnjamin), correspondant de

la Société des pharmaciens de Paris et de la Société royale
de médecine, Pharmacien, à Fécamp.

i5
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,
JHUGO (Xiclor^jk^th, placeRoyale

^ no Ç.

BLOSSEVILLE (Ernest de), a Amfrevîllë, par le Néufbourg

<- -(Euréi) '''
-

"''-'] " "

BLOSSEVILLE (Jules de), à Paris, rue de Richelieu.

-' '' DÉSMÀSSIER& (Jèâh-Baptîstè-Henri-Jôsepîi), Naturaliste, à
'"' La'mbers'àrt, près'Lille; chez Mad. veùvéMaquét, proprié-

' : tâïre'j rde'dè Paris', n» 44, 'à Lille (Nord).
MALO (Charles), Homme de lettres, Directeur de la France

littéraire, membre de plusieurs Sociétés'sâvantés, à Paris,

rue dès Grands-Augustins, n° 20.
1828. 'VANSSAY (lebaron'Charlcs-AchilIé de) C. ^, ancien Préfet

delà Seine-Inférieure
,

à la Barre, près St-Calais (Sarthe)
COURT

,
Peintre', à Paris, rue de la Vieille-Comédie, n° 14,

ancien atelier de Grros.

'VIREY (JulienrJosepn) ^, D.-M.-P., membre de la chambre

' ' des députes ( H.-Marne ), et de plusieurs Société savantes,

a Paris, rut Soùfflot, n 1 , pris le Panthéon.
MAILLET-LACOSTE(Pierre-Laurent), Professeur à ,1a Faculté

' cïés lettres'de' Caen(Calvados).

LAUTARD (le chevalier J.-B.)
,

D.-M /secrétaire perpétuel

lV de l'Académie dé Marseille,, membre.de plusieurs Sociétés

savantes, à Marseille (Bpuches-du-Rhône).
DUPIAS, Homme de lettres; à' Paris, rue. de la Calende,n° 54.

SPENCER SMITH (Jean), membre de l'Université d'Oxford,
''"' et de plusieurs Sociétés savantes, k. Caen (Calvados), rue

des Chanoines, n° 3. '
,

MORTEMART-BOISSE (le baron de) ^, Membre de la Société

royale et céntr. d'agriç., etc., à Paris, .rue Duphot, n° 8.

MORIN ( Pierre-Etienne ) $£, Ingénieur en chef des ppnts-
et-chaussc'es, à St-Brieux (Côles-du-Nord).

182g. COTTEREAU (Pierre-Louis), D.-M., Professeur agrégé à

la Faculté de méd. de Paris, etc., rue Marie-Sluart, G.

FÉE &, Chimiste, Professeur à l'hôpital militaire du Val-
dé-Grâce, à Paris.
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..PATEI.) D.-MI>*£« do(0(Pr;éfçctutfyn1 iâ.', à Emu* {Eure),

GuTTiNGUER(Ulric),Homme'iielettres, À.SalttTGewnain-en-

r ^ : Laye (Seinenéfct)jsJé).
;/ ,'-} ;-.

\r.-.'-ï :>,
,

,:.v^';
CAZALIS, Professeur de physique Su Collège royal •dèlBour-

, .
ton, à Paris, rue des Grands-ÀugûslinS\ n°- aa.' ' •'

SCHWILGUÉ
, Ingénieur des Ponts et Chaussées, Chef des

bureaux de la navigation à la Direction générale des ponts-
et-chaussées

,
à Paris. ' "-•'"

BÉGIN, D.-M.-J membre de la Société royale dès antiquaires
de France, etc., à Metz; (TffoseïleV

BERGEA-DÈ XIVRÉT (Jutes), Homme de lettres, à Paris, rue
du Cherche-Midi,- ri* i$ (faubourg Si-Germain).

CHAPONNIER (le chevalier) ', D.-MI, professeur d'attitomie

et de physiologie^ à Paris, rué "dé Cltry,'t? 16J

PASSY ( Antoine)0>^V Préfet de l'Eure ',; à'Evrcnx.
SQYER-VVHXÈMET'(Hubërt-FéïiJrJ,Bibliothécaire1é't 'conser-

vateur do Cabinet d'hïstoïre naturelle de Nancy"(Meurtrie)

i83o. LECOQ (H'.); Professeur d'histoire naturelle delà ville de

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme).
RiFAuT), Naturaliste ,'membre de plusieurs Sociétés savantes,

à Paris, nie Êasse-dïï-R"empart,'Ti<>'$. " '"
BARRÉ DE JALLAIS, ancien Administrateur; Homme 3e lettres,

à Chartres, pavé de Bdnàepàl (Maine-et-Loire).
IIOUEL (Charles-Juste), membre de plusieurs Sociétés savantes,

président du Tribunal civil dé Lb'ùviérs (Eure).
i83o. MûRAT {le comte de ) C ^, ancien Préfet de la Seine-

Inférieure, à Enval, rïrès Vayfé ( Puy-de-Dômei
' RTVÀUD DE LA RAFFINIÈRE(lé comte de) GO '$£ ', Lieute-

-'"-.' -;- ' .'' .'.' { T,, " > ! f'.v<'J.
nant-Genéràl, à la Raffihièrc, près; Civrày (Vienne). —
( A' Rouen, rue Porte-aux-R'als, h° i3, chez Mmc de

•
Bracquem'ont).

LE FILLEUL DES GÙERROTS, chév de l'Eperon d'or,de,Rome,

correspondant'de l'Institut historiquf, aux Gùerrots,' com-
mune 3'Héugîeville-sur-Scié, pair tqn,gùçvïllé (Dieppe).



aa8-- -'^-MEMBRES-;?• ?-

i83iV'JiE-TELtiki Hfe ', Inspecteur:divisionnaire dés ponts-et-chaus-

-: -secsy.-à.'Farïsi nreldè Beaune]:na i. "•'
BOUCHER DE PERTHES (Jacques)^- jDirecteur:dédouanes,

..•; ,
,;etc.,' à AhbevilleKSomme;.), ! '. ' i

i832. SINNER- (Louis de), -hellénistei, Docteur
i en philosophie, à

...? ;
Paris, ruchesSginls.r-Pires, n° i4> I

r
'

' '•

,$0UIX£KGER DE BOISFREMONT., Peintre d'histoire, à Paris,

rue du Rocher, n° 34.

..
.TANCHOU, ,^.D.r-M*decin ,,à ~£ms,,rue d'Ambaise;<v.a 7.
FORTIN, D.-M. à Eyreux (.Eure).

,
..'? -..

,..,
DUSEVEt;(Hyacittl'he), ;avouéf.À,-la Cour.Toyale"d'Amiens,

membre,de plusieurs^Sociétés,savantes,'4 Amiens ( SonSme ).

BBIERRE DE BOLSMONT (A.) &, D.-M:, chevalier de Tordre du

Mérite militaire ,de Pologne, Membre de plusieurs Sociétés

savantes ,; à, Paris, cité Bergere,na 2.:

„
,,,tLE.Fi,AG.UAIs,(Alphonse)yfflembrerde l'Académieroyale de

, ,,,Caen ,./fie des Jacobins, yp ÏO, à Caen (Calvados).

,
LEPASQUIER. (Auguste) J^S, préfet, du Jura, à Lons-le-.

Saulnier.

LEJEUNE: (Auguste),, Architecte., à, Paris,, rue des Petits-
Hôtels, n° 1.4, faubourg Poissonnière} à Rouen, place S't.-

w
Amand, n° ig.:,

, f , ;•

THIL /^;, Conseiller à la Çpur de cassation, à Paris, rue de

Vaugirard, 5o.
, r

. , ,-.- ...
LAURENS (Jean-Anatole),. membre^ de plusieurs Sociétés

.
.savantes, Chef de. div. à la Préfcct. de Besançon ( Doubs).-,

BOUTIGNY ( Pierre-Hippolyte), correspondant de la.Société de

.

chimic-rmédicàle de Paris, etc.*, pharmacienà Eyreux (Eure).

IJIGOLLQT (L). fils., Médecin de l'Hôtel-Dieu d'Amiens,
membre de plusieurs Sociétéssavantes , à Amiens (Somme).

LADOUCETTE (le baron de) ^
>
ancien Préfet, secrétaire per-

pétuel de la Société philotechnique de Paris, membre de

plusieurs Sociétés savantes, à Paris, r/xe Si-Lazare, 5.
MXLLE (P.-N.-Fr..) Docteur en chirurgie, etc., membre de

plusieurs Sociétés savantes, à Strasbourg (Bas-Rhin).
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'-.. PreGEON, D.-M., secrétaire; de l'Aèadémie des sciences et
de la Société de médecine de Dijon,; correspondant du

cercle médical de Paris, «te-,à Dijon (Côte-d Or), place
St.-Jean, 5.

•

i833. GERVILLE (de ), Antiquaire^ à Valognes (Manche ).

'.- BoUGRON,' statuaire, à'Paris,- rue-dit- Fuubôûfg-Sainl-

" Denis, 154. .'•<: .,.•-- •;

DUCHESNE (Edouard-Adolphe), D.-M./ à Paris, rue- de Toumon, na 2 ,
faub. St-Germain.

JULLIEN ( Marc-Antoine ) {Jp-j Homme At lettres\ a Paris

rue dur Rocher, n° a3i ' '.:.•'•' ''< '-
ASSEMN (Augustin)'^,"antiquaire,à Cherbourg--(Manche).

CASTILHO (Antonio-Feliciano de )
,

Poète portugais', à Paris.

CAREY (Thomas), Docteur en droit, à Dijon -(Côté-d'Or),

hôtel Berbisey. •'
,

!l ''•'• •
v.;'>r. ' :; .

BREVLKRE (L.rH. ), Graveur de;l'imprimerie royale,-sur bois

et en taule-douce , à Paris, rue des Quaire-Fils, n g.
i835» MAILLET-DUBOULLAY,;Architecte', à Paris, rue dlÂnjou-

St-Honorè, n° 58. ;

LE PRÉVOST (Auguste) ^, Mêmtoe'tdie'ilïChambre'de-s Dé-

putés, Membre de plusieurs Sociétés savantes, à Paris, rue
Jacob, hôtel Jacob, faubourg Saint-Germain.

.
FôviLiE,^ D-Mi,àTbuloûse(HaUtcJGaronne).

-
'-'i'-'-

BELLANGÉ ( Joseph-Louis-Hippolyte)^
,

Peintre, à Paris,
'rue-dé Fursienbergi-a"S bis ; à Rouen,' chez 'M-. Walter,

'•'' 'rue du Ckamp-*des-Oiseaux, ri0 '55 ter. " ' ' "

*•"' LAMBERT (Edouacrd), Conservateur de la bibliothèque de

Bayeux (Calvados). "
'"•''' ~J

MURET (Théodore),'avocat'et!homme;de lettrés, a Paris,

- -. riie d'Antin
, 10. " ....... 1 .: ,-'-•- 'J -*

PESCHB(J.-R.);membre dé plusieursSociétésSavantesy Chicf

*! - de divisiori'à la Préfecture du Mans (Sàrthe). ""'"'

BARD (Joseph)^, Inspecteur, au ministère''dcllntérieur,
des monumehté historiques des" départemerits' du ' Rhône it
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,

/^MEMBRES,

; de risèfe, (etc.', ;rflembr« de plusieurs Sociétés savante», à

Chor«y, prvvs.de; Beauni;e (Cète-d'Or), ;

•,. ,'ÇflÉSNONVïPnocipalidu Collège de BayeïiiSidCalwdos).

i835. BACH (Jacques-Henri), Professeur de philosophie au Collège

.f d«,Besançpfl:(Deims')r ',
:

: .' .'.:..•.•• <..'-.
-, ,.\-AIUÏÉW^T,'.D.-M,-Pii,ÎBij:mJ)re, de l'Awd., roy. de'Méd. et

de plus, autres Soc. sav,, à Paris, rue Variant\ n° 10.

.. . ,
;ôWBEt^N/CheffdeJ*Pharnlaci«t«ntr»léid)esHôpitauxieParis.

REY
,

ex-membre duv.Consçil. général des manufactures,

,,/j ,; \Vmi,%ueNoJté-pdiké-Tdest-Victojres) w af>..'

DUBOIS (Louis), Sous-Préfet de- Vifré(illï-et-Vilaine).

,1
;

,iLEVER,<le,M''r),memb]rS delà Goamissip)1 des antiquités,

,;,,.-, ,; à Rocquefort (Yvetot).

.',(!'[,. LwStA»--, ,Afclaviste; k Lille ( Nord ).

LE CADRE, Docteur-Médecin, au Havre,,

,;..,[ ,;;
LE BLOND: (Charles), D.rM*,,S: Paris, rue Neuve-Saintc-

;,
",,- : Géng.vièi>£,, n?.2i,.

, .
:' ' .'

. i... '• .';;•:
i83fc; COURANT $fci Ingénieur deî ponts-et-chiussées, 4 Digne

( Basses-Alpes).

I837.:WTAINS,DESFONTAJ[NBS (Théodore), homme de Lettres et
.Avocat,.;Instituteur, à Alençpn :( Orne)*

CORRESPONDANTS ÉTRANGERS, MM.

1&O3V DÉMOLI^piretteur de, la Chambre des finances, et correspon-
dant du Conseil des mines de,Paris, à Saliboitrg (Autriche).

.
;,

GIE^IFROY,, Professeur d'anatomie à VUniyersité, de Glascow

( Ecosse ).
: ,, ; "

I
ENGELSTPFT; ,

Docteur en philosophie , Professeur adjoint
d'histoire, à l'Université de Copenhague (Danemarck).

>
l8qg. LAJKJÇUREU^ (Justin;),]^ BruxeJ}es,(Belgique ).

1812. VOGEL ,t; Professeur de, chimie, à l'Académie 4e Munich
,,,.,,,„i(feyte*).:.,.,..

.-,.: .,-..;. .; ,-; ..;:...'
^8i^.M;(jAp(iPBE^Lf,Professeur de, ppésie; v,rjn$&u.(iqa,,royaIe de

Londres ( Angleterre).

1817. KIRCKHOFF ( le chevalier Joseph - Romain - Louis de
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'--'' KtateRHOVB
y

dit de ),! ancien' Médecinenctef-des'hApilaiix

; militairesretc., membre de là plupàrt!dés'isbblélés''savantes
de l'Europe et de l'Amérique,à AfWërè (Belgique )'.'>' A

1818. DAWSON TURNER
,

Botaniste, à Lon'drèk'(Aiiglètèti'è)r"

i8ii, VBNB $<-, Capitaine dé génie', au S'éne^aK' -: •'w-r.-.v.ùWA

1823. CHAUMETTE DES FOSSÉS
,

Consul général te'Frabsé'j-'à -Lima

...'.'-;• (Amérique méridionale-).
. .

; i:.: ;: u ior- : .,,.>:. >Vi

182S. V£kCENZODEABBÂTÉ(Iècomtè)j:A%tîqiiàiréi'à;Albâ(Pfémont)ï

1827. DELUC (Jean-André)
,

Professeur
1
dé Géologie^à' Genève

(Suisse). • "- -
' '• '.

• v.:.;..:• ::.;/.
>

:>:r.;.-.-; ':l';r;,K -
1828. BRUNEL ^^Irigénléur^èowespondaiit'dei'ïftkituïj-'Mèmbre

de la Société royale de Londfés^ à'L'âiidW (À'ttg^etèm ).

i83o. RAFN ( le chevalier Carl-Christia'n) / Professeur',' sëèrèlairè*

dé la Société-royale d'écritures àntiquW du Nor"d-/«r^é

plusieursautres Sociétés savantes, àCopènMgUé•(Dinerirarck).

•rue du Prince-Royal, ïio^O.''''/-''' ''''>''•"' -.;-,.', i.v..\ .•>..>

i833. SAUTELÉT (Hicolas-Baltharzar);Professeur de* làh'gWs^* Gôîo-' ' gne (Prusse)»,-Pérlèn Pfhull. ; .'V.M>'\'W,,:I
STASSART (le baron Goswin-Joseph-Augustîiir'dê); Président

du Sénat belge, GôuVïrtéur' difflâ1
,prôvriiËe'',dè'N*Bmrr'( 'à

Courioule, près Namur (Belgique).' !î : '-'''•''•'-
ï835. Fttippis (Pierre de); Médecin'!a! Nazies/ : •' :' •>'"''• '•v>"':'A-

J836. KEP.KHOVE D'EXAERDE ( comte de ),-à' Anférsi" "",,:'• ;,,i ;'

-REifiFEKBERG'(le;bar<(n'dei),feLouVain'r^^'A Pàrii; elle*

•
M. Miehaad -, 1 nie de'Richelieu, iti> 67. '• '"•"' :•<*
SOCIÉTÉS CORRESPONDANTESy

Classées selon tordre alphabétique du nom des tailles où
elles sont établies. ..,, .,-. ; :>

Abbeville. Société royale d'Emulation (Somitté).1"' I:* ":'ll::''i"'''

AI*. Société acàdémïque'('Boiïc'Hês-dti-Rhônè)'.' ' l '• :•'''>•

Amiens. Académie des Sciences (Somme). "'"'" ' '" ',:'"'

Angers. Société industrielle':(Maîné-ét-Lôîré)'.- -'•'"' '"
Angoulême. Société d'Agriculture, Arts et Commerce du départemen

de la Charente.
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Besançon. Académie;des;Sciences, Belles-Lettres et Arts (Doubs).

; — Société dlAgriçulturjeet des Arts du département du Doubs.

Bordeaux. Acad. royale des Scienc, Belles-Lettreset Arts (Gironde).

—- Société royale de médecine.

Boulogne-sur-Mer. Société d'Agriculture, du Commerce et des. Arts

-,.;(Pas-de-Calais).;

Bourg. Société d'Emulation et d'Agriculture du départem' de l'Ain.

Gaeut. Acad, royale des Sciences, Arts et Belles-Lettres (Calvados).

r-+ Association Normande

— Société royale d'Agriculture et de Commerce.

,1-— Société des Antiquaires de la. Normandie.

j -— Société Philharmonique.

Cambrai. Société d'Emulation ( Nord ).

Châlqnsrsur-Marne. Société d'Agriculture, Commerce, Sciences et

',; Arts, du département de la Marne.

Ehâteauroux. Société d'Agriculture du département de l'Indre.
Cherbourg. Société; d'Agriculture, Sciences et Arts (Manche).
Clermçnt-Ferrandi Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts

.( Puy-de-Dôme).,
,

Dijon,, Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres (Côtc-d'Or).
Société de Médecine.

Douai. Société royale et centrale d'Agriculture, Sciences et Arts du

département du Nord.
Draguignan. .Société d'Agricult. et de Commerce -du départ, du Var.
Evreux. Société d'Agriculture,.Sciences, Arts et Belles-Lettres du

département de l'Eure.
Académie Ebroïcicnne.'

Falaise. Société d'agriculture.
Havre. Société liavraise d'études diverses.

Lille. Société royale et centrale d'Agriculture, Sciences et Arts du

département du Nord. -,..-,
Limoges. Socie'té royale d'Agriculture

,
des Sciences et des Arts

( Haute-Vienne).
Lons-le-Saulnier. Société d'Emulation du Jura.
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Lyon. Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts'(Rhône).

— Société royale d'Agriculture
,
Histoire.naturelle.et Arts utiles.

Société de Médecine.
; ' .-.,'

MAcon. Société des Sciences, Arts et Belles-Lettres (Saônç-et-Loirc).

Mans (Lé). Société royale d'Agriculture
,

Sciences et Arts (Sarthe).

Marseille. Acad. royaledes Sciences,Lettres et Arts (Bouçhes-du-R).
Melun. Société d'Agriculture de Seine-et-Marne. ;.
Metz. Académie royale des Lettres, Sciences et Arts et d'Agricul-

ture (Moselle)........ ::;,[. -
Montauban. Société àes Sciences, Agriculture et BeJIesTLettres du

département du Tarn-et-Garonne.

Mulhauscn. Société industrielle (Haut-Rhin).

Nancy. Société royale des Sciences, Lettres et Arts (Meurlhe).
Société centrale d'Agriculture.,,

;

Nantes. Société royale académique des Sciences et des Arts du
département de la Loire-Inférieure.

Nîmes. Académie royale du Gard. -.-..',
Niort. Athénée; Société libre des Sciences et des Arts .<bj dépar-

tement des Deux-Sèvres.

Orléans. Société royale des Sciences, Belles-Lettres,et Ar(ts,(Loiret).

Paris. Athénée royal, rue de Valois, n° a.,.,'
; - •

— INSTITUT, DE FRANCE, au Palais des Quafre-Nations.
,

\
—• Académie royale des Sciences.,

,

— Académie Française. ' '

— '— Historique, rue des Saints-Pères,. n° 1.4.:.

— Société d'Economie domestique et Industrielle., rue Ta-
ranne, n° 12. ,iL ; , , _ .

Société Entomologique de France
, rue d'.Anjou^pauphine

,
n» G. ..

— Société de Géographie, rue de VUniversité; j,m° 23.
—_..

— Société de la Morale chrétienne, rue Taranne.,;,n° 12..

— Société de l'Histoire, de. France. (M. Jules Desnoyers, secré-
taire, à la Bibliothèque du Jardin du. Roi.) ;;

,
—— Société d'Encouragement pour l'Industrie nationale., rue du

Bac, n° 42.
- ,,,,-. :;,.,v.
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' iiiii Société d'Encouragement-pour'le commercé national, rue
Saint-Marc-, n& G.

— Société de Pharmacie, rue de l'Arbalète, n» i3;

'-^ Société des Méthodes d'Eiiséignénlent,rùé Taranne
,

n" 12.

-,.. ;_ui. Société dés Sciences physiques, chimiques et Arts agricoles

; : et industriels, à l'Hôtël-de^Viile.
-

— Société Géologiquede France, rite du Vieùx-ùàhmbièr, 26.

''»*' Société libre dès Beaux-Arts j rué S-ainlonge, n° rg.

— Société d'Horticulture, rue Taranne, rr» 12.

' -^* Société des' Sciences naturelles de France, rue du Vieux-

Colombier, n° 26.
. r,
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,

Bëuës-Lêttres;; Sciences

et 'Arts' ( Vienne). ..<:. <
Société des Antiquaires de l'Ouest. " ;i ......
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Directeur de la Revueencyclopédique,à Paris. (Dec du 10 fév, i832.
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p. i33.) —A M. Eugène ARKOULT, propriétaire-rédacteur du journal
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R. des L. p. 370).





TABLE MCTTOÛJtQUE

DES MATIÈRES V ^
CONTENUES DANS-LE PRÉSENT VOLUME.

Discours d'ouverture de ta séance publique du 5 août i836,
par M. Deoille, président, surrincendie de la cathédrale

,

de Chartres et la clocliede Rouen,, nommée Georges-d'4m-
bpise. .,'..- -.. .,i. ::. f

CLASSE DES SCIENCES.

Rapport fait par•'M. DesAlleiirs, D.-M., secrétaire per-
pétuel , ,9

.
§ ier. — SCIENCES PHYSIQUES.

Traité élémentaire de pjiysique, par M. Person,
X o

Du magnétisme, par M. Gors, îb.
Expériences barométriques,tpar Mile comte de Ràffetot, l3
Expériences nautiques et hydrauliques, parfeu le colonelBeait-

foy,
...

!
rô-

§ a. i-. CHIMIE.;

Notice de"M: Dubuc'sùr la sophistication desfarines âe céréa-
les, etc., i4

CMmiéminérale et analysede substancesminéralësparM, Bèf-
thier. •' " l fS



33^^ , .T^Bl^JklïaEHÔDIQLîE —,.,._-,_

Travaux de M. Soubeiran, 15
Expérience&^oWicpwtfdeflapréstnoe dcVukooldans un ca-

davre inhu^mÉatpùû'païsîeufsJours,
• - -J1J- ' {[)m

Imprimées en entier, p. 35
Annalyse des eaux de la sourde dite pétrifiante de St-Allyre,

16
.;'£ îu '.) ''. O V" ï.Imprimée èk ektkr, p. &ii * ; ''' ' ; •'-'.'

Sur le donium, ib#

Savons composés en partie de silex, ib.
Leçons de chimieélémentairepar M. Girardin, ib.

:'A
.

\'-.
:.-.

;"
'.§ 3- *^ AçaicuLTUBE,

Divers rapportsi ; •• '..• ~ " i^
Analyse d'uneêohhë'téri'e'à betteraves et dissertation sur la

karie ou maladie noire des blés,par M. Dubuc, 18

.
:^§ 4J«Iî6:rÀisiQiiE. !.•'.

'Noiiveaux cléments de botanique appliquée, par M: Pouçhet,.

20
Mémoires de M. Soyer-Willemet, ib.
Herbier des plante^ nfédiçinales, indigineSj par M. Dalmenes-

che,D.-M., " ' ib.

r
§£.•_ 'GBOLQGIEV ''

Stalactite,présentée par M. Dubuc, 21
Mém-oire.sfip quatrfi puits qr,tésiejis, tentés & R.puen , par le

même, ... ^
Imprimé en entier, p. 3g.

§ 6. —
àteoïcim.

TQpfârqpfëq-xfiédicalçtfc.lq ville du Havre,par.M. Le Cadre^.
pr-M.,' '" "'"" '""_" ", s3

Sup^apjijlagfeçifajfolfe' pellagreuse, par M. Brierre défiais-
ppnt,D.-M. ibi



DES MATIÈRES,
.

2%

Recueil de la sociétéde médecine de Lyon, ai
Notice nécrologique sur le docteur Lassis, ib.
Réorganisation du service de la vaccine dans ce département^

' -'.,.".'. .2,5

§ 7. — ARTS INDUSTRIELS. — COMMERCE.

Sur les premiers essais de la typolithographieet de la chalcoli-
thographie, par M. Berger de Xivrey

, •
ib.

Rïipporl, par MiPimont, sur plusieurs Nwdu journal de
PAcadémie de l'industrie, 27

Mémoire de M.. Giffard de Blosseville, sur lapèche des gros
cétacés au moyen de Vacide prussique, ib-

Sur la perrotine, par M. Girardin
,

28

§ 8.
—

MATIÈRES DIVERSES.

Diverses rapports, 29
VInttitut etiejournalde santé, ib.
Mémoires offertsparplusieurs membres de l'Académie, 3o

§ g. — CONCLUSION.

Nouveaux membres, 3-j

§ 1o. — NÉCROLOGIE
«

Notices sur MM. Lhoste, Antide Janvier, Le Prévost,D.-M.,
et Lcvieux ( V. membres décèdes, p. a40 3a, 87, 212.

MÉMOIRES DONT L'ACADEMJE 4 DÉLIBÈBÈ l'iMPRESSTOtf

ENENTIER DANS SES JCTES,

Réponse à des questions chimicojudiciaires, par MM. Girar-
dinet Mor'at, i5-35



24o TABLE METHODIQUE.

Notice historique et géoghosique\ sur quatre puits artésiens ,
*
tentés sans succès à Rouen, etc., par M. Dubuc, 21 , 3g

Analyse chimique des éaiix minérales de Saint-Allyre, a Clcr-
mont-Ferrand, et du travertin qu'elles déposent, par M. J.
Girardin, 16, 51

Analyse des eaux minérales d'Auvergne, par Vauquelin, 77
Discoursprononcépar M. Hellis, surlatombe de M, Le Pre~

vost, D.-M. 87
Prix, proposépour i83ji classe des sciences, 8g

CLASSE DES BELLES-LETTRES ET DES ARTS.

Rapportfait par M. Em. Gaillard, 91
L'histoire de Normandie, par M. Théodore Licquet, ib.
Ouvrages de M. Pesche, 92, 108
Histoire d'Amiens, par M. Dusevel, g3, ip5
Histoire de la chute du paganisme en Occident, par M, le

comte Arthur Reugnot, g3
;

Recherches sur le royaume d'Yvetot, par M. Em. Gaillard,
( V. la noie , p. 242. ) *)4

Imprimées en entier p. 12g.
Discours sur la languefrançaise au ige siècle, par M. Emm.

Gaillard, ib.
Imprimé en entier p. 144.

Histoire de la poésie latine, par• M. Patin, ib.
Recherches sur l'origine de l'Italien, de l'Espagnoletdu Por-

tugais, par M. Mary-Lafon, ib.
Réflexions du même auteur, sur Rouen et Corneille

,
g5, 106

Discours et Voyagephilosophique en Angleterre et en Ecosse
,

par M. Victor Héhneauin
,

ib. 107
Voyages en Italie et en Bavière, par M. Hippolyte Lemon-

nieiy,'
,

" 96
Reéi<i,monumeniale, historique et critique de Rouen,p'ar.M.£'.

De la Quérière. ib.



DES MATIÈRES. 241

Petit Glossaire , par M. Boucher de Perth.es ,
96

Société Philotechnique,
.

97
Neustriennes de M. Le Flaguais , ib.
Le Jeune Pâtre, par M. Lecoq, ib.
Société d'Encouragementpour le commerce national,

,

ib.
Revue anglo-française, ib.
Revue de Lorraine, ib.
Recueil de l'Académieroyale de Dijon

,
ib.

Précis de la Société Havraise d'études diverses. ib.
Société de l'histoire de France et Institut historique, 98

,
109, m

Société liltre d'agriculturede l'Eure, 98
Académie royale de Lyon, ib.
Notice sur le château de Gisors et vers sur le tombeau

de Virgile , par M. Deville
, 99

Mémoire sur l'abbayede flsle-Dieu,parM. de Stabenrath, ib.
Notice sur le comte Aldini, par M. Ballin , ib.

Imprimée en entier, p. 118.

Plan d'éducation
, par M. Magnier, ib.

, 11a
Georges

, roman de M. Théodore Muret, ib., 114
Prix Montyon

, 100
Fables de M. Le Filleuldes Guerrots

, ib.
Observations de M- Deluc, sur le Précis de i835

, ib
Le Guide des voyageurs à Fécamp,par M. Germain, ib.
Lettre de M. Berger dé Xivrey à M. le comte Anatole de

Montesquiou, ib.
Discoursprononcés par M. le baron de Stassart, ib.
Membres nouvellement nommés , 101
Membres décédés : MM. Masson de St-Amand, Descamps, '

1 Ainsi qu'on l'a dit page 102, M. Des Alleurs avait bien voulu
se charger de faire l'éloge de M. Descamps, mais des circonstances
indépendantesde sa volonté l'en ayant empêché, on s'est borné a
insérer le discours funéraire composé par H. Em. Gaillard, et qui
se trouve page 115.

16



24a TABLE METHODIQUE

Brière de Lesmont, tabbé De la Rue, Emm. Gaillard

et P. Pénaux
, loi , 102 ,

io3
,

161, 204, 20g
(V. nécrologie

, p. 33g.)
Encouragementaux Arts

,
io4

Notes et additons , ib.

MÉMOIRES DONT L'ACADÉMIE A DÉLIBÉRÉ £IMPRESSION

EN ENT,IXR DANS SES ACTES.

Notice biographique sur Antonio Aldini, par M. A.-G.
Ballin , gg ,

118
Conjectures sur le Royaume d'Yvètot, par M. E. Gai/lard, '

94.129
De là Langue Française , au 19e siècle

,
considérée dans ses

rapports avec la littérature
, par le même , gi, i44

Eloge de l'abbé De la Rue, par le même, io3, 16 c

Rapport de M. Hellis , sur les mémoires envoyés au con-
cours pour le prix relatif à JOUVENET, * 169

Rapport de M. de Caze, fait en 1835, sur les prix de
poésie. Portrait de Bdieldieu

, par M. deBoisfremont, 180
Rapport de M. Magnier, sur le prix de poésie (BoïELDIEÙ et

les lionneurs rendus à sa mémoire, par Rouen
, sa

ville natale), i83
Dithyrambe sur Bdieldieu, par M. JVains-Desjontainei,

pièce couronnée, ig4
Quelques mots prononcés sur la tombe de M. E. Gaillard,

par M. Des Alleurs, 204
Discours prononcé sur la tombe de M. P. Periaux, par

M. de Stabenrath
, 209

* En 1811
,

M. Duputel a lu à l'Académie un mémoire sur le
reyaume d'Yvètot, qu'il a fait imprimer en 1835, au nombre de 75
exemplaires, dont 5 sur grand papier vélin de couleurs différentes.

1 L'auteur du mémoire mentionné très honorablement est
M, J. Houël. Voyez à la fin du volume un extrait de son ouvrage.



DES MATIERES. 243

Discours prononcé sur la tombe de M. Le Vieux
, par

M. Des Alleurs, 21a
Tableau des membres de l'Académie

, pour Vannée i836 —
1837, 2l5

Table méthodique des matières ,
237

FIN DE LA^ TABLE DES MATIÈRES

Nota. Par délibération du 9 décembre, l'Académie a décidé l'in-
sertion à la fin de ce volume,de l'extrait, fait par son trésorier, du
mémoire de M. J. Houcl, sur JEAN JOUVENET.





TABLE DES OUVRAGES

Reçus pendant l'année académique i835—1836, et classés

par ordre alphabétique
,

soit du nom de l'auteur, ou du
titre des ouvrages anonymes, soit du nom de la ville

,
où sontpubliés les ouvrages périodiques et ceux des Sociétés
savantes

,

Dressée conformémentà l'article 17 du Règlement.

Aix. Académie des sciences. Séance annuelle , i835, = i836.
Andrieux. D.-M. De l'emploi du Galvanisme.
ANGERS. Sociétéindustrielle. Bulletin raos 1 et 2. — 7e année.
Bailly de Merlieux. Mémorialencyclopédique, «"62.
Ballin. Notice sur le théâtre romain de Lillebonne et le musée

départementald'antiquités-
Bard (Joseph). ArchéograpMe de l'insigne église collégiale,

de N.-D., et du Beffroi de Beaune. i836.— 100 têtes sous
un bonnet. i836.

Beaufoy.Nauticalandhydraulic experiments, etc., etc., i3
Berger de Xivrey. Traditions tératologiques,ourécits de l'an-

tiquité et du moyen âge, i836.

— De la typolithographie et de la chalcolithographie.
i836.

.
25

Berthier. (P.) Chimie minérale et analyses de substances mi-
nérales. Trav. de 182g, 3o et 3i id. de i832, 33 et 34. i5

BESANÇON. Académie. — Séance publique du 26 août i835
et du 28 janvier i836.

Beugnot. (de lTnstitat). Histoire de la, destruction du
paganisme en Occident, 2 v. Paris, l835. g3

Blosseville ( Ernest de ). Mémoires de John Tanner. 2 vol.
Paris, l835.

BORDEAUX. Académie.
—

Séance publique du 10 septembre
i835.



246 TABLE

JBotlex (D. M.). De la nature et du traitement de la Syphilis.
Bouchers de Perthe. Petit glossaire

, etc. 2 vol. i835. —
De la Probité, 1835. 96

Boullay (P.-F.-G. et Polydore). Méthode de déplacement,
i833-i835.

BOULOGNE-SUR-MER.Société d'agriculture. — Séance publi-
que, i834.

BOURG. Société royale d'émulation.—-Séancepublique, i835.

— Journal d'agriculture, nos 11 et 12, i835 ; 2, 3, 4,
i836.

Boutigny. Réflexions sur les opérations des experts écrivains.
Bunel (Hipp.). Description et usage du sigmagraphe,

i835.
CAEN. Société linnéenne.—Séancepublique, i835-
CAEN. Association normande. — Annuaire des cinq départ, de

l'ancienne Normandie, i836.
Caillieux. De&causes de la diminution du commerce des che-

vaux en Normandie, etc.
Canel. Combatsjudiciaires en Normandie. — Revue histori-

que des cinq départements de la Normandie, cinq numéros,
i836.

Castaing. Deuxième et troisièmerecueilde romances avec ac-
compagnement de piano et plusieurs autres. — Le prin-
temps, etc. i836.

— Le Charlatan pièce de vers;
Champollion-Fige.ac. L'ystoire de liNormant, etc. Paris,

i835.
Chargé (Alexandre). Notice nécrologiquesur le docteur Las-

sis
,

1836.
CHATEAUROUX. Société d*agriculture. — Ephémérides, 1835.
Chaussiér (Hector). Manuel des contre-poisons. — 4e édit.

i836.
CHERBOURG. Société académique. —Mémoires, i835.
CLERMONT-FERRAND. Académie. — Annalesdel'Auvergne,

juin et juillet i835 ; janvier etfévrier l836.



DES PUBLICATIONS. 247

COPENHAGUE. Hislorisch-antiquarische mittheilungen
,
heraus-

gegeben von der koniglichen Gesel-Schaftfur nordische al-
terthumskunde.

Découverte des causes physiques des mouvements des corps
célestes, etc, i836.

De la Quérière. Revue monumentale, historique et critique de
Rouen, i835. 96

Des Alleurs et Desbois, secrétaires du comité de vaccine.—
Manuel de vaccine pour le département de la Seine-Infér.,
1836. — Compte rendu de la distribution solennellede ré-
compenses, faite pour les vaccinations de i833 et de 1834--

i835. 25
Deville. Notice historique sur le château du Gisors

,
i835.

— Id. sur Robert-le-Diable, i836.
(

gg
DRAGUIGNAN. Annuaire du départ, du Var.
Dubois (Louis). Dissertation sur les chansons

,
le vaudeville

et Olivier Basselin. 101
Dubac.Observ.géorgiquessurlaculluredelabetterave.18, 100
Dumas. Eloge historique de J.-B. Dugas-Montbel.
Dupin (Charles). Tableau des intérêts de la France, etc. —

Défense du système protecteur de la productionfrançaise.
Dusevel {H.') Notice surl'arrondissement de Montdidier, i836.
Eudel. Principesgénérauxde la languefrançaise. — Arithmé-

tique commerciale. — Manuscrits.
EvREUX. Société libre d'agriculture. — Recueil n°s 23, 24 et

24 bis
,

i835.
EvREUX. Académieèbroicienne.— Bulletins, nos 6 à 10,1836.
FALAISE. Société d'agriculture. — Recueil n° 5.
France départementale( La ).
G... (J.-B.) Découvertedes causesphysiques des mouvements,

des corps célestes , etc. i836.
Gaillard (Eme'). Conjecturessur un accroissement de puis-

sance obtenu sous César par les peuples du pays de Caux
et du Vexin. — Des états de Normandie.



248 TABLE

Germain (B.). Guide des voyageurs à Fécamp, i836. ioo
Giffard. Chasse et pêche des gros animaux

, au moyen
de l'acide prussique. Dieppe

,
i835. 27

Girardin. Quelques conseils à propos de la sécheresse, i835.

— Rapport sur les papiers de sûreté de M. Mozard, 1835.

— Mémoire sur les moyens de reconnaître l'existence de
l'acide sulfureux, dans l'acide hydrochloriquedu commerce,
i835. — Cours de chimie élémentaire, en 2 5leçons. —
La Perrotine. — Mémoire sur les falsifications qu'on fait
subir au Rocou. 16, 28

Girardin ( L. de). A M. Pages de l'Arriége, i836.
Guyétant. Le médecin de l'âge de retour et de la vieillesse,

1836. — Essai sur l'agriculture du Jura.
HAVRE, Société havraise d'études diverses. — Travaux de la

seconde année
,

i835, g7
Hennequin ( Victor ). Voyage philosophique en Angleterre

et en Ecosse
,

i836. g5
Jullien(de Paris). Poésies politiques.
Kerchove B°° d'Exaerde (C'e de). Essai sur la suppression

de la peine de mort. Gond, i835. — Mémoire sur la
Marne. Gand, i834-

Lacène. Mémoire sur les Courtillières
,

i835.
La Doucette {B0" (\e). Discours sur la proposition de défricher

les forêts.
Lafosse. Tableau des maladies, observées à l'Hâtel-Dieu

Saint-Eloi, 182g.
Lambert ( Edouard). Note sur une monnaie d'or de la 1"

race des rois défiance
,

i835.
Laurens. Annuaire du Doubs

,
i836.

Le -Cadre
,

D.-M. Extrait d'une topographie statistique et
médicale du Havre. 23

Le Filleul des ixuerrots. Fablesetpoésiesdiverses, i836.100
Le Glay. Recherches sur l'église métropolitaine de Cambray,

1825. — Notice sur les archives de la chambre des comptes
de Lille, i835.



DES PUBLICATIONS. s49

Lcmonnier ( A.-H.) Discours prononcés aux séances pu-
bliques de la Société académique des enfants d'Apollon

,
en l834 et i835. — Un mois en Allemagne , i835. —
Savoie, Piémont. — Pèlerinage poétique en Suisse et
poésies diverses

,
i836. 96

Le Noble. Les Nudzadelphines ( Nuits sxzurs )
,

croquis poé-
tiques ,

i836.
Le Roux de Lancy. Le Roman de Brut, par Wace ( offert

par M. Frère
, lib. )

Lesauvage, D.-M. Mémoire sur les luxations dites spon-
tanées ou consécutives. -*- Recherches sur les annexes
dufoetus humain, i835.

Lesguilliez. Notice sur la ville de Darnétal, i835.
Lever (le marquis). Notice sommaire sur quelques diffi-

cultés historiques relatives à Jean Bailleul, roi d'Ecosse.
Licquet ( Alex.) Histoire des Anglo-Saxons, par Sir Francis

Palgrave. Trad. de l'anglais {offert par.M. Frère, lib.')
LILLE. Société royale et centrale d'agriculture, mémoires,

i833—34, i835.
— Rapport sur l'impôt à établir sur le

sucre indigène.
LIMOGES. Société royale d'agriculture. Bulletin, t. i3, «° 4-
Loiseleur des Longchamps. Trois opuscules sur le mûrier

et le chêne-liège.
LONS-LE-SAULNIER. Société d'émulation.— Séance publique

du 27 décembre i834,
, , «

LYON. Académie royale. — Compte.rendu, f836.
MANS (Le) Société industrielle. —' Bulletin, 3e année, nM 3,

4, 5.8 et g.
Mary-Lafon. Examen de l'influence de la langue romane sur

.

les langues italienne, espagnoleetportugaise. 94
Masson.Moniteur de la propriété et de l'agriculture. Journal

mensuel. Janvier l836."
Minart. Les deux convois, piècesde vers i836.

— Pétition à
feffet qu'une loi ou du moins une ordonnance règle d'une



a5o TABLE

manièrepositive les expositionsenfaveur des artistes. i836.
Mpllevaut. Ode à la postérité.
Montémont ( Albert ). Introduction aux voyages entrepris

pour découvrir un passage maritime de PAtlantique au
grand Océanpar le Nord-Ouest. — L'Océanie-

Monville (de). Petit cours d'astronomie, suivid'un mémoire

sur l'unité mathématique, etc. l835. Y joint une notice
autographiée sur les comètes et le prospectus de la Trom-
pette française.

Morin. Mémoire sur les encombrements des ports de mer,
i835. —< Correspondancemétéorologique. Prospectus.

NANCY. Société centrale d'agriculture. — Rapport sur l'expo-
sition de Fuchsia de M. Rudeau.

= Société royaledes sciences. — Mémoires, 1833-1834
NANTES. Société académique. — Journalde la sectionde mé-

decine, i ie v. 44e iïV'
ORLÉANS. Société royale. —r Annales, t. i3

, n" 6.
PARIS.

—- Journal de santé.

— Journal des travaux de l'Académie de l'industrie.

— Journal des travaux de la Société française de. statistique
universelle.

— Journal de la société générale des naufrages et de l'union
des nations.

—
Journal de l'Institut historique.

— Lafiance départementale
,

2e vol., liv. ge et ioe

— Institut. Plusieurs numéros.

— Société d'encouragementpour le commerce national. Jour-
nal, n0$ i, 2.

— Société de Géographie. — Bulletin. Plusieurs cahiers.

— Société de la morale chrétienne. — Plusieurs cahiers.

— Société de l'histoire de France. — Plusieurs cahiers.

— Société libredes Beaux-Arts.—Séancespubliquesdejanvier
1834, etfévrier l835.



DES PUBLICATIONS. 25i

— Société Philotechnique.—Compterendu des travaux. Séance
du 20 novembre i835.

— Société royale et centrale d'agriculture. Mémoires, 1834.
Passy. Concours de charrues. Discours.
Patin

,
Histoire de la poésie latinedepuis son originejusqu'au

siècle d'Auguste, i835. g4
PERPIGNAN. Société philomatique. Bulletin

, t" année i834-
Person. Eléments de physique

,
1806. 101

Pesche
,

jeune. Des avantages qu offre l'étude simultanée de
l'histoire et des antiquités nationales , etc., i835. g2, 108

POITIERS. Revue anglo-française. Plusieurs livraisons.

— Sociétédes antiquaires de l'Ouest. Mémoires, t. 1", x835.
Pouchet. Traité élémentaire de botanique. 2 vol. Ï/J-8°. 20.
Ratel (J.) Tableaudessinéà laplume avecbeaucoup de soin,

représentant les ENFERS ,
d'après Virgile, fait et inventé

pour servir à fexplication du 6e livre de fEnéide.

Reiffenberg ( B0B de ). Notices et extraits des manuscrits
de la bibliothèque dite de Bourgogne. Bruxelles, 182g.

Rey. Les quatre sources de la Reuss au St-Gothard. — La

source et le glacier du Rhône
, en juillet i834-

— Essais
historiques et critiques sur Richard III, roi d'Angleterre.

— Histoire du drapeau, des insignes et des couleurs de
la monarchie française, etc. — Fragment de l'ouvrage
précédent: L'oriflamme à Bovines en 1214-— Origine
française de la boussole et des cartes à jouer. — Disser-
tation sur Bérénice. — Dissertation sur Régulus. — Le
Meunier de Sans-Souci, en mai 182g, conte historique. —
Discours prononcé à l'occasion de la distribution des prix
aux élèves des écoles Israélites. — Honneurs rendus à
la mémoire de Bichat. — Etudes pour servir à l'histoire
des châles. — Mémoires sur la nécessité de bâtir un édifice

spécialement consacré aux] expositions générales des pro-
duits de l'industrie.

ROCHEFORT. Société d'agriculture. — Compte rendu des

travaux de 1835.



252 TABLE

Rougier'. Rapportfait à la société de médecine. Lyon i835.
ROUEN. Revue de Rouen- Plusieurs cahiers de i835.

^— Société centrale d'agriculture. — Extrait aes travaux.
Cahiers 56, 5j

,
58. Séancepublique du 27 mai i835.

— Société libre d'émulation. Séancepublique du Sjuin i835.
SAINT-ETIENNE. Sociétéindustrielle. Bulletin, t. 2.5e//V>.
Soyer-Willeraet. Euphrasia officinales et espèces voisines.

Erica vagans et multifiora
,

i833—34. 20
Spencer Smith. Souvenirs de l'assemblée générale tenue par

la Société linnéenne de Normandie, à Bayeux , le 4 juin
i835.

Stassart (Bon de )v Deux discours. 100
STRASBOURG. Société des sciences. — Nouveaux mémoires,

t. seconden deux parties.
TARN-ET-GÀRONNE. Sociétédes sciences.—Plusieurscahiers.
Tougard. Notice historique et biographique sur M. d'Ornay.
TOULOUSE. Sociétéde médecine. —Séance publique i836.
TOURS. Société d'agriculture, etc. —Annales

,
t. i5

,
n° 4-

TROYES. Société d'agriculture.—Mémoires, nos 54, 55, 56.

— i835.
Vacquerie. Un souvenir de mon enfance. Pièce de vers.

Louviers i835.
VERSAILLES. Société centrale. — Mémoires,3&' année i836.

ERRATA.
Page

0
8

67

183

ligne
24
19
21
13
14
15

un des
mille

qui dissolvit
débarassai
vu naitre

lisez:un de ses
— mil
— vingtet huitiesme

qui fit dissoudre
débarrassai
vus

AVIS AU RELIEUR.

Fac simile de la lettre d'Aldini, page 127
Portrait de Jouvcnet, 169
Généalogie de Jouvenet, 177
Jean Jouvenet et sa maison natale, à la fin du vol.






























	Discours d'ouverture de la séance publique du 5 août 1836, par M. Deville, président, sur l'incendie de la cathédrale de Chartres et la cloche de Rouen, nommée Georges-d'Amboise.
	CLASSE DES SCIENCES.
	Rapport fait par M. Des Alleurs, D.-M., secrétaire perpétuel,
	Traité élémentaire de physique, par M. Person,
	Du magnétisme, par M. Gors,
	Expériences barométriques, par M. le comte de Raffetot,
	Expériences nautiques et hydrauliques, par feu le colonel Beaufoy,
	Notice de M. Dubuc sur la sophistication des farines de céréales, etc.,
	Chimie minérale et analyse de substances minérales par M. Berthier.
	Travaux de M. Soubeiran,
	Expériences pour constater la présence de l'alcool dans un cadavre inhumé depuis plusieurs jours,
	Imprimées en entier, p. 
	Annalyse des eaux de la source dite pétrifiante de St-Allyre,
	Imprimée en entier, p. 
	Sur le donium, p. 
	Savons composés en partie de silex, p. 
	Leçons de chimie élémentaire par M. Girardin, p. 
	Divers rapports,
	Analyse d'une bonne terre à betteraves et dissertation sur la carie ou maladie noire des blés, par M. Dubuc,
	Nouveaux éléments de botanique appliquée, par M. Pouchet,
	Mémoires de M. Soyer-Willemet,
	Herbier des plantes médicinales indigènes, par M. Dalmenesche, D.-M.,
	Stalactite présentée par M. Dubuc,
	Mémoire sur quatre puits artésiens, tentés à Rouen, par M. Dubuc,
	Imprimé en entier, p. 
	Topographie médicale de la ville du Havre, par M. Le Cadre, D.-M.,
	Sur la pellagre et la folie pellagreuse, par M. Brierre de Baismont, D.-M.
	Recueil de la société de médecine de Lyon,
	Notice nécrologique sur le docteur Lassis,
	Réorganisation du service de la vaccine dans ce département,
	Sur les premiers essais de la typolithographie et de la chalcolithographie, par M. Berger de Xivrey,
	Rapport, par M. Pimont, sur plusieurs Nos du journal de l'Académie de l'industrie,
	Mémoire de M. Giffard de Blosseville, sur la pêche des gros cétacés au moyen de l'acide prussique,
	Sur la perrotine, par M. Girardin,
	Diverses rapports,
	L'Institut et le journal de santé,
	Mémoires offerts par plusieurs membres de l'Académie,
	Nouveaux membres,
	Notices sur MM. Lhoste, Antide Janvier, Le Prevost, D. - M., et Levieux (V. membres décédés, p. 241)
	Réponse à des questions chimico-judiciaires, par MM. Girardin et Morin,
	Notice historique et géognosique, sur quatre puits artésiens, tentés sans succès à Rouen, etc., par M. Dubuc,
	Analyse chimique des eaux minérales de Saint-Allyre, à Clermont-Ferrand, et du travertin qu'elles déposent, par M. J. Girardin,
	Analyse des eaux minérales d'Auvergne, par Vauquelin,
	Discours prononcé par M. Hellis, sur la tombe de M. Le Prevost, D.-M.
	Prix proposé pour 1837, classe des sciences,
	CLASSE DES BELLES-LETTRES ET DES ARTS.
	Rapport fait par M. Em. Gaillard,
	L'histoire de Normandie, par M. Théodore Licquet,
	Ouvrages de M. Pesche,
	Histoire d'Amiens, par M. Dusevel,
	Histoire de la chute du paganisme en Occident, par M. le comte Arthur Beugnot,
	Recherches sur le royaume d'Yvetot, par M. Em. Gaillard, (V. la note, p. 242.)
	Imprimées en entier p. 
	Discours sur la langue française au 19e siècle, par M. Emm. Gaillard, p. 
	Imprimé en entier p. 
	Histoire de la poésie latine, par M. Patin, p. 
	Recherches sur l'origine de l'Italien, de l'Espagnol et du Portugais, par M. Mary-Lafon. p. 
	Réflexions du même auteur, sur Rouen et Corneille,
	Discours et Voyage philosophique en Angleterre et en Ecosse, par M. Victor Hennequin,
	Voyages en Italie et en Bavière, par M. Hippolyte Lemonnier,
	Revue monumentale, historique et critique de Rouen, par M. E. De la Quérière.
	Petit Glossaire, par M. Boucher de Perthes,
	Société Philotechnique,
	Neustriennes de M. Le Flaguais,
	Le Jeune Pâtre, par M. Lecoq,
	Société d'Encouragement pour le commerce national,
	Revue anglo-française,
	Revue de Lorraine,
	Recueil de l'Académie royale de Dijon,
	Précis de la Société Havraise d'études diverses.
	Société de l'histoire de France et Institut historique,
	Société libre d'agriculture de l'Eure,
	Académie royale de Lyon,
	Notice sur le château de Gisors et vers sur le tombeau de Virgile, par M. Deville,
	Mémoire sur l'abbaye de l'Isle-Dieu, par M. de Stabenrath,
	Notice sur le comte Aldini, par M. Ballin,
	Imprimée en entier, p. 
	Plan d'éducation, par M. Magnier, p. 
	Georges, roman de M. Théodore Muret, p. 
	Prix Montyon,
	Fables de M. Le Filleul des Guerrots,
	Observations de M. Deluc, sur le Précis de 1835,
	Le Guide des voyageurs à Fécamp, par M. Germain,
	Lettre de M. Berger de Xivrey à M. le comte Anatole de Montesquiou,
	Discours prononcés par M. le baron de Stassart,
	Membres nouvellement nommés,
	Membres décédés: MM. Masson de St-Amand, Descamps, Brière de Lesmont, l'abbé De la Rue, Emm. Gaillard et P. Periaux,
	Encouragement aux Arts,
	Notes et additons,
	Notice biographique sur Antonio Aldini, par M. A.-G. Ballin,
	Conjectures sur le Royaume d'Yvetot, par M. E. Gaillard,
	De la Langue Française, au 19e siècle, considérée dans ses rapports avec la littérature, par M. E. Gaillard,
	Eloge de l'abbé De la Rue, par M. E. Gaillard,
	Rapport de M. Hellis, sur les mémoires envoyés au concours pour le prix relatif à JOUVENET,
	Rapport de M. de Caze, fait en 1835, sur les prix de poésie. Portrait de Boïeldien, par M. de Boisfremont,
	Rapport de M. Magnier, sur le prix de poésie (BOIELDIEU et les honneurs rendus à sa mémoire, par Rouen, sa ville natale).
	Dithyrambe sur Boïeldieu, par M. Wains-Desfontaines, pièce couronnée,
	Quelques mots prononcés sur la tombe de M. E. Gaillard, par M. Des Alleurs,
	Discours prononcé sur la tombe de M. P. Periaux, par M. de Stabenrath,
	Discours prononcé sur la tombe de M. Le Vieux, par M. Des Alleurs,
	Tableau des membres de l'Académie, pour l'année 1836 - 1837,
	Table méthodique des matières,
	Beaufoy. Nautical and hydraulic experiments, etc., etc.,
	Berger de Xivrey De la typolithographie et de la chalcolithographie. 1836.
	Berthier. (P.) Chimie minérale et analyses de substances minérales. Trav. de 1829, 30 et 31 Trav. de 1832,
	Beugnot. (de l'Institut). Histoire de la destruction du paganisme en Occident, 2 v. Paris, 1835.
	Bouchers de Perthe. Petit glossaire, etc. 2 vol. 1835. - De la Probité, 1835.
	De la Quérière. Revue monumentale, historique et critique de Rouen, 1835.
	Des Alleurs et Desbois, secrétaires du comité de vaccine. - Manuel de vaccine pour le département de la Seine-Infér., 1836. - Compte rendu de la distribution solennelle de récompenses, faite pour les vaccinations de 1833 et de 1834. 1835.
	Deville Notice historique sur Robert-le-Diable, 1836.
	Dubois (Louis). Dissertation sur les chansons, le vaudeville et Olivier Basselin.
	Dubuc. Observ. géorgiques sur la culture de la betterave.
	Germain (B.). Guide des voyageurs à Fécamp, 1836.
	Giffard. Chasse et pêche des gros animaux, au moyen de l'acide prussique. Dieppe, 1835.
	Girardin. Quelques conseils à propos de la sècheresse, 1835. - Rapport sur les papiers de sûreté de M. Mozard, 1835. - Mémoire sur les moyens de reconnaître l'existence de l'acide sulfureux, dans l'acide hydrochlorique du commerce, 1835. - Cours de chimie élémentaire, en 25 leçons. - La Perrotine. - Mémoire sur les falsifications qu'on fait subir au Rocou.
	HAVRE, Société havraise d'études diverses. - Travaux de la seconde année, 1835,
	Hennequin (Victor). Voyage philosophique en Angleterre et en Ecosse, 1836.
	Le Cadre, D.-M. Extrait d'une topographie statistique et médicale du Havre.
	Le Filleul des Guerrots. Fables et poésies diverses, 1836.
	Lemonnier (A.-H.) Discours prononcés aux séances publiques de la Société académique des enfants d'Apollon, en 1834 et 1835. - Un mois en Allemagne, 1835. - Savoie, Piémont. - Pélerinage poétique en Suisse et poésies diverses, 1836.
	Mary-Lafon. Examen de l'influence de la langue romane sur les langues italienne, espagnole et portugaise.
	Patin. Histoire de la poésie latine depuis son origine jusqu'au siècle d'Auguste, 1835.
	Person. Eléments de physique, 1836.
	Pesche, jeune. Des avantages qu'offre l'étude simultanée de l'histoireet des antiquités nationales, etc., 1835.
	Pouchet. Traité élémentaire de botanique. 2 vol. in-8°.
	Soyer-Willemet. Euphrasia officinalis et espèces voisines. Erica vagans et multiflora, 1833-1834.
	Stassart (Bon de), Deux discours.
	Fac simile de la lettre d'Aldini, page 
	Portrait de Jouvenet,
	Généalogie de Jouvenet,

